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Discours sur le budget 

I n t r o d u c t i o n 

Au cours des derniers mois, les citoyens et les c i toyennes du Québec ont 
entendu parler abondammen t de l'état des f inances de leur gouvernement . 
Ils se préoccupent éga lement de l'état de leur économie. Plusieurs attendent 
avec une certa ine anxiété les mesures qui seront annoncées ce soir afin de 
régler l ' impasse budgétaire d 'un mil l iard et demi de dol lars pour l 'année 
f inancière 1986-1987. Ces mesures, con juguées à cel les que le gouvernement 
a mises en oeuvre depuis décembre dernier, nous placeront sur la voie d 'une 
restaurat ion durab le de la santé f inancière du gouvernement . Et cette 
restauration est une condi t ion essentiel le pour donner un nouveau souff le à 
l 'économie québéco ise et pour assurer le progrès social de notre collectivité. 

Le 18 décembre dernier, j 'ai présenté devant cette Assemblée un Énoncé de 
pol i t iques budgétaires visant à rendre notre économie plus compéti t ive et notre 
f iscalité plus équi table. Confo rmément aux engagements pr is au cours de la 
campagne électorale, j 'ai alors annoncé une réduct ion substant iel le des taux 
marg inaux d ' imposi t ion des part icul iers, une exempt ion de la taxe de vente 
pour les pr imes payées sur certains types d 'assurance ainsi qu 'une réduction 
de la taxe sur les carburants dans les régions pér iphér iques. 

Diminution de 81 000 000 $ du déficit M ê m e si le gouvernement faisait face à une si tuat ion f inancière délicate, j 'ai 
budgétaire en 1985-1986 annoncé que nous prendr ions les moyens nécessaires pour que le déficit 

budgétaire de 1985-1986 d iminue par rapport à celui de l 'année précédente. 
Je suis heureux d 'annoncer ce soir que nous avons tenu cet engagement : 
le déficit budgétai re de 1985-1986 s'établira à 3 152 000 000 $, soit une 
diminut ion de 81 000 000 $ par rapport à 1984-1985. Nous y s o m m e s parvenus 
bien que le gouvernement fédéral ait refusé de nous verser un montant de 
66 000 000 $ auque l nous cont inuons de prétendre au titre des paiements 
supplémenta i res de péréquat ion. 

Le 5 mars dernier, je présentais à la populat ion québécoise un document 
décr ivant l'état des f inances publ iques du Québec. J'en venais alors à la 
conclus ion qu' i l était urgent de redresser la s i tuat ion. On ne pouvait laisser 
augmenter le déficit à 4 500 000 000 $ en 1986-1987. On ne pouvait non plus 
cont inuer de f inancer par emprunts une part substant iel le de nos dépenses 
courantes, c'est-à-dire cont inuer d 'emprunter pour f inancer une part ie de 
« l'épicerie ». Il fallait enfin entreprendre la l iquidation d'une série d 'hypothèques 
accumulées au cours des années par l 'ancien gouvernement . 

Compressions et diminutions de dépenses de Nous avons donc effectué au cours des derniers mois un examen r igoureux 
plus de 1 000 000 000 $ en 1986-1987 des dépenses. A ins i , le Président du Consei l du trésor a pu annoncer à la 

fin de mars dernier des compress ions et d iminut ions dans les dépenses de 
plus de 1 000 000 000 $ pour 1986-1987. 

Diminution de 257 000 000 $ du déficit Compte tenu des diverses mesures f iscales et budgétaires que je vais exposer, 
budgétaire en 1986-1987 je suis heureux d 'annoncer ce soir que nos efforts ont porté fruit. Le déficit 

budgétaire du gouvernement diminuera en 1986-1987 pour une deuxième année 
consécut ive et s'établira à 2 895 000 000 $. Ce la représente une réduct ion de 
257 000 000 $ par rapport à l 'année précédente. Il s'agit là d 'une excellente 
performance quand on sait que les transferts en provenance d u gouvernement 
fédéral d iminueront cette année. Ce résultat, qui t ient compte de la réforme 
de certaines prat iques comptab les inappropr iées, sera atteint même en 
entreprenant la l iquidation des hypothèques accumulées. 

Ma is notre t âche ne s 'arrête pas là. Il f aud ra poursu iv re nos efforts 
d 'assain issement des f inances publ iques du Québec au cours des prochaines 
années. Les gestes ainsi posés permettront de libérer la voie pour que nous 
puissions nous attaquer avec plus de v igueur que jamais à la relance de 
l 'économie du Québec et au raf fermissement de sa structure industriel le. 
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Création de 400 000 emplois d'ici 1990 Tel est en effet notre véritable objectif, c'est-à-dire réduire substant ie l lement 
le taux de chômage en créant 400 000 emplo is d'ici 1990. J 'annonce dans 
ce Discours un certain nombre de mesures qui permettront de nous rapprocher 
de ce but, même s'il reste encore beaucoup de travail à faire avant que l'objectif 
ne soit atteint. Après avoir fait face à l ' impasse budgétaire de cette année et 
entrepris le ménage dans les f inances gouvernementa les, nous consacrerons 
à cette tâche toutes nos énergies. 

R e l a n c e r l ' é c o n o m i e q u é b é c o i s e 

La s i t ua t i on 

Au cours de l 'année 1985, l 'économie québéco ise a maintenu le mouvement 
de reprise amorcé en 1983. La croissance de la product ion intérieure devrait 
s'établir à environ 4 , 0 % en 1985, ce qui se compare aux taux de croissance 
de 3,1 % et 5 , 2 % enregistrés en 1983 et 1984. 

Pendant ce temps, l 'économie canadienne aff ichait des résultats du même 
ordre de grandeur, soit 2 , 7 % en 1983, 4 , 9 % en 1984 et 4 , 3 % en 1985. 
L'économie amér ica ine, quant à elle, a connu un début de reprise intéressant, 
mais elle a manifesté des s ignes d'essoufflement en 1985 avec une croissance 
de seulement 2 , 2 % . Le Québec maint ient donc sa posit ion par rapport à ses 
pr incipaux partenaires commerc iaux . 

Mais ce n'est pas suff isant. Et je pense que la populat ion du Québec ne 
considère pas non plus que c'est suffisant. Le Québec a été touché plus que 
les autres par la récession de 1981 et 1982. Il aurait fallu faire du rattrapage. 
Une équipe qui tire de l'arrière en début de match ne doit pas se féliciter quand 
elle se contente de jouer aussi bien que l 'adversaire par la suite. Le taux de 
chômage est de 7 ,2% aux États-Unis; il est de 9 ,6% au Canada , de 6 ,8% 
en Ontario et de 11,8 % au Québec. Nous ne pouvons accepter pareille situation. 

Chômage Un taux de chômage moyen de 1 2 % au Québec signif ie 1 8 % de chômage 
chez les jeunes de 15 à 24 a n s ; cela veut dire des taux pouvant dépasser 
20 % dans certa ines régions. Ce la signif ie aussi que trois ans après le début 
de la reprise, le nombre d'assistés sociaux aptes au travail continue d'augmenter. 
C'est là un gaspi l lage inadmissib le de ressources humaines. Et c'est pourquoi 
notre gouvernement s'est donné comme objectif de créer 400 000 emplois d'ici 
la fin de la décennie. 

Investissements Pour se convaincre de l 'ampleur de la tâche qui nous at tend, il suffit de 
considérer le niveau des invest issements réalisés au Québec. L'ensemble de 
nos invest issements ne représentent que 1 7 % de notre produit intérieur brut. 
Or, pour l 'ensemble des pays de l 'OCDE, ce taux osci l le entre 2 0 % et 2 2 % 
et des taux supérieurs à 25 % ne sont pas rares. La réduction de l' investissement 
publ ic au cours des dernières années n'est pas la seule cause de cette 
i nsu f f i sance . O n a auss i obse rvé une d i m i n u t i o n p r é o c c u p a n t e des 
invest issements non résidentiels privés. Alors que ces derniers représentaient 
8,8 % du PIB de 1970 à 1975, ils n'en représentaient plus que 7,8% en 1985. 
S ignalons que le m ê m e taux était de 8 ,8% en Ontario. Lorsque l'on cesse 
d'investir, on se prépare bien mal pour l'avenir. 

Si rien n'est fait pour changer le cours des choses, nos prévisions, tout comme 
cel les d'autres organ ismes qui font des prévisions économiques, démontrent 
que la si tuat ion ne s'améliorera pas sensib lement au cours des quatre 
prochaines années. Les économistes de mon ministère prévoient même que 
si les choses cont inuent à ce rythme au cours des années qui viennent, l'emploi 
n 'augmentera que de 2 % par année, donc à peine plus que la main-d'oeuvre, 
de sorte que le taux de chômage sera à peine inférieur à 1 0 % au Québec 

Maintien de la croissance de l'économie 
québécoise 
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en 1990. Il faut donc se retrousser les manches et s'attaquer immédia tement 
à la tâche. 

Les o r i en ta t i ons à p rendre 

La première des choses à faire, si l'on veut réagir convenablement , c'est de 
prendre consc ience de la profonde t ransformat ion de l'ordre économique 
mondial qui est en train de se produire. En m ê m e temps que disparaissent 
une à une les barrières tarifaires au commerce international et que la révolution 
électronique é l imine la d is tance entre les cont inents, les pays en voie de 
développement ont entrepris d 'accéder aux modes de vie des plus privi légiés. 

Le Québec, dont le déve loppement économique passé reposait en part ie sur 
l'exploitation de ses r ichesses naturelles et sur une main-d'oeuvre relativement 
bon marché, doit réagir de toute urgence s'il veut se tailler une place dans 
un monde où la compét i t ion est de plus en plus féroce. 

Certa ines de nos r ichesses naturel les ne sont pas encore exploi tées au 
max imum de leurs possibilités ; notre potentiel hydro-électrique en est l 'exemple 
le plus é loquent . Mais c'est aussi et surtout sur nos ressources humaines qu' i l 
faut compter. Après un effort de rat trapage important , nous avons maintenant 
une popu la t ion b e a u c o u p p lus sco lar isée et b e a u c o u p m ieux fo rmée 
qu'autrefois. Nos universités c o m m e nos chercheurs atteignent des standards 
d'excellence mondiale. Nous avons aussi développé une classe d'entrepreneurs 
ex t rêmement agressifs et capables de compét i t ionner aux plus hauts niveaux. 
Nos connaissances, notre savoir-faire et notre capacité d'innovation nous placent 
dans le peloton de tête. Il nous faut en tirer part i . 

Pour profiter au m a x i m u m de ces avantages, il faudra cependant créer au 
Québec un nouveau cl imat. Les travail leurs et les entrepr ises devront agir de 
concert pour obtenir les succès voulus. Bien des choses sont à changer. La 
taille des entreprises devra être optimisée ; il faudra accorder plus d ' importance 
à la recherche de l'efficacité, aussi bien dans les procédés de fabricat ion que 
dans les méthodes de gest ion et dans la prospect ion des marchés. Il faudra 
développer des structures f inancières qui permettront aux entreprises d'assumer 
des r isques plus élevés, afin de leur permett re de profiter au m a x i m u m des 
possibi l i tés des marchés. Dans un pareil contexte, la gest ion des ressources 
humaines ne peut plus se faire de la m ê m e façon qu'auparavant. Si les 
employés se contentent d 'accumuler les heures et n'ont pas l 'occasion de 
contr ibuer act ivement au succès de l 'entreprise, on aura manqué le bateau. 

L'État aussi doit s'adapter. Avec l 'expansion économique que nous avons 
connue depu is un demi-siècle, les budgets gouvernementaux ont pu prendre 
une impor tance sans précédent . Paral lèlement, les pressions sociales ont 
amené le législateur à intervenir dans un nombre toujours croissant de secteurs 
d'activités sans que l'on s' inquiète outre mesure des conséquences de cette 
pléthore de lois et de règlements sur l 'économie. Mais face au défi que nous 
avons aujourd 'hui à relever — celui de nous tailler une place sur l 'échiquier 
mondial — toutes les énergies doivent être mobi l isées, y compr is cel les de 
l'État. Au Québec, nous avons poussé le déve loppement de l'État un peu plus 
loin qu'ai l leurs. L'adaptat ion sera donc un peu plus délicate. 

La révision devrait d 'abord porter sur trois des pr incipaux instruments de l'État : 
les pol i t iques f iscale et budgétaire, l'activité législative et réglementaire et 
l ' intervention par le biais des sociétés d'État. Je présenterai donc ce que nous 
entendons faire pour chacun de ces trois volets, traitant séparément l'action 
fiscale et budgétaire selon qu'el le s'adresse aux entreprises ou aux particuliers. 
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Les ac t ions à l 'égard des en t repr i ses 

Les relations f inancières entre les entreprises et le gouvernement du Québec 
sont ext rêmement importantes et diversif iées. D'un côté, nos entreprises 
contr ibuent pour plus de six mil l iards de dol lars au secteur publ ic québécois ; 
de l'autre, l'aide qui leur est versée par le gouvernement totalisait dans 
l 'ensemble 700 000 000 $ en 1985-1986, sans compter cel le provenant du 
gouvernement fédéral et les sommes qu'elles obt iennent par l'utilisation d'abris 
f iscaux. 

On peut se demander si tout ce la est bien adapté aux réalités d 'aujourd 'hui . 
Il est évident par exemple que la majorité des p rogrammes d'aide aux 
entreprises, qu' i ls soient budgétaires ou f iscaux, ont été créés à la pièce pour 
répondre à des problèmes spéci f iques sans se soucier outre mesure de la 
cohérence d 'ensemble. Il faut aussi se demander si l'aide gouvernementa le 
supporte vra iment les bons secteurs industr iels ou les facteurs les plus 
déterminants de la croissance économique. N'a-t-on pas eu t rop tendance à 
subvent ionner les entrepr ises perdantes et à exiger trop de cel les qui 
réussissent? Celu i qui s'adresse à l'État pour une subvent ion ne risque-t-il pas 
de se perdre dans les dédales de la bureaucrat ie? 

Une remise en question s'impose Telle est donc la remise en quest ion que nous devons fa i re: g lobale et en 
profondeur. J'ajouterai qu'el le est urgente. Ma première tâche en arrivant au 
ministère des Finances a été de mettre de l'ordre dans les f inances de l'État. 
Le présent Discours appor te des résultats concrets ainsi qu 'un plan d'action 
clair et précis à ce sujet. Mais j 'ai aussi l ' intention de m'attaquer, avec mes 
co l lègues de la mission économique, à l'exercice de mise à jour de notre 
pol i t ique f iscale et budgétaire à l 'endroit des entreprises. 

D'ores et déjà toutefois, il s'avère important de mettre en place certaines mesures 
spéci f iques. Il faut tout d 'abord trouver des moyens pour favoriser une plus 
grande synergie des efforts des employés et des patrons dans l'entreprise. 
Il faut en deux ième lieu apporter un meil leur sout ien fiscal aux entreprises 
naissantes. En t ro is ième l ieu, certa ines mesures d 'harmonisat ion à la fiscalité 
fédérale s ' imposent. Et enf in, certains ajustements à notre régime d'aide à la 
capital isat ion des entrepr ises sont nécessaires. 

— Partenariat employés-employeurs 

Il est évident que les entrepr ises ayant le plus de succès sont cel les qui savent 
le mieux tirer parti de la créativité, des efforts, de la motivat ion et de toutes 
les autres ressources de leurs employés. Cette synergie employés-employeurs 
peut être développée de bien des façons et il appartient aux entreprises d'utiliser 
cel les qui conv iennent le mieux à leur si tuat ion. La pol i t ique f iscale peut 
cependant apporter sa contr ibut ion en incitant les employés à devenir 
act ionnaires de leur entreprise. J 'entends donc agir à ce niveau dans le présent 
budget . 

Déduction fiscale de 2 5 % pour achats d'actions À compter de l'année fiscale 1986, les employés qui souscriront à des émissions 
par les employés d'act ions de leur employeur admiss ib les au régime d'épargne-act ions (RÉA) 

ou au régime des sociétés de placements dans l'entreprise québécoise (SPEQ) 
pourront bénéficier d 'une déduct ion supplémentai re de 2 5 % du montant de 
leurs achats. Celle-ci v iendra s'ajouter à la déduct ion à laquelle ils auraient 
droit en vertu du rég ime d'épargne-act ions s'il s'agit d 'une émission publ ique, 
ou s'ajouter au bénéfice conféré par les sociétés de placements dans l'entreprise 
québécoise s'il s'agit d 'une émission privée. L 'Annexe sur les mesures fiscales 
et budgétaires, qui fait partie intégrante du présent Discours, expl ique le 
mécan isme retenu et les condi t ions à remplir pour bénéficier de ce nouvel 
avantage f iscal. 
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— Création de nouvelles entreprises 

Exonération d'impôt pour les trois premières II faut en deux ième lieu stimuler la création de nouvelles entreprises au Québec. 
années Lancer une nouvel le entrepr ise, c'est prendre des r isques souvent énormes. 

Mais c'est en m ê m e temps créer les emplo is tant recherchés par les jeunes 
du Québec et par les chômeurs de toutes catégories. J 'entends donc al léger 
le fardeau f iscal des entrepr ises naissantes. À cette f in, toute corporat ion ou 
coopérat ive const i tuée à partir de minui t ce soir sera exonérée de l ' impôt sur 
les profits et de la taxe sur le capital des corporat ions pour ses trois premières 
années d ' imposi t ion. L'exonération sera év idemment réservée aux petites 
entrepr ises; le premier deux cent mil le dol lars de revenu imposable gagné 
à chaque année sera exonéré de l'impôt sur les profits et le premier deux millions 
de dol lars de capital versé sera exonéré de la taxe sur le capi tal . 

Établissement des jeunes agriculteurs Je désire aussi favoriser de façon plus spécia le les jeunes qui désirent s'établir 
en agriculture. Le gouvernement est conscient de l ' importance de l 'agriculture 
au Québec et des invest issements considérables que les jeunes agr icul teurs 
doivent effectuer pour lancer une entrepr ise dans ce secteur. Il existe déjà au 
ministère de l 'Agriculture, des Pêcher ies et de l 'Al imentat ion un p rogramme 
de mise en valeur des exploitations agricoles auquel des crédits de 5 000 000$ 
sont affectés en 1986-1987. Afin de bonif ier ce programme, j ' annonce que la 
subvent ion accordée aux jeunes agricul teurs qui s'établissent sera augmentée 
de 8 000 $ à 15 000 $. Les crédits seront, en conséquence, haussés de 
7 000 000 $, ce qui les portera à 12 000 000 $. Le ministre de l 'Agriculture, 
des Pêcher ies et de l 'Al imentat ion rendra publ ic le détail des amél iorat ions 
apportées. 

— Mesures d'harmonisation à la fiscalité fédérale 

Au cours de la dernière année, le gouvernement fédéral a adopté deux mesures 
importantes relat ivement à la f iscalité des entrepr ises et de l ' investissement. 
Il s'agit de l 'exemption des gains en capital et du nouveau mode d' imposi t ion 
des d iv idendes. 

Exemption des gains en capital On sait que le gouvernement fédéral a introduit l'an dernier une exempt ion 
à vie des gains en capi tal . En ju in 1985, le ministre des Finances du Québec 
faisait part de ses réserves à l 'égard de cette mesure et de son intention de 
la discuter avec son col lègue fédéral ; il annonçait en même temps son intention 
d 'harmoniser sur ce point la f iscalité québéco ise à la f iscalité fédérale, mais 
pour les années 1985 et 1986 seulement . 

Ces d iscussions n'ont pas amené le gouvernement fédéral à modif ier sa 
pol i t ique d 'un iota. Si rien n'est fait, le Québec se retrouvera en 1987 avec un 
écart dans le t ra i tement f iscal des gains en capital par rapport aux autres 
provinces. Le Québec ne peut se le permettre : ce serait répéter la triste histoire 
des droits successoraux. J 'annonce donc ce soir une harmonisat ion complète 
entre la f iscalité québécoise et la fiscalité fédérale à ce titre. 

Traitement fiscal des dividendes D'autre part, le gouvernement fédéral a modi f ié le régime d' imposi t ion des 
d iv idendes à compter du 1er janvier 1987. Il a aboli l ' impôt sur les d iv idendes 
versés par les peti tes entrepr ises et en contrepart ie il a augmenté l ' impôt payé 
par les particuliers sur les d iv idendes reçus autant des petites que des grandes 
entreprises. La modif icat ion a pour but de simpli f ier le rég ime fiscal et de 
préserver le principe de l'intégration des impôts des sociétés et des particuliers. 

C o m m e on le sait, les neuf autres provinces seront forcées d'adopter un mode 
d' imposi t ion similaire. Il n'apparaît pas souhai table pour le Québec de taxer 
les revenus de d iv idendes d i f féremment de ce que font les autres provinces. 
Nous allons donc harmoniser la fiscalité québéco ise sur ce point-là aussi . 
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Enfin, le présent Discours compor te plusieurs autres mesures d 'harmonisat ion 
à la fiscalité fédérale. Elles sont exposées dans l'Annexe sur les mesures fiscales 
et budgétaires. 

— Aide à la capitalisation des entreprises 

On parle éga lement depuis un certain temps des diff icultés qu'éprouvent les 
entrepr ises à se doter d 'une structure de capital adéquate. Il s'agit là d 'une 
condi t ion essentiel le à leur déve loppement , pu isqu 'une f i rme doit être en 
mesure de saisir rapidement les occasions qui se présentent tout en assumant 
les r isques qu'el les compor tent . 

Le Québec s'est déjà doté de plusieurs instruments d' intervention (régime 
d'épargne-actions, sociétés de placements dans l'entreprise québécoise, régime 
d'investissement coopératif, prêts de capitalisation et aide financière pour l'accès 
à la Bourse). C o m m e vous le savez, le ministère des Finances observe 
cont inuel lement l 'évolution de ces p rogrammes dans le but d'en évaluer la 
performance. Ainsi, pour s'assurer que le produit des émissions de titres assortis 
d'avantages f iscaux soit mieux orienté vers la création d'activités économiques 
concrètes et génératr ices d'emplois, le régime d'aide à la capital isat ion des 
entrepr ises sera resserré. Dans le cas du régime d'épargne-act ions, l ' introduc
t ion de pénal i tés pour le rachat d'act ions, la disqual i f icat ion des corporat ions 
de p lacements et la l imitation des émiss ions ne rencontrant pas l'esprit du 
régime comptent parmi les pr incipales modi f icat ions qui devraient en réduire 
le coût tout en maintenant son efficacité. L'on retrouvera à l'Annexe sur les 
mesures fiscales et budgétaires le détail des mesures de resserrement retenues. 

Modification du programme d'accès à la Bourse Par ail leurs, il y a une mesure qui concerne le p rogramme d'accès à la Bourse 
qu' i l faut expl iquer un peu . Le premier volet de ce p rogramme permet de 
rembourser les coûts relatifs à l'étude de faisabil i té d 'une première émiss ion 
publ ique d'actions, tandis que le second permet de subvent ionner l 'émission 
e l le-même pour un montant pouvant atteindre 400 000 $. 

Or, depuis un certain temps, on remarque que le marché des nouvel les 
émiss ions d'act ions au Québec est t rès actif. Ainsi , en 1985, le nombre de 
f i rmes effectuant de telles émiss ions d'act ions a doublé par rapport aux deux 
années précédentes. C o m m e le marché des capi taux semble maintenant plus 
ouvert aux entrepr ises de chez-nous, il nous apparaît raisonnable d'abolir le 
second volet du p rogramme d'accès à la Bourse, pu isque celui-ci n'est plus 
nécessaire pour st imuler de nouvel les émissions. Cependant , nous al lons 
cont inuer à subvent ionner les études de faisabil i té des premières émiss ions 
publ iques d'act ions. 

Par ail leurs, l' idée de permettre la créat ion de Fonds d' invest issement REA 
avait été accueil l ie favorablement. Ces fonds devaient permettre aux particuliers 
de bénéficier des avantages du régime d'épargne-act ions tout en diversif iant 
leur portefeui l le et en min imisant leurs r isques. 

Au cours des derniers mois, nous avons poursuivi nos consul tat ions sur le 
sujet et nos démarches n'ont pas encore été concluantes quant à l 'opportunité 
d ' introduire un tel p rog ramme à ce moment-c i . En conséquence, j 'avise les 
intéressés que le ministère des Finances tentera d 'harmoniser les divers points 
de vue en présence au cours des prochains mois afin d'en arriver à une 
conc lus ion définit ive. 
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Les ac t i ons à l 'égard des par t i cu l ie rs 

L'évolution de l 'économie ne dépend pas seulement des entreprises, mais aussi 
des part icul iers qui sont des acteurs de premier plan sur la scène économique. 
Leur act ion détermine pour une large part le vo lume des invest issements et 
la création d 'emplois durables. 

Or, la f iscalité et les transferts touchant les part icul iers inf luencent g randement 
leur motivat ion et leur déterminat ion à part ic iper au déve loppement de 
l 'économie. À cet égard , un régime f iscal qui taxe t rop lourdement l'effort de 
travail pourra les inciter à se retirer du marché du travail ou encore à travail ler 
au noir ou m ê m e à sortir du Québec pour éviter les inconvénients du régime 
d'imposition et de transferts. 

Notre gouvernement est fort conscient des problèmes qui peuvent être causés 
à ce n iveau. C'est pourquoi nous n'avons pas hésité, malgré la précari té de 
la si tuat ion f inancière qui nous a été laissée, à accélérer la baisse des taux 
d ' imposi t ion pour les contr ibuables ayant un revenu imposable supér ieur à 
17 364 $. Nous avons aussi al légé les taxes prélevées sur les carburants et 
sur les pr imes d 'assurance. 

Aide sociale Nous avons d'autre part entrepr is la nécessaire réforme de l'aide sociale. Il 
y a dans ce p rogramme des prob lèmes d'équité, dus pr inc ipalement au fait 
que les bénéf ic iaires de moins de 30 ans y sont traités d i f féremment des plus 
de 30 ans. Il y a aussi des prob lèmes d' incitat ion au travail qui sont en part ie 
at t r ibuables à la structure des prestat ions et en part ie au sous-développement 
des instruments d'aide à la réinsert ion au travai l . Il faut dire que le fait de traiter 
sur le m ê m e pied les bénéf ic iaires aptes et inaptes au travail ne facil ite pas 
les choses. Il y a enf in le prob lème des coûts élevés du régime. J'en donnerai 
pour preuve le fait que 40 % des prestations d'aide sociale versées au Canada 
le sont au Québec. De plus, ces coûts cont inuent d 'augmenter plus rapidement 
que l' inflation m ê m e en pér iode de reprise économique. 

Le minist re de la Main-d 'oeuvre et de la Sécur i té du revenu travai l le 
présentement à une réforme en profondeur de ce programme. Il faudra bien 
sûr que la f iscalité des part icul iers ne v ienne pas en neutral iser les bénéf ices. 

D'autre part, malgré la baisse des taux d ' imposi t ion annoncée en décembre 
dernier, la fiscalité des particuliers n'est pas encore parfaitement concurrentiel le. 
Certaines catégories de contr ibuables québécois à faibles revenus paient moins 
d' impôt qu'en Ontario mais d'autres en paient bien davantage. Dans l 'ensemble, 
le fardeau fiscal des particuliers du Québec est supérieur d'un mill iard de dollars 
à ce qu'il serait en Ontario et ce fardeau supplémentaire se retrouve entièrement 
à l ' impôt sur le revenu. Certains sout iennent que les part iculari tés de la société 
québécoise justi f ient un niveau supér ieur de dépenses gouvernementa les et 
d'effort f iscal. Cet excédent serait alors le coût de la « québéci tude ». Mais même 
si cela était le cas, je ne crois pas qu' i l serait appropr ié de f inancer notre 
« québécitude » par des taxes plus élevées sur les activités de product ion. 

Régime fiscal D'ailleurs, la structure des taux marg inaux de taxat ion soulève bien d'autres 
problèmes. Elle incite les travai l leurs à faible revenu à se retirer du marché 
du travail. Elle amène les c lasses moyennes et supér ieures à réduire leur 
prestat ion de travai l . Elle encourage le travail au noir et l 'évasion f iscale. Elle 
réduit l'intérêt monétaire à s' instruire et à amél iorer sa format ion. Bref, elle 
nuit fortement à la capaci té productr ice de l 'économie québécoise. 

Enf in, le régime fiscal des part icul iers compor te de sér ieux problèmes d'équité 
entre les diverses catégories de contr ibuables. La majorité de ceux-ci supporte 
des taux d ' imposi t ion plus élevés pour permet t re à certa ins d'entre eux, mieux 
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nantis, de se soustraire au fisc par l 'uti l isation d'abris f iscaux de tous genres. 
Dans le régime actuel des taxes à la consommat ion , un très grand nombre 
de b iens et se rv i ces se t rouvent exemptés , ce qu i d é s a v a n t a g e les 
consommateurs de biens taxables. Pour régler tous ces problèmes, il faudrait 
envisager des changements majeurs au régime fiscal des part icul iers. 

Cec i dit, nous pourr ions bien devoir aborder ces quest ions plus tôt qu 'on le 
pense, puisque le gouvernement fédéral considère sér ieusement la possibil i té 
d' instaurer une taxe sur les t ransact ions, c'est-à-dire une sorte de taxe sur la 
valeur ajoutée. Une telle proposi t ion pourrait engager l 'ensemble du Canada 
sur la voie d 'une réforme des taxes à la consommat ion et d'un nouveau partage 
de ce champ d ' imposi t ion, qui est présentement occupé surtout par les 
provinces. Le débat n'est pas encore lancé, mais nous avons intérêt à 
commence r notre réflexion sur le sujet dès maintenant. 

La d é r é g l e m e n t a t i o n 

Outre ses pol i t iques budgétai re et f iscale, c'est par les lois et les règlements 
que l'État inf luence le plus l'activité économique. Or, il est loin d'être certain 
que le bi lan à cet égard soit bien reluisant. 

Trop souvent, les gouvernements sont intervenus à la pièce pour régler un 
prob lème part icul ier sans t rop se soucier des conséquences de leurs gestes 
sur la capaci té concurrent ie l le de certains secteurs d'activité, ou m ê m e de 
l 'ensemble de l 'économie. Ils ont conféré des pouvoirs importants à des 
organ ismes c o m m e la Commiss ion de la santé et de la sécuri té du travail , 
la Commiss ion des transports, et bien d'autres qui ont peu à répondre de leurs 
gestes devant la populat ion. Ils ont mult ipl ié les directives, les règlements et 
la paperasse, de sorte qu'i l est devenu difficile pour les citoyens et les entreprises 
de s'y retrouver. 

Notre gouvernement a conc lu que la tâche à entreprendre n'était pas de 
chercher à mieux réglementer, mais de moins réglementer. Nous avons donc 
mis sur pied un comité sur la déréglementat ion placé sous l'autorité du ministre 
de la Just ice et an imé par l'adjoint parlementaire du Premier ministre. Ce comité 
a débuté ses travaux et les premiers résultats devraient commencer à se faire 
sentir bientôt. L'objectif que nous poursuivons, c'est en fait de libérer les agents 
économiques d'un poids souvent inacceptable et ainsi de leur offrir l 'occasion 
de contr ibuer encore davantage à notre déve loppement économique. 

Le rô le d e s soc ié tés d 'État 

Les sociétés d'État const i tuent une autre façon pour un gouvernement de 
s ' impl iquer dans le déve loppement économique. Au Québec, nous avons 
beaucoup util isé cet instrument d'action au cours des vingt-cinq dernières 
années. Ce fut en part icul ier un moyen pour les f rancophones de prendre pied 
rapidement dans un doma ine que l'histoire les avait amenés à négliger, celui 
de la grande entreprise. 

Privatisation de sociétés d'État II est clair aujourd 'hui que le rôle des sociétés d'État dans le déve loppement 
économique du Québec n'a plus à être aussi important. Il existe maintenant 
une c lasse d 'ent repreneurs f rancophones ex t rêmement d y n a m i q u e s et 
compétents qui sont en mesure de prendre la relève de l'État et qui aspirent 
à assumer de plus en plus de responsabilités. Par ailleurs, la nécessité pressante 
pour les entreprises d'être toujours plus compéti t ives doit nous amener à miser 
davantage sur le secteur privé. Mon col lègue, le ministre dé légué à la 
Privatisation, a déjà déposé un document sur la privatisation des sociétés d'État 
dans lequel il expose les pr inc ipes qui le guideront ainsi que les étapes qu' i l 
entend suivre dans sa démarche de révision de leur rôle. 
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Les premières étapes sont déjà franchies. SOQUIA s'est départ ie de ses actions 
dans la société Provigo, et la Raff inerie de sucre du Québec est sur le point 
d'être vendue. Des démarches visant à privatiser la société Quebecair de même 
qu 'une part ie des actifs de S O Q U E M ont été entrepr ises. Le p rog ramme de 
privatisation des sociétés d'État est bien enc lenché. Au cours de l 'année qui 
vient, la pert inence de conserver d'autres éléments d'actif sera aussi réévaluée. 
J'attends de cette opération des revenus de 175 000 000 $ au cours de l'exercice 
f inancier 1986-1987. 

L e r e d r e s s e m e n t d e s f i n a n c e s p u b l i q u e s 

J'ai déjà évoqué à plusieurs reprises l'état des f inances publ iques dont nous 
avons hérité en assumant le pouvoir en décembre dernier. Permettez-moi de 
revenir sur le sujet afin de mieux situer les act ions prises par le gouvernement 
au cours des derniers mois et de dégager les or ientat ions que nous entendons 
poursuivre au cours des prochaines années. 

Situation préoccupante La si tuat ion décri te dans le document pré-budgétaire du 5 mars dernier était 
extrêmement préoccupante. Si le gouvernement n'avait rien fait pour la corriger, 
le déficit budgétaire aurait l i t téralement explosé en 1986-1987 pour s'établir à 
que lque 4 300 000 000 $, sans tenir compte de l ' impact des mesures de 
l 'Énoncé de pol i t iques budgétai res de décembre. 

Préoccupante aussi parce qu'el le ne correspondai t aucunement à l ' image qui 
en avait été présentée lors du Discours sur le budget d'avril 1985. Le déficit 
budgétai re alors prévu pour 1986-1987 était de 2 970 000 000 $. Mais cette 
prévision n'était pas très robuste. Elle présupposait d'abord que le gouvernement 
effectuerait des compress ions de dépenses de 455 000 000 $ en 1986-1987 
alors qu'aucune annonce n'en avait été faite à la population. Quelques semaines 
après le budget, le gouvernement abandonnai t des compress ions qu'i l avait 
prévu réal iser en 1985-1986 et ajoutai t encore de nouvel les dépenses 
budgétaires. De plus, il révisait à la hausse de façon substantiel le sa prévision 
de dépenses pour 1986-1987 à peine que lques semaines après le Discours 
sur le budget . En fait, dès la fin de mai 1985, le gouvernement savait que le 
déficit budgétaire prévu en 1986-1987 était non pas de 2 970 000 000 $, mais 
bien plutôt de 4 232 000 000 $. Le gouvernement le savait, mais la populat ion 
l ' ignorait. 

La si tuat ion des f inances publ iques était préoccupante aussi parce qu'el le 
comporta i t trois prob lèmes f inanciers addi t ionnels dont les prévisions de 
dépenses ne tenaient pas compte. D'abord, les déficits d 'opérat ions de 
260 000 000 $ accumulés par les centres hospital iers depuis 1982-1983. 
Ensuite, la quest ion des c réances i rrécouvrables, maintenant évaluées à 
700 000 000 $ dont près de 600 000 000 $ au ministère du Revenu seulement . 
Enfin, les problèmes reliés aux pertes à assumer à l'égard de certaines sociétés 
d'État. 

C'est pourquoi j 'ai déc idé qu' i l fallait abso lument présenter à la populat ion le 
portrait complet de la si tuat ion f inancière du gouvernement afin qu'el le soit 
en mesure de se rendre compte de l 'urgence du redressement qui s ' imposait . 

Une dette qui a triplé en six ans La vraie situation f inancière du Québec, c'est que depuis plusieurs années 
le gouvernement emprun te pour payer une part ie de son « épicer ie ». La vraie 
si tuat ion f inancière du Québec, c'est que la dette du gouvernement est 
b e a u c o u p t rop é l e v é e : el le a p r e s q u e t r ip lé en six ans, passan t de 
10 700 000 000 $ en 1980 à 30 000 000 000 $ actuel lement . La vraie si tuat ion 
f inancière du Québec, c'est que le gouvernement consacre une part croissante 
de ses revenus au paiement des intérêts sur cette det te : en 1979-1980, le 
gouvernement affectait 7,3 % de ses revenus à cette fin; ce sera presque le 
doub le cette année, soit 13,9 %. 
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Face à ce constat, le gouvernement devait agir. Il a décidé de reprendre le 
contrôle des dépenses et du déficit, de mettre de l'ordre dans la comptabi l i té 
gouvernementa le et de régler les prob lèmes qui traînaient sur la table à son 
arrivée. 

Le re tour à l 'équi l ibre 

Considérons d'abord les résultats pour l'année financière 1985-1986. Le Discours 
sur le budget d'avril 1985 prévoyait que le déficit budgétaire pour l 'année 
f inancière terminée le 31 mars dernier s'élèverait à 3 095 000 000 $. Au 30 
septembre dernier, le déficit prévu était haussé à 3 235 000 000$. 

Lors de l 'Énoncé de pol i t iques budgétai res de décembre, je prévoyais que, 
malgré les baisses d ' impôts et de taxes que je venais d'annoncer, le déficit 
d iminuerai t en 1985-1986 pour s'établir à 3 145 000 000 $. 

Déficit budgétaire 1985-1986 : 3 152 000 000 $ Les renseignements dont nous d isposons maintenant me permettent d'estimer 
que le déficit se si tuera plutôt à 3 152 000 000 $ en dépi t du fait que le 
gouvernement fédéral a refusé de verser au Québec les 66 000 000 $ de 
péréquat ion qu' i l lui devait pour 1985-1986. Je reviendrai plus loin sur ce 
problème. Qu' i l suff ise pour l ' instant de rappeler que ce déficit est inférieur 
de 81 000 000 $ à celui de 1984-1985. 

ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
SOMMAIRE 
(en millions de dollars) 

1984-1985 1985-1986 

Énoncé de 
Discours sur politiques 
le budget du budgétaires Résultats 
1985-04-23 du 1985-12-18 préliminaires 

1. Opérations budgétaires 
Revenus 
Dépenses 

+22 310,0 
- 2 5 542,5 

+24 155,0 
- 2 7 250,0 

+24 055,0 
- 2 7 200,0 

+24 078,0 
- 27 230,0 

Déficit - 3 232,5 - 3 095,0 - 3 145,0 - 3 152,0 

2. Opérations non budgétaires 
Placements, prêts et avances 
Compte des régimes de retraite 
Autres comptes 

- 171,8 
+ 1 183,5 
+ 218,8 

+ 120,0 
+ 1 335,0 
+ 40,0 

+ 150,0 
+ 1 300,0 
- 20,0 

+ 168,2 
+ 1 266,5 
+ 20,4 

Solde + 1 230,5 + 1 495,0 + 1 430,0 + 1 455,1 

3. Besoins financiers nets - 2 002,0 - 1 600,0 - 1715,0 - 1 696,9 

4. Financement 
variation de l'encaisse 
Nouveaux emprunts 
Remboursements d'emprunts 

- 211,0 
+ 3 281,0 

- 1 068,0 
+ 3 140,0 
- 1 540,0 

70,0 
+ 2 990,0 
- 1 205,0 

13,6 
+ 2 992,6 
- 1 282,1 

Total + 2 002,0 + 1 600,0 + 1715,0 + 1 696,9 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement. Pour la variation 
de l'encaisse, le signe (-) indique une augmentation et le signe (+) une diminution. 

Qu'en est-il maintenant pour cette année? Dans mon document pré-budgétaire 
de mars dernier, j 'établ issais l ' impasse budgétaire du gouvernement pour 
1986-1987 à 1 505 000 000 $. Si nous n'avions rien fait pour régler cette situation, 
le déficit budgétaire se serait établi à 4 475 000 000 $, ce qui est loin des 
2 970 000 000 $ que prévoyait le Discours sur le budget d'avril 1985. J'avais 
annoncé en mars dernier que le gouvernement ne pourrait laisser le déficit 
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augmenter à un tel n iveau et qu' i l prendrait les mesures pour résoudre cette 
impasse. 

Importance de réduire le déficit Pourquoi ne pourrait-on pas laisser filer le déficit à 4 000 000 000 $, au lieu 
de couper dans les dépenses ou d 'augmenter les revenus? Je voudrais, pour 
répondre à cette quest ion, attirer votre attention sur les faits suivants. C o m m e 
vous le savez, le déficit du gouvernement du Québec est de l'ordre de 
3 000 000 000 $ depu is 1980-1981. Si ce déficit avait été de 1 000 000 000 $ 
au cours des six dernières années, c'est-à-dire un n iveau cor respondant à peu 
près aux immobi l isat ions annuel les du gouvernement , notre dette serait 
p résen temen t in fér ieure de 12 000 000 000 $ à son n iveau ac tue l de 
30 000 000 000 $. Nos pa iements d' intérêts sur la dette en 1986-1987 seraient 
inférieurs de 1 200 000 000 $ à leur n iveau prévu de 3 600 000 000 $. La 
quest ion qu' i l faut poser est la su ivante: aur ions-nous eu besoin de couper 
autant les dépenses cette année si nous avions vécu selon nos moyens au 
cours des six dernières années? La réponse est évidente. 

il est certain que la conjoncture économique des dern ières années y fut pour 
que lque chose. Mais il faut bien comprendre que lorsqu 'un gouvernement fait 
un déficit, il ne se passe rien de magique. Le prob lème ne disparaît pas ; il 
est s implement déplacé dans le temps. Et s'il n'est pas résolu, il s'amplifie d 'une 
année à l'autre. 

A ins i , le déficit de 3 152 000 000 $ enregistré l'an dernier se traduit par des 
pa iements d' intérêts supplémenta i res de plus de 300 000 000 $ qu' i l faudra 
payer à partir de cette année et pour toutes les autres années à venir jusqu 'au 
remboursement de la dette. Cela signif ie qu 'une port ion toujours plus grande 
de nos recettes courantes devra servir à f inancer nos dépenses passées. il 
est évident qu' i l faut réduire le déficit. 

Diminution des dépenses prévues en 1986-1987 C'est donc à cette tâche que le Président du Consei l du trésor et mo i -même 
avons consacré une grande part ie de nos efforts au cours des derniers mois. 
Des compress ions et d iminut ions de dépenses de plus de 1 000 000 000 $ 
ont été annoncées lors du dépôt des crédits 1986-1987, de même que des 
nouvel les dépenses total isant 204 000 000 $ pour régler certains prob lèmes 
criants, no tamment dans les sal les d 'u rgence des hôpitaux. C'est donc 
806 000 000 $ de l ' impasse de 1 505 000 000 $ qui a été réglé par l 'opération-
dépenses. 

Déficit budgétaire 1986-1987 : 2 895 000 000 $ Le solde de l ' impasse était de 699 000 000 $. Ce solde, nous l 'avons réglé! 
Le déficit budgétaire pour 1986-1987 se si tuera à 2 895 000 0 0 0 $ , soit 
75 000 000 $ de moins que le niveau prévu. 

Compte courant maintenant en équilibre C'est la première fois depu is 1980-1981 que le défici t sera inférieur à 
2 900 000 000 $. C'est aussi la première fois depu is 1977-1978 que le solde 
des opérat ions courantes, c'est-à-dire le déficit calculé en excluant des 
dépenses, les immobi l isat ions et les contr ibut ions du gouvernement aux 
rég imes de retraite de ses employés, sera en équi l ibre. Je rappel le que ce 
solde était déficitaire de plus de 1 000 000 000 $ en 1980-1981. La situation 
est maintenant rétablie. 

Sur la base d 'une projection mécan ique, et en y incluant des compress ions 
de dépenses de 400 000 000 $ l'an procha in , le déficit budgétaire devrait 
s'établir à 2 705 000 000 $ en 1987-1988 et à 2 590 000 000 $ en 1988-1989, 
des niveaux de déficit que je n'entends pas dépasser. 

En tout état de cause, notre lutte contre le déficit devra se poursuivre au cours 
des prochaines années, et le gouvernement entend procéder en cette mat ière 
d 'une façon graduel le. Ce faisant, il retrouvera progressivement la flexibil ité 
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f inancière qu'i l a perdue en vivant au-dessus de ses moyens pendant plusieurs 
années, et cela sans ralentir l 'économie ni pénaliser indûment la populat ion 
pour des erreurs passées. Si le gouvernement réduisait le déficit à environ 
2 000 000 000 $ au cours des prochaines années, cela permettrait de stabiliser 
la part de sa dette totale dans le PIB. Ce faisant, la proport ion des revenus 
budgétai res qu'i l faut consacrer aux paiements d' intérêts sur la dette cesserait 
d'augmenter. Nous sortir ions enfin du cercle vicieux qui nous contraint à réduire 
nos dépenses de l 'année courante pour payer cel les des années antérieures. 

La réduc t i on des d é p e n s e s 

Il est évident que la compress ion des dépenses n'est pas une mince tâche 
ni un e x e r c i c e s a n s dou leu r . Pr is un à u n , t o u s les p r o g r a m m e s 
gouvernementaux sont utiles. Plusieurs sont m ê m e indispensables. Il n'en 
demeure pas moins que nos dépenses publ iques, selon les dernières données 
disponibles, dépassent cel les de l 'Ontario de 4 700 000 000 $ sur une base 
comparable. Cet écart représente 716 $ par habitant. C'est beaucoup trop pour 
nous permettre d'avoir à la fois un fardeau fiscal compéti t i f et un niveau de 
déficit compat ib le avec la santé f inancière du gouvernement . En conséquence, 
la pénib le tâche des compress ions budgétaires devra se poursuivre encore 
pendant un certain temps. 

Une première étape a été franchie lorsque mon collègue, le Président du Conseil 
du trésor, a présenté ses prévisions de dépenses en mars dernier. L'objectif 
était de contenir les dépenses de manière ordonnée, sans pénal iser les 
cl ientèles sociales les plus démunies . Mais compte tenu de l 'ampleur du 
redressement qui s ' imposait , il a fallu toucher certains services offerts à la 
populat ion. 

Il s'agissait cependant d 'une première étape. Pour pouvoir encore réduire le 
déficit, il ne suff ira pas de gérer la cont inui té et d'exercer une grande prudence 
dans la créat ion de nouveaux p rogrammes de dépenses. Il faudra examiner 
le bien-fondé de plusieurs dépenses existantes et apporter les correctifs 
nécessaires pour infléchir la cro issance automat ique de plusieurs autres. 

Abolition de plusieurs organismes Pour mener à bien cette tâche, le gouvernement a mis sur pied un groupe 
de travail sous la direct ion du Président du Consei l du trésor, dont le mandat 
es t de r é e x a m i n e r l ' o r g a n i s a t i o n g o u v e r n e m e n t a l e . S u i t e à d e s 
recommandat ions de ce groupe de travail , le gouvernement a déjà décidé 
d'abolir plusieurs organismes. 

Compressions additionnelles Les recommandat ions de ce groupe de travail permettront d'aborder la 
prochaine phase de réduction des dépenses avec rigueur, équité et clairvoyance. 
Cette seconde phase vise à réduire les dépenses de 400 000 000 $ en 1987, 
ce qui entraînera une économie de 75 000 000 $ en 1986-1987. Dans un tel 
contexte, il apparaît c la i rement que les offres gouvernementa les en matière 
de rémunérat ion faites récemment const i tuent l 'ult ime limite que la situation 
f inancière autorise. 

Les c o n s é q u e n c e s de la s t agna t i on des t rans fer ts fédéraux 

Alors que le Québec doit faire face à une situation f inancière difficile, il est 
de plus confronté au prob lème fort sér ieux que représente le p la fonnement 
des transferts versés par Ottawa. Pour l'exercice f inancier 1986-1987, on prévoit 
que les revenus de transferts provenant du gouvernement fédéral d iminueront 
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en termes absolus pour une deux ième année consécut ive, après n'avoir 
augmenté que de 0,4 % en 1984-1985. Cette situation s'explique pr incipalement 
par la baisse des revenus de péréquat ion et la désindexat ion de 2 % par année 
de la contr ibut ion fédérale à la santé et à l 'enseignement postsecondaire. 

Diminution des paiements fédéraux de Du côté de la péréquat ion, le prob lème de la chute des pa iements résultant 
péréquation de la formule de 1982 n'a pas été résolu, malgré l'octroi de paiements 

supplémenta i res de 110 000 000 $ au Québec en 1985-1986. Pire encore, en 
refusant de verser au Québec un montant addi t ionnel de 66 000 000 $, le 
gouvernement fédéral n'a pas respecté son engagement d'assurer à chacune 
des provinces bénéf ic iaires un m in imum de 9 5 % des droits de 1984-1985; 
selon les dernières est imat ions du gouvernement fédéral , le Québec n'aura 
reçu en 1985-1986 que 9 2 , 8 % du montant de l 'année précédente. Ce sera 
encore pire en 1986-1987, pu isque les pa iements de péréquat ion devraient 
d iminuer à nouveau d 'un montant de 29 000 000 $, pour se situer à un niveau 
inférieur de 277 000 000 $ à celui de 1984-1985. 

Diminution des paiements fédéraux pour la Par ai l leurs, le projet de loi C-96 actuel lement devant le Par lement fédéral et 
santé et l'éducation post-secondaire portant sur le f inancement de la santé et de l 'enseignement postsecondaire 

entraînerait, s'il était adopté, un manque à gagner de 82 000 000 $ pour le 
Q u é b e c en 1986-1987. Il s 'agi t là d ' u n pas s u p p l é m e n t a i r e vers un 
désengagement fédéral dans le f inancement de serv ices essent ie ls à la 
populat ion. Si l'on ajoute à ce montant les 66 000 000 $ que le gouvernement 
fédéral refuse de verser au Québec au titre de la péréquat ion, le gouvernement 
risque donc de faire face à un manque à gagner de 148 000 000 $ qui affecterait 
sérieusement les f inances publ iques en 1986-1987, et la situation ne s'améliorera 
pas dans un avenir rapproché pu isque les effets du projet de loi C-96 
s'accroîtraient d 'année en année. 

À cet égard , je vous invite à consul ter l 'annexe du Discours sur le budget qui 
traite des ar rangements f iscaux. On y voit commen t le gouvernement fédéral 
a déjà réduit cons idérab lement ses transferts aux provinces depu is 1982, et 
quel les seront les conséquences f inancières désastreuses des nouvel les 
coupures qu' i l entend imposer maintenant . On y t rouve aussi une vision de 
ce que devraient être des relations f inancières saines entre les deux ordres 
de gouvernement . Cette vision s' inspire d 'une recherche d 'un véri table 
consensus, du respect des ententes et du maint ien des pr incipes inscrits dans 
la Const i tu t ion. 

Depuis l 'élection de notre gouvernement , j 'ai accompl i toutes les démarches 
possibles auprès de mon homologue fédéral pour le convaincre de respecter 
son engagemen t au titre de la péréquat ion et de ne pas réouvrir les 
a r r a n g e m e n t s f i s c a u x avan t leur é c h é a n c e le 1 e r avr i l 1987. Il est 
ma lheureusement demeuré sourd à mes représentat ions et je ne peux que 
m'opposer à sa décision de transférer une partie du déficit fédéral aux provinces 
sans que celles-ci n'aient voix au chapitre. 

Croissance des dépenses de santé et C'est une véri table tenai l le qui se referme progressivement sur les f inances 
d'éducation publ iques du Québec. Nos dépenses de santé croissent à un ry thme élevé 

en raison du viei l l issement de la populat ion et de l ' introduction de nouvel les 
technologies médica les pendant que le gouvernement fédéral se soustrait à 
ses responsabilités financières. Il en est de même dans le secteur de l'éducation 
postsecondaire où il faudra relever des défis de toutes sortes en matière d'études 
supérieures, d 'éducat ion permanente et de recyclage. Dans ces circonstances, 
le gouvernement n'a pas le choix. Il se voit obl igé de se tourner du côté de 
la taxation pour compenser le manque à gagner provenant des coupures 
fédérales. 
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Surtaxe aux entreprises J 'annonce donc une surtaxe sur les impôts payés par les entreprises qui prendra 
effet à compter de minuit ce soir. L'impôt sur les profits des corporat ions sera 
porté de 5 ,5% à 5 ,9% pour les grandes entrepr ises et de 3 % à 3 , 2 2 % pour 
les peti tes entreprises. La contr ibut ion des employeurs au Fonds des services 
de santé sera aussi portée de 3 % à 3,22 %. La taxe sur le capital sera haussée 
de 0 , 4 5 % à 0 ,48%. En 1986-1987, c'est 152 000 000 $ que le gouvernement 
encaissera suite à cette mesure, après avoir dédui t sa propre contr ibut ion 
c o m m e employeur au Fonds des services de santé. C o m m e on le voit, c'est 
un montant comparab le au manque à gagner at tr ibuable au gouvernement 
fédéral . 

Cette surtaxe, je m'engage à la reconsidérer si le gouvernement fédéral consent 
à respecter ses engagements à l 'égard de la péréquat ion et accepte une 
négociat ion de bonne foi sur les ar rangements f iscaux. Je crois que le 
gouvernement fédéral devrait revoir sa façon d'aborder le prob lème dans un 
esprit d'équité, de justice, et de respect de la Constitut ion et de la parole donnée. 
L'annexe sur les ar rangements f iscaux fait état d 'une approche globale à ce 
prob lème. La demande que j 'adresse aujourd 'hui à mon homologue fédéral , 
c'est d 'entreprendre sans tarder une véri table négociat ion fédérale-provinciale 
sur la base de cette proposi t ion ou de toute autre proposit ion visant un 
compromis du m ê m e ordre. 

C'est avec regret que je me vois dans l 'obligation d 'augmenter le fardeau fiscal 
des entrepr ises québécoises, mais je crois que les part icul iers ne doivent pas 
être les seuls à supporter le fardeau de l ' impasse budgétaire actuelle. En outre, 
malgré la hausse, le fardeau fiscal des entrepr ises du Québec demeurera 
comparab le à celui qu'el les supporteraient en Ontario. 

Commission des normes du travail Par ailleurs, le gouvernement prendra immédiatement une mesure d'al légement 
de la parafiscalité. Tout d 'abord, le taux des prélèvements effectués par la 
Commiss ion des normes du travail sera réduit de 0 ,125% à 0 ,08%. Le taux 
en v igueur présentement permet à cet organ isme d 'accumuler des surplus; 
la réduction du taux de prélèvement permettra de régulariser la situation. Quant 
aux surplus, ils seront versés au fonds consol idé du revenu. 

C.S.S.T. D'autre part, les activités et les cot isat ions de la Commiss ion de la santé et 
de la sécuri té du travail const i tuent un irritant majeur pour bon nombre 
d'entrepr ises au Québec. Le gouvernement entreprendra cette année une 
réévaluat ion en profondeur des revenus et des dépenses de l 'organisme de 
façon à ce que son act ion n'entrave pas le caractère compéti t i f des entrepr ises 
québéco ises . L'ampleur de l 'a l légement éventuel qui sera appor té aux 
entrepr ises dépendra de l ' importance des rat ional isations qui pourront être 
effectuées. 

La ré fo rme de la comp tab i l i t é et la l i qu ida t i on des 
h y p o t h è q u e s 

C o m m e on l'a vu dans le document pré-budgétaire sur les f inances publ iques 
du Québec, l'état de la situation f inancière dont nous avons hérité en décembre 
dernier recelait des hypothèques majeures, auxquel les nous devrons faire face 
à brève échéance. J'avais alors indiqué que ces charges addi t ionnel les 
grèveraient pour au moins 150 000 000 $ les équil ibres f inanciers de 1986-1987. 
En faisant le compte, c'est d'environ 240 000 000 $ dont il aurait fallu parler. 
En outre, le Vérif icateur général cr i t ique depuis plusieurs années la façon dont 
le gouvernement comptabi l ise certaines t ransact ions et, dans plusieurs cas, 
ses cr i t iques se rapportaient justement aux hypothèques f inancières dont il 
s'agit. J 'expl iquerai donc maintenant ce que nous entendons faire concernant 
ces deux quest ions interreliées. 
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Les hypothèques léguées par l 'ancien gouvernement l'ont été dans les 
domaines suivants : une accumulat ion de déficits dans les centres hospital iers; 
un montant important de créances irrécouvrables, part icul ièrement au ministère 
du Revenu ; et enf in , des pertes substant iel les à assumer du côté de certa ines 
sociétés d'État. 

Après avoir constaté l 'étendue des dégâts, il faut d 'abord établir des provisions 
adéquates pour en arriver à l iquider ces prob lèmes f inanciers tout en faisant 
preuve d 'un m in imum de responsabi l i té en mat ière de f inances publ iques. Il 
faut aussi voir si les convent ions comptab les en v igueur sont vra iment 
appropr iées. 

— Les déficits des hôpitaux 

Les hôpi taux québéco is ont été depu is plusieurs années l'objet d 'un sous-
f inancement chron ique de leurs frais de fonct ionnement . Ils auront accumu lé 
entre le 1 e r avril 1982 et le 31 mars 1986 des déficits d 'opérat ions de l'ordre 
de 260 000 000 $. Le premier geste pour contrôler l 'hémorragie a été posé 
lors de la préparation des crédits pour 1986-1987. la base budgétaire des centres 
hospitaliers a été restaurée de façon à mettre fin au sous-f inancement persistant 
de leurs opérat ions. 

Amortissement sur cinq ans II faut maintenant mettre en oeuvre un plan pour amort i r les déficits accumulés. 
Ils seront donc pris en charge par le gouvernement et amort is sur c inq ans, 
à raison de 75 000 000 $ par année à partir de 1987-1988. Le trai tement 
comptab le de ces déficits accumu lés sera aussi modi f ié et ils seront reconnus 
c o m m e comptes à payer du gouvernement et inscrits au passif de sorte que 
dès 1986-1987, l ' intérêt sur le pr inc ipal , soit environ 26 000 000 $, sera 
comptabi l isé aux dépenses du gouvernement . 

— Les créances irrécouvrables 

L'état des comptes à recevoir du gouvernement s'est considérablement détérioré 
au cours des dernières années. La provision pour créances douteuses, établie 
chaque année afin d'est imer la valeur de réalisation des comptes à recevoir, 
représentait environ le quart des comptes à recevoir en 1980. Elle en représente 
maintenant presque la moit ié. Au 31 mars 1986, près de 700 000 000 $ des 
comptes à recevoir sont jugés douteux. On en retrouve pour près de 
600 000 000 $ au ministère du Revenu seulement . 

Or, la prat ique comptab le retenue par le gouvernement à cet égard depu is 
1980-1981 était à bon droit cr i t iquée par le Vérif icateur généra l . Les mauvaises 
créances n'étaient portées aux dépenses qu'au moment où les comptes étaient 
ef fect ivement radiés plutôt qu 'au moment où ils étaient jugés douteux. C'est 
une prat ique inusitée qui n'existe nul le part ai l leurs à notre connaissance. On 
comprend mieux pourquoi elle a été instaurée lorsque l'on constate que pour 
les c inq dern ières années , des comptes à recevoir total isant près de 
550 000 000 $ auront été provis ionnés c o m m e douteux alors que moins d 'une 
v ingta ine de mil l ions de dol lars de ceux-ci auront été radiés et inscrits aux 
dépenses. 

C'est là un compor tement inacceptable au plan des pr inc ipes comptab les. De 
plus, les radiat ions qu' i l aurait fallu porter aux dépenses de 1986-1987 auraient 
atteint 140 000 000 $. À partir de maintenant , on reviendra à la convent ion 
comptab le qui existait avant 1980-1981. Les comptes à recevoir jugés 
i r récupérables seront radiés et cesseront de miner la crédibi l i té des états 
f inanciers du gouvernement . 

15 



Budget 1986-1987 

— Les pertes à assumer à l'égard de sociétés d'État 

Jusqu ' ic i , aucune réserve n'a été inscrite aux budgets antérieurs pour pourvoir 
à un certain nombre d 'engagements aussi considérables que réels à l 'égard 
de certaines sociétés d'État. Dans le cas de la Société nationale de l 'amiante, 
une part ie des intérêts seulement a été intégrée aux prévisions de dépenses, 
et aucun remboursement n'a été prévu pour le coût en capital de 195 000 000 $ 
relatif à l 'acquisit ion des fi l iales minières de cette société qui ne cessent de 
générer des pertes. L'amortissement des emprunts de 320 000 000 $ que 
Sidbec a dû assumer dans le cadre des activités de S idbec-Normines et de 
la fermeture de Gagnon n'a pas non plus fait l'objet d 'une provision. Enf in, 
des frais non prévus de que lque 32 000 000 $ dont 30 000 000 $ payables 
dès 1986-1987, devront être assumés dans le cadre de la cessat ion des 
opéra t ions d 'aut res soc ié tés d 'État devenues des boulets au p ied du 
gouvernement . 

En outre, c o m m e l'a maintes fois soul igné le Vérif icateur général , les états 
f inanciers du gouvernement ne reflètent pas les baisses durables dans la valeur 
de certains de ses p lacements. Pas plus du reste qu' i ls ne t iennent compte 
des profits, parfois importants, ef fect ivement réalisés et accumulés par les 
entrepr ises d'État dans lesquel les le gouvernement détient un p lacement . La 
convention comptable actuelle sera donc modif iée et les placements en actions 
du gouvernement dans ses entreprises, plutôt que d'être comptabi l isés au coût, 
le seront déso rma is se lon leur valeur de conso l ida t ion . Les l ivres du 
gouvernement seront ajustés sur cette base en date du 31 mars 1986. 

— La réforme des conventions comptables 

Le Vérif icateur général du Québec a expr imé récemment des restrict ions 
sévères à l 'égard de certaines convent ions comptab les qu i , à son avis, ne 
permettent pas une présentat ion f idèle et complète de la si tuation f inancière 
du gouvernement . Ces restrict ions touchaient certains des sujets dont je v iens 
de parler ainsi que le t rai tement des engagements au titre des régimes de 
retraite et des comptes à payer non inscrits. 

Au cours des derniers mois, nous avons étudié les commentaires du Vérificateur 
général et nous avons procédé à un examen de l 'ensemble des prat iques 
comptab les uti l isées, en vue d'y apporter les modi f icat ions appropr iées. Cet 
examen a pris en compte des considérat ions reliées aux prat iques courantes 
et les recommandat ions des organ ismes régulateurs, tant en matière de 
comptabi l i té que d'actuariat, en les adaptant toutefois au contexte part icul ier 
de la comptabi l i té gouvernementa le. 

Il faut bien admett re qu' i l n'existe pas encore de normes généra lement 
reconnues et un i formément appl iquées à l 'égard de la comptabi l isat ion des 
opérat ions f inancières des gouvernements au Canada. Aussi, le gouvernement 
du Québec entend-i l tenir compte de l 'opinion du Vérif icateur généra l , tout en 
s'assurant que le Québec ne soit pas désavantagé dans la compara ison de 
sa si tuat ion f inancière avec celle des autres provinces. 

Avec les modi f icat ions appor tées à l 'occasion du présent budget, et dont on 
t rouvera le détail en annexe à ce Discours, les convent ions comptables en 
usage au gouvernement du Québec se compareront avantageusement avec 
cel les en v igueur dans les autres gouvernements au Canada . La présentat ion 
de la si tuat ion f inancière du gouvernement se fera avec plus de r igueur et 
selon une approche plus appropr iée qu'auparavant. 

En plus des é léments dont j 'ai traité p récédemment , les dépenses du 
gouvernement seront désormais comptabi l isées selon une base d'exercice 
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véritable. Leur inscript ion ne sera plus l imitée par la disponibi l i té d 'un crédit 
autorisé par l 'Assemblée nationale mais s'alignera plutôt sur les frais réel lement 
dus par le gouvernement . Les comptes à payer non inscrits au 31 mars 1986 
seront portés au passif et tous les comptes à payer y seront comptabi l isés 
dans les années futures. Un projet de loi sera procha inement soumis à 
l 'approbation de l 'Assemblée nat ionale pour off icial iser cette inscr ipt ion et 
régulariser la si tuation des crédits qui seront requis pour l iquider les comptes 
à payer au 31 mars 1986. La modi f icat ion appor tée couvr i ra no tamment les 
déficits accumu lés dans les réseaux dont j 'ai traité il y a que lques instants. 

Quant aux engagements au titre des rég imes de retraite des employés du 
secteur public, leur problémat ique dépasse le s imple trai tement comptable qui 
leur est appl iqué. Les di f férences sont nombreuses et souvent importantes 
entre les méthodes uti l isées par les divers gouvernements au Canada pour 
les évaluer et les comptabi l iser. Les résultats obtenus sont très sensib les à 
l 'uti l isation d 'hypothèses ou de méthodes de calcul différentes. D'ail leurs, au 
te rme de l 'examen prél iminaire qui vient d'être effectué, il semble bien que 
le gouvernement du Québec soit actuel lement plus r igoureux sur ce plan que 
d'autres gouvernements . 

Groupe de travail sur les engagements des Aussi , un groupe de travail sera const i tué pour étudier toute cette quest ion. 
régimes de retraite II fera appel aux experts comptab les et actuaires requis pour examiner 

g l o b a l e m e n t nos m é t h o d e s d ' éva lua t i on et de c o m p t a b i l i s a t i o n des 
engagements reliés aux rég imes de retraite, et les comparer à cel les d'autres 
gouvernements . En at tendant les conc lus ions de ce groupe de travai l , la 
méthode de comptabi l isat ion actuel le cont inuera d'être appl iquée. 

Prise en compte de la fluctuation des devises Enf in, la comptabi l isat ion de nos emprunts en monna ies étrangères sera 
désormais conforme aux principes ayant cours en comptabil i té depuis quelques 
années. Au lieu d'être inscrite aux taux de change qui prévalaient au moment 
où les emprunts ont été effectués, la dette en devises étrangères sera réévaluée 
selon les taux de change en vigueur à la fin de chaque année f inancière ; l'écart 
dû à la variat ion des taux de change en cours d 'année sera amort i sur la durée 
restante de ces emprunts . L'écart accumulé à ce titre en date du 31 mars 1986 
sera porté aux livres du gouvernement par une correct ion équivalente de la 
dette publ ique et de la dette nette. 

Même si elles ne changent en rien les besoins financiers nets du gouvernement, 
les modi f icat ions comptab les que je v iens de décr i re ont no tamment pour effet 
de compenser l ' incidence du coût de la l iquidat ion des hypothèques sur les 
opérat ions budgétaires. 

Recours acc ru à la ta r i f i ca t ion 

La tarif ication est une source de revenus sous-ut i l isée au Québec. C'est vrai 
aussi bien pour les serv ices d ispensés par le gouvernement lu i -même que 
pour ceux des réseaux de la santé et de l 'éducation qui sont subvent ionnés 
par le gouvernement . 

Lorsqu' i ls sont possibles, les tarifs ont le doub le avantage de freiner l 'abus 
dans l 'uti l isation des services et de compter parmi les rares sources de revenu 
à ne pas handicaper la capaci té productr ice de l 'économie. Il est clair que si 
le Québec désire cont inuer à se donner un niveau élevé de serv ices publ ics, 
le recours accru à une tarif ication au moins part iel le de ces serv ices doit être 
envisagé beaucoup plus sér ieusement. Ce sera aussi une façon de reconnaître 
que les serv ices gouvernementaux ne sont j ama is gratu i ts : lorsque le 
bénéfic iaire n'a rien à débourser, c'est parce que que lqu 'un d'autre le fait à 
sa place. 
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Dans les domaines de la santé et de l 'éducation, il faudra trouver, dans la foulée 
des constatat ions du document de mars dernier sur l'état des f inances 
publ iques, des moyens nous permettant à la fois de respecter les pr incipes 
d'universal i té et d'accessibi l i té et de faire plus de place à la tari f ication pour 
que le f inancement de ces dépenses dev ienne plus équi table et plus eff icace. 
C o m m e il s'agit de domaines part ie l lement f inancés par le gouvernement 
fédéral , il va de soi que nos discussions avec ce dernier quant à sa contr ibut ion 
f inancière inf luenceront les décis ions que nous al lons prendre. 

En ce qui a trait à la récupérat ion de 24 000 000 $ déjà annoncée pour les 
serv ices dentaires aux enfants, un montant de 8 000 000 $ proviendra de la 
désassurance de certains services offerts. Quant au solde, il sera f inancé à 
m ê m e le produit des mesures f iscales annoncées dans le présent budget. 

Tarification D'autre part, j 'entends augmenter de 75 000 000 $ la tarif ication des services 
d ispensés par le gouvernement . Les hausses de tarifs toucheront des services 
spéci f iques dont les uti l isateurs assumeront une plus grande partie des coûts. 
Le gouvernement précédent avait d'ail leurs prévu faire un pas substantiel dans 
cette di rect ion. 

Une nouvelle procédure de budgétisation des tarifs sera adoptée. Ainsi, l'objectif 
de 75 000 000 $ sera réparti en objecti fs ministér iels de tari f icat ion qui seront 
approuvés par le Consei l des ministres. Un effort plus grand sera demandé 
aux ministères ayant un faible taux d 'autof inancement. Chacun des ministères 
sera responsable d'atteindre l'objectif retenu. Ainsi , l 'opération se fera de façon 
équi table et eff icace. Inutile de dire que ces majorat ions tarifaires éviteront 
une hausse d ' impôts pour un montant équivalent. 

Par ail leurs, suite à des d iscuss ions que nous avons eues avec la Régie de 
l 'assurance automobi le , celle-ci a convenu de verser au gouvernement un 
montant de 40 000 000 $ en remboursement de services médicaux reçus par 
les assurés au cours des années précédentes. 

Les d é p e n s e s f i sca les 

Dans le document pré-budgétaire de mars dernier, j 'ai aussi abordé la quest ion 
des dépenses f iscales, c'est-à-dire des exempt ions, déduct ions ou crédits 
d ' impôts qui se t raduisent par une d iminut ion des revenus du gouvernement . 
J'avais alors noté que l'on a assisté au cours de la dernière décenn ie à une 
érosion de l'assiette g lobale de taxat ion. 

Je crois qu'i l est temps pour le gouvernement de commencer à mettre de l'ordre 
dans ce domaine, tout en étant conscient qu 'en cette matière, notre act ion est 
s ingul ièrement l imitée par ce que font le gouvernement fédéral et les autres 
provinces. C'est pourquoi nous al lons procéder graduel lement en essayant 
à chaque étape de convaincre nos partenaires canad iens du bien-fondé de 
notre posit ion et de la per t inence de notre act ion. 

J'ai cependant l'intention d'agir immédiatement à l'égard de déduct ions fiscales 
qui n'ont plus les m ê m e s raisons d'être qu'avant. J 'annonce qu 'à compter de 
l 'année d ' imposi t ion 1986 les déduct ions de 1 000 $ pour revenus d' intérêts 
et d iv idendes et pour revenus de retraite seront réduites de 500 $. 

Protection des personnes âgées Que les personnes âgées soient rassurées : el les ne seront pas pénal isées 
par cette mesure si el les sont à la retraite et ne reçoivent pas de revenu de 
travai l . El les cont inueront d'avoir droit aux mêmes montants de déduct ion 
qu 'actuel lement . 

Déductions pour revenus d'intérêts et 
dividendes et pour revenus de retraite 
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Je désire rappeler que ces déduct ions avaient été instaurées au mi l ieu des 
années soixante-dix pour protéger les contr ibuables contre la taxat ion des 
revenus d' intérêts gonf lés art i f ic iel lement par l ' inflation et contre l'érosion des 
revenus de retraite provoquée par la hausse des prix. C o m m e on le sait, le 
taux d' inf lat ion a chuté au cours des dernières années, ce qui d im inue la 
just i f icat ion de ces deux déduct ions. 

Allocation de disponibilité II existe depu is 1981 une al locat ion de disponibi l i té à l 'égard des enfants de 
moins de six ans. Au moment où elle fut introduite, le Québec n'accordait pas 
d'exemptions pour ces enfants. De plus, la fiscalité ne faisait aucune dist inction 
entre les enfants de moins et de plus de six ans pour ce qui est des frais de 
garde déduct ib les. 

Or, la si tuation a bien changé depu is l'entrée en v igueur de la réforme de la 
fiscalité des part icul iers le 1 e r janvier dernier. Il y a maintenant des exemptions 
de 1 870 $ pour le premier enfant à charge et de 1 370 $ pour les autres enfants. 
On peut donc s' interroger sur la raison d'être de l 'allocation de disponibi l i té, 
du moins dans sa forme actuel le. C'est pourquoi elle devra être réexaminée 
dans le cadre des décis ions que le gouvernement sera amené à prendre dans 
les prochains mois à l'égard de la pol i t ique famil iale. 

Les g o u v e r n e m e n t s l ocaux 

Je sais que certaines municipali tés font face à des problèmes f iscaux particuliers 
qu' i l est important de régler le plus rapidement possible. L'histoire des relations 
entre le gouvernement et les munic ipal i tés me permet de croire que la seule 
approche qu' i l convient de prendre est cel le de la concer tat ion. Par ai l leurs, 
il faut admett re que le mei l leur niveau de gouvernement pour répondre à 
plusieurs besoins de la populat ion et assurer certains services est très souvent 
le pa l ie r l oca l . Le g o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c do i t s 'assurer q u e les 
gouvernements locaux jouent p le inement le rôle qui leur appart ient et disposent 
de sources de f inancement adéquates. 

Néanmoins, il m 'appa ra î t i m p o r t a n t d ' a t t e n d r e la p u b l i c a t i o n d e s 
recommandat ions des commiss ions d 'étude chargées d'examiner la si tuat ion 
des munic ipal i tés, les pouvoirs des munic ipal i tés et des MRC ainsi que cel les 
de la Commiss ion d'étude sur la Vi l le de Québec. Le gouvernement pourra 
alors réagir à ces recommandat ions , élaborer des proposi t ions convenab les 
et faire connaître sa pol i t ique à l 'égard des relat ions f inancières avec les 
col lect ivi tés locales. 

Les au t res mesu res 

— Carburants et cigarettes 

Je voudra is maintenant aborder un sujet qui a fait couler beaucoup d'encre 
au cours des dernières années et part icul ièrement au cours des derniers mois. 
Il s'agit de la taxation des carburants et des cigarettes. 

C o m m e vous le savez tous, ces deux types de produits sont actuel lement taxés 
selon ce qu' i l est convenu d'appeler une « taxe-ascenseur », c'est-à-dire une 
taxe qui dépend du prix au détail de ces biens, et qui est f ixée au moyen de 
relevés effectués par le ministère du Revenu. 

Le prix du pétrole a augmenté d 'une man ière importante entre 1980 et 1985. 
Pendant ce temps, la taxe a été portée de 20 à 4 0 % en novembre 1981, puis 
ramenée à 3 0 % deux ans plus tard. El le a donc subi des f luctuat ions 
importantes au cours des dern ières années. 
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Transformation de la taxe-ascenseur en taxe Nous avons déc idé d ' in ter rompre une fois pour toute le va-et-vient de 
spécifique l 'ascenseur. À compter de minui t ce soir, les taxes sur les carburants seront 

f ixées dans la loi aux niveaux où el les sont présentement. Lorsque le 
gouvernement voudra les modif ier à la hausse ou à la baisse, il procédera 
comme il le faisait avant 1980. Les consommateurs bénéficieront de toute baisse 
de prix imputable aux condi t ions du marché, et ils ne seront plus taxés 
davantage du s imple fait que les prix du pétrole auront augmenté de nouveau. 

Par ailleurs, en décembre dernier, nous avons aboli la surtaxe sur les carburants 
dans les régions pér iphér iques du Québec, à savoir l 'Abit ibi-Témiscamingue, 
la Côte-Nord, la Gaspésie, le Nouveau-Québec et le S a g u e n a y - - L a c Saint-
Jean. Les automobi l is tes de ces régions cont inueront bien sûr de bénéficier 
de cette mesure. 

Je crois cependant que d'autres régions sont dans une situation équivalente. 
J 'entends donc leur consent i r à part ir de ce soir la m ê m e baisse de la taxe 
sur les carburants, soit 4,8 cents par litre d 'essence ordinaire sans p lomb. Il 
s'agit tout d 'abord d'agrandir la zone de la Gaspésie pour y inclure la part ie 
ouest du comté de Matapédia. Il s'agit en deux ième lieu d'ajouter la région 
nord des comtés de Laviolette et de Gat ineau. 

De plus, deux nouvel les régions seront dés ignées, soit le comté de Rimouski 
et la partie du comté de Labelle à l'ouest de la rivière du Lièvre, ce qui comprend 
la vil le de Mont-Laurier. Pour ces deux régions, la baisse de la taxe sera de 
2,4 cents le litre. 

Enf in, j 'a imerais aborder la quest ion de l'aide aux détai l lants si tués en bordure 
de la front ière avec les États-Unis. Actuel lement , seuls que lques détail lants 
si tués à moins de trois k i lomètres de la frontière amér ica ine bénéf ic ient d 'un 
programme de réduction de la taxe sur les carburants pour leur permettre d'être 
p lus concurrent ie ls avec les stat ions d 'essence d'outre-frontière. Pourtant, les 
détai l lants d 'essence du Québec si tués à moins de vingt k i lomètres de la 
front ière avec une province canad ienne peuvent bénéf ic ier d 'un p rogramme 
de rabais de taxe sur les carburants. 

Je crois qu' i l est inéqui table d 'accorder un t ra i tement différent aux détai l lants 
d 'essence selon qu' i ls sont s i tués près de la frontière avec les États-Unis ou 
avec une autre province canadienne. C'est pourquoi j 'ai déc idé d' instaurer un 
rabais de taxe sur les carburants pour les détai l lants si tués à moins de vingt 
ki lomètres d 'un point de contact avec les États-Unis. Un détail lant situé à moins 
de c inq ki lomètres de la frontière, obt iendra un rabais correspondant au tiers 
de la taxe, soit 4,8 cents le litre pour l 'essence régul ière sans p lomb; le rabais 
décroîtra jusqu 'à v ingt k i lomètres de la frontière. 

La zone frontal ière s'étend le long des comtés de Kamouraska - -Témiscoua ta , 
Mon tmagny - -L ' I s l e t , Bel lechasse, Beauce-Sud, M é g a n t i c - - C o m p t o n , Orford, 
B r o m e - - M i s s i s q u o i , Saint-Jean-Ibervi l le et Hunt ingdon. 

Tabac Les fumeurs et les travai l leurs de l ' industrie du tabac ne nous en voudront 
pas non plus d'arrêter l 'ascenseur dans le cas de la taxe sur les cigarettes. 
Au cours de la dernière année, les hausses répétées du prix des cigarettes 
provenant tant des manufactur iers que des hausses de taxes fédérale et 
provinciale ont f rappé lourdement cette catégorie de citoyens. Il serait injuste 
à mon avis de maintenir le mécan isme actuel de taxat ion. J 'annonce donc 
que la taxe sur les cigarettes et le tabac ouvré redeviendra spécif ique à compter 
de minui t ce soir, tout c o m m e la taxe sur les carburants. Dorénavant, la taxe 
ne var iera plus en fonct ion de l 'évolution du prix des cigarettes. Il faut laisser 
aux fumeurs la chance de reprendre leur souffle. 

Diminution de la taxe dans de nouvelles zones 
désignées 
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— Taxation des différentes formes d'énergie 

Il existe actuel lement une si tuat ion inéqui table dans la taxation des dif férentes 
formes d'énergie au Québec. En effet, seuls les consommateurs d'électricité 
et de gaz propane paient la taxe de vente au détail de 9 % . Les consommateurs 
d 'hui le à chauf fage et de gaz naturel en sont tota lement exemptés. Dans le 
cas du gaz naturel, l 'exemption date de 1983 et avait été accordée pour favoriser 
la pénétrat ion de cette forme d'énergie au Québec. 

Il est évident qu 'une telle situation est inéquitable à l'égard des consommateurs 
d'électricité et de gaz propane par rapport aux uti l isateurs d'hui le à chauf fage 
et de gaz naturel . 

Huile à chauffage et gaz naturel Le gouvernement a donc déc idé de mettre fin à cette s i tuat ion. À compter de 
minui t ce soir, l 'exemption de taxe de vente dont bénéf ic ient l 'huile à chauf fage 
et le gaz naturel est él iminée. Cependant , c o m m e dans le cas de l'électricité, 
l 'exemption de taxe de vente est main tenue pour l 'huile à chauf fage et le gaz 
naturel uti l isés à des f ins de product ion. C'est donc dire que les entrepr ises 
du Québec, de que lque catégor ie qu'el les soient, ne paieront aucune taxe sur 
toute forme d'énergie util isée dans leur processus de product ion. Cette mesure 
rapportera 97 000 000 $ au trésor publ ic en 1986-1987. 

Protection des personnes à faibles revenus Les baisses de prix de l 'huile à chauf fage et du gaz naturel qui feront suite 
à la récente chute des prix du pétrole contr ibueront à atténuer l ' impact de cette 
mesure f iscale sur les consommateu rs . De plus, nous p rendrons des 
disposi t ions pour annuler l'effet de la taxe sur les bénéficiaires d'aide sociale, 
les travail leurs à faibles revenus et les personnes de 60 ans et plus. Ains i , 
lors de la prochaine révision des barèmes d'aide sociale en janvier 1987, il 
sera tenu compte d 'un montant annuel de 15 $ par adulte et de 6 $ par enfant. 
De même, le crédit de taxes à la consommat ion pour travai l leurs à faibles 
revenus et le crédi t de taxes foncières pour personnes âgées seront tous deux 
relevés des m ê m e s montants. 

— Mesures pour aider les régions 

Le Québec est un territoire ex t rêmement vaste et l'on aurait tort de croire qu' i l 
est possible d'y appl iquer des pol i t iques uni formes sans égard aux besoins 
part icul iers des régions. Celles-ci sont b ien souvent confrontées à des coûts 
élevés de transport et de dép lacement . On se rend compte aussi que le 
développement économique des régions repose généralement sur des assises 
plus fragi les et que leur si tuat ion économique peut parfois se dégrader très 
sér ieusement . En plus des réduct ions de la taxe sur les carburants que j 'ai 
annoncées ce soir de m ê m e qu 'en décembre dernier, j 'entends proposer dans 
ce budget un certain nombre de mesures favorisant les régions. 

Corporations de pêche La première est dest inée à encourager l ' industrie de la pêche en abaissant 
la f iscalité qui s'y appl ique. A ins i , à compter de minui t ce soir, une exempt ion 
de taxe sur le premier 300 000 $ de capital versé sera accordée aux corporations 
dont l'activité pr incipale est la pêche. Une taxe min imale de 50 $ sera toutefois 
perçue. Grâce à cette mesure, l ' industrie de la pêche bénéf ic iera dorénavant 
du m ê m e trai tement f iscal que l ' industrie agr icole en ce qui a trait à la taxe 
sur le capi tal . 

10 000 000 $ de plus à la voirie municipale En deux ième l ieu, il m'apparaît nécessaire d 'amél iorer l ' infrastructure routière 
dans plusieurs régions du Québec. C'est pourquoi j 'annonce une augmentat ion 
des crédits de 10 000 000 $ pour l 'améliorat ion du réseau routier munic ipa l 
en 1986-1987; ils passeront ainsi de 12 000 000 $ à 22 000 000 $. 
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Promotion touristique On sait en trois ième lieu que l ' industrie tour ist ique représente une source 
d 'emplois très importante dans plusieurs régions du Québec. Or, on peut 
s'attendre à ce que cette année les touristes américains se présentent en masse 
aux frontières canadiennes. Il faut abso lument que l'on trouve le moyen de 
les diriger vers le Québec. À cette f in, un budget supplémentaire de 1 000 000 $ 
sera accordé à la promot ion tour ist ique auprès de la cl ientèle des visiteurs 
amér ica ins. 

Par ai l leurs, j 'entends bonif ier substant ie l lement le sout ien appor té par le 
gouvernement au déve loppement économique régional . Je ne crois pas que 
l'on puisse dire que les régions manquent d' init iative pour assurer leur 
croissance économique. Au contraire, les projets sont nombreux et l'on observe 
une remarquable volonté des populat ions concernées de se prendre en charge. 
L ' immense territoire du Québec doit être un espace économique vivant plutôt 
qu 'un s imple réservoir de r ichesses naturel les. Pour permettre aux régions 
de mieux soutenir leurs init iatives de déve loppement économique, j ' annonce 
donc une augmentat ion de 10 000 000 $ des crédits accordés en 1986-1987 
au Fonds de développement régional. C'est une augmentat ion de près de 1 0 0 % 
par rapport aux 12 000 000 $ ini t ia lement prévus. 

23 000 000 $ pour les travailleurs du Grand Enf in, il faut aussi venir en a ide aux travai l leurs du Grand Nord québécois 
Nord et des postes isolés et à ceux des postes isolés dans la mesure où ils ont à supporter des frais 

de subsistance plus élevés. J 'annonce donc que le Québec mettra en application 
des mesures ident iques à cel les que vient d 'adopter le gouvernement fédéral . 
A ins i , une déduct ion de 225 $ par mois sera accordée à chaque travail leur 
résidant dans ces localités. Pour ceux qui occupent un logement autonome, 
la déduct ion at te indra 450 $ par mois par logement . Cette nouvel le mesure 
est plus avantageuse que l 'exonération qui leur était autrefois accordée et 
représente un coût de 23 000 000 $ par année. Elle ne commencera cependant 
à s'appliquer que pour l'année d' imposit ion 1987 et n'affectera pas les équil ibres 
financiers de 1986-1987. Les contr ibuables des comtés d 'Ungava et de Duplessis 
ainsi que ceux des postes isolés du Québec sont suscept ib les de bénéficier 
de cette mesure. 

Étudiants des régions éloignées Notre gouvernement est éga lement sensib le aux prob lèmes des étudiants des 
régions é lo ignées dont les parents doivent assumer des coûts de transport 
et de subsistance importants pour leur permettre de compléter des études 
supér ieures. Nous examinons actuel lement diverses formules qui pourraient 
nous permettre d'améliorer la s i tuat ion. 

L e s é q u i l i b r e s f i n a n c i e r s 

Il est temps maintenant d'examiner l ' impact global des différentes mesures 
que je viens d'annoncer sur les équi l ibres f inanciers. Voyons d'abord la présente 
année f inancière. 

10 000 000 $ de plus au Fonds de 
développement régional 
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ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 1986-1987 
(en millions de dollars) 

1. Opérations budgétaires 
Revenus +25 585 
Dépenses - 2 8 480 

Déficit - 2 895 

2. Opérations non budgétaires 
Placements, prêts et avances + 150 
Compte des régimes de retraite + 1 365 
Autres comptes - 300 

Surplus + 1215 

3. Besoins financiers nets - 1 680 

4. Financement 
Variation de l'encaisse + 80 
Nouveaux emprunts + 2 850 
Remboursements d'emprunts - 1 250 

Total +1 680 

La président du Consei l du trésor a présenté à la fin de mars dernier des crédits 
de 28 750 000 000 $ et des dépenses probables de 28 575 000 000 $ pour 
1986-1987. Le contrôle serré que nous app l iquons dans la gest ion courante 
des dépenses permettai t déjà d'anticiper une pérempt ion nette de crédits de 
175 000 000 $. Les nouvel les compress ions budgétai res dont j 'ai fait état tout 
à l 'heure seront mises en oeuvre à compter de l 'automne prochain et 
entraîneront une d iminut ion supplémenta i re des dépenses de 75 000 000 $ 
en 1986-1987. En outre, les autres mesures de ce Discours, y compr is les 
modif icat ions apportées aux prat iques comptables, ainsi que la réévaluation 
récente de certains paramètres économiques , ont pour effet de réduire de 
20 000 000 $ les dépenses probables pour 1986-1987. 

Ains i , les dépenses budgétai res pour l 'année f inancière 1986-1987 devraient 
s'établir à 28 480 000 000 $, ce qui représente une augmentat ion de 4,6 % 
par rapport à l 'année précédente. Il s'agit là d 'un taux de cro issance inférieur 
de 1,3 point de pourcentage à celui prévu pour l 'économie. 

Du côté des revenus, la prévision pour 1986-1987 est de 25 585 000 000 $, 
soit une augmentat ion de 6 , 3 % par rapport à 1985-1986. Étant donné la 
diminut ion des transferts en provenance du gouvernement fédéral , nous avons 
dû demander un effort supplémentai re aux contr ibuables du Québec pour être 
en mesure d'équil ibrer les comptes. Le taux de cro issance des revenus 
autonomes, incluant l ' incidence des mesures f iscales du présent budget, se 
si tuera donc à 8,5 %. 

Le déficit budgétaire du gouvernement prévu pour l 'année f inancière 1986-1987 
est de 2 895 000 000 $, ce qui est inférieur de 257 000 000 $ au niveau atteint 
l'an passé. Il d iminuera donc pour une seconde année consécut ive, ce qui 
ne s'est pas vu au Québec depuis 1973-1974. 

Le surp lus des opéra t ions non budgéta i res est pour sa part p révu à 
1 215 000 000 $, en baisse de 240 000 000 $ par rapport à l'exercice f inancier 
précédent. Ce la résulte pour l'essentiel de la l iquidation anticipée des comptes 
à payer inscrits à la fin de 1985-1986 pour refléter les offres salariales présentées 
aux employés de l'État et de ceux qui seront portés au passif du gouvernement 
suite à la modif icat ion des prat iques comptab les. 
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Les besoins f inanciers nets du gouvernement s'établiront en conséquence à 
1 680 000 000 $ en 1986-1987. L 'encaisse, dont le niveau atteint maintenant 
que lque 560 000 000 $, sera réduite de 80 000 000 $ au terme de l 'année 
f inancière. Compte tenu de remboursements de 1 250 000 000 $ prévus sur 
la dette en cours, cela permettra au gouvernement de limiter à 2 850 000 000 $ 
ses nouveaux emprunts en 1986-1987, soit 142 600 000 $ de moins qu'en 
1985-1986. 

Les équi l ibres f inanciers pour 1986-1987 laissent donc entrevoir que le 
g o u v e r n e m e n t du Q u é b e c s'est e n g a g é pour de bon sur la vo ie du 
redressement . C o m m e je l'ai déjà indiqué, cependant , d'autres étapes restent 
à franchir pour un redressement complet . Les act ions que je v iens d 'annoncer 
amènent des déficits de 2 705 000 000 $ en 1987-1988 et de 2 590 000 000 $ 
en 1988-1989. L 'Annexe sur les perspect ives à moyen terme de la si tuat ion 
f inancière donne plus de détails sur cette prévision et en explique la signification. 
Mais la project ion montre que les gestes planif iés jusqu ' ic i ne permettront pas 
d'en arriver à des réduct ions plus substant iel les du déficit . 

Il n'en reste pas moins qu'i l faudra s'engager dans cette voie le moment venu. 
En effet, c o m m e je l'ai indiqué dans le document pré-budgétaire sur l'état des 
f inances publ iques, il faudra enrayer la cro issance exagérée du service de la 
dette et faire en sorte que sa progression suive celle de notre capacité de payer ; 
c o m m e le montre l'annexe sur les perspectives à moyen terme, nous pourr ions 
y arriver avec un déficit de l'ordre de 2 000 000 000 $. On voit assez bien 
l 'ampleur du déf i . Mais, en m ê m e temps, il me semble que l ' importance des 
redressements opérés jusqu'ici témoigne de façon convaincante de la possibilité 
d'atteindre un pareil objectif. 

C o n c l u s i o n 

L 'o r ien ta t ion f o n d a m e n t a l e de ce p rem ie r vé r i t ab le b u d g e t de not re 
gouvernement aura été de sortir nos f inances publ iques de l ' impasse, sans 
compromet t re la cro issance économique et la créat ion d'emplois. 

Le défi était redoutable, puisqu' i l fallait combler un écart de 1 500 000 000 $ 
pour ramener le déficit budgétaire à un niveau acceptable. Ce défi, nous l'avons 
relevé. Le déf ici t sera ramené sous le seui l des 2 900 000 000 $, soit 
257 000 000 $ de moins que celui de l'année f inancière qui vient de se terminer. 
Nous y parv iendrons en dépit de l'attitude regrettable du gouvernement fédéral 
en regard de la péréquat ion et des autres transferts liés aux ar rangements 
f iscaux. Bien plus, nous avons atteint pour la première fois en dix ans l'équilibre 
des opérat ions courantes, et tout indique que ce solde continuera de s'améliorer 
au cours des prochaines années. 

En m ê m e t e m p s , nous avons épu ré les conven t i ons c o m p t a b l e s du 
gouvernement , de sorte que les comptes publ ics refléteront davantage notre 
si tuat ion f inancière. Nous avons mis en route le processus de l iquidation des 
lourdes hypothèques accumulées par l 'ancien gouvernement . Nous avons 
amél ioré la f iscalité québécoise à plusieurs égards. Et enf in, par une opérat ion 
dont le méri te revient à mes col lègues du Consei l des ministres, nous avons 
c o m m e n c é à mettre de l'ordre dans le budget des dépenses du gouvernement 
par des compress ions et des d iminut ions de l'ordre de 1 000 000 000 $. Que 
cela ait pu être réalisé tout en offrant des augmentat ions de salaires équitables 
aux employés de l'État plutôt qu 'en coupant leurs salaires n'est pas le moindre 
succès de l 'opération. Elle est f inie cette époque où nous pouvions faire payer 
par nos descendants la facture de nos dépenses courantes. 
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Je voudrais aussi insister sur le fait que m ê m e si le gouvernement a été fort 
p réoccupé par les quest ions f inancières au cours des derniers mois, nous 
n'avons pas oubl ié les besoins essent ie ls des ci toyens. C'est pourquoi par 
exemple nous avons débloqué des sommes importantes pour régler le problème 
de l 'encombrement des sal les d 'urgence dans les hôpi taux et pour restaurer 
la santé f inancière des centres hospital iers. La santé publ ique, c'est sacré. 

Je crois s incèrement que ces résultats concrets sont de nature à renforcer 
la conf iance de la populat ion du Québec en son avenir. Certes, p lusieurs de 
nos conci toyens auraient souhai té que nous al l ions plus loin et plus vite sur 
la voie des al légements f iscaux. Je pense en particulier à la taxe sur les pr imes 
d 'assurance que nous n'avons pu abolir que part ie l lement à notre arr ivée au 
pouvoir en raison de la si tuation f inancière beaucoup plus dél icate que celle 
qu i avait été décr i te par l 'ancien g o u v e r n e m e n t dans ses d o c u m e n t s 
budgétaires. Si la conjoncture économique cont inue de s'améliorer d'ici la fin 
de l 'année, une nouvel le étape pourra être franchie. D'autres auraient voulu 
que nous dégag ions tout de suite des crédits addi t ionnels pour répondre à 
des besoins dont nous reconnaissons le bien-fondé aujourd 'hui tout autant 
qu' i l y a que lques mois. Mais il fallait bien commence r par le commencemen t , 
c'est-à-dire mettre de l'ordre dans la maison avant d'entreprendre d'autres étapes 
sur la voie du déve loppement économique et social du Québec. 

Il nous reste encore beaucoup de chemin à parcourir pour développer l ' immense 
potentiel de notre économie. Mais fort des progrès que nous avons accompl is 
en si peu de temps pour assainir nos f inances publ iques, je suis persuadé 
que nous s o m m e s sur la bonne voie. 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
REVENUS BUDGÉTAIRES 
PRÉVISION 1986-1987 
(en millions de dollars) 

1. Impôts sur les revenus et les biens 
Impôt sur le revenu des particuliers 8 108 
Contributions des employeurs au fonds des services de santé 1 813 
Impôt des sociétés ¹ 1 191 

11 112 

2. Taxes à la consommation 
Ventes au détail 3 605 
Carburants 1 114 
Tabac 606 
Repas et hôtellerie 354 
Autres ² 139 

5 818 

3. Droits et permis 
Véhicules automobiles 320 
Boissons alcooliques 72 
Ressources naturelles ³ 96 
Pari mutuel 26 
Autres 95 

609 

4. Revenus divers 
Ventes de biens et services 277 
Intérêts 219 
Amendes, confiscations et recouvrements 217 

713 

5. Revenus provenant des sociétés d'État 
Société des alcools du Québec 400 
Loto-Québec 350 
Hydro-Québec 133 
Autres sociétés d'État 140 

1 023 

Total des revenus autonomes 19 275 

6. Transferts du gouvernement du Canada 
Péréquation 2 825 
Autres transferts liés aux accords fiscaux 1 911 
Contributions aux programmes de bien-être 1 213 
Autres programmes 361 

Total des transferts du gouvernement du Canada 6 310 

Total des revenus budgétaires 25 585 

(1) Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et celle sur les primes qui en tient lieu pour les compagnies 
d'assurances. 

(2) Comprend la taxe sur les télécommunications et sur la publicité électronique. 
(3) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
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GOUVERNEMENT DU QUEBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
PRÉVISION 1986-1987 
(en millions de dollars) 

Crédits budgétaires par ministère : 

Affaires culturelles 192,9 
Affaires municipales 746,1 
Agriculture, Pêcheries et Alimentation 507,0 
Assemblée nationale 60,0 
Commerce extérieur et Développement technologique 23,5 
Communautés culturelles et Immigration 28,9 
Communications 226,1 
Conseil exécutif 35,3 
Conseil du trésor 19,7 
Éducation 4 587,6 
Énergie et Ressources 384,4 
Enseignement supérieur et Science 2 473,1 
Environnement 249,3 
Finances 3 501,8 
Industrie et Commerce 293,3 
Justice 363,6 
Loisir, Chasse et Pêche 195,1 
Main-d'oeuvre et Sécurité du revenu 3 048,8 
Office de planification et de développement du Québec 45,9 
Organisme relevant du ministre délégué à l'Administration 945,1 
Organismes relevant de la ministre déléguée à la Condition féminine 85,1 
Organismes relevant de la Vice-présidente du Conseil exécutif 182,9 
Organismes relevant du ministre délégué aux Services et Approvisionnements 21,5 
Personnes désignées par l'Assemblée nationale 24,2 
Régie de l'assurance-maladie du Québec 1 685,9 
Relations internationales 48,7 
Revenu 258,3 
Santé et Services sociaux 6 280,6 
Solliciteur général 478,9 
Tourisme 69,7 
Transports 1 630,0 
Travail 56,7 

Total 28 750,0 
Plus : dépenses additionnelles ¹ 116,0 
Moins : crédits périmés anticipés 175,0 

compressions additionnelles 75,0 
incidence des modifications aux pratiques comptables 136,0 

Total des dépenses probables 28 480,0 

(1) Fonds de développement régional 10,0 
• Voirie municipale 10,0 
• Augmentation des dépenses suite à la réévaluation de certains paramètres économiques et de compressions 31,0 
• Dépenses reliées aux hypothèques antérieures 30,0 
• Publicité touristique 1,0 
• Jeunes agriculteurs 7,0 
• Contributions au Fonds des services de santé 25,0 
• Transferts reliés à la hausse du crédit de taxe de vente 2,0 

116,0 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES 
PRÉVISION 1986-1987 
(en millions de dollars) 

1. Placements, prêts et avances 
Entreprises du gouvernement du Québec 

Capital-actions et mise de fonds : 
Société de récupération, d'exploitation et de développement 
forestiers du Québec (REXFOR) - 27,0 
Société générale de financement du Québec (SGF) - 30,5 
Société nationale de l'amiante (SNA) - 23,5 
Société québécoise d'exploration minière (SOQLIEM) — 
Société québécoise d'initiatives agro-alimentaires (SOQUIA) — 
Société québécoise d'initiatives pétrolières (SOQLIIP) - 5,0 
Autres + 111,5 

Prêts et avances : 
Société immobilière du Québec (SIQ) + 150,0 
Autres - 14,9 

+ 25,5 

+ 135,1 

Total des entreprises du gouvernement du Québec + 160,6 
Particuliers, sociétés et autres - 10,6 

Total des placements, prêts et avances + 150,0 

2. Compte des régimes de retraite 
Contributions et cotisations +1 890,0 
Prestations et autres paiements - 525,0 

Total du compte des régimes de retraite + 1 365,0 

3. Autres comptes - 300,0 

Surplus des opérations non budgétaires + 1 215,0 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement 

28 



Les mesures fiscales et budgétaires 

ANNEXE A 

Les mesures fiscales et budgétaires 

A m é l i o r a t i o n d e l a f i s c a l i t é à l ' é g a r d d e s e m p l o y é s e t 
d e s n o u v e l l e s c o r p o r a t i o n s 5 

D é d u c t i o n spéc ia le à l 'égard d 'achat d 'ac t i ons 
par les emp loyés 5 
— Le régime d'épargne-actions (REA) 5 

— Les sociétés de placements dans l'entreprise québécoise (SPEQ) 5 

E x e m p t i o n pou r les nouve l les c o r p o r a t i o n s 6 

Aide à ré tab l i ssemen t des j e u n e s ag r i cu l teu rs 7 

M e s u r e s c o n c e r n a n t l e s r e v e n u s 7 

Sur taxe sur les en t rep r i ses 7 
— Contribution des employeurs au Fonds des services de santé 7 
— Taxe sur le capital 8 
— Impôt sur le revenu des corporations 8 

Un i fo rm isa t i on de la taxa t ion des f o r m e s d 'énerg ie 9 
— Élimination de certaines exemptions 9 
— Compensations pour les contribuables à faible revenu 10 
— Ajustement pour l'essence d'aéronefs et le mazout de locomotives 10 

Res t r i c t i ons à la d é d u c t i o n pou r in térê ts et d i v i d e n d e s et 

à ce l le pou r revenus de retrai te 10 

M e s u r e s c o n c e r n a n t l e s r é g i o n s é l o i g n é e s 11 

R é d u c t i o n de la taxe sur les ca rbu ran ts 11 
— Agrandissement des régions périphériques 11 
— Accroissement de l'aide aux détaillants en régions frontalières 

et en bordure des régions désignées 12 
— Crédit spécial pour taxi 14 
Réduc t i on de la taxe su r le cap i ta l 14 
— Corporations dans le secteur de la pêche 14 
— Corporations associées admissibles à la déduction de 300 000 $ 14 

D é d u c t i o n spéc ia le aux rés iden ts d u Grand Nord 

et de pos tes iso lés 15 

A m é l i o r a t i o n du réseau rout ier mun i c i pa l 15 

Fonds de d é v e l o p p e m e n t rég iona l 15 
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A j u s t e m e n t s à l a f i s c a l i t é r e l a t i v e à l a c a p i t a l i s a t i o n 
d e s e n t r e p r i s e s 16 

Le rég ime d 'épargne-ac t ions (REA) 16 
— Conditions relatives à l'émission 16 
— Valeur des biens détenus par une corporation admissible 16 
— Règle de la dernière année d'imposition 17 
— Employés de la corporation admissible 17 
— Actions acquises suite à l'exercice d'un bon de souscription 18 
— Actions admissibles achetées ou rachetées par la corporation 

émettrice 18 
— Corporations de placements 19 
— Décisions anticipées 20 
— Pénalités 20 
— Modifications techniques 21 

Les soc ié tés de p l acemen ts dans l 'ent repr ise q u é b é c o i s e 
(SPEQ) 21 
— Extension du critère des salaires versés au Québec 21 
— Maintien du capital versé minimum d'une SPEQ 22 
— Resserrement des règles relatives au lien de dépendance 22 
— Conditions supplémentaires relatives à un placement admissible 23 
— Limite aux montants déductibles 23 
— Utilisation des fonds reçus d'une SPEQ 24 

— Modifications techniques 24 

Le rég ime d ' i nves t i ssemen t coopéra t i f (RIC) 25 

Res t r i c t i ons au p r o g r a m m e de prêt de cap i ta l i sa t ion (CAPI) 26 

A b o l i t i o n d ' u n e par t ie d u p r o g r a m m e d 'accès à la Bou rse 26 

M e s u r e s d i v e r s e s 27 

Trans fo rmat ion de taxes « ad va lo rem » en taxes spéc i f i ques 27 
— Taxe sur les carburants 27 

— Taxe sur le tabac 27 

R e m b o u r s e m e n t aux Ind iens de la taxe sur les ca rburan ts 27 

Taxe de ven te sur les p r imes d 'assurance 28 
— Exemption des primes d'assurance d'aéronefs 28 
— Taxation de l'assurance réciproque 28 
— Création d'un seuil non imposable 28 
I m p o s i t i o n du revenu provenant d ' u n e en t repr i se admiss ib le 28 
— Les caisses d'épargne et de crédit 28 

— Les corporations de service et de gestion 29 

Modi f i ca t ion t echn ique relative à la taxat ion de soc ié tés d 'État 29 

Publ ic i té t ou r i s t i que 30 
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H a r m o n i s a t i o n à l a l é g i s l a t i o n e t l a r é g l e m e n t a t i o n 
f é d é r a l e s 30 
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A m é l i o r a t i o n d e l a f i s c a l i t é à l ' é g a r d d e s e m p l o y é s e t 
d e s n o u v e l l e s c o r p o r a t i o n s 

Déduc t i on spéc ia le à l 'égard d 'achat d 'ac t i ons par les emp loyés 

Afin d 'accroî t re la co l labora t ion des e m p l o y é s et des emp loyeu rs au 
développement de leur entrepr ise, à son eff icacité, à sa product iv i té et à sa 
rentabilité, une déduct ion addi t ionnel le à cel les qui existent actuel lement aux 
fins du régime d'épargne-actions et des sociétés de placements dans l'entreprise 
québécoise est. introduite et s'appliquera aux actions achetées après le Discours 
sur le budget. 

— Le régime d'épargne-actions (REA) 

REA: avantage fiscal additionnel de 25 points 
de pourcentage pour les employés et les 
cadres. 

Dorénavant, les corporat ions dont les titres seront admiss ib les a la déduct ion 
aux fins du rég ime d'épargne-act ions pourront mettre sur pied un régime 
d'actionnariat qui permettra aux employés et aux cadres de la corporat ion de 
pouvoir bénéficier d'un avantage fiscal addit ionnel de 25 points de pourcentage. 
De tels régimes, pour pouvoir donner droit à la déduct ion addit ionnel le, devront 
satisfaire aux condi t ions su ivantes: 

• être gérés par un f iduciaire habil i té à conclure avec un part icul ier un 
ar rangement au titre du REA et accrédi té par le ministère du Revenu; 

• s'adresser un iquement aux employés et cadres de la corporat ion, sans 
except ion, qui possèdent moins de c inq pour cent des act ions du capital-
act ions de la corporat ion; et 

• offrir des possibi l i tés de f inancement pour l 'achat des actions de la 
corporation, dont un prêt, avec ou sans intérêt, remboursable sur une période 
déterminée, au moyen de retenues sur le salaire. 

Le f iduciaire, à titre de gest ionnaire du régime d'act ionnariat, devra avoir la 
garde des act ions aux fins du régime d'épargne-act ions de façon à ce qu' i l 
puisse émettre en fin d 'année les relevés attestant de l'achat de titres 
admissib les au REA. 

Cette déduct ion addit ionnel le ne modif ie aucunement les autres règles de 
fonct ionnement du régime d 'épargne-act ions. Ains i , les autres taux de 
déduct ion, c o m m e les plafonds d'ail leurs, demeurent inchangés. 

— Les sociétés de placements dans l'entreprise québécoise (SPEQ) 

SPEQ : avantage fiscal additionnel de 25 points Dorénavant, les corporat ions qui sont admissib les aux fins d'un p lacement 
de pourcentage pour les employés et les d 'une SPEQ, pourront mettre sur p ied un régime d'act ionnariat qui permettra 
cadres. aux employés et aux cadres de la corporat ion de bénéficier d 'un avantage 

fiscal addit ionnel de 25 points de pourcentage lorsqu' i ls achèteront des actions 
de leur entreprise par le biais d 'une SPEQ. De tels régimes, pour donner droit 
à la déduct ion addit ionnel le, devront satisfaire aux condi t ions su ivantes: 

• être gérés par un f iduciaire habil i té à conclure avec un part icul ier un 
ar rangement au titre du REA et accrédi té par la Société de déve loppement 
industr iel du Québec (SDI); 

• s'adresser un iquement aux employés et cadres de la corporat ion, sans 
except ion, qui possèdent moins de c inq pour cent des actions du capital-
act ions de la corporat ion; et 
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• offrir des possibi l i tés de f inancement pour l'achat des actions du capital-
act ions de la « SPEQ-employés », dont un prêt, avec ou sans intérêt, 
remboursable sur une période déterminée, au moyen de retenues sur le 
salaire. 

Le f iduciaire, à titre de gest ionnaire du rég ime d'act ionnariat, devra avoir la 
garde des act ions afin de protéger l 'employeur, le cas échéant , jusqu 'au 
remboursement de la totalité de l 'emprunt accordé à l 'employé dans le cadre 
du régime d'act ionnariat. 

Aux f ins de ce régime, une « SPEQ-employés », pour être enregistrée à ce titre 
auprès de la SD I , devra satisfaire aux condi t ions su ivantes: 

• chaque employé ou cadre de la corporat ion dans laquelle elle effectuera 
un p lacement admiss ib le pourra se porter acquéreur d'actions ordinaires 
à plein droit de vote de la « SPEQ-employés »; et 

• la totalité de son capital-act ions devra être détenue par les employés et les 
cadres de la corporat ion. 

Pour plus de précis ion, l 'ensemble des règles relatives aux SPEQ s'appl ique 
aux « SPEQ-employés », en les adaptant. 

Exemp t i on p o u r les nouve l l es c o r p o r a t i o n s 

Pour faciliter la création de nouvel les entrepr ises, une exonérat ion d ' impôt et 
de taxe sur le capital sera accordée à toute corporat ion const i tuée après le 
jour du Discours sur le budget . 

Exonération d'impôt et de taxe sur le capital Cette exonération d' impôt s'appliquera aux trois premières années d' imposit ion 
pour trois ans des nouvel les corporat ions, et au seul revenu qui serait par ai l leurs imposable 

au taux de trois pour cent si la surtaxe introduite dans le présent Discours 
sur le budget ne s'y appl iquai t pas. Elle s 'appl iquera éga lement à la partie 
de la taxe sur le capital at t r ibuable au premier 2 000 000 $ de capital versé 
qui serait payable par ai l leurs par une telle corporat ion à l 'égard de chacune 
de ces trois premières années mais, en aucun cas, cette taxe ne pourra être 
inférieure à 100 $ par année. 

Pour être admiss ib le à cette exonérat ion f iscale pour trois ans, la corporat ion 
devra avoir exploité dans l 'année une entrepr ise admiss ib le au sens du 
paragraphe e de l'article 451 de la Loi sur les impôts. En outre, pour bénéficier 
de cette exempt ion, une corporat ion devra avoir obtenu conf i rmat ion du 
ministère du Revenu quant à son admissibi l i té. 

De plus, afin de s'assurer que seules les entrepr ises naissantes bénéficient 
de la nouvel le mesure, et d'éviter que des entrepr ises ne se const i tuent en 
corporat ion que dans le but de bénéficier de cette nouvelle exonération fiscale, 
une corporat ion ne sera pas admiss ib le à cette exonération si e l le-même, ou 
une corporation qu'elle pourra avoir remplacée suite à une fusion, à un moment 
que lconque depu is leur const i tut ion en corporat ion : 

1. était liée à toute autre corporat ion; 

2. exploitait une entrepr ise autre qu 'une entrepr ise admiss ib le ; 

3. exploitait une entreprise admissib le à titre de membre d 'une société; 

4. était bénéf ic iaire d 'une f iducie; 
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5. exploitait une entrepr ise admiss ib le à titre de co-part ic ipant dans une 
entreprise en part ic ipat ion avec une autre corporat ion; ou 

6. exploitait une entreprise admissible en raison de l'acquisition ou de la location 
de biens : 

• d 'une autre corporat ion à l 'égard de laquelle elle, un de ses 
act ionnaires, ou toute personne liée à elle ou à l'un de ses 
actionnaires, possédait , à un moment quelconque, plus de dix pour 
cent des act ions de toute catégor ie du capi tal-act ions de la 
corporat ion de qui les biens ont été acquis ou loués, ou 

• d 'une autre personne avec laquel le elle est liée, ou avec laquel le 
elle était liée dans les douze mois précédant sa const i tut ion en 
corporat ion, et que cette autre personne exploitait une entrepr ise 
et utilisait les biens dans l 'exploitation de cette entreprise. 

D'autre part, pour s'assurer de l' intégrité f iscale de cette mesure, le ministre 
du Revenu pourra refuser d 'accorder cette exempt ion. 

Des mesures seront prévues pour limiter les règles de report de pertes pour 
les corporat ions bénéficiant de cette exonérat ion et le crédit pour pertes sera 
également modi f ié en conséquence. 

Enfin, une corporation ayant bénéficié de l'exonération fiscale durant une période 
devra verser des acomptes provisionnels dans l'année qui suit immédiatement 
cette période, calculés c o m m e si elle n'avait pas bénéfic ié de l'exonération 
durant cette pér iode. 

A ide à l ' é tab l i ssement d e s j eunes ag r i cu l teu rs 

Les crédits du p rogramme de mise en valeur des exploitations agricoles seront 
augmentés de 7 000 000 $. Ils passeront de 5 000 000 $ à 12 000 000 $ pour 
l 'année f inancière 1986-1987. 

M e s u r e s c o n c e r n a n t l e s r e v e n u s 

Sur taxe sur les en t rep r i ses 

En raison de la décis ion du gouvernement fédéral de faire supporter par les 
provinces une part ie de ses efforts pour abaisser son déficit d 'une part, et 
afin d'éviter qu 'une telle or ientat ion ne se t raduise par une détérioration de 
la qualité des services de santé et d 'enseignement postsecondaire d'autre part, 
le gouvernement du Québec a choisi de lever une surtaxe compensatoire. Ainsi, 
à compter de minui t le soir du Discours sur le budget, une surtaxe de 7,25 
pour cent s 'appl iquera à la contr ibut ion des employeurs au Fonds des services 
de santé, à la taxe sur le capital et à l ' impôt sur le revenu des corporat ions. 

— Contribution des employeurs au Fonds des services de santé 

Cette surtaxe s'appliquera à la contribution des employeurs à l'égard des salaires 
versés ou réputés versés après le jour du Discours sur le budget. Tout employeur 
devant payer cette contr ibut ion des employeurs devra verser cette surtaxe. 
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— Taxe sur le capital 

Cette surtaxe s 'appl iquera à la taxe sur le capital payable à l 'égard des années 
d ' imposi t ion se terminant après le jour du Discours sur le budget. Pour une 
année d ' imposi t ion qui chevauche le jour du Discours sur le budget, la surtaxe 
s'appl iquera propor t ionnel lement au nombre de jours de l 'année d' imposi t ion 
qui suivent le jour du Discours sur le budget . 

De plus, à compter du mois de mai , les acomptes provisionnels de la taxe 
sur le capital devront être calculés en tenant compte de cette surtaxe. Ainsi , 
les corporat ions devront remettre au gouvernement , à compter du versement 
du mois de ma i , un acompte majoré du taux de cette surtaxe. 

Toutefois, la surtaxe ne s'appl iquera pas à la taxe sur le capital des corporations 
d'assurance, ni à la taxe spéciale de un pour cent sur le capital des corporations 
de raff inage de pétrole. 

Enf in, la surtaxe sera prise en compte aux fins du calcul de la limite du crédit 
d ' impôt pour pertes remboursable qui s'élève présentement à trois fois le 
montant de la taxe sur le capi ta l . Ainsi , la limite imposée à l 'égard du montant 
qu 'une corporat ion pourra réclamer à titre de crédit d ' impôt remboursable pour 
les pertes sub ies pour une année d ' imposi t ion se terminant après le jour du 
Discours sur le budget sera égale à trois fois la taxe sur le capital incluant 
la surtaxe. 

— Impôt sur le revenu des corporations 

Cette surtaxe s'appl iquera à l ' impôt sur le revenu payable à l'égard des années 
d ' imposi t ion se terminant après le jour du Discours sur le budget . Pour une 
année d ' imposi t ion qui chevauche le jour du Discours sur le budget , la surtaxe 
s'appl iquera propor t ionnel lement au nombre de jours de l 'année d' imposi t ion 
qui suivent le jour du Discours sur le budget . 

De plus, à compter du mois de mai , les acomptes provis ionnels de l ' impôt 
sur le revenu devront être ca lcu lés en tenant compte de cette surtaxe. Ainsi , 
les corporat ions devront remettre au gouvernement , à compter du versement 
du mois de ma i , un acompte majoré du taux de cette surtaxe. 

TAUX EFFECTIFS ARRONDIS DE LA CONTRIBUTION DES EMPLOYEURS 
AU FONDS DES SERVICES DE SANTÉ, DE LA TAXE SUR LE CAPITAL 
ET DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

Avant Discours Après Discours 
sur le budget sur le budget 

% % 
Contribution des employeurs au 
Fonds des services de santé 3,00 3,22 
Taxe sur le capital 
• Banques et corporations de prêts 

et de fiducie 0,90 0,97 
• Autres corporations 0,45 0,48 
Impôt sur le revenu des corporations 
• Revenu d'entreprise active 

— admissible à la DPE ¹ 3,00 3,22 
— autre revenu 5,50 5,90 

• Revenu d'entreprise non-active 13,00 13,94 

(1) Deduction fédérale pour petite entreprise 
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Taxe de 9 % sur le gaz naturel, l'huile à 
chauffage, le kérosène et le charbon. 

L 'ensemble de ces modi f icat ions se traduira, pour le gouvernement , par des 
recettes supplémentaires de 170 000 000 $ pour une pleine année d' imposit ion, 
dont 118 000 000 $ proviendront des entrepr ises du secteur privé c o m m e 
l ' indique le tab leau suivant. 

IMPACT FINANCIER DE LA SURTAXE 
POUR UNE PLEINE ANNÉE D'IMPOSITION 
(en millions de dollars) 

Impact direct de la surtaxe 

Contribution 
des Taxe Impôt 

employeurs sur le sur le 
au FSS capital revenu 

Secteur privé 
Corporations et coopératives 
Entreprises non constituées en corporation 

74 
5 

32 35 (25) 
(3) 

116 
2 

Sous-total 79 32 35 (28) 118 

Secteur public 
Gouvernement du Canada 4 4 
Gouvernement du Québec 27 27 
Municipalités et leurs organismes 4 4 
Sociétés d'Etat fédérales 4 n.d. n.d. 4 
Sociétés d'État québécoises 3 10 13 

Sous-total 42 10 52 

TOTAL 121 42 35 (28) 170 

n.d. : non disponible 

Pour l'année f inancière 1986-1987, ces modif icat ions se traduiront par un impact 
positif sur les équi l ibres f inanciers de 152 000 000 $. 

Un i fo rm isa t i on de la taxa t ion des f o r m e s d 'énerg ie 

— Élimination de certaines exemptions 

Présentement, la taxation des formes d'énergie est différente selon la forme 
d'énergie uti l isée. Alors que la taxe de vente au détail de neuf pour cent 
s 'appl ique aux achats d'électricité et de gaz propane, elle ne s'appl ique pas 
aux achats de gaz naturel, d 'hui le à chauffage, de kérosène et de charbon. 

Afin d 'uni formiser la taxation des formes d'énergie, l 'application de la taxe de 
vente au détail sera étendue aux achats, ef fectués après minui t le soir du 
Discours sur le budget , de gaz naturel , de mazout , d 'essence, de kérosène 
et de charbon uti l isés à une fin autre que celle d'al imenter un moteur propulsif 
tel que défini dans la Loi concernant la taxe sur les carburants. Toutefois, les 
carburants uti l isés aux fins d'al imenter un tel moteur cont inueront d'être 
exemptés de la taxe de vente au détail. 

En ce qui concerne le gaz naturel , pour l 'application de la taxe aux paiements 
couvrant une pér iode de consommat ion qui chevauche le jour du Discours 
sur le budget, la taxe sera payable propor t ionnel lement au nombre de jours 
de la pér iode qui suivent le jour de ce Discours. 

Par ail leurs, l 'exemption actuel le concernant l 'électricité et le gaz util isés à la 
product ion de biens mobil iers dest inés à la vente sera étendue à ces formes 
d'énergie. 

Cette mesure représente des revenus supplémenta i res de 97 000 000 $ pour 
1986-1987. 

Impact 
indirect 

sur l'impôt 
sur le revenu 

Impact 
sur le 

fardeau 
fiscal 
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— Compensations pour les contribuables à faible revenu 

Afin de ne pas pénaliser les ménages à faible revenu suite à l 'uniformisation 
de la taxation des formes d'énergie, des mesures compensato i res entreront 
en v igueur dès le début de 1987 en guise de remboursement de la taxe de 
vente ainsi prélevée sur les formes d'énergie servant, entre autres, au chauffage. 

Pour les travailleurs à faible revenu, le crédit de taxe à la consommat ion, introduit 
en 1986 pour tenir compte des taxes prélevées sur les besoins essentiels, sera 
majoré pour l 'année d ' imposi t ion 1987, de 15 $ par conjoint et de 6 $ par enfant 
à charge. Ainsi , les montants d u crédit pour 1987, qui sont de 69 $ par conjoint 
et de 23 $ par enfant, seront portés respect ivement à 84 $ et 29 $. De plus, 
il y a éga lement lieu de modif ier les montants prévus pour 1988, qui sont fixés 
actuel lement à 72 $ par conjoint et 24 $ par enfant à charge. Pour l 'année 
d' imposi t ion 1988, les montants du crédit de taxe à la consommat ion seront 
donc haussés à 87 $ par conjoint et à 30 $ par enfant à charge. 

Pour les bénéficiaires d'aide sociale, la compensat ion commencera à s'appliquer 
dès le mois de janvier 1987. A ins i , lors de la déterminat ion du niveau des 
barèmes d'aide sociale pour l 'année 1987, il sera tenu compte non seulement 
du facteur d ' indexat ion annuel le et d'autres mesures d'aide gouvernementa le 
venant affecter les revenus des bénéficiaires de l'aide sociale, mais aussi des 
montants de compensat ion de 15 $ par adulte et de 6 $ par enfant à charge. 

Pour les personnes à faible revenu âgées de 60 ans ou plus, la mesure de 
compensat ion , qui s 'appl iquera à compter de l 'année d ' imposi t ion 1987, 
consistera à hausser de 15 $ par conjoint admiss ib le le montant addi t ionnel 
de 85 $ prévu dans le remboursement d ' impôts fonciers. A ins i , à compter de 
l 'année d ' imposi t ion 1987, les personnes à faible revenu âgées de 60 ans ou 
plus bénéficieront, au lieu de 85 $ par conjoint admissible, d 'un montant de 
100 $ par conjoint admissible. 

L 'ensemble des mesures de compensat ion de taxes représente en 1987, pour 
les ménages à faible revenu, un montant de 24 000 000 $. 

— Ajustement pour l'essence d'aéronefs et le mazout de locomotives 

Actuel lement, l 'acquisit ion d 'essence servant à al imenter un moteur d'aéronef 
ainsi que l 'acquisit ion de mazout coloré servant à al imenter un moteur de 
locomotive sur rail sont taxées au taux de huit pour cent sur le prix de vente 
à l'usager. 

La taxe de 8 % passe à 9 % Afin d 'appl iquer à ces carburants une charge f iscale comparab le à celle qui 
est appl iquée aux autres biens de consommat ion en vertu de la taxe de vente 
générale, le taux de la taxe appl icable à ces carburants sera porté à neuf pour 
cent pour les carburants acquis après minuit le soir du Discours sur le budget. 

Cette mesure représente des revenus supplémenta i res de 1 000 000 $ pour 
1986-1987. 

Res t r i c t i ons à la d é d u c t i o n pou r in té rê ts et d i v i d e n d e s et à ce l le 
pou r revenus de retrai te 

Actuel lement, tout part iculier peut déduire, dans le calcul de son revenu 
imposable, un montant max ima l de 1 000 $ au titre de ses revenus d' intérêts 
et de d iv idendes admissibles. De plus, une déduct ion du m ê m e montant est 
accordée à un contr ibuable qui reçoit certains revenus de retraite. Ainsi , un 
contr ibuable qui reçoit des revenus d'intérêts, de div idendes et de retraite peut 
déduire un montant maximal de 2 000 $. 
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À compter de l 'année d ' imposi t ion 1986, le montant max ima l pouvant être 
réclamé au titre de ces deux déduct ions sera main tenu, mais un iquement pour 
les contr ibuables considérés à la retraite. Les personnes âgées, à la retraite, 
qui ne reçoivent pas de revenu de travail, ne seront pas pénal isées par la 
mesure. Pour les autres contr ibuables, ces max ima seront réduits de moitié. 

À cette f in, un contr ibuable sera considéré à la retraite s'il a atteint l'âge de 
65 ans, ou s'il reçoit une rente de retraite en vertu de la Loi sur le régime de 
rentes du Québec ou une pension, un supplément ou une allocation au conjoint 
en vertu de la Loi sur la sécur i té de la viei l lesse. De plus, un contr ibuable qui 
peut bénéficier de la déduction pour revenu de retraite sera également considéré 
c o m m e un contr ibuable à la retraite. 

Par ail leurs, lorsqu'un contr ibuable considéré à la retraite recevra un revenu 
provenant d 'une charge ou d 'un emplo i , ou provenant d 'une entrepr ise qu' i l 
exploite seul ou c o m m e associé y part ic ipant act ivement, le montant max ima l 
de 1 000 $ sera réduit c o m m e sui t : si le contr ibuable est âgé de 65 ans ou 
plus dans l'année, la déduct ion pour intérêts et d iv idendes et celle pour revenus 
de retraite seront réduites de 50 cents par dollar de revenu de travail en excédent 
de 2 200 $, sans excéder 500 $ de réduct ion par déduct ion max imale ; pour 
les autres contr ibuables, la réduction sera égale à 50 cents par dollar de revenu 
de travail , sans excéder 500 $ de réduct ion par déduct ion max ima le ; pour les 
autres contr ibuables, la réduct ion sera égale à 50 cents par dol lar de revenu 
de travail, sans excéder 500 $ de réduct ion par déduct ion maximale. Ains i , 
le montant déduct ib le au titre de chacune de ces déduct ions ne pourra pas 
être inférieur au moindre de 500 $ ou des revenus admissib les. 

Cette mesure représente 82 000 000 $ sur une pleine année. 

M e s u r e s c o n c e r n a n t l e s r é g i o n s é l o i g n é e s 

Réduc t i on de la taxe su r les ca rbu ran ts 

— Agrandissement des régions périphériques 

Actuel lement, la taxe sur les carburants est réduite du tiers dans les régions 
de l 'Abit ibi-Témiscamingue, du Saguenay---Lac-St-Jean, de la Côte-Nord, du 
Nouveau-Québec et de la Gaspésie. Cette réduct ion représente un montant 
de plus de quatre cents le litre pour l 'essence et le mazout . 

Afin de favoriser un plus grand nombre de régions, à compter de minuit le 
soir du Discours sur le budget, cette réduct ion de taxe sera é tendue à d'autres 
régions pér iphér iques, soit la part ie ouest du comté de Matapéd ia et la partie 
nord des comtés de Laviolette et Gat ineau. 

De plus, deux régions spéci f iques seront ajoutées, soit le comté de Rimouski 
et la partie nord du comté de Label le, à l ' intérieur desquel les la réduct ion de 
la taxe sur les carburants s'établira à la moitié de celle des régions périphériques. 

ILLUSTRATION DE LA RÉDUCTION DE LA TAXE DANS LES RÉGIONS DÉSIGNÉES 
(c par litre) 

Taxe Réduction de taxe 
spécifique 

avant Régions Régions 
réduction périphériques spécifiques 

Essence 
• régulière avec plomb 13.65 4,55 2,28 
• régulière sans plomb 14,40 4,80 2,40 
• super avec ou sans plomb 14,70 4,90 2,45 

Mazout 12,45 4,15 2,08 

Gaz propane 8,25 2,75 1,38 
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La définit ion des nouvel les régions désignées est la su ivante: 

• Partie ouest du comté de Matapédia : la partie de la circonscription électorale 
de Matapédia qui est s i tuée à l'ouest de la route 132. 

• Comté de Rimousk i : la c i rconscr ipt ion électorale de Rimouski . 

• Partie nord du comté de Laviolette: la partie nord de la circonscript ion 
électorale de Laviolette dont la l imite sud s'établit comme sui t : 
— partant d 'un point situé au coin sud-ouest du canton Gossel in; 
— de là, vers l'est en suivant les l imites sud des cantons de Gossel in , 

Choquette, Dav id , Landry, Dandurand, Letondal , Lavigne et Dessane; 
— puis, vers l'est, le sud-est et le nord-est en suivant les l imites sud, sud-

ouest et sud-est du canton Laval lée; 
— ensuite, vers le nord-est en suivant la l imite sud-est du canton d'Albani 

jusqu 'à son point de rencontre avec la lat i tude 48˚00 '00" ; 
— de là, vers l'est en suivant cette latitude jusqu 'à son point de rencontre 

avec la l imite séparatr ice des districts électoraux de Laviolette et de 
Roberval . 

• Partie nord du comté de Label le: la part ie de la c i rconscr ipt ion électorale 
de Label le si tuée à l 'ouest de la rivière du Lièvre et comprenant la ville de 
Mont-Laurier dans sa totalité. 

• Partie nord du comté de Gat ineau : la partie nord de la circonscript ion 
électorale de Gat ineau dont la l imite sud s'établit c o m m e sui t : 
— partant d 'un point situé sur la l imite séparatr ice du canton de Bél iveau 

de la c i rconscr ipt ion électorale de Pontiac et du canton de Maniwaki de 
la c i rconscr ipt ion électorale de Gat ineau; 

— de là, vers le sud en suivant la limite ouest du canton de Maniwaki jusqu'au 
coin sud-ouest dudit canton; 

— puis, vers l'est en suivant la l imite sud des cantons de Maniwaki et de 
Kensinten jusqu 'à la rencontre de la limite séparatrice des circonscriptions 
électorales de Gat ineau et de Labelle. 

— Accroissement de l'aide aux détaillants en régions frontalières et 
en bordure des régions désignées 

Présentement, les carburants vendus dans les régions frontal ières et dans les 
régions en bordure des régions désignées sont imposés à un taux réduit. Le 
montant de cette réduct ion est fonct ion de la distance entre le poste d'essence 
et le point de contact avec la front ière ou la bordure de la région désignée. 

Pour les régions frontal ières en contact avec une province canadienne, les 
postes d 'essence doivent être si tués à moins de vingt k i lomètres de ce point 
pour bénéficier de la réduct ion. L'aide appl icable aux ventes d'essence varie 
de 3 3 1 / 3 pour cent à 1,27 pour cent du montant de la taxe. 

En ce qui concerne les régions frontalières en contact avec un État amér ica in , 
les postes d 'essence doivent être situés à moins de trois k i lomètres du point 
de contact et l'aide appl icable aux ventes d 'essence est de vingt pour cent 
du montant de la taxe. 
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Afin de permettre aux détail lants d'essence si tués dans les régions frontalières 
en contact avec les États amér ica ins d'être p lus concurrent ie ls face à leurs 
voisins d'outre-frontière, les règles actuelles appl icables aux régions frontalières 
en contact avec une province canad ienne seront, à compter de minuit le soir 
du Discours sur le budget, é tendues aux régions frontal ières en contact avec 
les États américains, incluant les régions du comté de Kamouraska-Témiscouata 
en contact avec l'État amér ica in du Maine. 

Par ail leurs, les taux de réduct ion de la taxe sur les carburants pour les régions 
en bordure des régions pér iphér iques cont inueront de s'appl iquer et seront 
étendus aux régions en bordure des nouvel les régions pér iphér iques. De plus, 
pour les régions en bordure des régions spéci f iques du comté de Rimouski 
et à l'ouest de la rivière du Lièvre du comté de Labelle, la réduct ion sera fixée 
à la moit ié de cel le des régions spéci f iques pour les détai l lants si tués à moins 
de dix k i lomètres d 'un point de contact avec ces régions. 

ILLUSTRATION POUR L'ESSENCE RÉGULIÈRE SANS PLOMB 
DE LA FORMULE D'AIDE FINANCIÈRE AUX DÉTAILLANTS D'ESSENCE 
SITUÉS EN BORDURE DES RÉGIONS DÉSIGNÉES 

Distance par rapport au point de contact 

(kilomètres) 

Taux de 
réduction 

(%) 

Aide 

(¢ / litre) 

Régions frontalières et régions en bordure 
des régions périphériques 
• 0 à moins de 5 
• 5 à moins de 10 
• 10 à moins de 15 
• 15 à moins de 20 

33,33 
22,36 
12,24 
1,27 

4,80 
3,22 
1,76 
0,18 

Régions en bordure des régions spécifiques 
• 0 à moins de 10 8,33 1,20 

— Application des modifications 

Les personnes qui vendent du carburant au détail dans les nouvel les régions 
désignées, frontal ières et en bordure d 'une région désignée doivent faire un 
inventaire complet du carburant qu'elles ont en main à minuit le soir du Discours 
sur le budget. Le ministère du Revenu recuei l lera cette informat ion à l'aide 
d 'un formulaire et effectuera, s'il y a l ieu, une remise cor respondant à l'écart 
de taxe entre l 'ancien taux et le nouveau taux en tenant compte du montant 
qui leur avait été avancé c o m m e fonds de roulement . 

Les vendeurs en gros mandatés par le ministère du Revenu pour la percept ion 
de la taxe devront, dans les cas où les carburants livrés après minuit le soir 
du Discours sur le budget le seront à des détai l lants d 'essence ou à des 
consommateurs si tués dans ces nouvel les régions, percevoir et faire remise 
de la taxe au nouveau taux. Dans les autres cas, ils devront percevoir le plein 
montant de la taxe spéci f ique. 

Quant aux vendeurs en gros qu i ne sont pas sous entente avec le ministère 
du Revenu pour percevoir et faire remise de la taxe, ils auront droit au 
remboursement du montant de réduction de la taxe spéci f ique pour les 
carburants livrés après minuit le soir du Discours sur le budget, à des détaillants 
d 'essence ou à des consommateurs si tués dans ces nouvel les régions. 

Les réduct ions de taxe dans ces nouvel les régions ne s'appl iqueront toutefois 
que si le carburant est versé directement dans un réservoir al imentant le moteur 
d 'un véhicule automobi le ou dans un contenant d 'une capaci té n'excédant pas 
205 litres, ou s'il est livré à un consommateur d i rectement dans un réservoir 
d 'emmagas inage fixe situé dans une région nouvel lement visée. 
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— Crédit spécial pour taxi 

Depuis 1984, le détenteur au 31 décembre d 'un permis pour véhicule-taxi a 
droit à un crédit d ' impôt de 500 $ par véhicule-taxi . Ce crédit d ' impôt vise à 
compenser une partie de la taxe sur les carburants et il est par tageable avec 
les chauffeurs qui doivent supporter le coût de l 'essence. Af in de prendre en 
considérat ion les réductions de la taxe dans les régions frontal ières, dans les 
nouvel les régions pér iphér iques, dans les régions spéci f iques et dans les 
régions en bordure des régions pér iphér iques et spéci f iques, les détenteurs 
d 'un permis pour véhicule-taxi accordé à l 'égard de ces régions ne pourront 
p lus bénéficier de ce crédit d ' impôt spécial de 500 $ pour les années 
d ' imposi t ion 1986 et suivantes. 

— Impact financier 

Toutes les mesures concernant l 'agrandissement des régions désignées et 
frontal ières v isées par la réduct ion de la taxe sur les carburants représentent, 
pour les uti l isateurs de carburants dans ces régions, une réduct ion de leur 
fardeau fiscal de 5 000 000 $ pour les douze prochains mois. 

R é d u c t i o n de la taxe sur le capi ta l 

— Corporations dans le secteur de la pêche 

Déduction de 300 000 $ Présentement, une corporation oeuvrant dans le secteur de la pêche doit payer 
une taxe généra le de 0,45 pour cent de son capital versé. 

À compter de leur année d ' imposi t ion qui se termine après le jour du Discours 
sur le budget, les corporat ions dont les activités consistent pr inc ipalement à 
exploiter une entrepr ise de pêche pourront dédui re un montant de 300 000 $ 
dans le calcul de leur capital versé. Toutefois, pour de telles corporat ions, en 
aucun cas la taxe ne pourra être inférieure à 50 $. Pour les années d' imposit ion 
qui chevauchent le jour du Discours sur le budget, cette déduct ion s'appliquera 
propor t ionnel lement au nombre de jours de l 'année d ' imposi t ion qui suivent 
le jour du Discours sur le budget . 

— Corporations associées admissibles à la déduction de 300 000 S 

Présentement, les corporat ions dont les activités consistent pr inc ipalement à 
exploiter une entrepr ise agr icole bénéficient, pour les f ins de la taxe sur le 
capital, d 'une déduct ion de 300 000 $ dans le calcul de leur capital versé. Cette 
déduct ion est élargie dans le présent Discours sur le budget pour s'appliquer 
aux corporat ions dont les activi tés consistent pr inc ipalement à exploiter une 
entreprise de pêche. 

Règles anti-évitement Af in d'éviter qu 'une entreprise const i tuée en corporat ion ne se fract ionne en 
plusieurs corporat ions un iquement pour bénéfic ier de plus d 'une déduct ion 
de 300 000 $, des règles anti-évitement seront introduites. 

A ins i , cette déduct ion sera de 300 000 $ à moins que la corporat ion ne soit 
associée à une ou plusieurs autres corporat ions dont les activités consistent 
pr inc ipa lement à exploiter une entreprise agr icole ou de pêche. Dans un tel 
cas, la déduct ion sera nulle, à moins que toutes les corporat ions associées 
aient signif ié l 'attr ibution, pour l 'année d ' imposi t ion, d 'une s o m m e à une ou 
plusieurs d'entre elles et que la s o m m e ou le total des sommes ainsi attr ibuées 
n'excède pas 300 000 $. La déduct ion que chacune des corporat ions pourra 
réclamer dans le calcul de son capital versé correspondra alors à la somme 
qui lui aura ainsi été attr ibuée. 
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Cette mesure s 'appl iquera aux années d ' imposi t ion qui se terminent après le 
jour du Discours sur le budget . 

Déduc t ion spéc ia le aux rés idents d u Grand Nord et de pos tes iso lés 

Actuel lement, cer ta ins employés travail lant dans le Grand Nord québécois ou 
dans des postes isolés sont exemptés d' impôt sur le revenu à l'égard de certains 
avantages pour logement et transport accordés par leur employeur. Le traitement 
fiscal qu'accorde la législation québécoise à ces travailleurs est à la fois différent 
et plus généreux que celui que leur accorde actuel lement la législation fédérale, 
et ce jusqu 'au premier janvier 1987, date d 'appl icat ion des nouvel les mesures 
fédérales. 

Logement 

Voyages 

Harmonisation 

Avantage de 23 000 000 $ 

10 000 000 $ de plus en 1986-1987 

10 000 000 $ de plus en 1986-1987 

Le ministre fédéral des F inances annonçai t , dans son Discours du budget du 
26 février dernier, une modif icat ion importante au t ra i tement f iscal de tels 
avantages. Il annonçai t qu 'à compter du 1 e r janvier 1987 toute personne 
résidant dans le Grand Nord et dans des postes isolés pendant une pér iode 
cont inue d'au mo ins six mois, bénéficierait d 'une déduct ion spécia le au titre 
du logement dans le calcul de son revenu imposable. Cette déduct ion, ne 
pouvant excéder vingt pour cent du revenu, sera égale à 225 $ par mois, pour 
chaque particulier. Toutefois, pour chaque mois durant lequel le contr ibuable 
entretient et habite un établ issement domest ique autonome, la déduct ion sera 
de 450 $ par mois. 

Le ministre fédéral des F inances proposait éga lement dans ce Discours 
d'instaurer, pour tout employé, une déduct ion à l'égard des voyages pour f ins 
médicales ou de vacances. Cette déduct ion sera égale au coût des billets aller-
retour par av ion, classe économique, pour l 'employé et sa famil le, jusqu 'à la 
ville dés ignée la plus proche. Toutefois, pour les voyages de vacances, la 
déduct ion sera l imitée aux frais de deux voyages par année. 

Afin d'améliorer le traitement fiscal actuellement accordé aux résidents du Grand 
Nord québécois et de postes isolés, et pour ne pas ajouter à la complexi té 
des lois f iscales, le régime d ' imposi t ion québéco is sera harmonisé avec celui 
du gouvernement fédéral à l 'égard des déduct ions fiscales au titre du logement 
et des voyages des résidents du Grand Nord et de postes isolés. Cette mesure 
s 'appl iquera aux mêmes dates, condit ions, personnes et endroi ts que ceux 
v isés dans la législat ion fédérale. 

Ces déduct ions représentent une réduct ion addi t ionnel le du coût du logement 
et du transport d'environ 23 000 000 $ pour les résidents des régions nordiques 
et de postes isolés, qu'on retrouve pr inc ipa lement dans les comtés d 'Ungava 
et Duplessis ainsi que dans plusieurs autres comtés du Québec. 

Amé l i o ra t i on d u réseau rou t ie r m u n i c i p a l 

Des crédits supplémenta i res de 10 000 000 $ seront présentés à l 'Assemblée 
nationale pour l 'élément quatre du programme cinq du ministère des Transports 
« Améliorat ion du réseau munic ipa l ». Les crédits totaux consacrés à ce 
p rogramme en 1986-1987 atteindront ainsi 22 178 600 $. 

Fonds de d é v e l o p p e m e n t rég iona l 

Des crédits supplémenta i res de 10 000 000 $ seront présentés à l 'Assemblée 
nat ionale pour l 'élément un du p rogramme deux de l'Office de planif ication 
et de déve loppement du Québec « Fonds de déve loppement régional ». Les 
crédits totaux consacrés à ce p rogramme en 1986-1987 atteindront ainsi 
22 359 000 $. 
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A j u s t e m e n t s à l a f i s c a l i t é r e l a t i v e à 
l a c a p i t a l i s a t i o n d e s e n t r e p r i s e s 

Le rég ime d 'épa rgne-ac t i ons (REA) 

— Conditions relatives à l'émission 

Actuel lement, pour être admiss ib le à un régime d'épargne-act ions, une action 
ne peut, en vertu des condi t ions relatives à son émiss ion, être achetée ou 
rachetée par la corporat ion qui l'a émise ou par toute autre corporat ion ce qu i , 
par exemple, n 'empêche pas la corporat ion émettr ice de prévoir le rachat des 
act ions par d'autres personnes tels les administrateurs de la corporat ion. 
Également , une corporat ion pourrai t émettre des actions dont les condi t ions 
relatives à leur émiss ion pourraient prévoir qu 'une tierce personne garantirait 
le paiement de d iv idendes importants, et une telle condit ion n'empêcherait pas 
les act ions d'être admiss ib les au REA. 

Étant donné que de tels ar rangements peuvent faire en sorte que le r isque 
rattaché à l 'acquisit ion du titre ne cor responde pas au taux de déduct ion à 
l 'égard du titre, il y a lieu d'apporter des correct ions afin que ce taux reflète 
le r isque que doit supporter l 'actionnaire. 

REA réservé aux titres comportant un risque Ainsi , dorénavant, en vertu des condi t ions relatives à son émission, une act ion, 
pour être él igible au REA, ne pourra être achetée ou rachetée par quiconque, 
de quelque façon que ce soit, no tamment par une réduct ion du capital versé 
relatif à l 'action, un remaniement de capital , un échange d'actions, une opt ion 
de vente, une fusion ou une conversion autre qu 'une conversion à l'égard d'une 
act ion privi légiée admissible. 

De plus, les condi t ions relatives à l 'émission d'actions ne pourront plus 
comprendre, pour que les act ions soient admiss ib les au REA, un engagement 
à l'effet que des d iv idendes seront versés relat ivement à ces act ions et qu 'une 
personne, autre que la corporat ion émettr ice, garantit le pa iement de ces 
d iv idendes. 

Cette mesure s 'appl iquera aux émiss ions d'act ions qui débuteront après le 
Discours sur le budget, c'est-à-dire celles dont le visa du prospectus définitif 
ou la d ispense de prospectus aura été obtenu après le jour d u Discours sur 
le budget. 

— Valeur des biens détenus par une corporation admissible 

Actuel lement , les corporat ions de p lacements ne sont pas admissib les au 
régime d'épargne-act ions. À cette f in, une corporat ion de p lacements est une 
corporat ion dont plus de 50 pour cent de la valeur de ses b iens est const i tué 
d'actions, de débentures, d'obl igat ions, etc. 

En raison de l ' inclusion du mot «act ion» dans cette énuméra t ion , les 
corporat ions de court iers en valeurs mobi l ières ayant par exemple réalisé des 
prises fermes pourraient, après avoir calculé la valeur de leur actif composé 
de titres de p lacements tels des actions, dépasser la limite de 50 pour cent 
après avoir pris en compte les act ions à leur actif acquises à la suite d 'une 
telle prise ferme. Ainsi , elles ne pourraient pas faire des émissions admissibles 
au REA puisqu'e l les seraient cons idérées c o m m e des corporat ions de 
p lacements, m ê m e si dans les faits elles ne dét iennent pas vér i tablement ces 
act ions pour e l les-mêmes. 
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Corporations de courtiers en valeurs mobilières Afin de permet t re aux corporat ions de court iers en valeurs mobi l ières d'uti l iser 
le véhicule du REA c o m m e toute autre corporat ion par ai l leurs admissible, 
les act ions qu 'une corporat ion de court iers en valeurs mobi l ières détient dans 
son inventaire ne seront plus prises en compte aux f ins du calcul de la valeur 
de ses biens pour déterminer si elle est ou non une corporat ion de placements. 
Cependant, ces actions en inventaire continueront d'être prises en compte pour 
la déterminat ion de l'actif de cette corporat ion. 

Cette mesure s 'appl iquera aux émiss ions d'act ions qui débuteront après le 
Discours sur le budget . 

— Règle de la dernière année d'imposition 

Présentement, une corporat ion doit, pour être admissib le au REA, respecter 
certaines l imites qui doivent être calculées au cours de son dernier exercice 
f inancier se terminant avant la date du visa d u prospectus définitif. Il en va 
ainsi de la l imite relative au montant de l'actif d 'une corporat ion et de celle 
de l'avoir net de ses act ionnaires, de m ê m e que pour le calcul effectué en 
vertu de la règle selon laquelle pas plus de 50 pour cent de la valeur des biens 
d 'une corporat ion admissib le doi t être const i tué de certains t i tres. Dans ces 
cas, les données considérées sont cel les apparaissant aux livres et aux états 
f inanciers soumis aux act ionnaires de la corporat ion pour sa dernière année 
d' imposi t ion terminée avant la date du visa du prospectus définit i f ou de la 
d ispense de prospectus. 

Fin des exercices financiers Étant donné qu' i l arrive parfois qu 'une corporat ion modifie la fin de son exercice 
f inancier dans le seul but de se qualif ier c o m m e corporat ion admissib le aux 
fins du REA, dorénavant, afin d'assurer que le trai tement f iscal accordé à une 
corporat ion qui modif ie la fin de son exercice f inancier soit le m ê m e que celui 
réservé à cel les qui conservent la m ê m e date de fin d'exercice financier, les 
données cons idérées seront cel les qui apparaissent aux livres et aux états 
f inanciers soumis aux act ionnaires de la corporat ion pour chacune des années 
d ' imposi t ion terminées dans les douze mois précédant la date du visa du 
prospectus définit if ou de la d ispense de prospectus. 

Cette mesure s 'appl iquera aux émiss ions d'act ions qui débuteront après le 
Discours sur le budget. Toutefois, pour les émiss ions dont les travaux entourant 
la préparat ion du prospectus ou de la d e m a n d e de d ispense de prospectus 
étaient suf f isamment avancés à la date du Discours sur le budget, elles pourront 
se faire selon les anciennes règles, nonobstant cette mesure. À cet effet, une 
demande de décis ion ant ic ipée ou un dépôt de prospectus provisoire seront 
considérés, et les émetteurs qui voudront bénéf ic ier de cette règle transitoire 
devront justif ier leur demande par écrit au ministère du Revenu dans les vingt 
jours suivant le jour du Discours sur le budget . 

— Employés de la corporation admissible 

Pour être admiss ib le au REA, une corporat ion qui fait une émiss ion publ ique 
d'act ions doit, à la date du visa du prospectus définitif ou de la d ispense de 
prospectus, avoir au moins c inq employés à plein temps qui ne sont pas des 
initiés. Par ai l leurs, pour être considérée c o m m e une corporat ion en voie de 
développement , une corporat ion doit avoir eu , tout au long des douze mois 
précédant la date du visa du prospectus définit i f ou de la d ispense de 
prospectus, au moins cinq employés à plein temps qui n'étaient pas des initiés. 

17 



Budget 1986-1987 

Minimum de cinq employés à plein temps Afin d 'uni formiser les condi t ions d'admissibi l i té quant au nombre d'employés 
pour tous les émetteurs, dorénavant , pour être admissible au REA, une 
corporat ion devra, tout au long des douze mois précédant la date du visa du 
prospectus définit if ou de la d ispense de prospectus, avoir eu au moins cinq 
employés à plein temps qui ne sont pas des initiés. À cette f in, des règles 
spéciales seront introduites pour tenir compte des nouvelles corporat ions nées 
d 'une fusion. 

De plus, cette ex igence quant au nombre d 'employés sera encore resserrée 
puisque, dorénavant, les employés ne pourront plus, tant pour ces corporations 
que pour les corporat ions en voie de développement , être des personnes liées 
aux initiés. 

Cette mesure s 'appl iquera aux émiss ions d'act ions qui débuteront après le 
Discours sur le budget. Toutefois, pour les émissions dont les travaux entourant 
la préparat ion du prospectus ou de la d e m a n d e de d ispense de prospectus 
étaient suf f isamment avancés à la date du Discours, elles pourront se faire 
selon les anc iennes règles, nonobstant cette mesure. À cet effet, une demande 
de décis ion ant ic ipée ou un dépôt de prospectus provisoire seront considérés, 
et les émetteurs qui voudront bénéficier de cette règle transitoire devront justifier 
leur demande par écrit au ministère du Revenu dans les v ingt jours suivant 
le jour du Discours sur le budget . 

— Actions acquises suite à l'exercice d'un bon de souscription 

Lorsqu'une act ion admissible au REA est émise par une corporat ion dont l'actif 
est inférieur à 1 000 000 000 $ et qu'elle est acquise suite à l'exercice d'un bon 
de souscr ipt ion, elle donne droit à une déduct ion au taux en vigueur dans 
l 'année où le bon de souscr ipt ion a été acquis, même si une telle action aurait 
donné droit à un taux de déduct ion différent si el le avait été acquise autrement 
que suite à l 'exercice d 'un bon de souscr ipt ion. Cependant , lorsqu'une telle 
act ion est émise par une corporat ion dont l'actif est de 1 000 000 000 $ ou 
plus, elle donne droit à une déduct ion au m ê m e taux, qu'el le soit acquise 
directement ou suite à l 'exercice d'un bon de souscr ipt ion. 

Afin d 'uni formiser le trai tement f iscal des bons de souscr ipt ion, dorénavant, 
une action acquise suite à l 'exercice d 'un bon de souscr ipt ion donnera droit 
au taux de déduct ion appl icable à cette act ion dans l 'année de l'exercice du 
bon de souscr ipt ion et non dans l 'année de l 'acquisit ion de ce bon. 

Cette mesure s 'appl iquera aux bons de souscr ipt ion accordés dans le cadre 
des émissions d'actions qui débuteront après le Discours sur le budget. 

— Actions admissibles achetées ou rachetées par la corporation émettrice 

Pour être admiss ib le à un rég ime d'épargne-act ions, une act ion ne peut, en 
vertu des condi t ions relatives à son émiss ion, être achetée ou rachetée. Ainsi , 
le détenteur d 'une telle action ne peut en exiger le rachat par la corporat ion 
émettr ice pas plus que celle-ci ne peut la racheter uni latéralement. Cependant , 
r ien n 'empêche la corporat ion émettr ice de faire une offre publ ique de rachat 
sur ses titres. 
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Afin d' inciter les corporat ions émettr ices à conserver le produit de leurs 
émiss ions él ig ibles au REA à titre de capital permanent , et d'éviter ainsi que 
se développent des opérat ions ou t ransact ions dont le seul but serait de 
bénéficier d 'un avantage f iscal , de nouvel les règles seront introduites. 

Achats et rachats pénalisés D'abord, toute corporat ion ayant, à un momen t quelconque, procédé à une 
émiss ion d'act ions dans le cadre du régime d 'épargne-act ions et qui , après 
le jour du Discours sur le budget , achètera ou rachètera, de que lque manière 
que ce soit, d i rectement ou indirectement, des act ions ayant fait l'objet d 'une 
stipulation à l'effet qu'elles pouvaient faire l'objet d 'un régime d'épargne-actions, 
ne pourra plus être une corporation admissible aux fins du REA. Cette restriction 
s 'appl iquera aussi longtemps qu'el le n'aura pas réalisé une émiss ion d'actions 
qui auraient aut rement été admiss ib les à un régime d 'épargne-act ions pour 
un montant équivalent à celui du rachat. 

De plus, si de tels achats ou rachats portent sur des act ions d 'une catégorie 
d'actions qui ont fait l'objet d 'une émission dans le cadre du REA qui a débuté 
au cours des deux années civi les précédant l 'année de l'achat ou du rachat, 
une pénali té égale à 25 pour cent du coût rajusté moyen de telles actions 
achetées ou rachetées devra être payée par la corporat ion. Cependant , cette 
pénali té ne s 'appl iquera que jusqu 'à concur rence du moindre d e : 

1- 25 pour cent du coût rajusté moyen des act ions rachetées ou achetées, ou 

2- 25 pour cent du coût rajusté moyen de toutes les act ions de la catégorie 
ayant fait l'objet d 'une stipulation à l'effet qu'el les pouvaient faire l'objet d'un 
REA. 

Aux fins de la présente mesure, une action qui n'aura pas fait l'objet d 'une 
émission dans le cadre du REA mais qui fera partie d 'une catégor ie d'actions 
qui auront fait l'objet d 'une telle stipulation, sera présumée avoir fait l'objet d'une 
émission dans le cadre du REA. 

— Corporations de placements 

Depuis 1979, année où fut introduit au Québec le régime d'épargne-act ions, 
un nombre important d 'émissions d'actions admissib les s'est effectué sans que 
le gouvernement ne juge oppor tun d'exiger un compte rendu, ni ne fasse de 
survei l lance, quant à l 'uti l isation des fonds amassés à m ê m e le produit des 
émissions. Jusqu 'à tout récemment d'ail leurs, on a pu constater que la très 
grande majorité des émissions se faisait encore dans la foulée des objectifs 
poursuivis par le régime, c'est-à-dire faciliter notamment le f inancement de 
projets au moyen de fonds propres permanents . 

La demande sans cesse croissante pour les titres REA a entraîné dans certains 
cas des stratégies pour accroître art i f ic iel lement l'offre de titres. L'uti l isation 
que les corporat ions font de ces sommes ne just i f ie pas toujours le coût, pour 
les contr ibuables québécois, de l 'avantage fiscal accordé. À cet égard, la 
croissance soutenue du coût de cette dépense f iscale justi f ie amplement la 
nécessité d'assurer les contr ibuables que seules les émiss ions d'actions dont 
le produit est créateur d'activités économiques concrètes et génératr ices 
d'emplois pourront dorénavant se faire dans le cadre du régime d'épargne-
actions. 

C'est pourquoi , à compter de maintenant , une émission d'act ions qui serait 
par ail leurs admissib le au REA ne pourra plus l'être lorsque l'util isation avouée 
de la majeure partie du produit de l'émission sera le paiement, direct ou indirect, 
pour l 'acquisit ion d'actions d 'une autre corporat ion, ou de tout autre titre 
faci lement négociable. Toutefois, il y aura exception si cette acquisit ion consiste, 
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dans le cas de titres comportant droit de vote, en un bloc suff isamment important 
pour que la corporat ion émettr ice acquière ainsi une « filiale contrôlée » au sens 
que donne à cette expression la Loi sur les impôts, c'est-à-dire qu'après la 
t ransact ion, p lus de 50 pour cent du capital-act ions émis et ayant plein droit 
de vote en toute c i rconstance de la corporat ion acquise appart ient à la 
corporat ion émettr ice. De plus, les activités de cette filiale contrô lée devront 
susciter un intérêt commerc ia l ayant un lien direct avec les activités de la 
corporat ion émettr ice. Enf in, la corporat ion émettr ice devra exercer une 
entreprise admiss ib le d i rectement ou par l ' intermédiaire d 'une filiale. 

Aux fins de la présente mesure, le produit d 'une émission d'actions, qui servira 
à rembourser un emprunt qu i aura été contracté au cours d 'une pér iode 
raisonnable à partir de la date du début de l 'émission pour le paiement d'actions 
ou de tout autre titre l iquide, sera présumé avoir été util isé pour le paiement 
fait pour l 'acquisit ion d'act ions ou de tout autre titre l iquide. 

Cette mesure s 'appl iquera aux émiss ions d'act ions qui débuteront après le 
jour du Discours sur le budget . Toutefois, pour les émiss ions dont les travaux 
entourant la préparat ion du prospectus ou de la demande de dispense de 
prospectus étaient suf f isamment avancés à la date du Discours, elles pourront 
se faire selon les anc iennes règles, nonobstant cette mesure. A cet effet, une 
demande de décis ion ant ic ipée ou un dépôt de prospectus provisoire seront 
considérés, et les émetteurs qui voudront bénéf ic ier de cette règle transitoire 
devront justif ier leur demande par écrit au ministère du Revenu dans les vingt 
jours suivant le jour du Discours sur le budget . 

— Décisions anticipées 

Le ministère du Revenu du Québec rend des décis ions ant ic ipées informant 
à l'avance les contr ibuables du traitement fiscal qui sera réservé aux opérations 
qu' i ls envisagent . De tel les décis ions sont rendues dans le cadre du REA afin 
de confirmer, entre autres, l 'admissibil i té des corporat ions et des act ions au 
régime, et le n iveau de déduct ion auquel el les donneront droit. 

Af in d'assurer les contr ibuables que les fonds levés par les corporat ions dans 
le cadre du rég ime d'épargne-act ions le seront conformément aux objectifs 
de ce programme, le ministère du Revenu ne rendra plus une décision anticipée 
lorsque, de son avis, les fonds amassés à m ê m e le produit de l 'émission ne 
le seront pas dans le respect des objecti fs poursuiv is par le régime d'épargne-
act ions. 

De plus, la Commiss ion des valeurs mobi l ières du Québec devra exiger que 
la corporation émettr ice fasse savoir aux acheteurs éventuels si elle a demandé 
ou non une décis ion ant ic ipée au ministère du Revenu quant à cette émiss ion, 
et le résultat de cette démarche. 

Ces mesures s'appl iqueront aux émissions d'act ions qui débuteront après le 
Discours sur le budget. 

— Pénalités 

Actuel lement, une corporat ion qui contrevient aux disposi t ions relatives au 
régime d'épargne-act ions encour t une pénali té égale à vingt pour cent du coût 
rajusté des act ions faisant partie de l'émission au sujet de laquelle la corporation 
a fait de fausses st ipulat ions. 

Pénalités majorées à 25%. Dorénavant, les pénal i tés relatives au régime d'épargne-act ions seront f ixées 
à 25 pour cent du coût rajusté des actions considérées. Cette mesure permettra 
de réaliser un mei l leur appar iement entre le taux de ces pénal i tés et la valeur 
de l 'avantage fiscal obtenu en vertu du REA. 
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Ce nouveau taux de pénal i té s 'appl iquera après le Discours sur le budget. 

— Modifications techniques 

Certaines modi f icat ions techn iques seront éga lement appor tées au régime 
d'épargne-act ions, afin de préciser : 

• qu 'une action ordinaire à plein droit de vote, ou une action subal terne à 
droit de vote, qui résulte de la conversion d 'une act ion privi légiée admissible 
émise par une corporat ion en voie de déve loppement ne peut non plus, 
en ver tu des condi t ions relatives à l 'émission de l'action privi légiée, être 
achetée ou rachetée par qu iconque, en totalité ou en partie, de quelque 
façon que ce soit ; 

• que les billets et tout autre titre de créance soient inclus dans la liste des 
biens dont la valeur ne doit pas représenter plus de 50 pour cent de la valeur 
des b iens d 'une corporat ion pour que celle-ci pu isse être une corporat ion 
admiss ib le aux f ins du REA; 

• qu 'une action peut être él igible au REA m ê m e si la corporat ion qui l'émet 
doit stipuler, dans les condi t ions relatives à son émiss ion, en vertu d 'une 
loi ou d 'un règlement général , que cette action est rachetable en certa ines 
c i rconstances; 

• qu 'aux fins de la déterminat ion de l'actif d 'une corporat ion, il soit dorénavant 
p résumé qu 'aucune dépense n'a été encourue par une corporat ion pour 
acquér i r un actif intangible lorsque la contrepart ie pour l 'acquisit ion de cet 
actif intangible a été des act ions du capital-act ions de la corporat ion; 

• qu 'une corporat ion régie par la Loi sur les sociétés de p lacements dans 
l 'entreprise québéco ise ne peut être une corporat ion admissib le aux f ins 
du R E A ; et 

• qu 'une action achetée dans le cadre du REA est une action acquise à prix 
d'argent. 

Ces mesures s 'appl iqueront aux émiss ions d'act ions qui débuteront après le 
Discours sur le budget. 

Les soc ié tés de p l a c e m e n t s dans l 'en t repr ise q u é b é c o i s e (SPEQ) 

— Extension du critère des salaires versés au Québec 

Actuel lement, les act ionnaires d 'une SPEQ bénéf ic ient d 'avantages f iscaux 
lorsque la société effectue un p lacement admiss ib le dans une corporat ion 
admissible. Pour se qualif ier c o m m e corporat ion admissible, une corporat ion 
doit, entre autres, au cours des douze mois précédant le placement, avoir versé 
plus de 75 pour cent de ses salaires à des employés d 'un établ issement situé 
au Québec, incluant les salaires des employés des corporations avec lesquelles 
elle est associée. 

Afin de s'assurer que les p lacements d 'une SPEQ bénéf ic ient effect ivement 
à des corporat ions admiss ib les qui demeurent au Québec au moins durant 
la pér iode de détent ion min imale de deux ans d 'un tel p lacement , l 'exigence 
à l'effet que plus de 75 pour cent des salaires doivent avoir été versés à des 
employés d'un établ issement situé au Québec durant les douze mois précédant 
le p lacement s 'appl iquera aussi aux deux années suivant le p lacement . De 
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plus la pénalité égale à 30 pour cent du montant du p lacement s'appl iquera 
à la corporat ion admissib le en cas de non respect de cette règle. 

Cette mesure s 'appl iquera à compter du Discours sur le budget . 

— Maintien du capital versé minimum d'une SPEQ 

Une SPEQ doit démontrer, au moment de son enregistrement, que des actions 
ordinaires à plein droit de vote de son capital-actions ont été souscrites et payées 
pour un montant d'au moins 100 000 $. Cela n'empêche pas une SPEQ qui 
a respecté cette ex igence au moment de son enregistrement de réduire, par 
la suite, le capital versé relatif à ses act ions. 

Afin d'être certain que les SPEQ maint iendront ce niveau min imal de capital 
tout au long d 'un p lacement admissib le, des règles seront introduites pour que 
l 'enregistrement d 'une SPEQ soit nul de plein droit dès que le capital versé 
relatif aux act ions d 'une SPEQ sera porté à moins de 100 000 $ pendant la 
durée d'un p lacement admissible. À cet égard la pénali té générale appl icable 
aux SPEQ dont l 'enregistrement devient nu l , et égale à 30 pour cent du 
p lacement admissib le, s 'appl iquera. 

Cette mesure s 'appl iquera à compter de l 'entrée en v igueur de la loi 
l ' introduisant. 

— Resserrement des règles relatives au lien de dépendance 

La Loi sur les sociétés de p lacements dans l 'entreprise québécoise st ipule 
qu 'un placement d'une SPEQ ne peut être un placement admissible si la SPEQ 
a un lien de dépendance avec la corporat ion dans laquelle elle investit. 

Pour déterminer s'il existe un lien de dépendance entre la SPEQ et la corporation 
dans laquelle el le investit, on ajoute les act ions du capital-act ions comportant 
droit de vote que la SPEQ détient dans la corporat ion à cel les, entre autres, 
qu 'un actionnaire majoritaire de la SPEQ y détient. Si, ensemble, cet actionnaire 
et la SPEQ dét iennent 50 pour cent ou plus des act ions du capital-act ions 
comportant droit de vote de la corporation admissible, cette dernière et la SPEQ 
ont entre elles un lien de dépendance. 

Malgré cette ex igence, il est possible que des act ionnaires d 'une corporat ion 
admissib le puissent util iser le véhicule des SPEQ pour investir dans leur 
corporat ion, sans que des tiers n' interviennent avec de nouveaux fonds. 

Afin d 'empêcher que de telles si tuat ions d ' invest issement sans apport effectif 
de capital ne se produisent, dorénavant , les act ions cons idérées seront cel les 
détenues par les act ionnaires de la corporat ion admissib le qui dét iennent aussi 
ensemble 50 pour cent ou plus des act ions de la SPEQ. Pour ce faire, il sera 
également tenu compte, pour déterminer l 'existence d'un lien de dépendance, 
des droits de vote détenus dans une corporation admissible par tout actionnaire 
d 'une SPEQ ou d 'une corporat ion qui lui est associée, que ces droits de vote 
soient détenus di rectement ou indirectement par l 'actionnaire. 

Cependant, pour ne pas nuire aux placements effectués dans les circonstances 
où aucun lien de dépendance effectif n'existe entre une SPEQ et une corporation 
admissib le, les droits de vote que tout act ionnaire d 'une S P E Q ou d 'une 
corporation qui lui est associée ou toute personne qui est liée à un tel actionnaire 
dét iendra dans la corporat ion admiss ib le dans laquelle la SPEQ aura investi 
ne seront pas pris en compte pour déterminer s'il y a un lien de dépendance 
entre une SPEQ et une corporat ion admissib le, si l 'ensemble des droits de 
vote détenus par de tels act ionnaires dans la SPEQ est inférieur à 50 pour 
cent des droits de vote totaux détenus dans la SPEQ. 

22 



Cette mesure s 'appl iquera à tout p lacement d 'une SPEQ effectué après le 
Discours sur le budget. 

— Conditions supplémentaires relatives à un placement admissible 

Pour q u ' u n p l a c e m e n t so i t un p l a c e m e n t a d m i s s i b l e d ' u n e S P E Q , 
l ' invest issement doit être effectué en act ions ordinaires à plein droit de vote 
du capital-act ions d 'une corporat ion admiss ib le acquises par la SPEQ à titre 
de premier acquéreur. 

Cette règle n 'empêche donc pas deux indiv idus, contrôlant chacun une 
corporat ion, de créer chacun une SPEQ pour investir dans la corporat ion de 
l'autre. 

Afin d'éviter que de telles opérations se fassent, la législation et la réglementation 
sur les SPEQ seront modi f iées de façon à rendre inadmiss ib le un p lacement 
effectué dans une corporat ion admissib le par une SPEQ donnée, si un 
act ionnaire de la corporat ion admiss ib le est act ionnaire d 'une autre SPEQ qui 
a effectué, ou ef fectuera dans les deux années qui suivent le p lacement , un 
invest issement dans une corporat ion admiss ib le dont un act ionnaire est aussi 
act ionnaire de la SPEQ donnée. De plus, des règles seront introduites afin 
d 'assurer que ces t ransact ions ne pu issent se faire ind i rec tement par 
l ' intermédiaire de personnes ayant entre el les un lien de dépendance . 

Cette mesure s 'appl iquera à tout p lacement d 'une SPEQ effectué après le 
Discours sur le budget. 

— Limite aux montants déductibles 

Un contr ibuable qui acquiert une action ordinaire à plein droit de vote du capital-
act ions d 'une S P E Q peut obtenir une déduct ion dans le calcul de son revenu 
imposable lorsque la SPEQ effectue un p lacement admissib le. Le montant de 
la déduct ion auque l a droit le contr ibuable doit être déterminé en fonct ion de 
sa part dans le p lacement admissib le. Cette part est actuel lement obtenue 
en appliquant au placement admissible la proportion du capital versé des actions 
ordinaires à plein droit de vote du contr ibuable dans la S P E Q sur le capital 
versé total de la SPEQ relatif aux act ions ordinaires à plein droit de vote. 

Ainsi , c o m m e la SPEQ peut avoir des fonds provenant de sources autres que 
d'actions ordinaires à plein droit de vote, tel les des prêts ou des act ions 
pr iv i légiées par exemple, elle peut effectuer un p lacement admiss ib le dont le 
montant est plus élevé que le capi tal versé relatif aux act ions ordinai res à plein 
droit de vote. Auss i , la déduct ion accordée à un contr ibuable peut dépasser 
l 'ensemble de sa mise de fonds en capital-act ions ordinaire à plein droit de 
vote et de ses engagements dans la SPEQ sous forme de prêts ou autres 
titres de garant ie. 

Af in d 'empêcher que la déduct ion f iscale accordée à l'égard d 'un p lacement 
d'une SPEQ excède le montant total des engagements f inanciers de l'actionnaire 
dans la S P E Q , dorénavant , cette déduc t ion sera l imi tée, pour chaque 
actionnaire, à sa part dans le p lacement admiss ib le telle qu'établ ie en fonct ion 
des règles actuel les, sans excéder toutefois, pour chaque contr ibuable, le 
montant que celui-ci aura investi réel lement o u garant i dans la SPEQ, sous 
forme de capital-actions, de prêt, de garantie, ou d'autre investissement véritable. 

Cette mesure s 'appl iquera à tout p lacement admiss ib le d 'une SPEQ après le 
Discours sur le budget. 
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— Utilisation des fonds reçus d'une SPEQ 

Actuel lement, la réglementat ion sur les SPEQ empêche une corporat ion 
admissib le d'effectuer des sort ies de fonds importantes en faveur de ses 
act ionnaires au cours des deux années précédant la date d 'un p lacement 
admissib le et pendant la durée du placement, sauf avec l 'accord de la Société 
de déve loppement industriel du Québec. 

Cependant, il est possible, pour une corporation admissible, de prêter de l'argent 
à des personnes qui formeront une SPEQ pour réaliser, dans cette corporat ion 
admissible, un p lacement admissible. Dans un tel cas, un avantage fiscal est 
accordé sans qu' i l y ait vra iment d'argent nouveau qui soit investi dans la 
corporat ion admissib le. 

Afin de corr iger cette situation la réglementat ion sur les SPEQ sera modif iée 
pour prévoir qu 'au cours des deux années précédant la date d'un p lacement 
admissib le et pendant la durée de ce p lacement , une corporat ion ne puisse 
effectuer aucune sortie de fonds importante en faveur de ses act ionnaires ou 
d'act ionnaires d 'une SPEQ ayant réalisé ce p lacement , ou en faveur de 
personnes qui sont liées à ces act ionnaires. 

En outre, actuel lement, le montant d'argent d 'un placement admissib le ne peut 
être utilisé par une corporat ion admissib le au cours des deux années suivant 
un tel p lacement pour rembourser un créancier qui est act ionnaire de la SPEQ 
ou de la corporat ion admissible, ou une personne avec laquel le ce créancier 
a un lien de dépendance. Cependant , aucune mesure n 'empêche une 
corporat ion admiss ib le de rembourser un créancier qui serait une corporat ion 
qui lui est associée mais qui ne serait pas act ionnaire de la SPEQ ou de la 
corporat ion admissib le. 

Pour éviter qu 'un tel remboursement se produise, le produit d 'un p lacement 
admissib le ne pourra dorénavant être utilisé par une corporat ion admissib le 
au cours des deux années suivant un tel p lacement pour rembourser un 
créancier qui est une corporat ion qui lui est associée. 

Ces mesures s'appl iqueront aux p lacements effectués par une SPEQ après 
le Discours sur le budget. 

— Modifications techniques 

D'autres modi f icat ions techniques seront également apportées aux règles 
relatives aux sociétés de p lacements dans l 'entreprise québécoise afin : 

• de s'assurer que la Société de déve loppement industr iel du Québec soit 
tenue d'attester de l 'admissibil i té d 'un p lacement pour qu' i l soit considéré 
c o m m e un p lacement admissible. Cette condit ion est ajoutée à la défini t ion 
de « p lacement admissib le » pour que le ministère du Revenu soit en droit 
d'exiger cette attestation avant d 'accorder une déduct ion au titre d 'un 
p lacement dans une SPEQ; 

• d 'harmoniser les expressions uti l isées dans la Loi sur les sociétés de 
p lacements dans l'entreprise québécoise et dans la Loi sur les impôts. Ainsi, 
la déf ini t ion de « part ic ipat ion dans un p lacement admissible » dans la Loi 
sur les impôts sera ajoutée dans la Loi sur les sociétés de p lacements dans 
l 'entreprise québéco ise ; 

• de prévoir que les pénal i tés appl icables aux sociétés de p lacements dans 
l'entreprise québécoise lorsqu'il y a l ieu, s'appliqueront également à de telles 
sociétés qui ne sont plus dûment enregistrées; 
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• de s'assurer, qu 'aux f ins de la déf ini t ion d'action ordinaire à plein droit de 
vote, il n'y ait pas de condi t ion relative au coût de l'action; 

• de préciser qu'en plus de ne pouvoir être rachetée, une act ion faisant partie 
d'un placement admissible ne peut être achetée par la corporation admissible 
au cours des c inq années qui suivent son acquis i t ion par une S P E Q ; et 

• de s'assurer que le montant d'argent d 'un p lacement admissib le ne puisse 
être utilisé par une corporat ion admissible au cours des deux années suivant 
un tel p lacement pour acheter des act ions de la corporat ion admissib le. 
Actuel lement , seul le rachat en de telles c i rconstances est prévu. 

Ces mesures s 'appl iqueront après le Discours sur le budget . 

Le Rég ime d ' i n ves t i s semen t coopéra t i f (RIC) 

Présentement , un par t icu l ier m e m b r e ou t ravai l leur d ' une coopéra t ive 
admissible qui acquiert un titre admissible au régime d' investissement coopératif 
(RIC) peut, sous réserve de certa ines condi t ions, déduire, dans le calcul de 
son revenu imposable, 100 pour cent de son invest issement. 

Afin de permett re aux coopérateurs qui exercent leur entrepr ise par le biais 
d 'une société, de favoriser l 'apport de capital permanent dans les coopérat ives 
agricoles, les sociétés membres d 'une coopérat ive agricole pourront, dès 
l 'année d ' imposi t ion 1986, acquér i r des t i tres admiss ib les au RIC. Pour les f ins 
de la déduct ion f iscale, les part icul iers membres de la société et qui seraient 
indiv iduel lement en mesure de part iciper à l'objet de la coopérat ive agricole, 
seront présumés avoir acquis des titres admissibles au régime pour un montant 
équivalent au montant obtenu en appliquant le pourcentage de leur participation 
dans les profits de la société pour l'année à l 'ensemble des titres acquis pendant 
l 'année par la société. 

Les règles actuel les relat ives aux rachats de t i t res par la coopérat ive 
s 'appl iqueront en les adaptant . Ainsi : 

• les parts acquises par une société ne seront rachetables qu 'à compter de 
l 'année suivant les trois années qui suivent leur émiss ion , et à la condi t ion 
que la réserve apparaissant aux états f inanciers de la coopérat ive à la fin 
du dernier exercice financier précédant l'émission, soit augmentée d'au moins 
50 pour cent du montant du rachat ; 

• dans le cas du retrait de la société d 'un membre qui a atteint 65 ans, ou 
60 ans s'il est à la retraite, le rachat de titres par la coopérat ive, pour un 
montant équivalent au montant de la déduct ion f iscale qui a été al louée 
à ce membre, ne pourra s'effectuer, c o m m e dans le cas de la règle générale, 
qu 'à compter de l 'année suivant les trois années qui suivent son émiss ion. 
Toutefois, afin de facil iter le rachat dans de tel les c i rconstances, l 'obligation 
d 'augmenter la réserve pourra être réalisée par la coopérat ive dans une 
année ultérieure, mais avant tout autre rachat ; et 

• f inalement, une coopérat ive pourra en tout t emps racheter les t i tres d 'une 
société pour un montant équivalent au montant de la déduct ion f iscale qui 
aura été accordée à un membre d 'une société suite à son décès, à son 
invalidité ou à son interdict ion. 

Cette mesure s'appl iquera à toute part acquise après le Discours sur le budget. 
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Rest r i c t i on au p r o g r a m m e de prêt de cap i ta l i sa t ion (CAPI) 

Le programme de prêt de capital isation introduit dans le Discours sur le budget 
du 23 avril 1985 doit prendre f in le 31 décembre 1986. Le doub le objectif que 
poursuit ce programme est de favoriser l 'accroissement de fonds propres dans 
la structure f inancière des PME québécoises oeuvrant dans certains secteurs 
d'activités, et de faciliter le développement des P M E dynamiques dont les projets 
ont des retombées économiques signif icat ives sur l 'économie du Québec. 

Dans le cadre de ce programme, les entrepr ises québéco ises peuvent 
présentement bénéficier d'un prêt de capitalisation pour la réalisation d'un projet 
d ' implantat ion ou d 'expansion const i tué à plus de 50 pour cent de dépenses 
d ' immobi l isat ions, à la condi t ion qu' i l y ait un apport de nouveaux fonds 
permanents dans l 'entreprise d 'un montant au moins équivalent. 

Cumul de programmes limité Pour obtenir l 'assurance que ces nouveaux fonds ne proviendront pas de 
p rogrammes gouvernemen taux d'assistance f inancière, dorénavant , ces 
nouveaux fonds ne p o u r r o n t p lus provenir, de façon directe ou indirecte, de 
programmes gouvernementaux tels, par exemple, les p rogrammes « Bourse 
d'affaires aux jeunes entrepreneurs » et « Croissance locale de l 'emploi (CLE) ». 

Par ailleurs, la Société de développement industriel du Québec (SDI) considère 
actuellement qu 'un projet a des « retombés économiques significatives » lorsqu'il 
s' inscrit soit dans un marché en forte croissance, soit dans un contexte de 
remplacement d' importat ions ou encore en fonction d'un marché d'exportation. 

Aide financière limitée aux dépenses Afin de mieux orienter le p rogramme vers ses objectifs et d'éviter le cumul 
d'immobilisations d'aide à l'égard de certaines dépenses admissibles, dorénavant l'aide financière 

dans le cadre du p rogramme de prêt de capital isat ion ne sera accordée qu 'à 
l 'égard des dépenses d ' immobi l isat ions, ce qui exclura tout montant visant à 
créer ou à accroître un fonds de roulement. À cette f in, l 'expression « dépense 
admissible » sera donc modi f iée pour faire en sorte que soient considérées 
c o m m e dépense admissib le les seules dépenses d ' immobi l isat ions pour 
lesquel les aucune aide f inancière sous forme de subvent ion ou autre forme 
d'aide semblab le n'aura été versée par une autre source gouvernementa le du 
Québec relat ivement aux m ê m e s dépenses. 

Ces mesures s 'appl iqueront aux demandes d'aide f inancière présentées à. la 
SDI après le jour du Discours sur le budget . 

Abo l i t i on d ' u n e par t ie d u p r o g r a m m e d 'accès à la Bourse 

Le programme d 'accès à la Bourse, introduit en 1983, qui doit se terminer le 
31 mars 1988, vise à faciliter le premier appel public à l'épargne des corporations 
en d iminuant leurs coûts d'entrée sur le marché public des actions. Ce 
p rogramme compor te deux volets. Le premier couvre une part ie des coûts 
relatifs à l'étude de faisabil i té d 'une émission publ ique d'act ions, et le montant 
de l'aide est égal à 50 pour cent des coûts de l'étude, sans excéder toutefois 
10 000 $. Le deux ième volet couvre une part ie des coûts d'entrée et des frais 
d'émission lors d'une première émiss ion et l'aide totale, à ce titre, peut atteindre 
400 000 $ pour une émiss ion d'actions de 3 000 000 $ ou plus. 

Les coûts d'entrée sur le marché public étant d iminués par le vif intérêt des 
québécois pour le régime d'épargne-actions, le deux ième volet du programme, 
soit celui couvrant les coûts d'entrée et des frais d'émission, sera aboli à l'égard 
des émiss ions d'actions qui débuteront après le Discours sur le budget, sauf 
celles à l'égard desquel les un visa de prospectus provisoire a été accordé avant 
le Discours sur le budget. 
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Quant au premier volet du programme, soit celui portant sur le remboursement 
d 'une partie des frais relatifs à une étude de faisabil i té, il sera maintenu dans 
sa forme actuel le. 

M e s u r e s d i v e r s e s 

Trans fo rmat ion de taxes « ad va lo rem » en taxes s p é c i f i q u e s 

— Taxe sur les carburants 

Actuel lement, la taxe sur les carburants est expr imée en pourcentage d'un 
prix de vente moyen du carburant . 

À compter de minui t le soir du Discours sur le budget, la taxe « ad valorem » 
de 30 pour cent sur les carburants est remplacée par une taxe spéci f ique par 
litre dont les montants effectifs sont égaux à ceux présentement en vigueur. 
En outre, dorénavant , toute modi f icat ion de la taxe devra être approuvée par 
l 'Assemblée nationale. 

ILLUSTRATION DES MONTANTS DE TAXE 
(¢ par litre) 

Montant de taxe 

Essence 
• Régulière avec plomb 13,65 
• Régulière sans plomb 14,40 
• Super avec ou sans plomb 14,70 
Mazout 12,45 
Gaz propane 8,25 

Par ail leurs, le remboursement aux t ranspor teurs en c o m m u n de la part ie de 
la taxe qui , avant l 'application de la présente mesure excédai t vingt pour cent, 
sera main tenu et expr imé en fonct ion de la taxe spéci f ique. 

— Taxe sur le tabac 

À compter de minui t le soir du Discours sur le budget , la taxe « ad valorem »de 
60 pour cent, appl icable aux cigarettes, est remplacée par une taxe spéci f ique 
de 4,52 cents par cigarette, soit le niveau actuel de taxe. Quant à celle appl icable 
aux ventes de tabac autre que les cigarettes et les cigares, elle est remplacée 
par une taxe spéci f ique de deux cents par g ramme. Toute modi f icat ion de ces 
montants de taxe devra, dorénavant, être approuvée par l 'Assemblée nationale. 
Enf in, la taxe « ad valorem » cont inuera de s'appl iquer aux ventes de cigares 
en raison des grandes var iat ions de prix de ce produit . 

R e m b o u r s e m e n t aux Ind iens de la taxe su r les ca rbu ran ts 

Les Indiens et les bandes d ' Ind iens auront droit au remboursement de la taxe 
sur les carburants pour les carburants achetés, après minuit le soir du Discours 
sur le budget, pour leur propre consommat ion, à un établissement de distribution 
au détail s i tué sur une réserve dont l 'exploitant est t i tulaire d 'un cert i f icat 
d 'enregistrement. 

Les demandes de remboursement devront être produi tes au ministère du 
Revenu selon la forme et aux condi t ions prescri tes. 

Cette mesure bénéf ic iera aux Indiens et bandes d ' Indiens pour plus de 
2 000 000 $ par année. 
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Taxe de ven te su r les p r i m e s d 'assurance 

— Exemption des primes d'assurance d'aéronefs 

Actuel lement, la taxe de vente au détail s 'appl ique aux pr imes d 'assurance 
d'aéronefs. 

Dorénavant, la taxe ne s 'appl iquera plus aux pr imes d 'assurance d'aéronefs 
util isés dans l'exploitation d'un service aérien commerc ia l , payées après minuit 
le soir du Discours sur le budget . 

— Taxation de l'assurance réciproque 

Présentement, la taxe de vente au détail de neuf pour cent ne s'appl ique pas 
à la pr ime payable en vertu d 'un contrat d 'assurance réciproque. 

Afin d'éviter que la f iscalité n'avantage certa ins types d 'assurance par rapport 
à d'autres, la taxe s 'appl iquera aux pr imes payées en ver tu d 'un contrat 
d 'assurance réciproque après minuit le soir du Discours sur le budget. 

— Création d'un seuil non imposable 

La taxe de vente au détail ne s'applique pas aux ventes pour un prix de 25 cents 
ou moins, sauf à l 'égard de l 'application de cette taxe aux pr imes d'assurance, 
auquel cas aucune exempt ion n'est prévue. 

Afin de simpl i f ier l 'application de la taxe de vente aux pr imes d'assurance, 
l 'exemption de 25 cents ou mo ins sera é tendue pour couvr i r les pr imes 
d'assurance, lorsqu' i l s'agit d 'une pr ime d 'assurance unique et payable en un 
seul versement , ou que les p r imes totales pour une année n'excèdent pas ce 
montant . 

Cette mesure s'appl iquera à compter de minuit le soir du Discours sur le budget. 

Impos i t i on d u revenu p rovenan t d ' u n e en t repr i se adm iss ib l e 

— Les caisses d'épargne et de crédit 

Dans la Déclarat ion que le ministre des F inances prononçait le 17 décembre 
1982 sur l 'harmonisat ion des rég imes d ' imposi t ion fédéral et québécois , il était 
annoncé qu 'une modif icat ion techn ique serait appor tée à la législat ion f iscale 
québéco ise dans le but d'assurer que le « montant servant de base » au calcul 
de la déduct ion fédérale pour petite entrepr ise accordée à une corporat ion 
dans le calcul de son impôt à payer, demeurerait assujetti à un taux d' imposit ion 
de trois pour cent en vertu de la législation québéco ise à compter de l 'année 
d ' imposi t ion 1982. Cette mesure avait pour but d'éviter que le taux effectif de 
l ' impôt québéco is sur ce montant soit plus élevé pour certa ines corporat ions 
pour les années d ' imposi t ion 1982 et suivantes, qu'i l ne l'était pour l 'année 
d ' impos i t ion 1981. La lég is la t ion f isca le a été modi f iée depu is et ces 
changements sont reproduits dans les art icles 771.3 et 771.4 de la Loi sur les 
impôts. 

Dans le but d 'accorder aux caisses d 'épargne et de crédit un trai tement f iscal 
ana logue à celui qui a été accordé aux corporat ions visées par cette annonce 
dans la Déclarat ion ministériel le du 17 décembre 1982, une mesure sera 
introduite pour faire en sorte que le « montant servant de base » au calcul de 
la déduct ion supplémenta i re fédérale qu 'une caisse d 'épargne ou de crédit 
peut déduire dans le calcul de son impôt à payer demeure assujett i à un taux 
d ' imposi t ion québéco is de trois pour cent pour les années d ' imposi t ion 1982 
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et suivantes. A ins i , une caisse d 'épargne et de crédit pourra bénéfic ier du taux 
réduit sur toutes ses sources de revenus aussi longtemps qu'el le n'aura pas 
atteint, à toutes fins prat iques, un montant total de revenu imposé à un taux 
réduit égal à c inq pour cent de sa réserve cumulat ive max imale . 

— Les corporations de service et de gestion 

Il arrive souvent qu 'une corporat ion fil iale d 'une autre corporat ion exploite une 
entreprise manufactur ière, alors que les actifs nécessaires à l'exploitation de 
l'entreprise sont détenus par l'autre corporat ion. Dans un tel cas, la loi fédérale, 
et la loi québéco ise pour la part ie du revenu admiss ib le à la déduct ion pour 
petite entreprise, permettent que les montants versés par la corporation opérante 
à l'autre corporat ion et qui sont déduct ib les par la corporat ion opérante dans 
le calcul de son revenu provenant d 'une entrepr ise exploi tée act ivement, 
conservent leur caractéristique de revenu d'entreprise admissible, ce qui permet 
à ce type de revenu de bénéf ic ier du taux d ' imposi t ion réduit pour le premier 
200 000 $ de ce revenu annuel gagné par une corporat ion ou par un groupe 
de corporat ions associées. 

Cependant , dès que l 'ensemble du revenu gagné par la corporat ion de gestion 
dans les c irconstances décri tes ci-dessus et du revenu d'entreprise admissible 
de la corporat ion opérante dépasse 200 000 $, il peut arriver que, dans certains 
cas, le revenu qui était considéré comme provenant d 'une entreprise admissible 
recommence à être considéré c o m m e ne provenant pas d 'une entreprise 
admissib le et, ainsi, soit imposé au taux de treize pour cent , c'est-à-dire le 
taux réservé aux revenus de p lacements. 

Afin que les effets de la f iscalité québécoise soient davantage neutres quant 
à l 'organisation des affaires des entreprises au sein d'un groupe, une définition 
de l 'expression « revenu provenant d 'une entreprise admissible » sera introduite 
dans la législat ion et la réglementat ion f iscales québéco ises pour permettre 
à une corporat ion de traiter c o m m e revenu d'entreprise admiss ib le certains 
revenus qui , aut rement , seraient considérés c o m m e n'étant pas du revenu 
d'entreprise admissible. 

Ainsi , à compter de l'année d' imposi t ion 1987, la mesure actuel le dont la portée 
est l imitée et que l'on retrouve aux articles 771.3 et 771.4 de la Loi sur les impôts, 
sera élargie pour s'appliquer au revenu d'entreprise admiss ib le de toute 
corporat ion, de sorte que soit imposée au taux de 5,5 pour cent , la part ie du 
revenu d 'une corporat ion qui cor respondra à un montant qu 'une corporat ion 
associée aura déduit dans le calcul de son revenu, pour une année d' imposit ion, 
provenant d 'une entreprise admissib le. 

Mod i f i ca t i on t e c h n i q u e re lat ive à la t axa t i on de soc ié tés d 'État 

La législation f iscale exempte de l ' impôt sur le revenu et de la taxe sur le capital 
les sociétés d'État possédées à au moins 90 pour cent par le gouvernement 
fédéral , une province ou une munic ipal i té canad ienne ainsi que leurs fi l iales 
détenues en totalité, sauf les sociétés d'État prescrites qu i , elles, sont 
imposables. Plusieurs sociétés d'État exerçant une entrepr ise à caractère 
commerc ia l sont prescrites et ainsi sont imposables depuis p lusieurs années. 

Le libellé actuel de la loi pourrai t laisser croire que certaines sociétés d'État 
qui ne sont pas mandataires du gouvernement ne pouvaient pas être prescrites 
et rendues ainsi imposables. 

Pour corriger cette si tuation, la législation f iscale sera modif iée afin de préciser 
que les sociétés d'État ac tue l lement prescr i tes sont imposables . Cette 
modif icat ion s 'appl iquera de façon déclaratoire sauf à l 'égard des causes 
pendantes devant les t r ibunaux à la date du Discours sur le budget. 

29 



Budget 1986-1987 

Publ ic i té t ou r i s t i que 

Afin de favoriser le déve loppement tour ist ique au Québec pour l 'année 
f inancière 1986-1987, un montant de 1 000 000 $ a été ajouté aux crédits du 
ministère du Tourisme. 

H a r m o n i s a t i o n à la l é g i s l a t i o n e t la r é g l e m e n t a t i o n f é d é r a l e s 

Rég ime f i sca l à l 'égard d e s d i v i d e n d e s 

Le ministre fédéral des F inances annonçai t , dans son Discours du budget 
1986-1987, que le taux de majorat ion des d iv idendes, aux f ins de leur inclusion 
dans le calcul d u revenu des contr ibuables, passerait de 50 pour cent à 33 1/3 
pour cent du d iv idende reçu et que conséquemment , le taux du crédit d ' impôt 
pour d iv idendes serait ramené de 22 2/3 pour cent à 16 2/3 pour cent du 
d iv idende majoré. Ces modi f icat ions doivent s 'appl iquer à compter de l 'année 
d ' imposi t ion 1987. 

Dans le but de cont inuer d 'harmoniser le trai tement fiscal des d iv idendes reçus 
par les contr ibuables du Québec au t ra i tement f iscal réservé aux d iv idendes 
reçus par les contr ibuables des autres provinces, les taux de majorat ion et 
de crédit à l 'égard des d iv idendes passeront, à compter de l 'année d' imposit ion 
1987, de 50 pour cent à 33 1/3 pour cent du d iv idende reçu et de 16 2/3 pour 
cent à 11,08 pour cent du d iv idende majoré. 

Cette mesure représente des revenus addi t ionnels de l'ordre de 44 000 000 $ 
sur une pleine année. 

E x e m p t i o n à v ie du p remie r 500 000 $ de ga ins en cap i ta l 

Le ministre fédéral des F inances annonçai t , dans son Discours du budget 
1985-1986, l ' introduction d 'une mesure visant à accorder un t ra i tement f iscal 
privi légié pour la réalisation de gains en capital en créant une exempt ion à 
vie de gain en capital de 500 000 $. L'introduction de cette mesure s'échelonnait 
sur six ans et le régime fiscal québéco is a été harmonisé à cet te mesure pour 
les montants devant entrer en v igueur au cours des deux premières années 
d'appl icat ion, soit à un montant de 20 000 $ en 1985 et de 50 000 $ en 1986. 
La décis ion quant à l 'harmonisat ion pour les années ul tér ieures devait être 
prise plus tard. 

Pour que la f iscalité québécoise demeure concurrent iel le avec celle des autres 
provinces, la législat ion f iscale québécoise sera harmonisée complè tement 
à la législation f iscale fédérale à l 'égard de l 'exemption à vie du gain en capital . 
C'est ainsi que le plafond de l 'exonération à vie des gains en capital sera de 
100 000 $, 200 000 $, 300 000 $ et 500 000 $ respect ivement pour les années 
1987, 1988, 1989, 1990 et suivantes. 

Mesures du D iscours du budge t fédéral 1986-1987 et aut res mesures 

Le 26 février 1986, le ministre des Finances du gouvernement du Canada 
déposai t à la Chambre des C o m m u n e s un avis de motion des voies et moyens 
visant à modif ier la Loi de l ' impôt sur le revenu canadienne. À cet égard, la 
législat ion et la réglementat ion f iscales québéco ises seront modi f iées afin de 
mieux harmoniser les régimes d ' imposi t ion fédéral et québécois . Cependant , 
ces mesures de concordance ne seront adoptées qu'après la sanct ion de toute 
loi fédérale découlant de cet avis de motion et seront appl icables aux mêmes 
dates qu'el les le seront aux f ins de l ' impôt fédéral . 
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Ces mesures de concordance apparaissent dans la liste ci-après. Certa ines 
d'entre el les ont déjà été ment ionnées dans la présente annexe. C'est le cas, 
entre autres, des mesures concernant les résidents du Grand Nord et de postes 
isolés, et du rég ime fiscal des d iv idendes. 

Par contre, certaines disposit ions annoncées par le gouvernement fédéral n'ont 
pas été retenues parce que la législat ion québéco ise actuel le est satisfaisante 
à cet égard. Il en est ainsi de la mesure relative à l 'exemption de personne 
mariée (RB 5)*, à la hausse de déduct ion pour invalidité (RB 6), au crédit 
remboursable de taxe de vente (RB 11) et aux intérêts sur les pa iements et 
remboursements d' impôt (RB28). D'autres n'ont pas été retenues parce qu'elles 
ne cor respondent pas aux caractér ist iques de notre régime. C'est le cas pour 
la surtaxe appl icable aux part icul iers (RB 9), le crédit d ' impôt pour enfant (RB 
10), l 'abaissement des taux d ' impôt des corporat ions (RB 20), et la surtaxe 
de trois pour cent appl icable aux corporat ions (RB 21). 

Enf in, certaines mesures n'ont pas été retenues parce que notre régime fiscal 
ne contient pas de disposi t ions correspondantes, c o m m e c'est le cas pour les 
mesures concernant la réduct ion du crédit d ' impôt à l ' invest issement (RB 22), 
les modi f icat ions du crédit d ' impôt à l ' invest issement remboursable (RB 23), 
la suppression de l ' impôt sur les d iv idendes imposables versés par les petites 
corporat ions (RB 24), et les changements de la retenue f iscale sur les intérêts 
versés aux non-résidents (RB 25). 

— Mesures d'harmonisation 

La législation et la réglementat ion f iscales québéco ises seront par ai l leurs 
modi f iées pour y intégrer, en les adaptant en fonct ion de leurs pr incipes 
généraux, no tamment , les mesures fédérales relatives : 

1. aux ar rangements de pa iement différé de trai tement et à la rémunérat ion 
impayée (RB 1, RB 2 et R B 3); 

2. aux modi f icat ions concernant la baisse du taux de majorat ion des 
d iv idendes imposables et du taux de crédit pour d iv idende sous réserve 
des part icular i tés québéco ises (RB 4 en partie) ¹; 

3. aux déduct ions f iscales à l 'égard des voyages pour fins médica les ou de 
vacances, pour les résidents de régions nord iques ou de postes isolés 
(RB 7) ²; 

4. aux déduct ions f iscales accordées aux résidents du Grand Nord et de 
postes isolés concernant le logement (RB 8) ²; 

5. à l'exclusion des dividendes en capital dans le calcul de l'assiette de l'impôt 
m in imum (RB 12 en part ie); 

6. aux changements des règles concernant les fonds enregistrés de revenu 
de retraite (RB 13); 

7. aux c h a n g e m e n t s des règ les c o n c e r n a n t les rég imes enreg is t rés 
d'épargne-retrai te venant à échéance (RB 14); 

8. à l 'él imination de la déduct ion de trois pour cent relative aux inventaires 
(RB 15); 

* Les références entre parenthèses représentent le numéro de la résolution budgétaire qui correspond 
à l'avis de motion de voies et moyens fédéral du 26 février 1986. 

(1) Voir note détaillée sur le régime fiscal à l'égard des dividendes. 
(2) Voir note détaillée sur la déduction spéciale aux résidents du Grand Nord et de postes isolés. 
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9. à l 'extension des dépenses courantes au titre de recherches scient i f iques 
et déve loppement expér imental (RB 16); 

10. aux changements des règles concernant les act ions accrédit ives (RB 17 
et RB 18); 

11. aux c h a n g e m e n t s des règles f isca les concernan t les sociétés en 
command i te (RB 19); 

12. aux changements de la déf ini t ion de corporat ion exploitant une petite 
entreprise (RB 26); 

13. à la déclarat ion des revenus de p lacements (RB 27); 

14. à l 'amort issement de l 'équipement éol ien sur une pér iode de trois ans ³; 

15. à l 'amort issement du coût en capital à l 'égard de certains pipel ines dont 
le coût est d'au moins 10 000 000 $ 4; 

16. à l 'égard des modi f icat ions apportées à la définit ion de frais canadiens 
d'exploration 5 et 

17. à l 'amort issement du coût en capital à l 'égard de certains biens acquis 
dans le cadre de contrats conc lus avec la corporat ion EXPO 86 6. 

(3) Documents budgétaires relatifs au Discours du budget fédéral du 26 février 1986, page 51. 
(4) C.P. 1986-193, DORS/86-156, du 23 janvier 1986. 
(5) Communiqué du ministre fédéral des Finances du 31 décembre 1985. 
(6) C.P. 1984-3995, DORS/85-13, du 17 décembre 1984. 
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SYNTHÈSE DE L'IMPACT FINANCIER DES MESURES FISCALES 
(en millions de dollars) 

Impact sur le 
fardeau 

fiscal du Impact financier pour le 
secteur privé gouvernement du Québec 

1986 1987 1986-1987 1987-1988 1988-1989 

1. Amélioration de la fiscalité à l'égard des 
employés et des nouvelles corporations ¹ 
• Déduction spéciale à l'égard d'achat 

d'actions par les employés (1) (3) — (1) (3) 
• Exemption pour les nouvelles corporations (5) (16) (3) (19) (28) 

• Sous-total (6) (19) (3) (20) (31) 

2. Mesures concernant les revenus 
• Surtaxe sur les entreprises 

— contribution des employeurs au FSS 39 62 82 98 104 
— taxe sur le capital 17 27 38 44 46 
— impôt sur le revenu des corporations 23 36 32 36 39 
— sous-total 79 125 152 178 191 

• Uniformisation de la taxation des formes 
d'énergie 
— élimination de certaines exemptions 67 100 97 103 106 
— compensations pour les contribuables à 

faible revenu — (24) (1) (4) (19) 
— ajustement pour l'essence d'aéronefs et 

le mazout de locomotives 1 2 1 2 2 
• Restrictions à la déduction pour intérêts 

dividendes et à celle pour revenus de 
retraite 82 84 - 82 84 

• Sous-total 229 287 249 361 364 

3. Mesures concernant les régions éloignées ¹ 
• Réduction de la taxe sur les carburants (4) (5) (4) (5) (5) 
• Déduction de 300 000 S du capital versé pour 

les corporations dans le secteur de la pêche — — — — — 
• Déduction spéciale aux résidents du Grand 

Nord et de postes Isolés — (23) - - (23) 

• Sous-total (4) (28) (4) (5) (28) 

4. Ajustements à la fiscalité relative à la 
capitalisation des entreprises ¹ — — — — — 

5. Mesures diverses ¹ (1) (2) (2) (2) (2) 

6. Harmonisation à la législation et la 
réglementation fédérales 
• Régime fiscal à l'égard des dividendes — 44 — — 44 
• Exemption à vie du premier 500 000 $ de 

gains en capital — (28) — — (28) 
• Elimination de la déduction relative aux 

inventaires 19 24 11 30 26 
• Autres mesures d'harmonisation — - - - -
• Sous-total 19 40 11 30 42 

TOTAL 237 278 251 364 345 

N.B. : Un chiffre entre parenthèses indique une baisse de fardeau fiscal pour les contribuables. 
(1) Les mesures relatives aux dépenses ne sont pas prises en compte. 
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Perspectives à moyen terme de la situation financière du gouvernement du Québec 

I n t r o d u c t i o n 

Tout scénar io de project ion f inancière à moyen te rme s'avère t rès sensible aux 
hypothèses économiques qui le sous-tendent. Malgré les l imites et les r isques 
inhérents à ce genre d'exercice, l 'élaboration d 'un cadre f inancier p lur iannuel 
consti tue un outil de gestion indispensable. L'exercice est encore plus important 
cette année, compte tenu de l'objectif que le gouvernement s'est fixé de 
redresser les f inances pub l iques du Québec. 

À cet égard, le présent exercice de prévision tr iennale permet d'évaluer l ' impact 
sur les équi l ibres f inanciers à moyen terme des mesures f iscales et budgétaires 
adoptées en 1986-1987 pour solut ionner l ' impasse budgétaire. Cet exercice 
permet en outre d'évaluer le chemin qui reste à parcourir pour atteindre les 
objecti fs que s'est f ixés le gouvernement . 

P e r s p e c t i v e s é c o n o m i q u e s à m o y e n t e r m e 

Après trois ans de reprise, les st igmates laissés par la dernière récession sont 
encore visibles dans la majorité des pays industrialisés. Le contexte économique 
international est encore caractérisé par la présence de nombreux déséqui l ibres 
qui font obstacle à la réalisation du potentiel de cro issance des économies. 
En outre, les mutat ions structurel les qui se déroulent à une cadence rapide 
bouleversent le pos i t ionnement concurrent ie l des économies et suscitent des 
inquiétudes dans de nombreux pays. 

Économie ouverte sur l'extérieur Malgré un produit intérieur brut est imé à 105 mil l iards de dol lars en 1985, 
l 'économie du Québec est relat ivement petite et sa structure industriel le repose 
encore trop sur des industr ies t radi t ionnel les qui sont vulnérables à la 
concur rence des pays à faibles coûts en main-d 'oeuvre. C'est également une 
économie très ouverte avec environ 4 0 % de sa production destinée à l'extérieur, 
pr inc ipalement aux États-Unis et à l 'Ontario. En raison de cette ouverture, la 
per formance économique à moyen terme du Québec sera en premier lieu 
déterminée par la stabilité et la v igueur ant ic ipées de la croissance économique 
pour les États-Unis et le reste d u Canada. Par ai l leurs, la per formance relative 
du Québec sera également façonnée par le compor tement des consommateurs 
et des entreprises, l 'orientation des pol i t iques économiques du gouvernement 
et les traits part icul iers qui caractér isent la st ructure industr iel le du Québec. 

La présente projection des tendances à moyen terme de l 'économie québécoise 
est donc condi t ionnel le à la réalisation d 'un ensemble d 'hypothèses chois ies 
parmi un large éventai l de possibi l i tés. Parmi les hypothèses de base retenues 
et qui exercent une inf luence prépondérante sur les résultats, s igna lons : 

— que les taux d'intérêt réels devraient demeurer encore largement supérieurs 
à l 'expérience historique en dépit de la baisse des taux d' intérêt nominaux. 
Dans ce contexte, la croissance économique chez nos principaux partenaires 
commerc iaux se poursuivra, mais à un ry thme modéré ; 

— qu'i l est peu probable que le prix international du pétrole se maint ienne 
à son niveau actuel ; il devrait remonter avant la fin de l 'année tout en 
demeurant cependant inférieur à vingt dol lars amér ica ins par baril d'ici la 
fin de la décenn ie ; 

— que l 'orientation plutôt restrict ive des pol i t iques monétai re et f iscale au 
Canada se maint iendra et que le cours du dol lar canadien osci l lera dans 
un intervalle centré autour de 70 cents amér ica ins. 
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Une croissance économique au Canada Sur la base de ces hypothèses, on est ime que la croissance de l 'économie 
comprise entre 3,0 % et 3,5 % canad ienne entre 1987 et 1989 sera dans un intervalle compr is entre 3,0 et 

3 ,5% avec une inflation f luctuant autour de 3,5 %. Au Québec, la croissance 
économique au cours des prochaines années devrait se poursuivre à un rythme 
modéré à l ' image des perspect ives dégagées pour ses pr inc ipaux partenaires 
commerciaux. Le tableau ci-dessous présente un résumé de l'évolution à moyen 
terme des pr inc ipaux indicateurs économiques. 

PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES À MOYEN TERME AU QUÉBEC 

1986-1990 

1976 1981 Ensemble 1986 
à à de la et 

1980 1985 période 1987 1988-1990 

(Taux de croissance annuel moyen) 
Produit intérieur brut 12,1 8,4 6,5 6,0 6,9 
Produit intérieur réel 2,5 1,8 3,1 3,0 3,1 

Prix à la consommation 8,6 7,6 3,5 3,1 3,7 
Salaire hebdomadaire moyen 9,6 6,9 4,3 3,9 4,6 

Salaires et traitements 11,5 6,9 6,4 5,5 7,0 
Ventes au détail 10,0 8,7 6,0 5,8 6,1 

Emploi 2,1 0,9 2,3 2,1 2,5 
Taux de chômage* 9,9 12,5 10,8 11,4 10,4 

* Niveau en pourcentage 

La cro issance prévue pour le Québec est largement suppor tée par le 
dynamisme ant ic ipé de ses exportat ions vers l'extérieur du Canada . Cette 
prévision s' inscrit dans le contexte de la poursui te de la tendance à une 
pénétration accrue des marchés étrangers qui a caractérisé certaines industries 
québéco ises depu is le mi l ieu des années soixante-dix. Ce déve loppement fait 
contrepoids à une project ion de cro issance relat ivement modérée de la 
d e m a n d e intérieure qu i traduit no tamment la cro issance démograph ique 
modérée ainsi que l' impact défavorable exercé par les taux d'intérêt réels encore 
t rop élevés. La concur rence exercée par les importat ions des pays à faibles 
coûts en main-d'oeuvre devrait également demeurer vive et pourrait provoquer 
des difficultés supplémentaires dans certaines industries vulnérables du secteur 
de la fabr icat ion. 

La per formance prévue pour le Québec, bien qu 'encourageante à la lumière 
de résultats obtenus au cours des dix dernières années, demeurera néanmoins 
inadéquate pour corriger les principales lacunes de son économie. Ainsi, compte 
tenu de l 'environnement extérieur, la présente projection, basée sur la poursuite 
des tendances passées de l 'économie, montre que les problèmes de chômage 
et de sous- invest issement observés présentement ne se résorberont pas 
automat iquement d'ici la fin de la décennie. 

Toutefois, l 'adopt ion d 'un e n s e m b l e di f férent d 'hypo thèses concernan t 
l 'environnement extérieur pourrait modif ier considérablement cette conclusion. 
C'est le cas no tamment de cel les touchant les taux d' intérêt et le prix 
international du pétrole brut. 
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Sur le plan intérieur, le gouvernement du Québec a déjà fait connaître sa volonté 
d'él iminer les obstacles qui f reinent la cro issance économique au Québec. Le 
Discours sur le budget pose d'ailleurs quelques jalons à cet égard. Une réponse 
posit ive du secteur privé aux gestes déjà posés et aux or ientat ions d'act ions 
en matière économique annoncées par le gouvernement pourrai t se traduire 
par des invest issements pr ivés supér ieurs au niveau prévu. De même, le 
gouvernement a déc idé de tout mettre en oeuvre pour accélérer les ventes 
d'électricité à nos voisins amér ica ins. Une accélérat ion des invest issements 
d 'Hydro-Québec contr ibuerai t d i rectement à relever le taux d ' invest issement 
producti f dans l 'économie. 

É q u i l i b r e s f i n a n c i e r s à m o y e n t e r m e 

Le déficit inférieur à 2,9 milliards en 1986-1987 La projection des équil ibres f inanciers repose sur le scénario économique décrit 
précédemment. La projection des équil ibres financiers indique que la croissance 
des revenus budgéta i res serait supér ieure de près de deux points de 
pourcentage à la cro issance des dépenses budgétai res en 1986-1987 et d 'un 
point de pourcentage par la suite. Cette dynamique permett ra au déficit 
budgétaire de passer sous le seuil de 2,9 mil l iards de dol lars en 1986-1987 
et à moins de 2,6 mil l iards de dol lars en 1988-1989. 

Plusieurs mesures d ' impor tance annoncées lors du dépôt des crédits et dans 
le Discours sur le budget contr ibuent à la réduct ion du déficit. Compte tenu 
du p la fonnement dans l 'évolution des transferts fédéraux, la per formance 
envisagée pour l 'économie s'avère insuff isante pour provoquer des réduct ions 
automat iques importantes du déficit. Les réduct ions prévues dépendent donc 
de la volonté gouvernementale de mettre en place les mesures de rationalisation 
appropr iées. 

Revenus budgé ta i res 

Après une cro issance de 11,4 % en 1985-1986, le ry thme d 'augmentat ion des 
revenus au tonomes ralentira sur l 'horizon de prévis ion, tout en demeurant 
supérieur à la croissance du produit intérieur brut. Ainsi, en 1986-1987, la hausse 
prévue des revenus au tonomes sera de 8,5 % comparat ivement à 5,9 % pour 
le produit intérieur brut. 

ÉVOLUTION DES REVENUS BUDGÉTAIRES EN COMPARAISON AVEC LE PIB ¹ 
(en millions de dollars) 

1976-1977 1977-1978 1978-1979 1979-1980 1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 1986-1987 1987-1988 1988-1989 

Revenus autonomes 7 155 8 009 8 566 9 457 10 722 12 910 13 918 15 074 15 946 17 765 19 275 20 480 22 215 
Variation en % 16,8 % 11,9% 7,0% 10,4% 13,4% 20,4% 7,8% 8,3% 5,8% 11,4% 8,5% 6,3% 8,5% 

Transferts fédéraux 2 561 3136 3 333 3 824 3 972 4 572 5 292 6 337 6 364 6 313 6 310 6 465 6 625 
Variation en % 13,6% 22,5% 6,3% 14,7% 3,9% 15,1 % 15,7% 19,7% 0,4% - 0 , 8 % 0,0% 2,5% 2,5% 

Revenus budgétaires 9 716 11 145 11 899 13 277 14 694 17 482 19 210 21 411 22 310 24 078 25 585 26 945 28 840 
Variation en % 15,9% 14,7% 6,8% 11,6% 10,7% 19,0% 95 % 115% 4,2% 7,9% 6,3% 53% 7,0 % 

Taux de croissance 
du PIB en %* 17,5% 8,4% 11,8% 11,4% 11,6% 13,8% 5,0% 7,6% 8,0% 7,5% 5,9% 6 ,1% 7 ,1% 

* Pour l'année civile se terminant trois mois avant la fin de l'année financière 

(1) La prévision pour les années 1986-1987 et suivantes reflète les modifications annoncées aux pratiques comptables. 

Cette cro issance net tement supér ieure à cel le de l 'économie reflète le fait que 
le gouvernement a dû augmenter un certain nombre d ' impôts et taxes pour 
assurer le redressement des f inances gouvernementa les . De plus, il faut tenir 
compte des montants qui proviendront de la privatisation de certaines sociétés 
d'État et de l'objectif retenu de hausse de la tar i f icat ion. 
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Les revenus de transferts fédéraux font l'objet de rajustements à l 'égard des 
années antér ieures suite aux révisions des données uti l isées pour leur calcul . 
L 'examen des transferts fédéraux sur une base d'exercice permet d ' imputer 
aux années appropr iées ces rajustements et d'él iminer part ie l lement les 
f luctuat ions qui biaisent l 'analyse de leur évolut ion. Le tableau suivant présente 
donc les résultats des transferts fédéraux à la fois sur une base de caisse 
et d'exercice. 

ÉVOLUTION DES REVENUS DE TRANSFERTS FÉDÉRAUX 
(en millions de $) 

1983-1984 1984-1985 1985-1986 1986-1987 1987-1988 1988-1989 

Revenus de transferts 
(Base de caisse) 
Variation en % 

6 337 
19,7 

6 364 
0,4 

6 313 
-0 ,8 

6 310 
0,0 

6 465 
2,5 

6 625 
2,5 

Rajustements à l'égard 
des années antérieures -310 -152 - 54 + 14 + 69 - 6 

Transferts attribuables à 
l'année courante 
(Base d'exercice) 
Variation en % 

6 027 
12,5 

6 212 
3,1 

6 259 
0,8 

6 324 
1,0 

6 534 
3,3 

6 619 
1,3 

Une croissance anémique des transferts L 'analyse des transferts fédéraux prévus sur base d'exercice indique que leur 
fédéraux faible croissance se maint iendra au cours des prochaines années. En 1986-1987, 

la chute des droits de péréquat ion de 3 ,6% sera une des pr incipales causes 
d u ra len t i ssemen t p révu . Ce p h é n o m è n e pour ra i t ê t re a t ténué si le 
gouvernement fédéral acceptai t de revenir sur sa décis ion et accordai t au 
Québec le montant de 66 000 000 $ conformément à son engagement de 
garantir à toutes les provinces bénéf ic iaires que les revenus de péréquat ion 
de 1985-1986 ne soient pas inférieurs à 9 5 % des droits de 1984-1985. 

De plus, la présente prévision prend pour acquis que les transferts au titre 
de la santé et de l 'enseignement postsecondaire (FPE) seront amputés par 
le gouvernement fédéral , selon les disposi t ions du projet de loi C-96 déposé 
le 14 février dernier à la Chambre des communes . Ce projet de loi, s'il était 
adopté, aurait pour effet de réduire la cro issance de la contr ibut ion fédérale 
de deux points de pourcentage par rapport à la formule qui prévalait 
antér ieurement et qui était rel iée à la cro issance de l 'économie. Il est est imé 
que les coupures fédéra les seraient de 82 000 000 $ en 1986-1987 et 
atteindraient près de 400 000 000 $ en 1989-1990. Elles auraient comme impact 
que les transferts f inanciers du Québec au titre du FPE diminueraient à partir 
de 1988-1989. 

Les revenus de transferts fédéraux pourraient retrouver un rythme de croissance 
plus ra isonnable si le gouvernement fédéral acceptai t de retirer le projet de 
loi C-96 et d'entreprendre des négociat ions en vue d'en arriver à un consensus 
dans le cadre des prochains ar rangements f iscaux. 

D é p e n s e s budgé ta i res 

Avec le recul du temps, il ressort c la i rement que le gouvernement du Québec 
n'a pas ajusté suf f isamment la cro issance de ses dépenses au ralent issement 
structurel de l 'économie du Québec à partir du mil ieu des années soixante-
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dix. Or, pendan t ce t e m p s , les revenus a u t o n o m e s du g o u v e r n e m e n t 
augmenta ient , eux, au m ê m e ry thme que l 'économie. Il en est résulté un 
gonf lement rapide du déficit , de l 'endettement et des dépenses d' intérêts; ces 
dernières sont passées de 603 000 000 $ en 1977-1978 à 2 311 000 000 $ en 
1982-1983. Ainsi, la part des dépenses dans le PIB qui était de 2 3 % en 1976-1977 
atteignait 2 6 , 5 % en 1982-1983. À partir de 1982-1983, cette tendance s'est 
renversée. Toutefois, un certain nombre de dépenses croissent toujours trop 
rapidement, dont les dépenses d' intérêt, l'aide sociale et l 'assurance-maladie. 

PART DES DÉPENSES DANS LE PIB 
(en pourcentage) 

(1) Dépenses totales ajustées 
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COMPARAISON DE L'ÉVOLUTION DES DÉPENSES AVEC CERTAINS INDICATEURS ECONOMIQUES ¹ 
(en millions de dollars) 

1976-1977 1977-1978 1978-1979 1979-1980 1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 1986-1987 1987-1988 1988-1989 

Dépenses totales ajustées 
Variation en % 

10 717 
16,1 % 

12 045 
12,4% 

13 387 
11,1 % 

15 110 
12,9% 

17 592 
16,4% 

20 393 
15,9% 

22 259 
9,2% 

24 093 
8,2% 

25 895 
7,5% 

27 405 
5.8% 

28 447 
3.8% 

29 638 
4.2% 

31 418 
6,0% 

Dépenses payées par anticipation en 
1983-1984 431 -422 - 5 - 5 

Dépenses payées par anticipation en 
1984-1985 70 - 7 0 

Dépenses reportées -100 38 12 12 

Dépenses totales selon les comptes publics 
Variation en % 

10717 
16,1% 

12 045 
12,4% 

13 387 
11,1% 

15 110 
12,9% 

17 592 
16,4% 

20 393 
15,9% 

22 259 
9,2% 

24 524 
10,2% 

25 543 
4,2% 

27 230 
6,6% 

28 480 
4,6% 

29 650 
4,1 % 

31 430 
6,0% 

Taux de croissance du PIB en %* 17,5% 8,4% 11,8% 11,4% 11,6% 13,8% 5,0% 7,6% 8,0% 7,5% 5,9% 6,1 % 7,1 % 

Taux d'inflation au Canada en %* 7,5% 8,0% 8.9% 9,2% 10.2% 12.5% 10,8% 5,8% 4,4 % 4,0 % 3,0% 2,9% 3,9 % 

* Pour l'année civile se terminant trois mois avant la fin de l'année financière 

(1) La prévision pour les années 1986-1987 et suivantes reflète les modifications annoncées aux pratiques comptables. 

La project ion montre que sur l 'horizon de prévis ion, les dépenses budgétaires 
poursuivent leur croissance modérée. Le cadre f inancier a été ajusté pour tenir 
compte des révisions appor tées aux paramètres économiques et mis à jour 
dans le but de refléter les résultats de la revue des p rogrammes qui a condui t 
à l 'élaboration des crédits pour 1986-1987 sur les dépenses : les trai tements 
et autres rémunérat ions dans la fonct ion publ ique et dans les réseaux de 
l'éducation et des affaires sociales, la contribution gouvernementale aux régimes 
de retraite du secteur publ ic, le service de la dette et les subvent ions pour 
service de la dette, l'aide sociale ainsi que les dépenses pour l 'assurance-
maladie et l 'assistance maladie. 

Compressions de 806 000 000 $ D'autres facteurs affectent la prévision à moyen terme des dépenses, soit 
l ' impact des mesures annoncées par le président du Consei l du trésor lors 
d u dépô t des créd i ts pour l 'année f inanc iè re 1986-1987 ainsi que les 
modi f icat ions aux dépenses qui découlent du Discours sur le budget . Pour 
l 'année f inancière 1986-1987, le président du Consei l du trésor a annoncé des 
c o m p r e s s i o n s et d e s d i m i n u t i o n s de c r é d i t s p o u r un m o n t a n t de 
1 010 000 000 $; il a dû cependant prévoir un montant de 204 000 000 $ pour 
tenir compte de déve loppements addi t ionnels. Tout compte fait, le réexamen 
des dépenses a donc permis de les d iminuer de 806 000 000 $. 

De plus, le présent budget a pour effet d'ajouter des compress ions de 
400 000 000 $, sur une base annuel le, à compter de janvier 1987 dont l'effet 
se répercu te ra é v i d e m m e n t en 1988-1989. Mais a u c u n e c o m p r e s s i o n 
supp lémenta i re n'est ant ic ipée pour 1988-1989. Par ail leurs, c o m m e en 
1986-1987, la gest ion des dépenses permett ra de dégager un montant de 
175 000 000 $ de crédits pér imés nets au cours des prochaines années. Le 
niveau de dépenses pour 1987-1988 ne dépassera donc pas 29 650 000 000 $ 
ce qui impl ique un taux de cro issance de 4,1 %. Pour l 'année f inancière 
1988-1989, le niveau des dépenses est prévu à 31 430 000 000 $, soit une 
cro issance de 6 % . 

Avec cette pol i t ique de contrôle des dépenses, leur niveau dans le produit 
intérieur brut aura ainsi passé d 'un sommet de plus de 2 6 , 6 % en 1983-1984 
à moins de 2 5 % en 1988-1989. 
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Équ i l ib res f i nanc ie rs 

— Déficit 

La project ion des équi l ibres f inanciers indique que le déficit s'établira à 
2 895 000 000 $ en 1986-1987, puis descendra à 2 705 000 000 $ en 1987-1988 
et à 2 590 000 000 $ en 1988-1989. 

ÉTAT SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIERES ¹ ² 
(en milliards de dollars) 

Opér 

Revenus 

rations budgétaires 

Dépenses Déficit 

Solde des 
opérations non 

budgétaires 

Besoins 
financiers 

nets 

1976-1977 + 9,7 - 10,7 - 1,0 - 0,3 - 1,3 
1977-1978 +11,1 -12,0 - 0,9 - 0,3 - 1,2 
1978-1979 + 11,9 -13,4 - 1,5 + 0,2 - 1,3 
1979-1980 + 13,3 -15,1 - 1,8 + 0,5 - 1,4 

1980-1981 + 14,7 -17,6 - 2,9 + 0,6 - 2,3 
1981-1982 + 17,5 -20,4 - 2,9 + 0,8 - 2,1 
1982-1983 + 19,2 -22,3 - 3,0 + 0,8 - 2,2 
1983-1984 + 21,4 -24,5 - 3,1 + 0,9 - 2,2 
1984-1985 + 22,3 -25,5 - 3,2 + 1,2 - 2,0 

1985-1986 + 24,1 -27,2 - 3,2 + 1,5 - 1,7 
1986-1987 + 25,6 -28,5 - 2,9 + 1,2 - 1,7 
1987-1988 + 26,9 -29,6 - 2,7 + 1,0 - 1,7 
1988-1989 + 28,8 -31,4 - 2,6 + 1,0 - 1.6 

N.B. : Un signe (-) signifie un besoin de financement et un signe (+) indique une source de financement. 
(1) Données arrondies 

(2) La prévision pour les années 1986-1987 et suivantes reflète les modifications annoncées aux pratiques comptables. 

Il est à noter que la réduct ion d u déficit en 1986-1987 et 1987-1988 provient 
essent ie l lement des mesures de redressement adoptées au cours de ces deux 
années. C o m m e aucune mesure de redressement n'est encore planif iée pour 
l'exercice f inancier 1988-1989, il serait possible de réduire encore plus le déficit 
prévu à la fin de la pér iode de prévis ion. Une per fo rmance économique plus 
favorable aurait aussi le m ê m e type d ' impact . 

— Besoins financiers nets 

Au cours des années qui v iennent, les opérat ions non budgétaires continueront 
de dégager des surplus importants. Le compte des régimes de retraite générera 
n o t a m m e n t d e s s u r p l u s qu i c o n t i n u e r o n t d ' a u g m e n t e r , p a s s a n t de 
1 266 500 000 $ en 1985-1986 à 1 665 000 000 $ en 1988-1989. 

Les p lacements, prêts et avances, après avoir permis une source de fonds 
importante en 1986-1987, reflétant les résultats ant ic ipés de la privat isat ion de 
certa ines sociétés d'État, occas ionneront par la suite une augmentat ion des 
besoins f inanciers. Cette évolut ion est at t r ibuable à la réévaluat ion des 
p lacements du gouvernement dans ses entrepr ises qui sera effectuée en 
contrepart ie de l ' inscription de leurs bénéf ices et pertes nettes aux revenus 
budgétaires, suite à la modi f icat ion de leur t ra i tement comptable. 
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Quant aux autres comptes non budgétaires, leur évolut ion laisse ressortir 
l 'augmentat ion un peu plus forte à moyen te rme des sommes à recevoir par 
le gouvernement comparat ivement à ses comptes et intérêts courus à payer. 
Pour 1986-1987, la l iquidation ant ic ipée des comptes à payer inscrits en fin 
d'exercice f inancier 1985-1986 pour refléter les offres salariales déposées auprès 
des employés d u secteur publ ic et pour porter au passif les comptes à payer 
non inscrits antér ieurement, suite à la modif icat ion des prat iques comptables, 
amènera un besoin de fonds de 300 000 000 $. 

Ind ica teurs f i nanc ie rs 

Les mesures de lutte au déficit entraîneront une améliorat ion importante des 
indicateurs de la situation f inancière du gouvernement . Ains i , la part du déficit 
budgétaire et des besoins f inanciers nets dans le PIB cont inuera de chuter 
pour se situer en 1988-1989 au niveau où elle était au mi l ieu des années 
soixante-dix. 

DÉFICIT BUDGÉTAIRE ET BESOINS FINANCIERS NETS 
EN PROPORTION DU PRODUIT INTÉRIEUR BRUT 
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0 % 
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- — Déficit budgétaire 

— Besoins financiers nets 

La réduct ion graduel le du défici t amènera aussi , pour la première fois depuis 
1970, une d iminut ion de la part de la dette directe du gouvernement par rapport 
au niveau d'activité économique. Après avoir atteint un sommet de 21,8 % en 
1987-1988, le rapport de la dette directe au PIB décl inera à 21 ,7% en 1988-1989. 
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En outre, la cro issance de la dette totale du gouvernement , la dette directe 
et la provision des régimes de retraite des secteurs publ ic et para-publ ic, par 
rapport à l 'économie sera cons idérab lement ralentie au cours des prochaines 
années. Après avoir augmenté à des ry thmes annuels at teignant parfois deux 
points de pourcentage au cours des années passées, le rapport de la dette 
totale au PIB n 'augmentera que de 0,5 point de pourcentage en 1988-1989, 
passant de 31,1 % à 31 ,6%. Pour qu' i l demeure à 31,1 % en 1988-1989, il aurait 
fallu réduire le déficit à 2 000 000 000 $. 

DETTE AU 31 MARS EN POURCENTAGE DU PRODUIT INTÉRIEUR BRUT 

Dette totale 
Dette directe 
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Cette stabil isation de la part de l 'endettement dans le PIB comporte, comme 
l'illustre le graphique suivant, des conséquences heureuses sur la progression 
des coûts du serv ice de la dette. Alors que la croissance des dépenses en 
intérêts n'a pas cessé de compr imer la marge de manoeuvre gouvernementale 
au cou rs des d ix de rn iè res années , on obse rve m a i n t e n a n t un net 
affaiblissement du phénomène. Cela dépend en partie de l 'augmentation moins 
rapide de la dette par rapport à l 'économie et en partie de la réduct ion des 
taux d'intérêt. 

DÉPENSES D'INTÉRÊTS EN POURCENTAGE DES REVENUS BUDGÉTAIRES 
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L' impact des mesures de redressement mises en place par le gouvernement 
est aussi mis en évidence par l 'évolution du solde des opérat ions courantes 
qui correspond au déficit budgéta i re calculé en excluant des dépenses les 
immobi l isat ions directes et indirectes du gouvernement et ses contr ibut ions 
aux régimes de retraite des secteurs publ ic et parapubl ic. En 1986-1987, le 
solde des opérat ions courantes sera en équi l ibre, et ce pour la première fois 
depuis 1977-1978. Il était no tamment en déficit de plus d 'un mil l iard de dollars 
en 1980-1981. Avec la réduct ion du déficit sur l 'horizon de prévis ion, il faut 
s'attendre à ce que le solde des opérat ions courantes recommence à montrer 
des surplus. 

SOLDE DES OPÉRATIONS COURANTES 
(en millions de dollars) 
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C o n c l u s i o n 

La projection tr iennale des équil ibres financiers démontre bien que le processus 
d 'assain issement des f inances publ iques est en bonne voie. Elle montre en 
effet une réduct ion graduel le du déficit budgétaire et un retour à l 'équil ibre 
des opérat ions courantes. De plus, à partir de 1988-1989, la dette directe 
c o m m e n c e à croître moins rap idement que la capaci té de payer, tel le que 
mesurée par le PIB. 

Cependan t , la prév is ion révèle auss i que l 'équi l ibre n'est pas encore 
parfa i tement atteint à la f in de la pér iode de prévision. La dette totale cont inue 
d 'augmenter plus rap idement que la capaci té de payer, de sorte que les 
dépenses en intérêts contraignent toujours la gest ion des équi l ibres f inanciers. 

Les revenus au tonomes croissent à un rythme supér ieur à celui prévu pour 
l 'économie et l'on aurait tort d'exiger une cro issance plus rapide au moyen 
d 'une hausse de l'effort f iscal puisqu'el le r isquerait de miner le caractère 
concurrent iel de la f iscalité québécoise. La croissance anémique des transferts 
fédéraux représente un des facteurs les plus déterminants qui empêchent 
l'atteinte d 'un équi l ibre plus complet . Au cours des trois prochaines années, 
les transferts fédéraux devraient croître en moyenne à un ry thme inférieur de 
près de c inq points de pourcentage par rapport au PIB. Quant aux dépenses 
budgétaires, compte tenu des mesures ant ic ipées, el les montrent un taux de 
cro issance inférieur de près 1.5 point de pourcentage du PIB. 

À moins que l'on ne se retrouve avec une per formance de l 'économie meil leure 
que prévue, un équi l ibre plus complet des f inances publ iques du Québec ne 
pourra provenir que d 'un assoupl issement des posit ions fédérales à l 'égard 
de ses transferts aux provinces, ou de mesures de redressement s'ajoutant 
à cel les qui sont déjà prévues. 
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I n t r o d u c t i o n 

Dans son rapport sur les états f inanciers du gouvernement pour 1984-1985 
rendu publ ic en décembre dernier, le Vérif icateur général du Québec a émis 
des restr ict ions à l 'égard des convent ions comptab les actuel lement en usage. 
M ê m e s'il est ime que l ' information f inancière est présentée de manière 
convenable et cont inue selon les convent ions comptab les que s'est données 
le gouvernement , le Vérif icateur général est d'avis que certaines de ces 
convent ions comptab les ne conviennent pas à une présentat ion f idèle et 
complète de ses comptes. 

Dans ses rapports antér ieurs, le Vérif icateur général avait d'ai l leurs présenté 
des réserves à l'égard des m ê m e s objets des prat iques comptab les du 
gouvernement , soi t : 
• le t ra i tement des engagements au titre des régimes de retraite; 
• le t rai tement des comptes à payer non inscri ts; 
• le t rai tement des p lacements dans les entrepr ises du gouvernement ; et 
• le t rai tement de la provision pour créances douteuses et des radiat ions de 

créances i rrécouvrables. 

Au cours des derniers mois, le gouvernement a non seu lement étudié les 
commenta i res du Vérif icateur généra l , mais il a aussi procédé à un examen 
de l 'ensemble de ses pratiques comptables en vue d'y apporter les modifications 
appropr iées. Cet examen a pris en compte des considérat ions reliées aux 
prat iques courantes et les recommandat ions des organ ismes régulateurs, tant 
en matière de comptabi l i té que d'actuariat, en les rapportant toutefois à 
l 'environnement pert inent à la comptabi l i té du gouvernement . 

Des modifications tenant compte des Dans un contexte où l'on doit encore observer l 'absence d 'un ensemble de 
commentaires du Vérificateur général et des « normes généra lement reconnues » en mat ière de comptabi l isat ion des 
pratiques des autres gouvernements opéra t ions f inanc iè res des g o u v e r n e m e n t s et le peu d 'un i fo rmi té des 

convent ions comptab les uti l isées d 'un gouvernement à l'autre au Canada, le 
gouvernement du Québec entend tenir compte de l 'opinion du Vérif icateur 
généra l , tout en faisant la part des choses pour diffuser une information 
financière qui soit comparable avec celle généralement présentée par les autres 
gouvernements au pays. 

Aussi , le gouvernement a déc idé d'apporter, dès l 'année f inancière 1986-1987, 
des modif icat ions à l'égard de trois des quatre objets ayant attiré les restrictions 
du Vérif icateur général dans son rapport pour 1984-1985. Suite à l 'examen 
effectué, la convent ion comptab le relative au t ra i tement de la convers ion de 
la dette à long terme en devises étrangères s'est également avérée inappropriée 
et elle sera modi f iée par la même occas ion. Avec la mise en oeuvre des 
modi f icat ions décr i tes ci-après, les convent ions comptab les en usage au 
gouvernement du Québec se compareront avantageusement dans l 'ensemble 
avec cel les en v igueur ail leurs. La présentat ion de la si tuation f inancière du 
gouvernement se fera avec plus de r igueur et selon une approche plus 
appropr iée qu 'auparavant . 

L e t r a i t e m e n t d e s e n g a g e m e n t s a u t i t r e d e s r é g i m e s 
d e r e t r a i t e 

Le Vérif icateur général est d'avis que, m ê m e si le gouvernement présente en 
note complémentaire à ses états f inanciers des renseignements suffisants quant 
à ses obl igat ions g lobales envers les régimes de retraite, il comptabi l ise une 
part ie seu lement de ses engagements à ce titre aux états f inanciers alors qu' i l 
devrait les inscrire intégralement au passif. 
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À cet égard, l 'examen effectué a révélé que les di f férences sont nombreuses 
et, dans certains cas, majeures entre les méthodes uti l isées par les divers 
gouvernements au Canada pour évaluer et comptabi l iser les engagements 
au titre des régimes de retraite. 

Les engagements déterminés par les évaluat ions actuariel les peuvent varier 
dans une large mesure selon les hypothèses économiques uti l isées dans les 
ca lcu ls actuar ie ls et se lon les méthodes m ê m e s de ca lcu ls actuar ie ls 
employées. Les résultats sont très sensibles à l 'uti l isation d 'hypothèses et de 
méthodes de calculs différentes. Au terme de l 'examen effectué, il appert 
d'ai l leurs que le gouvernement du Québec soit actuel lement dans l 'ensemble 
assez r igoureux sur ce plan, comparat ivement à la situation qui prévaut ailleurs. 

Un groupe de travail sur les engagements des Aussi, le gouvernement a-t-il décidé de poursuivre pour le moment le traitement 
régimes de retraite uti l isé jusqu ' ic i concernant les engagements au titre des régimes de retraite 

et de cont inuer à d ivulguer toute l ' information pert inente en note aux états 
f inanciers. Un groupe de travai l , formé d' intervenants gouvernementaux et de 
spécial istes des professions actuariel le et comptable, se verra toutefois confier 
le m a n d a t d ' examine r g l o b a l e m e n t les m é t h o d e s d 'éva lua t ion et de 
comptab i l i sa t i on des e n g a g e m e n t s rel iés aux rég imes de retrai te, en 
c o m p a r a i s o n avec ce l les en usage a i l l eurs , et de r e c o m m a n d e r au 
gouvernement les modi f icat ions pert inentes s'il y a l ieu. 

L e t r a i t e m e n t d e s c o m p t e s à p a y e r n o n i n s c r i t s 

Le Vérif icateur général préconise que des modif icat ions soient apportées aux 
mé thodes comptab les af in que toutes les dépenses ef fectuées par le 
gouvernement dans une année f inancière soient inscrites aux livres en fin 
d 'année. Cela touche autant les dépenses directes du gouvernement que les 
dépenses de transferts courues, afférentes à des frais de fonct ionnement 
réel lement effectués par des établ issements ou insti tut ions des réseaux 
d 'éducat ion, de santé et de services sociaux. 

La convention comptable actuelle stipule que les dépenses sont comptabi l isées 
selon la base d'exercice, à l'exception des contr ibut ions aux régimes de retraite 
dont le t ra i tement est déterminé par une disposi t ion spéci f ique, et que le 30 
avril est retenu c o m m e date l imite pour la créat ion d 'un compte à payer relatif 
à l 'année f inancière terminée le 31 mars, s'il couvre des services rendus ou 
des marchand ises reçues avant le 1 e r avri l . 

Les modal i tés d'application qui ont prévalu jusqu 'à maintenant étaient toutefois 
à l'effet que seules les charges imputées sur un crédit autorisé étaient inscrites 
aux dépenses ; une note aux états f inanciers rendait compte des dépenses 
qui n'avaient pu être imputées sur un crédit. Cette prat ique sera modi f iée à 
compter de l 'année f inancière 1986-1987 de façon à ce que les dépenses du 
gouvernement soient enregistrées sur base courue, selon les termes mêmes 
du libellé de la convent ion comptable, avec un délai de 30 jours à la fin d 'une 
année f inancière pour créer un compte à payer relatif aux opérations de l'année 
écoulée. 

Cette modification aux pratiques comptables viendra à toutes fins utiles dissocier 
les notions de dépenses et de crédits. Conformément à la Loi sur l'administration 
f inancière (L.R.Q., chap. A-6), ces derniers seront toujours requis pour effectuer 
les pa iements de deniers publ ics à m ê m e le Fonds consol idé du revenu, mais 
l ' inscript ion des dépenses sera désormais basée sur les frais réel lement dus, 
même s'ils devaient excéder les crédits disponibles. Une autorisation législative 
v iendra alors régulariser la situation des crédits. 

Inscription des dépenses sur la base des frais 
réellement dus 
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Ainsi , les dépenses directes du gouvernement seront comptabi l isées dans 
l'exercice financier même où elles seront effectuées. Quant aux transferts envers 
les organ ismes des réseaux pour les frais qu' i ls encourent , ils seront portés 
aux dépenses du gouvernement , pour la part ie à sa charge, selon le ry thme 
réel auquel les services sont d ispensés ; cela permettra, sans affecter le ry thme 
des déboursés, de régulariser le retard que présente l ' imputation aux dépenses 
du gouvernement du coût des services offerts par rapport au moment où ils 
sont rendus dans les réseaux. 

Une fois qu'auront été établ ies les données des comptes à payer non inscrits 
au 31 mars 1986, ceux-ci seront portés au passif du gouvernement à la m ê m e 
date, avec c o m m e contrepart ie un ajustement à la dette nette. Un projet de 
loi sera alors soumis à l 'approbation de l 'Assemblée nat ionale afin d'officialiser 
cette inscript ion et d'autoriser les crédits nécessaires à la l iquidat ion de ces 
comptes à payer dans les années f inancières subséquentes. 

L e t r a i t e m e n t d e s p l a c e m e n t s d a n s l e s e n t r e p r i s e s d u 
g o u v e r n e m e n t 

La convention comptable actuelle prévoit que les placements du gouvernement 
dans ses entreprises sont inscrits au coût à ses états f inanciers. Le Vérif icateur 
général est ime que cette convent ion devrait être modi f iée afin que les baisses 
durables de valeur des p lacements dans certaines de ces entrepr ises, suite 
à l ' importance des pertes accumulées au fil des ans et à leur incapaci té de 
faire face à leurs obl igat ions, se t raduisent par une réduct ion de leur valeur 
comptab le ; l 'excédent des déficits accumulés par les entrepr ises sur le coût 
des p lacements serait alors reflété par l ' inscription d 'une provision pour pertes 
portée aux dépenses. 

La comptabil isation des placements au coût ne permet pas d'ajuster les données 
de la situation f inancière du gouvernement lorsque, dans l 'ensemble, ses 
entrepr ises encourent des per tes; cette méthode ne permet pas non plus de 
prendre en compte les profits, parfois importants, qu'el les ont effect ivement 
réalisés et accumulés. La convent ion comptable actuelle doit donc être modif iée 
pour permettre de prendre en compte l 'ensemble de ces phénomènes et de 
présenter une image plus complète de la situation f inancière du gouvernement. 

Les placements en actions du gouvernement II est donc apparu plus appropr ié de comptabil iser, à compter de l 'année 
comptabilisés selon leur valeur de consolidation f inancière 1986-1987, les p lacements en act ions du gouvernement dans ses 

ent repr ises selon leur « va leur de consol idat ion », pour les ent repr ises 
commerc ia les et autres, à l 'exception de cel les de type f iduciaire ou fonds 
d'assurance. La nouvel le méthode de comptabi l isat ion, en modif iant à chaque 
année la valeur des p lacements du gouvernement inscrite aux livres pour y 
refléter les profits et pertes réalisés par ses entrepr ises et en intégrant ceux-ci 
à ses propres résultats d'opérat ions, permet t ra au gouvernement de présenter 
une image plus exacte de sa si tuat ion à cet égard. Lorsque le déficit accumulé 
d 'une entrepr ise excédera le coût du p lacement qu 'y détient le gouvernement , 
une provision pour pertes sur les p lacements sera créée et inscrite aux 
dépenses. La modif icat ion comptab le apportée représentera par la m ê m e 
occas ion un pas important dans le sens d 'une plus grande intégralité des états 
f inanciers du gouvernement , un objectif dont l'atteinte est d'ai l leurs aussi 
recommandée par le Vérif icateur généra l . 

Lorsque les données des états f inanciers des entrepr ises visées auront été 
compi lées pour leur exercice financier terminé dans l'année financière 1985-1986 
du gouvernement , la valeur des p lacements du gouvernement dans ces 
entreprises sera ajustée en date du 31 mars 1986, selon le montant des réserves 
et déficits accumulés par chacune ; la contrepart ie de cet ajustement sera alors 
portée à la dette nette du gouvernement . 

5 



Budget 1986-1987 

L e t r a i t e m e n t d e l a p r o v i s i o n p o u r c r é a n c e s d o u t e u s e s e t 
d e s r a d i a t i o n s d e c r é a n c e s i r r é c o u v r a b l e s 

Le gouvernement comptabi l isant ses revenus autonomes sur une base 
d'exercice, les pr incipes comptables généra lement reconnus exigent qu 'une 
analyse annuel le des comptes à recevoir soit faite afin d'estimer les montants 
qui pourraient s'avérer i rrécouvrables. Cette est imat ion, la « provision pour 
c réances douteuses », permet de montrer à l'état de l'actif et du passif les 
comptes à recevoir à leur valeur probable de réal isat ion. La m ê m e prat ique 
est app l iquée sur les prêts et avances consent is par le gouvernement , à 
l 'exception de ceux accordés à ses propres entreprises. 

En comptabi l i té d'exercice, en vertu du pr incipe de rapprochement des revenus 
et dépenses, la variat ion de la provision doit être imputée aux dépenses de 
l 'année f inancière courante à mesure que les créances sont est imées 
douteuses. C'est ce à quoi correspondai t la prat ique comptab le en usage au 
gouvernement du Québec jusqu 'à l 'année f inancière 1979-1980. 

À compter de l'exercice 1980-1981, cette prat ique avait été modif iée de façon 
à porter la variat ion annuel le de la provision pour créances douteuses 
directement à la dette nette plutôt qu'aux dépenses; ainsi, seules les radiations 
de créances irrécouvrables effectuées au cours d 'une année f inancière étaient 
inscrites c o m m e dépenses. 

La provision pour créances douteuses inscrite Le Vérif icateur général est d'avis qu' i l s'agit là d 'un trai tement comptab le 
conformément aux principes courants inapproprié, qui a notamment eu pour inc idence de sous-évaluer les dépenses 

et le déficit budgétaires du gouvernement au cours des dernières années. De 
fait, la convent ion comptab le actuel lement uti l isée a pour effet de reporter aux 
années futures l ' inscription des créances i r récouvrables aux dépenses, étant 
donné que les radiations ne sont généralement effectuées que plusieurs années 
après l 'établissement de la provision. Il convient donc de reconnaître l 'à-propos 
de la restriction du Vérif icateur général à l 'égard de cette convent ion comptable 
qui ne cadre pas avec les pr inc ipes généra lement reconnus, d'autant plus que 
le gouvernement du Québec est le seul au pays à appl iquer un trai tement 
d ivergeant de ces pr inc ipes courants. 

La convent ion comptab le relative aux créances i rrécouvrables sera donc à 
nouveau modi f iée à compter de l 'année f inancière 1986-1987; le t ra i tement 
comptab le appl iqué à l'avenir sera le m ê m e qui prévalait avant 1980-1981. La 
variat ion annuel le de la provision pour c réances douteuses sera portée aux 
dépenses plutôt que d'être inscrite d i rectement à la dette nette alors que les 
radiat ions subséquentes de créances i r récouvrables seront dédui tes de la 
provision plutôt que d'être comptabi l isées c o m m e dépenses. 

L e t r a i t e m e n t d e l a c o n v e r s i o n d e l a d e t t e à l o n g t e r m e 
e n d e v i s e s é t r a n g è r e s 

Une convention comptable tenant compte de la La convent ion comptab le actuel le qui s'y appl ique st ipule que les emprunts 
fluctuation des devises à long terme en devises étrangères sont inscrits aux livres à l 'équivalent 

canad ien de leur valeur nominale au moment de leur réal isat ion. L'écart entre 
les s o m m e s remboursées et cel les encaissées sur les emprunts en monna ies 
é t rangè res est d o n c por té aux résu l ta ts d 'opéra t ions au m o m e n t d u 
remboursement seu lement . On indique par ail leurs en note complémenta i re 
aux états f inanciers annuels l'écart de l 'équivalent canadien de la valeur 
nominale de ces emprunts entre le moment de leur réalisation et la fin de 
l 'exercice financier. Cette méthode comptab le était d 'appl icat ion courante au 
moment où les emprunts internat ionaux étaient peu importants et où les cours 
des changes étaient relat ivement plus stables. 
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Depuis 1983, la profession comptab le a modi f ié ses normes à cet égard afin 
de ne pas reporter indûment aux exercices f inanciers futurs l ' inscription de 
dépenses dont la probabi l i té de réalisation est forte et qui se concrét isent avec 
le temps. Les organismes comptables recommandent maintenant que les dettes 
à long terme en devises étrangères soient convert ies à leur équivalent en 
monna ie domest ique à la f in de chaque année f inancière, selon les taux de 
change courants, et que l'écart avec les montants effect ivement reçus au 
moment de leur réalisation soit amort i sur la durée de vie restante de ces dettes. 

À compter de l 'année f inancière 1986-1987, la comptabi l isat ion des dettes à 
long terme en devises étrangères du gouvernement sera al ignée sur ces 
recommandat ions. L'écart accumulé constaté au 31 mars 1986 entre l'équivalent 
canadien calculé selon les taux de change courants sur la dette en cours à 
cette date et les s o m m e s encaissées lors de la réalisation des emprun ts visés 
sera inscrit aux livres du gouvernement au moyen d 'un ajustement équivalent 
de la dette publ ique et de la dette nette. 

L ' i n c i d e n c e d e s m o d i f i c a t i o n s 

Les modifications sans impact sur les besoins Les modif icat ions comptables apportées à l 'occasion du présent budget auront 
financiers nets. des effets non négl igeables sur les résultats des opérat ions budgétai res et sur 

révolut ion des comptes non budgétai res du gouvernement . Toutefois, c o m m e 
elles n'amèneront aucun changement dans le rythme de réalisation des recettes 
et déboursés, el les n'auront pas d ' impact sur les besoins f inanciers nets, leur 
inc idence au titre des opérat ions budgétai res et cel le à l 'égard des opérat ions 
non budgétaires se compensant mutue l lement . 

L'ajustement de l'état de l'actif et du passif du gouvernement en date du 31 
mars 1986, pour tenir compte des modi f icat ions au trai tement des comptes 
à payer non inscrits, des p lacements en act ions du gouvernement dans ses 
entrepr ises et de la convers ion de la dette à long terme en devises étrangères, 
amènera une augmentat ion de la dette nette de 1 223 000 000 $ sur la base 
des données prél iminaires actuel lement d isponib les. La valeur nette des 
p lacements du gouve rnemen t dans ses ent repr ises serait haussée de 
1 309 000 000 $, l'écart relatif au change étranger ajouterait 1 343 000 000 $ 
à la det te pub l i que inscr i te aux l ivres a lors q u ' u n montan t es t imé à 
1 189 000 000 $, qui n'était pas inscrit se lon les convent ions comptab les qui 
prévalaient antér ieurement , serait porté aux comptes à payer. 

Le tableau suivant présente, afin de mieux situer l ' incidence de la modi f icat ion 
apportée au trai tement des créances irrécouvrables, les données relatives aux 
exercices f inanciers 1980-1981 à 1985-1986 redressées sur la base de la 
convent ion comptab le modif iée, tel qu'el le sera appl iquée à compter de 
1986-1987. 
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INCIDENCE DE LA MODIFICATION AU TRAITEMENT COMPTABLE DES MAUVAISES CRÉANCES SUR LES RÉSULTATS HISTORIQUES 
(en millions de dollars) 

Opérations budgétaires 

Revenus budgétaires 

Dépenses budgétaires avant la modification 

• intégration de la variation annuelle de la provision 
pour créances irrécouvrables 

Dépenses budgétaires après la modification 

Déficit budgétaire — avant la modification 
— après la modification 

Opérations non budgétaires 

Solde des opérations non budgétaires avant 
la modification 

• intégration de la variation annuelle de la 
provision pour créances irrécouvrables 

Soldes des opérations non budgétaires 
après la modification 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 

Résultats 
préliminaires 

1984-1985 1985-1986 

+ 14 694,0 +17 481,7 +19 210,3 + 21 410,9 + 22 310,0 + 24 078,0 

- 1 7 592,0 - 2 0 393,4 - 2 2 259,3 - 2 4 523,5 - 2 5 542,5 - 2 7 230.0 

- 115,3 - 79,5 - 109,3 - 61,2 - 122,4 - 78,0(E) 

- 1 7 707,3 - 2 0 472,9 - 2 2 368,6 - 2 4 584,7 - 2 5 664,9 - 27 308,0 

- 2 898,0 - 2 911,7 - 3 049,0 - 3 112,6 - 3 232,5 - 3 152,0 
- 3 013,3 - 2 991,2 - 3 158,3 - 3 173,8 - 3 354,9 - 3 230,0 

+ 585,3 + 765,4 + 812,7 + 891,8 + 1 230,5 + 1 455,1 

+ 115,3 + 79,5 + 109,3 + 61,2 + 122,4 + 7 8 , 0 (E) 

+ 700,6 + 844,9 + 922,0 + 953,0 +1 352,9 +1 533,1 

Besoins financiers nets - 2 312,7 - 2146,3 - 2 236,3 - 2 220,8 - 2 002,0 - 1 696,9 

(E) Estimation 
N.B. : signe (-) indique un besoin financier et le signe (+) une source de financement. 
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Par ail leurs, pour mieux comparer l 'évolution des opérat ions f inancières du 
gouvernement au cours des dernières années, le tab leau ci-après présente 
les données réelles pour 1984-1985 et les résultats prél iminaires pour 1985-1986 
redressés sur la base des prat iques comptab les avant servi à établir les 
project ions budgétai res pour 1986-1987. 

ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES SELON LES PRATIQUES COMPTABLES MODIFIÉES 
(en millions de dollars) 

1984-1985 

Résultats 
préliminaires 

1985-1986 

Projections 
budgétaires 

1986-1987 

Opérations budgétaires 

Revenus + 22 310.0 + 24 096,3 + 25 585,0 

Dépenses - 2 6 336,3 - 2 7 507,0 - 28 480,0 

Déficit - 4 026,3 - 3 410,7 - 2 895,0 

Solde des opérations 
non budgétaires + 2 024,3 + 1 713,8 + 1 215,0 

Besoins financiers nets - 2 002,0 - 1 696,9 - 1 680,0 

N.B. : Le signe (-) indique un besoin financier et le signe (+) une source de financement. 
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ANNEXE D 

Revue de la situation économique en 
1985 et perspectives 

L a s i t u a t i o n é c o n o m i q u e e n 1 9 8 5 3 

Canada 4 

Q u é b e c 7 
— Les revenus et les dépenses des consommateurs 8 
— Les invest issements privés et publics 9 
— Les investissements non résidentiels 9 
— Les exportations internationales 11 

L e s p e r s p e c t i v e s p o u r 1 9 8 6 11 

— L'environnement extérieur 11 

— Sommaire des perspectives au Québec 12 

I n d i c a t e u r s é c o n o m i q u e s , C a n a d a 14 

I n d i c a t e u r s é c o n o m i q u e s , Q u é b e c 14 

1 



Revue de la situation économique en 1985 et perspectives 

Poursuite de la croissance économique tant au En 1985, la conjoncture économique a cont inué de s'améliorer, tant au Québec 
Québec que dans l'ensemble du pays. que dans l 'ensemble du pays. La product ion et l 'emploi se sont accrus plus 

rapidement que l'on ne s'y attendait il y a un an tandis que l ' inflation, les taux 
d'intérêt et le taux de c h ô m a g e ont cont inué à diminuer. Les données 
prél iminaires pour le Québec indiquent que le produit intérieur réel s'est accru 
de 4,0 % en regard de 4 , 3 % au Canada. 

Cette année, la quatr ième du présent cycle d 'expansion conjoncturel le amorcé 
à la fin de 1982, devrait voir une nouvel le amél iorat ion des condi t ions 
économiques au Québec c o m m e au Canada , même si le taux de croissance 
de la product ion devrait être moindre que l'an passé. On prévoit que le produit 
intérieur réel devrait s'accroître d'environ 3 , 0 % en 1986. 

L a s i t u a t i o n é c o n o m i q u e e n 1 9 8 5 

Selon l'OCDE, hausse de 2¾ % de la Les pr incipaux pays industr ial isés ont réalisé en 1985 de nouveaux progrès 
production des pays membres. dans la poursui te de la cro issance et la réduct ion des déséqui l ibres grâce à 

l 'amélioration des taux d' intérêt et de l ' inflation. La cro issance du vo lume de 
la product ion des pays de l 'OCDE s'est établ ie à 2¾ % en 1985, soit à un 
niveau moindre que l'année précédente. Ce ralent issement est pr incipalement 
imputable à l'évolution observée aux États-Unis où le rythme d 'augmentat ion 
de la product ion a d iminué pour se rapprocher de celui des autres pays de 
l 'OCDE. Paral lèlement, l'inflation a cont inué de s'atténuer dans l 'ensemble des 
nations industr iel les pour s'établir au niveau le plus faible observé depuis la 
fin des années soixante. Cette évolut ion comb inée à l 'ampleur relativement 
modeste de l 'expansion conjoncturel le en cours et à certa ins progrès dans 
la voie d 'une réduct ion du déf ic i t budgéta i re amér i ca in , a permis un 
réal ignement des pr incipales devises par rapport au dollar amér icain et une 
diminut ion général isée des taux d' intérêt. 

PRODUIT NATIONAL BRUT* DE CERTAINS PAYS DE L'OCDE 
(variation annuelle en pourcentage) 



Budget 1986-1987 

Canada 

Au Canada, augmentation de 4,5 % du PNB À l'inverse de 1983 et 1984, la demande intérieure a constitué l'élément moteur 
réel. de la cro issance de la product ion au Canada l'an dernier. A ins i , le vo lume du 

produit nat ional brut s'est accru de 4 , 5 % , comparat ivement à 5 ,0% l'année 
précédente malgré la décélérat ion marquée du rythme d 'accroissement des 
exportat ions. Paral lèlement à cette évolut ion, l 'emploi s'est accru de 2 , 8 % et 
le taux de chômage a diminué de nouveau, passant de 11,3% en 1984 à 10,5 % 
en 1985. 

Le taux d'inflation s'est établi à 4,0 %. Au Canada , c o m m e dans les autres pays industr ial isés, les pressions 
inf lat ionnistes ont cont inué à s'amoindrir. En effet, le taux d 'augmentat ion des 
prix à la consommat ion a reculé, passant de 4 , 4 % en 1984 à 4 , 0 % en 1985 
malgré une dépréciat ion addi t ionnel le du dol lar canadien par rapport aux 
devises de ses pr incipaux partenaires commerc iaux . La modérat ion des 
augmentat ions de salaire négociées, la faiblesse des prix des matières 
premières et les hausses addi t ionnel les de la productivi té de la main-d'oeuvre 
sont les pr inc ipaux facteurs à l'origine de cette évolut ion. 

PRODUIT NATIONAL BRUT - CANADA 
(variation annuelle en pourcentage) 
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INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Sources: Comptes nationaux des revenus et des dépenses, S.C., 13-001. 
L'indice des prix à la consommation au Canada, S.C., 62-001. 



Revue de la situation économique en 1985 et perspectives 

Tendance à la baisse des taux d'intérêt. Les nouvel les réduct ions des taux d' intérêt à l 'échelle nord-amér ica ine 
const i tuent un des é léments les plus encourageants de la conjoncture 
canadienne de 1985. En effet, les taux d' intérêt à court et à long termes ont 
d iminué au Canada , en paral lèle avec le mouvement observé aux États-Unis 
en dépit des pressions à la baisse auxquel les le dol lar canad ien a été soumis 
pendant l 'année. En baisse de 150 à 175 points de base en moyenne, les taux 
d' intérêt ont ainsi atteint, vers la fin de l 'année, les niveaux les plus faibles 
enregistrés depu is la fin des années soixante-dix. 

TAUX D'INTÉRÊT À COURT ET À LONG TERMES - CANADA 
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- - - - Rendement moyen des obligations des sociétés à long terme, Me Leod, Young, Weir 

-------- Taux du papier de premier choix des sociétés à 90 jours 

Sources : Banque du Canada 
Ministère des Finances du Québec 

Accroissement marqué de la demande L'accélération de la demande intérieure dont le taux d'accroissement est passé 
intérieure. de 2,9 % en 1984 à 5,0 % en 1985 a été par tagée par les pr incipales catégories 

de dépenses, à l'exception de cel les des administ rat ions publ iques. Le vo lume 
des dépenses personnel les en biens et serv ices a connu sa progression la 
plus rapide depu is 1976 et s'est ainsi accru net tement plus rapidement que 
le revenu d isponib le des ménages . Les achats de biens durables ont été 
part icul ièrement dynamiques c o m m e au cours des deux années précédentes. 
En outre, la v igueur des dépenses des consommateurs a été beaucoup plus 
général isée qu 'en 1984, la demande de biens semi-durables, d 'a l iments et de 
services aff ichant une accélérat ion par rapport à l 'année précédente. 

Toutefois, la reprise des invest issements, tant dans l 'habitation que dans le 
secteur non résident iel , const i tue l 'élément marquant de l 'expansion de la 
demande l'an dernier. En ce qui a trait au secteur de l 'habitat ion, l 'amélioration 
de la situation f inancière des ménages et la baisse des taux d' intérêt se sont 
traduites par une croissance de 18,2 % de la construction domiciliaire. La hausse 
de la construction neuve a été le reflet d'une augmentat ion de 134 900 à 165 826 
du nombre des unités mises en chant ier tandis que le marché de la revente 
a aff iché éga lement une progression très marquée. 
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Quant aux invest issements non résidentiels, ceux-ci ont enregistré une 
cro issance s ign i f i ca t ive pour la première fois depu is 1981, avec une 
augmentat ion de 5,1 % après avoir reculé de 2 0 , 4 % entre 1981 et 1984. Les 
immobi l isat ions des entrepr ises ont été part icul ièrement v igoureuses dans les 
secteurs de la fabr icat ion, de la f inance et des services commerc iaux. En outre, 
l'Accord de l 'Ouest entre le gouvernement fédéral et les provinces productr ices 
de pétrole et de gaz naturel s'est éga lement traduit par une reprise des 
immobi l isat ions du secteur de l'extraction minière. 

SOURCES DE CROISSANCE - CANADA 
(variation annuelle en pourcentage) 
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• Exportations nettes* 
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SOURCES DE CROISSANCE - CANADA 
(variation annuelle en pourcentage) 
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3 % 

- 4 % 
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• Valeur de la variation matérielle des stocks* 

* Contribution nette à la croissance en % du P.N.B. 
Source: Comptes nationaux des revenus et des dépenses, S.C., 13-001. 

Québec 

Au Québec, le produit intérieur brut s'est établi L'expansion de la product ion s'est poursuivie en 1985 au Québec, quoique à 
à près de 105 000 000 000 $. un rythme moindre que l 'année précédente. Le vo lume de la product ion 

intérieure réelle s'est accru de 4 , 0 % , comparat ivement à 5 , 2 % en 1984. 
Contrairement à ce qui a été observé à l'échelle du pays, le taux d'augmentation 
de la d e m a n d e intérieure québéco ise s'est ralenti par rapport à l 'année 
précédente. Ce déve loppement a été partagé à la fois par les dépenses 
personnel les en biens et serv ices et par les immobi l isat ions. Certains des 
secteurs industr iels ont été affectés par ce ralent issement. Néanmoins, la 
croissance est demeurée soutenue dans les secteurs des uti l i tés publ iques, 
de la construct ion, du commerce et de la f inance. Enf in, compte tenu de 
l'inflation, on est ime que la valeur du produit intérieur brut a augmenté de 7,5% 
pour atteindre près de 105 000 000 000 $. 

Le taux de chômage a été de 11,8 %. En dépit du ralent issement de la cro issance de la product ion, l 'emploi s'est 
accru à un ry thme semblab le à celui observé l 'année précédente, soit 3,0 %, 
ce qui représente une création de 82 000 emplo is dont 49 000 sont à temps 
plein et 32 000 à temps part iel . Sur une base sectoriel le, la hausse de l'emploi 
a été concentrée dans les serv ices tandis que les industr ies productr ices de 
biens ont perdu 6 000 postes, en raison du recul de 12 000 emplo is observé 
dans le secteur de la fabr icat ion. Compte tenu de l'évolution de la populat ion 
en âge de travailler et de l 'augmentation des taux d'activité, la populat ion active 
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s'est accrue de 1,9% de sorte que la croissance de l'emploi s'est soldée par 
une réduction du taux de chômage qui est passé de 12 ,8% en 1984 à 11,8% 
en 1985. 

PRODUIT INTÉRIEUR RÉEL ET EMPLOI - QUÉBEC 
(variation annuelle en pourcentage) 

6 % 

Produit intérieur réel Emploi 

Sources : Conference Board du Canada. 
La population active, S.C., 71-001. 

— Les revenus et les dépenses des consommateurs 

Le revenu personnel disponible s'est accru de Le revenu personnel s'est accru de 7,8% l'an dernier, soit un peu moins que 
7,1 %. l 'année précédente. La progression du revenu personnel a été soutenue par 

la cro issance des salaires et t rai tements, des revenus des entrepr ises 
individuel les non agr icoles et des revenus de placement. Toutefois, le revenu 
personnel disponible des ménages a progressé moins rapidement que le revenu 
personnel , soit de 7 , 1 % , en raison de l 'augmentat ion des transferts aux 
administrat ions publ iques. 

C o m m e dans l 'ensemble du pays, la poursuite de la cro issance économique, 
l 'amélioration de la situation sur le marché du travail ainsi que la réduction 
des taux d' intérêt et de l' inflation ont concouru à maintenir la conf iance des 
consommateurs à un niveau élevé. Les ménages ont donc réduit leur taux 
d 'épargne de sorte que les dépenses personnel les en biens et services se 
sont accrues plus rapidement que le revenu disponible, mais à un rythme 
moindre que l 'année précédente. 

Les ventes au détail ont progressé de 9,1 %. En conséquence, les ventes au détail ont progressé de 9,1 % en 1985 
comparat ivement à 12 ,5% en 1984. Au Canada, la progression s'est élevée 
à 10 ,6% en 1985. C o m m e en 1984, ce sont les ventes des concessionnai res 
d 'automobi les qui ont crû le plus vite, avec une progression de 21,5%. Au cours 
des trois dernières années celles-ci ont donc doublé. On enregistre également 
des progressions net tement supér ieures à l' inflation dans les magas ins de 
meubles et apparei ls ainsi que ceux de vêtements et de chaussures. 
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REVENU PERSONNEL DISPONIBLE ET VENTES AU DÉTAIL - QUÉBEC 
(variation annuelle en pourcentage) 

Revenu personnel disponible Ventes au détail 

Sources: Ministère des Finances du Québec 
Comptes économiques provinciaux, S.C., 13-213 
Commerce de détail, S.C., 63-005. 

— Les investissements privés et publics 

Les investissements privés et publics ont Les invest issements privés et publ ics ont augmenté de 7,8% au Québec en 
augmenté de 7,8 % 1985 pour s'établir à 16 979 600 000 $. Après deux années de cro issance plus 

rapide qu'au Canada, la per formance des immobi l isat ions au Québec a été 
inférieure à celle observée dans l 'ensemble du pays, où elles se sont accrues 
de 8 ,9%. Le ralent issement observé au Québec reflète une d iminut ion des 
progressions tant dans le secteur non résidentiel que dans celui de la 
cons t ruc t ion domic i l ia i re . No tammen t , le ry thme de la c ro i ssance des 
invest issements dans l 'habitation a ralenti de 13 ,4% à 10,7% malgré une 
progression des mises en chant ier qui sont passées de 41 902 à 48 031 unités 
de 1984 à 1985. 

— Les investissements non résidentiels 

Hausse de 7,0 % des investissements non Après un accroissement de 12,9% en 1984, les investissements non résidentiels 
résidentiels. ne se sont accrus que de 7,0% l'an dernier. Quo ique en décélérat ion, les 

invest issements du secteur privé ont cont inué à croître rapidement en 1985, 
soit de 16,4%. Par contre, les immobi l isat ions du secteur publ ic ont à nouveau 
reculé de 5 ,7%, en raison des baisses marquées dans les invest issements 
des entrepr ises publ iques à vocat ion commerc ia le . 
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C o m m e le montre le graphique ci-dessous, la croissance des invest issements 
non résidentiels a été inégalement répartie entre les industr ies. De fortes 
augmentat ions ont été enregistrées dans les services, les inst i tut ions et la 
fabrication, compensées partiellement par des baisses dans les services d'utilité 
p u b l i q u e et u n e s t a b i l i s a t i o n d e s i m m o b i l i s a t i o n s d e s m i n i s t è r e s 
gouvernementaux . En outre, les divers projets amorcés en 1984, sous 
l ' impulsion de subvent ions gouvernementa les dans le secteur minier, se sont 
poursuivis et ont donné lieu à une hausse marquée des dépenses de capital 
dans cette industr ie l'an dernier. 

INVESTISSEMENTS NON RÉSIDENTIELS AU QUÉBEC EN 1985 
(variation annuelle en pourcentage) 

Source : Investissements privés et publics au Canada, S.C., 61-205. 

Dans le secteur manufacturier, la hausse de 19 ,3% des immobi l isat ions s'est 
également concentrée en bonne partie dans des secteurs où les immobilisations 
ont été déclenchées en réponse à des incitations financières gouvernementales, 
soit dans les pâtes et papier (44,4%) et les métaux pr imaires (29,1 %), 
notamment l 'a luminium. En 1985, ces deux industr ies ont représenté plus des 
t ro is-quar ts de la c ro i ssance des inves t i ssements de tou te l ' industr ie 
manufactur ière. Dans les industr ies productr ices de services, l 'augmentation 
des immobi l isat ions a été part icul ièrement marquée dans le secteur de la 
f inance (45,4%) et dans celui des services commerc iaux (25,5%). 
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Le ralentissement de la demande américaine a 
entraîné une diminution du rythme de 
croissance des exportations. 

— Les exportations internationales 

Le ralent issement de la demande amér ica ine s'est traduit par une décélérat ion 
des exportat ions internat ionales chargées au Québec qui ne se sont accrues 
que de 7 , 2 % en 1985 en regard de 16,0% l 'année précédente. La diminut ion 
du rythme de croissance des exportat ions a été part icul ièrement marquée pour 
les p rodu i ts m a n u f a c t u r é s qu i , à l 'except ion des véh i cu les et p ièces 
d 'automobi les, n'ont aff iché aucune augmentat ion en volume, après s'être 
accrues for tement en 1984. 

En bref, l 'accélération des l ivraisons à l 'étranger de véhicu les et de pièces 
d'automobiles, de 7,0% en 1984 à 3 2 , 8 % l'an dernier, a été plus que compensée 
par une d iminut ion marquée de la cro issance dans les autres catégor ies de 
produits fabr iqués, notamment les mach ines et le matér iel , les matér iaux de 
construct ion et les produits et fourni tures intermédiaires. Les exportat ions de 
pâtes et papier ont stagné, après avoir aff iché une augmentat ion de 2 2 , 7 % 
en 1984, tandis que les l ivraisons de produits métal l iques ont d iminué de 6 , 2 % 
en raison des baisses de 17,4 % et 3 ,6% dans le cuivre et l 'a luminium, 
respect ivement. 

EXPORTATIONS INTERNATIONALES CHARGÉES AU QUÉBEC 
(variation annuelle en pourcentage) 
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Source : Bureau de la Statistique du Québec. 

L e s p e r s p e c t i v e s p o u r 1 9 8 6 

L'économie du Québec, à l'instar de l 'ensemble du pays, poursuivra sa 
croissance en 1986, bien qu ' à un rythme moins rapide que l'an dernier. 
L 'expansion de la product ion et de l'emploi se déroulera dans un contexte 
caractér isé par un faible taux d' inf lat ion et des taux d' intérêt en baisse. 

— L'environnement extérieur 

En raison de sa grande ouverture sur l'extérieur, la per formance de l 'économie 
du Québec est for tement inf luencée par celle de ses pr inc ipaux partenaires 
commerc iaux , les États-Unis et les autres provinces canadiennes. 
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Aux États-Unis, les pr inc ipaux analystes anticipent une poursui te de la 
croissance à un rythme modéré dans le prolongement des résultats enregistrés 
en 1985. La construct ion domici l ia i re devrait aff icher une bonne per formance 
en réponse à la baisse ant ic ipée des taux d' intérêt tandis que la dépréciat ion 
du dollar amér ica in sur les marchés internat ionaux v iendra appuyer le 
mouvement à la hausse des exportat ions. Les tensions inf lat ionnistes 
continueront à s'atténuer, les effets de la baisse du dollar américain étant annulés 
par la modérat ion des hausses salariales et surtout par la chute du prix du 
pétrole brut. 

En fait, la baisse du prix du pétrole constitue maintenant un élément déterminant 
pour les perspect ives à court te rme de la cro issance économique, de l' inflation 
et des taux d' intérêt dans les économies industr ial isées. Dans la préparat ion 
du scénar io économique du budget 1986-1987, on a retenu l 'hypothèse d 'un 
prix moyen de 15 dol lars amér ica ins par baril en 1986. Une réduct ion du prix 
du pétrole supérieure à celle qui est retenue serait assurément un facteur positif 
pour l 'économie. Il faut cependant soul igner que les fortes f luctuat ions 
survenues dans ce prix au cours des derniers mois ont, de l'avis de plusieurs 
spécial istes, condui t celui-ci à un niveau largement inférieur à celui qui 
prévaudrait dans le cas d 'une entente entre les pr incipaux producteurs. Dans 
ce contexte, la prévision du prix moyen du pétrole pour l 'ensemble de l 'année 
est un exercice part icul ièrement hasardeux. 

Au C a n a d a , c e s d é v e l o p p e m e n t s sur le m a r c h é pét ro l ier a f fecteront 
négativement les provinces productr ices de pétrole et de gaz. Toutefois, le recul 
des immobil isat ions dans l' industrie d'extraction des hydrocarbures devrait être 
compensé par les retombées posit ives, pour les autres secteurs de l 'économie 
canadienne. En dollars constants, le produit national brut augmentera d'environ 
3,0 % en 1986, accompagné d 'un taux d' inf lat ion similaire. 

La croissance de l 'économie sera supportée au premier chef par la demande 
des consommateurs et à un moindre titre par celle des entrepr ises non 
pétrol ières. Les taux d' intérêt devraient être signi f icat ivement en baisse durant 
l'année. Cette dernière prévision repose sur l 'hypothèse que le dollar canadien 
maint iendra une certaine stabil ité sur le marché des changes, ce qui permettra 
un retour à des niveaux beaucoup plus bas des écarts entre les taux d'intérêt 
au Canada et aux États-Unis. 

— Sommaire des perspectives au Québec 

Au Québec, la production s'accroîtra de 3,2 %. On prévoit que la production s'accroîtra de 3,2 % au Québec en 1986. Le produit 
intérieur brut augmentera de 5,9 % pour s'établir autour de 111 000 000 000 $. 
Tout c o m m e à l 'échelle canadienne, l 'élément moteur de la cro issance sera 
la c o n s o m m a t i o n des m é n a g e s a lors qu 'on s 'at tend à une réduc t ion 
addi t ionnel le du taux d 'épargne des part icul iers, ce qui se traduira par une 
hausse signif icat ive du vo lume de la consommat ion . Cette augmentat ion se 
reflétera en une progression addit ionnelle des ventes au détail dans la province, 
de l'ordre de 6,8 %. 

Au plan de la construct ion domici l iaire, on est ime que le nombre de mises 
en chantier s'établira à 46 000 unités. Ce niveau élevé d'activité, en l 'absence 
de subvent ions gouvernementa les, reflète l'effet con jugué de la conf iance des 
ménages québéco is dans l 'économie et de la réduct ion ant ic ipée des taux 
d' intérêt. 

Après la remontée cycl ique qui a suivi la contre-per formance du début des 
années quatre-vingt, on prévoit un ralent issement de la progression des 
invest issements non résidentiels en 1986. Ce ralent issement est en outre 
accentué par le niveau élevé des invest issements de 1985 imputables aux 
p rogrammes de subvent ions des invest issements miniers et manufactur iers. 

L'économie nord-américaine poursuivra sa 
croissance en 1986. 
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L'emploi continuera d'augmenter et le chômage Sur le marché du travail, la cro issance de l 'emploi cont inuera de surpasser 
diminuera. celle de la populat ion active cette année, ce qui permettra une réduction 

addi t ionnel le du taux de chômage. Compte tenu de l'évolution de la demande 
et de la product ion, la hausse de l'emploi devrait être mieux partagée qu'en 
1985 entre les divers secteurs industriels. En particulier, l'emploi dans le secteur 
de la fabricat ion enregistrera une augmentat ion suff isante pour combler les 
pertes subies l'an dernier. 

SOMMAIRE DES PERSPECTIVES AU QUÉBEC 

1985 1986 

% % 
Production 
• Produit intérieur brut 7.5 5,9 
• Produit intérieur réel 4,0 3,2 

Éléments de la demande 
• Investissements non résidentiels 7.0 2,8 
• Mises en chantier ¹ 48 031 46 000 
• Ventes au détail 9,1 6,8 

Éléments de revenus 
• Salaires et traitements 6,4 5,6 
• Revenu personnel 7,8 5,9 
• Bénéfices des sociétés 3,3 2,2 

Marché du travail 
• Population active 1,9 1,8 
• Emploi 3,0 2,2 
• Taux de chômage 11,8 11,4 

(1) Unités 
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES 
CANADA 

Unité de 
mesure 1981 1982 1983 1984 1985 ¹ 81-80 82-81 83-82 84-83 85-84 85-81 ² 

% % % % % % 

Produit national brut 000 000 $ 339 797 358 302 389 844 420 870 453 724 14,2 5,4 8,8 8,0 7,8 7,5 
Produit intérieur réel 000 000 $71 121 071 115 891 118 977 124 861 130 254 2,8 -4 ,3 2,7 4,9 4,3 1,8 
Produit intérieur réel par habitant $71 4 974 4 705 4 781 4 970 5 136 1,5 -5 ,4 1,6 3,9 3,3 0,8 
Revenu personnel 000 000 $ 288 529 317 426 336 984 362 086 392 406 17,9 10,0 6,2 7,4 8,4 8,0 
Revenu personnel par habitant $ 11 853 12 887 13 542 14 412 15 474 16,5 8,7 5,1 6,4 7,4 6,9 
Immobilisations totales 000 000$ 79 604 76 761 73 519 75 378 82 091 20,3 -3 ,6 -4 ,2 2,5 8,9 0,8 
— secteur de la fabrication 000 000$ 12 739 11 493 8 858 8 887 11 004 30,7 -9 ,8 -22,9 0,3 23,8 -3 ,6 
Valeur des expéditions des 

industries manufacturières 000 000 $ 190 851 187 409 201 974 226 841 242 986 13,4 -1 ,8 7,8 12,3 7,1 6,2 
Ventes au détail 000 000 $ 94 293 97 638 106 243 116 080 128 427 12,2 3,5 8,8 9,3 10,6 8,0 
Indice des prix à la 

consommation 1981 = 100 100,0 110,8 117,2 122,3 127,2 12,5 10,8 5,8 4,4 4,0 6,2 
Population (1er juin) '000 24 342 24 632 24 885 25 124 25 359 1,2 1,2 1,0 1,0 0,9 1,0 
Population active '000 11 904 11 958 12 183 12 399 12 639 2,9 0,5 1,9 1,8 1,9 1,5 
Emploi '000 11 006 10 644 10 734 11 000 11 311 2,8 - 3 , 3 0,8 2,5 2,8 0,7 
Taux de chômage % 7,5 11,0 11,9 11,3 10,5 

(1) Données provisoires 
(2) Taux annuel composé 
Sources : Comptes nationaux des revenus et des dépenses, S.C., 13-001, Produit intérieur brut par industrie, S.C., 61-005, Investissements privés et publics au Canada, S.C., 61-205, Stocks, 

livraisons et commandes des industries manufacturières, S.C., 31-001, Commerce de détail, S.C., 63-005, L'indice de prix à la consommation, S.C., 62-001, Estimations de la population 
du Canada et des provinces, S.C., 91-201, La population active, S.C., 71-001. 

INDICATEURS ÉCONOMIQUES 
QUÉBEC 

Unité de 
mesure 1981 1982 1983 1984 1985 ¹ 81-80 82-81 83-82 84-83 85-84 85-81 ² 

% % % % % % 

Produit intérieur brut 000 000 $ 80 015 84 009 90 432 97 631 104 905 13,8 5,0 7,6 8,0 7,5 7,0 
Produit intérieur réel 000 000 $71 27 549 26 178 26 995 28 411 29 538 1,4 -5 ,0 3,1 5,2 4,0 1,8 
Produit intérieur réel par habitant $71 4 279 4 040 4 147 4 343 4 489 0,6 -5 ,6 2,6 4,7 3,3 1,2 
Revenu personnel 000 000 $ 71 383 77 761 81 641 88 218 95 096 16,6 8,9 5,0 8,1 7,8 7,4 
Revenu personnel par habitant $ 11 087 12 001 12 541 13 486 14 451 15,7 8,2 4,5 7,5 7,2 6,8 
Immobilisations totales 000 000 $ 13 739 13 097 13 947 15 748 16 980 7,2 -4 ,7 6,5 12,9 7,8 5,4 
— secteur de la fabrication 000 000$ 2 272 2 160 2 088 2 751 3 282 3,8 -5 ,0 - 3 , 3 31,8 19,3 9,6 
Valeur des expéditions des 

industries manufacturières 000 000 $ 50 268 48 762 52 049 56 737 59 559 11,9 -3 ,0 6,7 9,0 5,0 4,3 
Ventes au détail 000 000 $ 22 671 23 497 25 784 29 006 31 637 8,5 3,6 9,7 12,5 9,1 8,7 
Indice des prix à la 

consommation 1981 = 100 100,0 111,6 117,8 122,7 128,1 12,4 11,5 5,6 4,2 4,4 6,4 
Population (1er juin) '000 6 438 6 480 6 510 6 542 6 581 0,8 0,6 0,5 0,5 0,6 0,5 
Population active '000 3 040 2 998 3 069 3 123 3 181 1,7 -1 ,4 2,4 1,8 1,9 1,1 
Emploi '000 2 726 2 584 2 642 2 722 2 804 1,2 -5 ,2 2,2 3,0 3,0 0,7 
Taux de chômage % 10,3 13,8 13,9 12,8 11,8 

(1) Données provisoires 
(2) Taux annuel composé 
Sources: Comptes économiques provinciaux, S.C., 13-213, Conference Board du Canada, Comptes nationaux des revenus et des dépenses, S.C., 13-001, Investissements privés et publics au Canada, 

S.C., 61-205, Stocks, livraisons et commandes des industries manufacturières, S.C., 31-001, Commerce de détail, S.C, 63-005. L'indice des prix à la consommation, S.C, 62-001, Estimations 
de la population du Canada et des provinces, S.C., 91-201. La population active, S.C., 71-001. 
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La situation financière du gouvernement et les emprunts du secteur public 

L'analyse des opérat ions f inancières du gouvernement repose sur les données 
établ ies selon les convent ions comptab les en v igueur pour l 'exercice f inancier 
1985-1986. Les données rapportées aux tableaux histor iques ont, à des fins 
comparat ives, été ajustées sur la base de la structure budgétaire et f inancière 
qui prévaudra en 1986-1987. 

L e s o p é r a t i o n s f i n a n c i è r e s d u g o u v e r n e m e n t 

Des besoins financiers nets en diminution Les résultats prél iminaires des opérat ions f inancières du gouvernement pour 
l 'année se terminant le 31 mars 1986 indiquent des besoins f inanciers nets 
de 1 696 900 000 $ c o m p a r a t i v e m e n t à 2 002 000 000 $ pour l 'année 
1984-1985. Par rapport aux prévisions de l 'Énoncé de pol i t iques budgétai res 
de décembre dernier, ces résultats représentent une diminut ion de 18 100 000 $ 
des besoins f inanciers nets, résultant d 'une augmentat ion de 7 000 000 $ du 
déficit budgétaire et d 'une hausse de 25 100 000 $ du surp lus des opérat ions 
non budgétaires. 

Lors du Discours sur le budget du 23 avril 1985, les besoins f inanciers nets 
étaient prévus à 1 600 000 000 $. L'Énoncé de poli t iques budgétaires prononcé 
par le Ministre des Finances le 18 décembre 1985 a fait le point sur la si tuation 
f inancière du gouvernement pour les premiers mois de l 'année 1985-1986, en 
plus de présenter certa ines mesures budgéta i res et f iscales ayant no tamment 
pour effet de rédu i re sens ib l emen t les a u g m e n t a t i o n s respec t ives de 
140 000 000 $ et 185 000 000 $ du déficit et des besoins f inanciers nets 
ant ic ipées lors de la publ icat ion de la Synthèse des opérat ions f inancières au 
30 septembre 1985. 

Un déficit de 3 152 000 000 $ Le déficit des opérat ions budgétai res s'établit maintenant à 3 152 000 000 $, 
soit une augmentat ion de 7 000 000 $ par rapport à l 'Énoncé budgétaire de 
décembre dernier. Cette variation découle d 'une augmentat ion de 23 000 000 $ 
des revenus comb inée à un accro issement de 30 000 000 $ des dépenses. 

Le surp lus des opérat ions non budgétai res qui était prévu à 1 430 000 000 $ 
en décembre dernier passe à 1 455 100 000 $. Une variat ion posit ive du solde 
des autres comptes non budgétaires et une source de f inancement plus élevée 
que prévu au titre des p lacements, prêts et avances ont plus que compensé 
la réduct ion du surp lus du compte des rég imes de retraite. 

Des emprunts de 2 992 600 000 $ Au chapitre du f inancement, l'effet conjugué de la hausse des remboursements 
d 'emprunts et de la d iminut ion des besoins f inanciers nets depuis l 'Énoncé 
budgétaire de décembre dernier a engendré une augmentat ion de l 'encaisse 
du gouvernement de 13 600 000 $ pour l 'année 1985-1986, les nouveaux 
emprunts s'étant établis à 2 992 600 000 $. 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
SOMMAIRE 
(en millions de dollars) 

1984-1985 1985-1986 

Discours sur Énoncé de politiques 
le budget budgétaires Résultats 

du 1985-04-23 du 1985-12-18 préliminaires ¹ 

1. Opérations budgétaires 
Revenus 
Dépenses 

+ 22 310,0 
-25 542,5 

+ 24 155,0 
- 2 7 250,0 

+ 24 055,0 
-27 200,0 

+ 24 078,0 
- 2 7 230,0 

Déficit - 3 232,5 - 3 095,0 - 3 145,0 - 3 152,0 

2. Opérations non budgétaires 
Placements, prêts et avances 
Compte des régimes de retraite 
Autres comptes 

- 171,8 
+ 1 183,5 
+ 218,3 

+ 120,0 
+ 1 335,0 
+ 40,0 

+ 150,0 
+ 1 300,0 
- 20,0 

+ 168,2 
+ 1 266,5 
+ 20,4 

Solde + 1 230,5 + 1 495,0 + 1 430,0 + 1 455,1 

3. Besoins financiers nets - 2 002,0 - 1 600,0 - 1 715,0 - 1 696,9 

4. Financement 
Variation de l'encaisse 
Nouveaux emprunts 
Moins: remboursements d'emprunts 

- 211,0 
+ 3 281,0 
- 1 068,0 

+ 3 140,0 
- 1 540,0 

- 70,0 
+ 2 990,0 
- 1 205,0 

13,6 
+ 2 992,6 
- 1 282,1 

Total + 2 002,0 + 1 600,0 + 1 715,0 + 1 696,9 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement. Pour la variation de l'encaisse, le signe (-) indique une augmentation et le signe (+) une diminution. 
(1) Les données financières pour 1985-1986 paraissant à ce tableau sont établies sur la base des résultats enregistrés d'avril 1985 à mars 1986 et d'une estimation arrêtée au 23 avril 1986 des 

revenus et dépenses inscrits au cours d'avril 1986 aux opérations de l'année écoulée, aux termes des conventions comptables en vigueur. 

Les revenus budgé ta i res 

Des revenus budgétaires de 24 078 000 000 $. Pour l 'année f inancière 1985-1986, les revenus budgéta i res s'élèvent à 
24 078 000 000 $, soit une hausse de 7,9% comparat ivement à 4 , 2 % l'année 
précédente. Les revenus autonomes s'accroissent de 11,4% alors que les 
transferts du gouvernement du Canada f léchissent de 0,8 %. Par rapport aux 
prévisions de l 'Énoncé budgétaire du 18 décembre 1985, les revenus autonomes 
se sont accrus de 165 000 000 $ tandis que les transferts fédéraux ont d iminué 
de 142 000 000 $. 

SOMMAIRE DE L'ÉVOLUTION DES REVENUS AUTONOMES 

1984-1985 1985-1986 

Énoncé de 
politiques 

budgétaires 
du 1985-12-18 

Résultats 
prélimi

naires 

Variations 
par rapport 
à l'Énoncé 

Variations 
par rapport 

à 1984-1985 

(en millions de dollars) (%) 

Impôt sur le revenu des 
particuliers 7 126,9 7 864,0 7 980,0 116,0 12,0 

Contributions des employeurs 
au fonds des services 
de santé 1 509,5 1 641,0 1 604,0 - 37,0 6,3 

Ventes de biens 
et services 226,5 187,0 215,0 28,0 - 5,1 

SOQUIA - - 37,0 37,0 -

Autres 7 083,6 7 908,0 7 929,0 21,0 11,9 

Total des 
revenus autonomes 15 946,5 17 600,0 17 765,0 165,0 11,4 
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La hausse de 116 000 000 $ de l ' impôt sur le revenu des part icul iers est 
attr ibuable à un niveau de remboursements inférieur à celui qui était prévu 
en décembre dernier et à l 'augmentat ion des déduct ions à la source depuis 
lors. La baisse des contr ibut ions des employeurs au fonds des services de 
santé a toutefois compensé ce dernier é lément . 

Par ai l leurs, un revenu addi t ionnel de 30 000 000 $ est inscrit aux ventes de 
biens et services à titre de récupérat ion auprès de la Régie de l 'assurance 
automobi le du Québec des coûts des serv ices de santé reliés aux accidents 
d'automobi le. 

Enf in, un d iv idende de 37 000 000 $ en provenance de SOQUIA, qui n'avait 
pas été prévu antér ieurement, a fait suite à la disposi t ion récente des act ions 
de Provigo Inc. que détenait cette société d'État. 

SOMMAIRE DE L'ÉVOLUTION 
DES TRANSFERTS DU GOUVERNEMENT DU CANADA 

1984-1985 1985-1986 

Énoncé de 
politiques 

budgétaires 
du 1985-12-18 

Résultats 
prélimi

naires 

variations 
par rapport 
à l'Énoncé 

Variations 
par rapport 

à 1984-1985 

(en millions de dollars) (%) 

Péréquation 3 101,6 2 920,0 2 854,0 - 66,0 - 8,0 

Autres transferts 
liés aux accords 
fiscaux 1 833,4 1 974,0 1 942,0 - 32,0 5,9 

Contributions aux 
programmes de bien-être 1 147,8 1 226,0 1 198,0 - 28,0 4,4 

Autres programmes 280,7 335,0 319,0 - 16,0 13,6 

Total des transferts 
du gouvernement 
du Canada 6 363,5 6 455,0 6 313,0 - 142,0 - 0,8 

Près de la moit ié de la révision à la baisse des transferts provenant du 
gouvernement du Canada décou le de la d iminut ion des pa iements de 
péréquat ion, tandis que les contr ibut ions fédérales au f inancement des 
dépenses de santé et d 'ense ignement postsecondaire et aux p rogrammes de 
bien-être accusent aussi des réductions significatives par rapport aux prévisions 
de décembre dernier. 

Baisse des paiements de péréquation Les p a i e m e n t s de p é r é q u a t i o n s 'é tab l i ssen t à 2 8 5 4 0 0 0 000 $, soi t 
66 000 000 $ inférieurs à ceux prévus à l 'Énoncé de pol i t iques budgétaires 
de décembre dern ier ; ils sont établis à partir de l 'estimation fédérale de 
décembre 1985. Cette d iminut ion reflète le refus du gouvernement du Canada 
de verser au Québec un niveau de paiements de péréquat ion pour 1985-1986 
qui ne soit pas inférieur à 9 5 % des droits de l 'année précédente. En fait, sur 
la base de l 'estimation fédérale, les paiements reçus n'équivalent qu 'à 9 2 , 8 % 
des droits de 1984-1985 alors qu' i ls excèdent 9 5 % dans toutes les autres 
provinces. 

La révision à la baisse de 32 000 000 $ des autres transferts liés aux accords 
f iscaux provient de paiements moins élevés que prévu au titre du f inancement 
des p rogrammes établis (santé et ense ignement postsecondaire). Ceci résulte 
essent ie l lement de l'util isation par le gouvernement fédéral , dans le calcul du 
transfert f inancier relié à ce programme, de points d ' impôt fédéral de base 
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plus élevés que ceux util isés dans le cadre de la prévision de l 'Énoncé 
budgétaire. 

Quant aux p rogrammes de bien-être, l'écart négatif de 28 000 000 $ s'explique 
pr incipalement par des dépenses moins élevées qu'anticipé, suite à une légère 
réduct ion des cl ientèles et à la modif icat ion de leur compos i t ion , par le refus 
du gouvernement fédéral de partager certaines dépenses et par une révision 
de l ' impôt fédéral de base qu i accroît l 'abattement appl icable au Québec, 
réduisant d'autant le transfert à ce titre. 

Les d é p e n s e s budgé ta i res 

Des dépenses budgétaires estimées à Les résultats prél iminaires des dépenses budgétaires pour l 'année f inancière 
27 230 000 000 $. 1985-1986 sont de 27 230 000 000 $, soit un accro issement annuel de 6 ,6% 

en regard de 4 , 2 % l'année précédente. En redressant les données pour tenir 
compte des dépenses qui ont été imputées de façon ant ic ipée et de celles 
qui ont été reportées aux années ultérieures, les taux de croissance annuels 
sont ramenés sur une base comparab le à 5,8 % pour 1985-1986 par rapport 
à 7,5 % en 1984-1985. 

SOMMAIRE DE L'ÉVOLUTION DES DÉPENSES 
(en millions de dollars) 

1985-1986 

Énoncé de 
politiques 

budgétaires 
du 1985-12-18 

Résultats 
prélimi

naires Variations 

Crédits initiaux 27 400,0 27 400,0 -
Plus: 
• Crédits supplémentaires du 18 juin 1985 49,5 49,5 — 

• Crédits supplémentaires du 19 décembre 1985 232,5* 228,7 - 3,8 
• Mandat spécial du 20 novembre 1985 0,7 0,7 — 

• Mandat spécial du 4 décembre 1985 0,1 0,1 — 

• Mandat spécial du 19 février 1986 58,0 58,0 
• Crédits supplémentaires autorisés en vertu de 

dispositions législatives spécifiques 7,3 13,2 5,9 
• Dépassements sur des crédits permanents 103,0 103,0 

Moins: 
• Transferts de crédits budgétaires aux placements, 

prêts et avances - 5,6 - 8,8 - 3,2 
• Crédits périmés -484,5 -614,4 -129,9 

Total des dépenses 1985-1986 
Total des dépenses 1984-1985 
Variation en % 
Total des dépenses redressé pour tenir compte de 
l'imputation anticipée de dépenses en 1983-1984 et 
1984-1985 et du report de dépenses de 1985-1986 
• 1985-1986 (27 230,0 + 175,0) 
• 1984-1985 (25 542,5 + 352,0) 
• Variation en % 

27 200,0 27 230,0 
25 542,5 

6,6 

27 405,0 
25 894,5 

5,8 

30,0 

* Incluant 3 800 000 S de crédits supplémentaires a titre de prêts et avances. 

À l 'Énoncé de polit iques budgétaires du 18 décembre 1985, les dépenses étaient 
prévues à 27 200 000 000 $, soit un montant de 30 000 000 $ inférieur aux 
résultats prél iminaires. Cette variat ion s'explique pr inc ipalement par des 
d é p a s s e m e n t s sur des crédi ts pe rmanen ts de 103 000 000 $, ref létant 
essent iel lement l 'accroissement de 45 900 000 $ du coût des services assurés 
par la Régie de l 'assurance-maladie du Québec et une hausse de 42 200 000 $ 
du service de la dette publ ique, et par l 'émission en février dernier d 'un mandat 
spécial de 58 000 000 $ pour combler des besoins addi t ionnels au titre des 
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prestat ions d'aide sociale, combinés à une augmentat ion des crédits pér imés 
de 129 900 000 $. 

Les crédits supplémenta i res de 49 500 000 $ votés par l 'Assemblée nat ionale 
le 18 ju in 1985 visaient à actual iser les mesures addi t ionnel les annoncées au 
Discours sur le budget . Ces mesures concerna ien t p r inc ipa lement les 
programmes du fonds de développement régional et de voirie munic ipale ainsi 
que l 'augmentat ion de certains transferts aux part icul iers consécut ive aux 
modi f icat ions f iscales intégrées au budget . 

Quant aux crédits supplémenta i res de 228 739 700 $ autor isés en décembre 
dernier, ils ont contr ibué à combler des dépassements qui avaient alors été 
identif iés, dont 34 454 000 $ à l 'égard du service de la dette publ ique, 
28 000 000 $ pour absorber les dépenses afférentes à la tenue de l'élection 
générale du 2 décembre dernier et 12 768 800 $ dest inés aux p rogrammes 
de création d 'emplois et de travaux communauta i res . De plus, 14 925 000 $ 
ont alors été affectés aux p rogrammes d'assistance f inancière aux v ic t imes 
de sinistres ou d'actes cr iminels, 13 104 500 $ au p rogramme d'assurance-
stabilisation des revenus agricoles et 24 000 000 $ aux subventions à certaines 
industr ies. 

En outre, les résultats prél iminaires intègrent les dépenses encourues sur les 
mandats spéc iaux de 750 000 $ émis en novembre et décembre derniers par 
le gouvernement en vue de créer un fonds d'aide internat ionale de même que 
sur des crédits addi t ionnels de 13 200 000 $ déterminés par le gouvernement 
au cours de l 'année f inancière en vertu de certa ines disposi t ions législatives 
spéci f iques. 

Des crédits non dépensés de 623 200 000 $ Par ail leurs, les crédits budgéta i res non dépensés s'élèvent à 623 200 000 $, 
dont 8 800 000 $ ont fait l'objet de transferts de crédits aux p lacements, prêts 
et avances. 

Parmi les pr inc ipaux é léments de la pérempt ion de crédits, il faut noter un 
montant de 46 500 000 $ à l 'égard des trai tements et autres rémunérat ions 
du personnel de la fonct ion pub l ique et 53 100 000 $ au titre de la contr ibut ion 
d 'employeur du gouvernement aux régimes de retraite suite à la baisse du 
taux d' intérêt appl icable au so lde du compte des régimes de retraite et à la 
d iminut ion des cotisat ions des employés par rapport au niveau anticipé. Les 
dépenses imputables de l 'année en cours à l'égard des établ issements de santé 
et de services sociaux et des institutions d'enseignement ont été respectivement 
de 47 700 000 $ et 78 900 000 $ inférieures aux prévisions. Les intérêts 
assumés par le gouvernement dans le cadre des p rogrammes d'aide au 
f inancement agr icole ont été de 28 100 000 $ moins élevés que prévu, les 
demandes de prêts ayant été moins importantes qu'ant icipé, tandis que des 
crédits périmés de 23 000 000 $ ont été dégagés à l'égard du programme d'aide 
sociale, reflétant notamment la récupérat ion des sommes versées en trop à 
certains bénéficiaires. 

De plus, le solde non utilisé de 41 800 000 $ des crédits du Fonds de suppléance 
inscrits au ministère des Finances reflète les mesures de restriction appl iquées 
au niveau des dépenses et qui avaient été prévues lors de l 'Énoncé de politiques 
budgétaires. 

Enf in, le niveau des crédits pér imés régul iers générés par les activités des 
divers ministères explique le solde de la péremption qui s'établit à 295 300 000 $, 
soit 1,1 % du total des crédits autorisés. 
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Les résultats prél iminaires intègrent un montant de 1 548 700 000 $ qui a été 
porté aux dépenses en 1985-1986 au titre des services courant et passé des 
régimes de retraite en vertu de la pol i t ique budgétaire adoptée par le 
gouvernement depuis quelques années. Le tableau qui suit montre l ' incidence 
du comp te des rég imes de retraite sur les opéra t ions f inanc ières du 
gouvernement depuis 1980-1981. 

SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
RELATIVES AUX RÉGIMES DE RETRAITE 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 

1. Opérations budgétaires 
Revenus — — — — — — 

Dépenses - 895,4 -1 101,1 -1 166,8 -1 232,9 -1 416,6 -1 548.7 

Déficit - 895,4 -1 101,1 -1 166,8 -1 232,9 -1 416,6 -1 548,7 

2. Opérations non budgétaires 
Compte des régimes de retraite 
• Contributions du gouvernement + 895,4 + 1 101,1 + 1 166,8 + 1 232,9 + 1 416,6 + 1 548,7 
• Contributions des organismes autonomes + 26,0 + 26,8 + 25,7 + 22,6 + 21,9 + 22,0 
• Cotisations des employés ¹ + 125,3 + 143,6 + 168,0 + 160,4 + 153,5 + 148,2 

Total des contributions et cotisations + 1 046,7 + 1 271,5 + 1 360,5 + 1 415,9 + 1 592,0 + 1 718,9 

Total des prestations ² et autres paiements - 224,4 - 264,2 - 309,3 - 359,2 - 408,5 - 452,4 

Surplus + 822,3 + 1 007,3 + 1 051,2 + 1 056,7 + 1 183,5 + 1 266,5 

a Besoins financiers nets - 73,1 - 93,8 - 115,6 - 176,2 - 233,1 - 282,2 

N . B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement. 
(1) Cotisations aux régimes de retraite autres que le RREGOP. Les cotisations des employés au RREG0P sont versées directement a la Caisse de dépôt et placement du Quebec et ne transitent 

pas par le compte non budgétaire des régimes de retraite. 
(2) Comprenant la partie des prestations afférentes au RREGOP a la charge du gouvernement ainsi que la totalité des prestations versées dans le cadre des autres régimes. 

Les opé ra t i ons n o n budgé ta i res 

Un surplus estimé à 1 455 100 000 $. Le surplus des opérat ions non budgétaires s'établit à 1 455 100 000 $ selon 
les résultats prél iminaires comparat ivement à la prévision de 1 430 000 000 $ 
de l 'Énoncé budgétaire de décembre dernier. Cette hausse de 25 100 000 $ 
reflète une source de fonds addit ionnel le de 18 200 000 $ au titre des 
placements, prêts et avances et une augmentat ion de 40 400 000 $ du niveau 
prévu des autres comptes non budgétaires, part iel lement compensées par une 
d iminut ion de 33 500 000 $ du surplus du compte des régimes de retraite. 
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SOMMAIRE DES OPÉRATIONS 
NON BUDGÉTAIRES 1985-1986 
(en millions de dollars) 

Énoncé de 
politiques 

budgétaires 
du 1985-12-18 

Résultats 
préliminaires Variations 

1. Placements, prêts et avances 
Entreprises du gouvernement du Québec 
• Capital-actions et mise de fonds 

Prêts et avances 
- 120,6 
+ 289,0 

- 129,7 
+ 306,3 

- 9,1 
+ 17,3 

Sous-total + 168,4 + 176,6 + 8,2 

Prêts et avances aux municipalités, 
organismes municipaux, particuliers, 
sociétés et autres - 18,4 8,4 + 10,0 

Total des placements, prêts et avances + 150.0 + 168,2 + 18.2 

2. Compte des régimes de retraite + 1 300,0 + 1 266,5 -33,5 

3. Autres comptes - 20,0 + 20,4 + 40,4 

4. Solde + 1 430,0 + 1 455,1 + 25,1 

N.B : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement 

La hausse de 9 100 000 $ enregistrée au titre des p lacements sous forme de 
capital-actions et de mise de fonds dans les entreprises du gouvernement reflète 
notamment l 'accroissement de 17 400 000 $ de la souscription au capital-actions 
de la SGF, pour lui permett re de réaliser certa ines activités prioritaires, et une 
augmentat ion de 11 000 000 $ du p lacement dans la Raff inerie de sucre du 
Québec. Par ailleurs, une souscript ion addit ionnel le de 13 700 000 $ en capital-
act ions de la SNA ini t ialement prévue pour 1985-1986 a été reportée en 
1986-1987, alors que les mises de fonds requises dans la Société québécoise 
des transports ont été de 3 400 000 $ moins élevées que prévu. 

Au chapi t re des prêts et avances aux entrepr ises du gouvernement , les 
récupérat ions ont été de 17 300 000 $ supér ieures au montant anticipé, dont 
7 600 000 $ auprès de Sidbec et 6 400 000 $ à l'égard de la Régie de 
l 'assurance dépôts du Québec. Les résultats prél iminaires montrent également 
une réduct ion de 10 000 000 $ par rapport aux prévisions du montant net des 
prêts et avances consent is aux munic ipa l i tés , o rgan ismes mun ic ipaux , 
part icul iers, sociétés et autres. 

Le surplus du compte des régimes de retraite est imé à 1 300 000 000 $ en 
décembre dernier s'établit à 1 266 500 000 $. Cette réduct ion de 33 500 000 $ 
résulte d 'une d iminut ion des cot isat ions des employés et de la contr ibut ion 
d'employeur correspondante et de charges en intérêt moins élevées que prévu 
à comptabi l iser sur le solde du compte. 

Les opérat ions reliées aux autres comptes non budgétaires représentent 
essent ie l lement les variat ions d 'une année à l'autre dans les comptes et les 
intérêts courus à payer et à recevoir par le gouvernement. Ces comptes évoluent 
normalement en fonct ion du vo lume global des t ransact ions f inancières, mais 
ils peuvent présenter des variat ions importantes et diff ici les à prévoir d 'une 
année à l'autre, leur niveau dépendant essent ie l lement du synchron isme des 
opérat ions de percept ion et de paiement . Pour l 'année f inancière 1985-1986, 
le so lde des autres comptes présente une var iat ion nette posi t ive de 
20 400 000 $ comparat ivement à la variation négative de 20 000 000 $ anticipée 
lors de l 'Énoncé de pol i t iques budgétaires. Cette amél iorat ion s'expl ique 
pr inc ipalement par une diminut ion de 53 300 000 $ du niveau des espèces 
et effets en main et dépôts en circulat ion en fin d 'année f inancière associée 
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à des augmentat ions respectives de 22 100 000 $ et 18 200 000 $ des comptes 
à payer et du compte d'accords de perception f iscale par rapport aux niveaux 
prévus. Par ai l leurs, les comptes et intérêts courus à recevoir ont été de 
60 700 000 $ supér ieurs aux niveaux prévus. 

Les remboursements d ' e m p r u n t s 

Des remboursements d'emprunts estimés à Les r e m b o u r s e m e n t s d ' e m p r u n t s p o u r 1985-1986 s o n t e s t i m é s à 
1 282 100 000 $. 1 282 100 000 $ comparat ivement au montant de 1 068 000 000 $ enregistré 

l'année précédente. Ces résultats préliminaires sont de 77 100 000 $ supérieurs 
à la prévision de l 'Énoncé budgétaire du 18 décembre 1985; l'écart est 
essentiel lement attr ibuable à l'accélération des demandes de remboursements 
anticipés d'obl igations d 'épargne de la part des détenteurs au cours du premier 
tr imestre de 1986. 

Le montant est imé des remboursements d'obl igat ions d 'épargne au cours de 
1985-1986 est de 587 200 000 $ et l 'encours au 31 mars 1986 s'établit à 
2 737 300 000 $. 

ENCOURS DES OBLIGATIONS D'ÉPARGNE 
(en millions de dollars) 

Encours au 31 mars 1985 
Plus: Emission 1984 

Emission 1985 

Moins: Remboursements 

Encours au 31 mars 1986 

(1) Montant encaisse après le 31 mars 1985 de l'émission de 1 233 663 000 S 
(2) Montant encaisse au 31 mars 1986 de l'émission de 657 500 000 S. 

L e f i n a n c e m e n t 

Des emprunts de 2 992 600 000 $. Au cours de l 'année f inancière 1985-1986, le gouvernement du Québec a 
e m p r u n t é 2 9 9 2 600 000 $, soi t 288 400 0 0 0 $ de m o i n s que l 'année 
précédente. Cette d iminut ion importante est attr ibuable à la réduction des 
besoins f inanciers nets, qui ont f léchi de 297 000 000 $. Les emprunts réalisés 
ont par ail leurs permis au gouvernement du Québec d 'augmenter légèrement 
le niveau de son encaisse en cours d'année. 

Les emprunts en dollars canad iens ont cont inué en 1985-1986 de représenter 
la plus large part des emprunts du gouvernement , atteignant 2 099 900 000 $, 
soit 7 0 , 2 % du total . Les f inancements en monna ie des États-Unis totalisent, 
quant à eux, 419 600 000 $, soit 1 4 % du total, et proviennent essent ie l lement 
d 'une émiss ion publ ique sur le marché amér ica in pour un montant de 
273 100 000 $ et d 'un p lacement privé de 141 300 000 $. Pour leur part, les 
autres emprunts en monnaies étrangères sont le résultat d'opérations publiques 
sur les marchés domest iques a l lemand, japonais et suisse. Ces emprunts ont 
respect ivement fourni des montants de 182 100 000 $, soit 6,1 % des emprunts 
réalisés, 164 700 000 $, soit 5,5 %, et 126 300 000 $, soit 4,2 %. 

Des 2 099 900 000 $ empruntés en monnaie du Canada, 1 180 000 000 $ ont 
été f inancés auprès de la Caisse de dépôt et p lacement du Québec, dont 
230 000 000 $ sous forme de bons du trésor, 200 000 000 $ proviennent d'un 
f inancement sur le marché publ ic canadien, 657 500 000 $ de l'émission 
d'obl igat ions d 'épargne du Québec et le reste, soit 62 400 000 $, résulte 
d 'emprunts privés, y compr is un emprunt en dollars amér ica ins équivalant à 
50 000 000 $ pour lequel on a procédé à une transaction simultanée d'échange 

1,2 ¹ 
656,3 ² 

2 667,0 

657,5 

587,2 

2 737,3 
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de l 'engagement en dol lars amér ica ins contre un engagemen t en dol lars 
canadiens. Les sommes empruntées auprès de la Caisse de dépôt et placement 
du Québec, à l 'exclusion des bons du trésor, ont été plus importantes qu 'en 
1984-1985 en raison du report à 1985-1986 d'emprunts qui devaient être réalisés 
l'an dernier. 

Le montant émis sous forme d'obl igat ions d 'épargne du Québec a d iminué 
sens ib lement en 1985-1986 par rapport à l 'année précédente. Ce résultat est 
compat ib le avec les objecti fs que s'était f ixés le gouvernement à cet égard . 
Enf in, bien que le montant des bons du trésor du Québec en circulat ion ait 
augmenté de 230 000 000 $ en cours d'exercice financier, la port ion détenue 
pub l iquement n'a, pour sa part, connu aucune var iat ion. 

46.4 % des emprunts par transactions privées Au cours de 1985-1986, le Québec n'a effectué que c inq opérat ions de 
f i nancement sur les divers marchés publ ics de capi taux alors que les 
t ransact ions pr ivées lui ont permis d 'emprunter 1 388 900 000 $, soit 46,4 % 
du p rogramme d 'emprunts réalisé. 

Certains événements part icul iers ont par ai l leurs caractér isé les opérat ions de 
f inancement effectuées au cours de l'année 1985-1986. Ains i , le gouvernement 
du Québec a, pour la première fois, réalisé des emprunts publ ics pour des 
montants aussi importants que 200 000 000 $ sur le marché canadien, 
300 000 000 de D M sur le marché a l lemand et 200 000 000 de francs suisses 
sur le marché helvét ique. L'emprunt publ ic sur le marché suisse a, de plus, 
été réalisé pour une durée de vingt ans, soit la durée la p lus longue ayant 
jamais été consentie jusque-là sur ce marché à un emprunteur gouvernemental . 
Quant aux emprun ts réalisés en dol lars des États-Unis, en marks a l lemands 
et en yens japonais , leurs échéances respect ives ont été de trente, douze et 
d ix ans. De fai t , l ' échéance m o y e n n e d e s e m p r u n t s ob l iga ta i res du 
gouvernement du Québec en 1985-1986 s'est si tuée à 17 ans. 

Des écarts de rendement réduits L 'emprunt publ ic sur le marché canadien a été effectué à des écarts de 
rendement , en compara ison avec les titres du gouvernement du Canada 
d 'échéance équivalente, parmi les plus bas observés au cours des vingt 
dernières années, alors que l 'emprunt publ ic sur le marché américain a été 
réalisé à des écarts de rendement les plus bas jamais obtenus en comparaison 
avec les titres d u gouvernement amér icain d 'échéance équivalente. 

En plus des opérat ions de f inancement ment ionnées ci-dessus qui ont affecté 
directement les résultats de 1985-1986, le gouvernement du Québec a renégocié 
au cours du m ê m e exercice f inancier un crédit syndicataire qui était d 'un 
montant comb iné de 500 000 000 $ et 250 000 000 $ É.-U. L'opération, la plus 
importante de ce genre en dollars canadiens ayant jamais été réalisée, a permis 
d 'augmenter le montant g lobal de ce crédit d isponib le au gouvernement à 
1 000 000 000 $. Cette t ransact ion a non seu lement permis au gouvernement 
de disposer d 'une source de f inancement à un coût inférieur à ce qui prévalait 
auparavant, mais a de plus élargi de manière substant iel le ses possibi l i tés 
de f inancement en lui laissant la faculté de tirer des emprunts , d 'émettre des 
billets ou de contracter des avances dans plusieurs devises, jusqu 'à concurrence 
de 1 000 000 000 $. 

Enf in, il faut soul igner que le gouvernement du Québec a fourni à certaines 
sociétés d'État dont il garantit les emprunts, le support techn ique et l 'expertise 
leur pe rmet tan t de ref inancer, en 1985-1986, des e m p r u n t s tota l isant 
1 179 000 000 $ à des condi t ions substant ie l lement plus avantageuses que 
cel les qui prévalaient antér ieurement. 
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ÉCART ENTRE LES TAUX DE RENDEMENT SUR LES TITRES À LONG TERME 
DU QUÉBEC ET AUTRES TITRES 
(en points de pourcentage) 

1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

Québec-Canada ------- Ontario-Canada 

Source: Dominion Securities Pitfield 

TAUX DE RENDEMENT SUR LES TITRES À COURT TERME 1984, 1985 ET 1986 

j f m a m j j a s o n d j f m a m j j a s o n d j f m 

1984 1985 1986 

- - - - - -Taux des bons du trésor du Québec à 3 mois 

_._._._._Taux des bons du trésor du Canada à 3 mois 

---------- Taux de base des prêts bancaires 

Sources: Banque du Canada, Dominion Securities Pitfield, Ministère des Finances du Québec. 
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TAUX DE RENDEMENT SUR LES TITRES À LONG TERME DU QUÉBEC ET DU CANADA 
1984, 1985 ET 1986 

16 % 

14 % 

12 % 

10 % 

8 % 

6 % 

j f m a m j i a s o n d j f m a m j j a s o n d j f m 

1984 1985 1986 

Taux des obligations à long terme du Québec 

Taux des obligations à long terme du Canada 

Sources: Banque du Canada, Dominion Securities Pitfield, Ministère des Finances du Québec 

L a d e t t e 

Une dette est imée à 22 3 3 4 000 000 $ au 31 La dette du gouvernement du Québec, incluant l 'encours des bons du trésor, 
mars 1986 s'établit à 22 334 000 000 $ au 31 mars 1986. La proport ion de la dette totale 

l ibellée en dol lars canadiens a légèrement d im inué au cours de 1985-1986, 
passant de 73,2 % à 71,4 %, celle en monna ies étrangères étant portée à 
28,6 %. Au cours de la m ê m e période, la part de la dette à taux fixes a 
légèrement augmenté , de 75,3 % à 75,9 %, alors que celle de la dette à taux 
variables s'établit à 24,1 % en f in d 'année f inancière 1985-1986. Toutefois, des 
transact ions d 'échange de charges d' intérêt et de devises rel iées au service 
de certains emprunts , réalisées par le gouvernement au cours des dernières 
années, ont permis de modif ier la structure de ses engagements relatifs à sa 
dette. Ains i , la part des engagements à rencontrer en dol lars canadiens par 
le gouvernement pour le remboursement de sa dette a pu être haussée à 72,6 % 
de sa dette totale, alors que la proport ion de ses engagements portant intérêt 
à taux fixes a pu être relevée à 76,2 %. 

Par ail leurs, les nouveaux emprun ts de 1985-1986 ayant été contractés pour 
des échéances plus longues q u e cel les de l 'ensemble de la dette au 31 mars 
1985, l 'échéance moyenne de la dette du gouvernement excluant les obligations 
d 'épargne et les bons du trésor a pu être haussée, de 9,5 ans à la f in de 
1984-1985 à 9,9 ans au 31 mars 1986. À la m ê m e date, l 'encours des obl igations 
d 'épargne at te int 2 737 300 000 $, soit 12,3 % du total de la det te du 
gouvernement . L'encours des bons du trésor a pour sa part augmenté à 
1 635 000 000 $, représentant 7,3 % de la dette totale en fin de période. 
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DETTE DU GOUVERNEMENT 
ESTIMATION AU 31 MARS 1986 

En millions En proportion 
Monnaie d'émission de dollars du total 

% 

Dollar canadien 15 947 71.4 
Dollar américain 4 109 18,4 
Mark allemand 796 3,6 
Yen japonais 710 3,2 
Livre sterling 284 1,3 
Franc suisse 310 1,4 
Unité de compte européenne 68 0,3 
ECU 58 0,2 
Florin néerlandais 46 0,2 
Franc français 6 -

22 334 100,0 

N.B. : La dette en monnaies étrangères est exprimée en équivalent canadien aux dates de réalisation des emprunts. 

L e s e m p r u n t s e t l e s i n v e s t i s s e m e n t s d u s e c t e u r p u b l i c 

Emprunts nets du secteur public de Au cours de l 'année civile 1985, les emprunts bruts à long terme du secteur 

4 290 000 000 $ ou 4,1 % du PIB. publ ic ont tota l isé 8 279 000 000 $, ce qu i représente une hausse de 

1 2 4 2 000 000 $ par rapport à l 'année précédente. Cette augmentat ion des 

emprunts bruts est surtout imputable aux sociétés d'État incluant Hydro-Québec. 

EMPRUNTS À LONG TERME DU SECTEUR PUBLIC 
(en millions de dollars) 

Années civiles 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 ¹ 

Emprunts bruts 
Gouvernement ² 2 734 2 336 2 840 2 405 3 213 3 015 
Institutions d'enseignement ³ 197 131 244 421 791 705 
Institutions de santé et de 
bien-être 107 139 233 92 133 212 
Hydro-Québec ² 2 156 2 257 2 276 1 791 1 100 1 602 
Autres sociétés d'État 4 267 449 329 501 599 1 415 
Organismes municipaux 773 1 045 1 084 938 1 201 1 330 

TOTAL 6 234 6 357 7 006 6148 7 037 8 279 

REMBOURSEMENTS 4 5 1 976 2 269 2 054 2 263 3 473 3 989 

EMPRUNTS NETS 4 258 4 088 4 952 3 885 3 564 4 290 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Montants encaisses durant l'année civile, a l'exclusion du montant net des emprunts à moins d'un an au titre des opérations 

de financement a long terme, ce qui diffère de la liste des emprunts réalisés présentée plus loin dans ce document. 
(3) Incluant toutes les universités au Québec, ce qui diffère des statistiques du B.S.Q qui ne retient que l'Université du Québec. 
(4) Montants révises suite au changement dans la façon de prendre en compte les renégociations d'emprunts qui sont maintenant 

traitées de la même manière qu'aux états financiers des sociétés d'Etat. 
(5) Les remboursements du gouvernement relatifs aux obligations d'épargne ont été révisés par rapport aux données publiées 

antérieurement. Ils sont désormais comptabilisés selon l'année ou les comptes bancaires sont affectes plutôt que selon la 
date de l'inscription comptable affectant te fonds consolidé du revenu. 

Source : Ministère des Finances du Québec. 

70% des emprunts en dollars canadiens Les emprunts bruts l ibellés en dollars canad iens ont totalisé 5 771 000 000 $ 

en 1985, ce qui représente 70 % des emprunts totaux du secteur public. Quant 

aux emprunts bruts libellés en dollars américains, ils ont atteint 1 544 000 000 $, 

soit 18 % du total des emprunts bruts, alors que les emprunts dans les autres 

monna ies s'établissaient à 965 000 000 $ ou 12 % du total. 
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EMPRUNTS BRUTS DU SECTEUR PUBLIC PAR MONNAIE 
(en millions de dollars) 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 
Années civiles 

Dollars canadiens ¹ Dollars américains ² Autres monnaies 

(1) Incluant des emprunts sur les euro-marchés libellés en dollars canadiens au montant de 100 000 000 $ en 1980, de 
250 000 000 $ en 1981, de 896 000 000 $ en 1982, de 262 000 000 $ en 1983, de 513 000 000 $ en 1984 et de 868 000 000 $ 
en 1985. 

(2) Incluant des emprunts sur les euro-marchés libellés en dollars américains au montant de 539 000 000 $ en 1980, de 
795 000 000 $ en 1981, de 442 000 000 $ en 1982, de 255 000 000 $ en 1983, de 818 000 000 $ en 1984 et de 829 000 000 $ 
en 1985. 

Source : Ministère des Finances du Québec. 

Par ail leurs, compte tenu des ref inancements et des remboursements, les 
emprunts nets du secteur publ ic sont évalués à 4 290 000 000 $ en 1985. Le 
rapport des emprunts nets au produit intérieur brut s'est établi à 4,1 % en 1985, 
soit un niveau inférieur au niveau moyen enregistré au cours de la période 
observée. 
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EMPRUNTS NETS DU SECTEUR PUBLIC 
EN POURCENTAGE DU PRODUIT INTÉRIEUR BRUT 

3 % 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 
Années civiles 

Source : Ministère des Finances du Québec. 

INVESTISSEMENTS DU SECTEUR PUBLIC 
(en millions de dollars) 

Années civiles 

198G 1981 1982 1983 1984 1985 ¹ 

Gouvernement ² 712 802 712 742 847 877 
Institutions d'enseignement ³ 213 259 224 289 265 268 
Institutions de santé et de 
bien-être ³ 157 166 148 182 203 346 
Hydro-Québec4 2 592 2 668 2 546 2 248 1 681 1 615 
Autres sociétés d'État 5 386 374 342 369 314 682 
Organismes municipaux 6 845 961 902 953 1 121 1 531 

4 905 5 230 4 874 4 783 4 431 5 319 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Les investissements du gouvernement comprennent ses immobilisations ainsi que les subventions et prêts pour investissements 

à des agents économiques extérieurs au secteur public. Les investissements financiers envers d'autres composantes du secteur 
public sont donc exclus. 
Sources: Livre des crédits et Comptes publics, 

(3) Les investissements des commissions scolaires, des collèges et des universités ainsi que ceux des institutions de santé et 
de bien-être ne comprennent que les dépenses pour de nouvelles immobilisations telles que définies aux fins de la comptabilité 
économique. 
Sources : Investissements publics au Québec par région administrative, B.S.Q. : Investissements privés et publics au Québec, B.S.Q. 

(4) Source: Hydro-Québec. 
(5) Les investissements des sociétés d'État correspondent à l'accroissement des actifs à long terme. On exclut la Société québécoise 

d'assainissement des eaux dont les investissements sont compris au poste « organismes municipaux ». 
Sources: États financiers des sociétés d'État. 

(6) Les investissements des municipalités, des communautés urbaines et régionales de même que des commissions et corporations 
de transport ne comprennent que les dépenses pour de nouvelles immobilisations telles que définies aux fins de la comptabilité 
économique. 
Sources: Estimations du ministère des Finances du Québec, 
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Investissements du secteur public de En 1985, les invest issements du secteur publ ic ont été de 5 319 000 000 $, 
5 319 000 000 $, en hausse de 2 0 % ce qui représente une augmentat ion de 20 % par rapport à 1984. C o m m e 

l' indique le tableau précédent, cette hausse est part icul ièrement imputable aux 
sociétés d'État, aux inst i tut ions de santé et de bien-être de m ê m e qu'aux 
municipal i tés. 

Pour teni r c o m p t e des in te r re la t ions en t re la po l i t i que f i nanc iè re du 
gouvernement et la situation des divers secteurs sous sa jur id ic t ion, l 'évolution 
comparat ive des emprunts et des investissements doit prendre en considération 
la situation de l 'ensemble du secteur public. Les emprunts nets totaux du secteur 
publ ic inc luent , en plus des emprun ts nets à long te rme ment ionnés 
précédemment , les emprunts effectués à moins d 'un an au titre des opérat ions 
de f inancement à long terme, y compr is les bons du trésor émis par le 
gouvernement , de m ê m e que les emprunts réalisés auprès du surp lus du 
compte des régimes de retraite du gouvernement . 

EMPRUNTS NETS TOTAUX ET INVESTISSEMENTS DU SECTEUR PUBLIC 
(en millions de dollars) 

Années civiles 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 ¹ 

Emprunts nets à long terme 4 258 4 088 4 952 3 885 3 564 4 290 
Montant net des emprunts à 
moins d'un an au titre des 
opérations de financement à 
long terme 415 395 309 ² 636 ³ - 2 0 4 506 5 

Surplus du compte des 
régimes de retraite du 
gouvernement 787 961 1 040 1 055 1 152 1 248 
Emprunts nets totaux 5 460 5 444 6 301 5 576 4 696 6 044 
Investissements 4 905 5 230 4 874 4 783 4 431 5 319 
Ratio 1,11 1,04 1,29 1,17 1,06 1,14 

(1) Résultats préliminaires. 
(2) Dont 300 000 000 S de bons du trésor du gouvernement. 
(3) Dont 310 000 000 S de bons du trésor du gouvernement 
(4) Dont -15 000 000 S de bons du trésor du gouvernement 
(5) Dont 150 000 000 S de bons du trésor du gouvernement. 
Source : Ministère des Finances du Québec. 

En 1985, les emprun ts nets to taux du secteur publ ic sont es t imés à 
6 044 000 000 $, soit une augmentat ion de 1 348 000 000 $ par rapport à 1984. 
Ainsi , le ratio des emprunts nets totaux aux invest issements s'est établi à 1,14 
en 1985, un niveau équivalent à celui enregistré en moyenne sur l 'ensemble 
de la période observée. 
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EMPRUNTS NETS TOTAUX ET INVESTISSEMENTS DU SECTEUR PUBLIC 
(en millions de dollars) 
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Années civiles 

Emprunts nets à moins d'un an au titre des opérations de financement à long terme 

Emprunts nets à long terme 

Surplus du compte des régimes de retraite du gouvernement 

Investissements 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
SOMMAIRE 
(en millions de dollars) 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 

Résultats 
préliminaires 
1985-1986 ¹ 

1. Opérations budgétaires 
Revenus 
Dépenses 

+ 14 694,0 
-17 592,0 

+ 17 481,7 
- 2 0 393,4 

+ 19 210,3 
-22 259,3 

+ 21 410,9 
-24 523,5 

+ 22 310,0 
- 2 5 542,5 

+ 24 078,0 
- 2 7 230,0 

Déficit - 2 898,0 - 2 911,7 - 3 049,0 - 3 112,6 - 3 232,5 - 3 152,0 

2. Opérations non budgétaires 
Placements, prêts et avances 
Compte des régimes de retraite 
Autres comptes 

40,4 
+ 822,3 
- 196,6 

72,9 
+ 1 007,3 
- 169,0 

- 135,0 
+ 1 051,2 

- 103,5 

- 150,5 
+ 1 056,7 

14,4 

- 171,8 
+ 1 183,5 
+ 218,8 

+ 168,2 
+ 1 266,5 
+ 20,4 

Solde + 585,3 + 765,4 + 812,7 + 891,8 + 1 230,5 + 1 455,1 

3. Besoins financiers nets - 2 312,7 - 2 146,3 - 2 236,3 - 2 220,8 - 2 002,0 - 1 696,9 

4. Financement 
Variation de l'encaisse - 456,1 + 207,9 75,5 13,7 - 211,0 13,6 
Nouveaux emprunts + 3 352,9 + 2 951,6 + 2 761,8 + 2 797,0 + 3 281,0 +2 992,6 
Moins: remboursements d'emprunts - 584,1 - 1 013,2 - 450,0 - 562,5 - 1 068,0 -1 282,1 

Total + 2 312,7 + 2 146,3 + 2 236,3 + 2 220,8 + 2 002,0 + 1 696,9 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement. Pour la variation de l'encaisse, le signe (-) indique une augmentation et le signe (+) une diminution 
A des fins de comparaison, les données financières sont présentées sur la base de la structure budgétaire et financière en vigueur pour l'année financière 1986-1987 

(1) Les données financières pour 1985-1986 paraissant a ce tableau sont établies sur la base des résultats enregistres d'avril 1985 a mars 1986 et d'une estimation arrêtée au 23 avril 1986 des 
revenus et dépenses inscrits au cours d'avril 1986 aux opérations de l'année écoulée, aux termes des conventions comptables en vigueur. 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
REVENUS BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 

1. Impôts sur les revenus et les biens 
Impôt sur le revenu des particuliers 5 315,9 6 053,1 6311,3 6 763,7 7 126,9 7 980,0 
Contributions des employeurs au fonds des 

services de santé 601,9 1 275,0 1 337,1 1 440,8 1 509,5 1 604,0 
Impôts des sociétés ¹ 913,4 1 010,5 898,4 860,3 996,4 1 085,0 
Droits de successions 39,8 37,8 45,0 46,7 45,1 31,0 

6 871,0 8 376,4 8 591,8 9 111,5 9 677,9 10 700,0 

2. Taxes à la consommation 
Ventes au détail 1 690,2 1 771,3 1 936,7 2 277,4 2 575,1 3 171,0 
Carburants 492,7 826,9 1 194,9 1 207,5 1 030,4 1 079,0 
Tabac 179,3 228,6 277,0 312,6 373,5 546,0 
Repas et hôtellerie 209,7 236,6 249,3 274,5 303,4 328,0 
Autres ² 62,0 79,2 89,2 102,6 112,4 127,0 

2 633,9 3 142,6 3 747,1 4 174,6 4 394,8 5 251,0 

1 Droits et permis 
Véhicules automobiles 193,7 224,7 285,4 259,6 273,3 279,0 
Boissons alcooliques 55,7 62,8 58,8 65,0 67,2 69,0 
Ressources naturelles ³ 124,1 143,2 86,5 83,1 96,2 93,0 
Pari mutuel 33,9 33,3 31,5 31,1 29,7 27,0 
Autres 52,2 51,9 65,1 71,8 70,9 82,0 

459,6 515,9 527,3 510,6 537,3 550,0 

4. Revenus divers 
Ventes de biens et services 166,7 181,6 217,7 301,2 226,5 215,0 
Intérêts 184,8 221,6 294,6 277,8 269,5 234,0 
Amendes, confiscations et recouvrements 68,3 90,2 95,5 108,5 92,7 113,0 

419,8 493,4 607,8 687,5 588,7 562,0 

5. Transferts des sociétés d'État 
Société des alcools du Québec 203,0 225,0 275,0 325,0 352,0 355,0 
Loto-Québec 135,0 150,0 162,0 205,0 240,0 310,0 
Hydro-Québec — 6,9 7,0 60,2 155,8 — 

Autres sociétés d'État - - 37,0 

338,0 381.9 444,0 590,2 747,8 702,0 

Total des revenus autonomes 10 722,3 12 910,2 13 918,0 15 074,4 15 946,5 17 765,0 

6. Transferts du gouvernement du Canada 
Péréquation 1 847,2 2 317,8 3 071,9 3 227,4 3 101,6 2 854,0 
Autres transferts liés aux accords fiscaux 1 189,2 1 225,8 1 101,3 1 720,8 1 833,4 1 942,0 
Contributions aux programmes de bien-être 586,7 663,7 822,8 1 043,7 1 147,8 1 198,0 
Autres programmes 348,6 364,2 296,3 344,6 280,7 319,0 

Total des transferts du gouvernement du Canada 3 971,7 4 571,5 5 292,3 6 336,5 6 363,5 6 313,0 

Total des revenus budgétaires 14 694,0 17 481,7 19 210,3 21 410,9 22 310,0 24 078,0 

(1) Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et celle sur les primes qui en tient lieu pour les compagnies d'assurance. 
(2) Comprend la taxe sur les télécommunications et sur la publicité électronique. 
(3) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 

20 



La situation financière du gouvernement et les emprunts du secteur public 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 

Résultats 
préliminaires 

1985-1986 

Affaires culturelles 119,3 128,3 141,3 153,6 179,8 204,9 
Affaires municipales 474,3 594,8 650,3 712,9 687,6 723,0 
Agriculture, Pêcheries et Alimentation 350,7 378,1 429,7 415,6 461,4 516,5 
Assemblée nationale 28,3 32,4 35,3 39,7 46,3 63,2 
Commerce extérieur et 

Développement technologique 5,4 5,9 10,5 13,5 18,2 24,9 
Communautés culturelles 

et Immigration 26,8 21,3 23,8 24,1 27,7 27,9 
Communications 139,1 155,5 175,4 194,9 207,6 227,8 
Conseil exécutif 28,5 25,3 23,3 25,4 37,0 47,1 
Conseil du trésor 9,3 11,0 13,8 12,3 12,7 16,0 
Éducation 3 445,9 4 067,5 4 098,8 4 463,8 4 051,3 4 480,4 
Energie et Ressources 204,2 253,5 248,1 281,3 349,1 354,5 
Enseignement supérieur et Science 1 638,5 1 877,0 2 005,2 2 136,8 2 257,6 2 377,9 
Environnement 83,0 89,8 111,4 123,5 141,5 169,2 
Finances 1 275,0 1 737,6 1 988,8 2 368,2 2 507,0 2 835,2 
Industrie et Commerce 114,2 116,5 126,2 258,4 326,8 326,6 
Justice 190,2 214,3 232,2 245,2 261,5 352,1 
Loisir, Chasse et Pêche 187,1 186,4 199,6 216,3 226,1 224,4 
Main-d'oeuvre et Sécurité du revenu 1 474,1 1 631,0 2 017,8 2 431,7 2 617,3 2 881,4 
Office de planification et de développement 

du Québec 27,6 21,8 28,0 44,3 52,8 45,2 
Organisme relevant du ministre délégué 

à l'Administration 444,8 560,0 608,4 659,0 761,4 833,8 
Organismes relevant de la ministre déléguée à 

la Condition féminine 29,6 34,0 42,7 50,3 56,3 73,1 
Organismes relevant de la Vice-présidente du 

Conseil exécutif 80,9 129,5 141,5 156,4 164,0 172,0 
Organismes relevant du ministre délégué aux 

Services et Approvisionnements 12,3 19,4 19,3 16,4 146,7 29,2 
Personnes désignées par l'Assemblée nationale 65,3 36,5 17,7 18,9 38,6 62,3 
Régie de l'assurance-maladie du Québec 1 083,7 1 173,4 1 162,6 1 356,6 1 456,5 1 622,5 
Relations internationales 43,2 41,0 42,4 45,1 51,3 58,1 
Revenu 186,1 196,7 213,9 240,3 231,2 251,3 
Santé et Services sociaux 3 920,7 4 563,6 5 216,8 5 464,2 5 797,7 5 949,7 
Solliciteur général 309,0 362,7 389,5 405,7 444,7 473,3 
Tourisme 21,8 25,6 31,2 40,0 68,5 75,1 
Transports 1 298,9 1 384,7 1 482,4 1 578,9 1 631,6 1 669,3 
Travail 40,4 68,5 64,8 68,7 72,8 62,1 
Travaux publics et Approvisionnement 233,8 249,8 266,6 261,5 151,9 — 

Total des dépenses budgétaires 17 592,0 20 393,4 22 259,3 24 523,5 25 542,5 27 230,0 
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 

1. Placements, prêts et avances 
ENTREPRISES DU 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
CAPITAL-ACTIONS 
ET MISE DE FONDS 
Sidbec - 55,2 -20,4 — — — — 

Société de récupéra t ion , d'exploitation et de 
développement forestiers du Québec (REXFOR) - 22,2 — — — - 0,5 - 18,8 
Société générale de financement du Québec (SGF) - 25,0 -33,0 - 40,0 - 31,0 - 51,5 - 49,4 
Société nationale de l'amiante (SNA) - 19,7 - 6,8 - 12,2 - 10,7 - 35,0 - 35,3 
Société québécoise d'exploration minière (SOQLIEM) - 24,5 — — - 10,0 - 11,6 — 

Société québécoise d'initiatives 
agro-alimentaires (SOQUIA) - 3,0 — - 5,0 - 6,4 - 5,4 - 4,0 
Société québécoise d'initiatives pétrolières (SOQUIP) - 9,8 -22,5 - 26,5 - 30,0 - 39,9 — 

Autres - 14,3 - 3,6 - 20,8 - 46,7 - 23,6 - 22,2 

-173,7 -86,3 -104,5 -134,8 -167,5 -129,7 

PRÊTS ET AVANCES 
Office du crédit agricole du Québec + 53,8 +47,2 + 16,6 + 12,1 + 11,9 + 160,0 
Sidbec - 10,0 - 1,4 - 10,1 - 12,5 - 36,8 + 9,6 
Société d'habitation du Québec (SHQ) + 1,3 + 7,2 - 1,2 + 6,7 + 11,8 + 1,5 
Société immobilière du Québec (SIQ) — - — — — + 147,0 
Autres + 98,6 - 8,7 + 0,2 - 14,2 - 0,4 - 11,8 

+ 143,7 + 44,3 + 5,5 - 7,9 - 13,5 + 306,3 

Total des entreprises du gouvernement du Québec - 30,0 -42,0 - 99,0 -142,7 -181,0 + 176,6 

MUNICIPALITÉS ET ORGANISMES MUNICIPAUX + 1,4 + 1,5 + 1,6 + 1,6 + 1,5 + 1,4 

PARTICULIERS, SOCIÉTÉS ET AUTRES - 11,8 -32,4 - 37,6 - 9.4 + 7,7 - 9,8 

Total des placements, prêts et avances - 40,4 -72,9 -135,0 -150,5 -171,8 + 168,2 
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La situation financière du gouvernement et les emprunts du secteur public 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
ÉTAT DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES 
OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES (suite) 
(en millions de dollars) 

Résultats 
préliminaires 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 

2. Compte des régimes de retraite 
CONTRIBUTIONS ET COTISATIONS 
Contributions du gouvernement à titre d'employeur 
RREGOP 
Service courant + 388,5 + 418,6 + 353,9 + 302,2 + 314,7 + 317,8 
Intérêts + 130,8 + 192,0 + 259,6 + 313,6 + 379,4 + 438,8 
Autres régimes 
Service courant + 169,6 + 194,8 + 186,9 + 172,0 + 167,1 + 164,7 
Service passé + 172,7 + 224,3 + 246,5 + 278,4 + 337,0 + 360,3 
Intérêts + 33,8 + 71,4 + 119,9 + 166,7 + 218,4 + 267,1 

Total + 895,4 + 1 101,1 + 1 166,8 + 1 232,9 + 1 416,6 + 1 548,7 

Organismes autonomes 
Service courant + 8,0 + 8,8 + 7,7 + 5,6 + 4,9 + 5,0 
Service passé + 18,0 + 18,0 + 18,0 + 17,0 + 17,0 + 17,0 

Total + 26,0 + 26,8 + 25,7 + 22,6 + 21,9 + 22,0 

Cotisations des employés + 125,3 + 143,6 + 168,0 + 160,4 + 153,5 + 148,2 

Total des contributions et cotisations + 1 046,7 + 1 271,5 + 1 360,5 + 1 415,9 + 1 592,0 + 1 718,9 

PRESTATIONS ET AUTRES PAIEMENTS 
Prestations et remboursements - 203,7 - 238,4 - 287,8 - 340,2 - 389,6 - 433,5 
Autres déboursés - 20,7 - 25,8 - 21,5 - 19,0 - 18,9 - 18,9 

Total - 224,4 - 264,2 - 309,3 - 359,2 - 408,5 - 452,4 

Total du compte des régimes de retraite + 822,3 + 1 007,3 + 1 051,2 + 1 056,7 + 1 183,5 + 1 266,5 

3. Autres comptes 
Espèces et effets en main et 
dépôts en circulation + 7,5 + 0,7 + 4,2 - 21,2 - 15,4 + 50,3 
Chèques en circulation + 21,1 - 90,4 + 134,0 - 108,2 + 89,2 + 36,9 
Compte d'accords de perception fiscale + 8,6 + 46,7 + 4,0 - 6,0 + 18,5 + 35,2 
Comptes à recevoir - 106,3 - 409,3 - 292,0 - 197,1 - 103,3 - 243,4 
Intérêts courus à recevoir + 0,5 + 1,7  0,3 + 4,3 + 1,0 - 7,3 
Avances des fonds en fidéicommis + 4,5 - 0,7 + 4,9 + 2,8 + 3,0 + 1,6 
Comptes à payer - 273,9 + 183,2 - 151,9 + 221,5 + 47,3 + 67,1 
Intérêts courus à payer + 141,4 + 99,1 + 193,6 + 89,5 + 178,5 + 80,0 

Total des autres comptes - 196,6 - 169,0 - 103,5 - 14,4 + 218,8 + 20,4 

Total des opérations non budgétaires + 585,3 + 765,4 + 812,7 + 891,8 + 1 230,5 + 1 455,1 

23 



Budget 1986-1987 

LISTE DES EMPRUNTS RÉALISÉS 
PAR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC EN 1985-1986 

Valeur 
Montant en nominale 
dollars en devises Taux Date Date Prix à Rendement à 
canadiens ¹ étrangères d'intérêt ² d'émission d'échéance l'acheteur l'acheteur ³ 

(en millions) % $ % 

100,0 4 12,75 8 mai 2004-11-29 102,98 12,34 
100,0 4 12,25 30 mai 2005-06-30 100,72 12,15 
50,0 5 36,5 É.-U. 11,00* 31 mai 1997-05-31 100,00 10,71 

1,2 6 11,75-8,50* 1 e r juin 1984 1994-06-01 100,00 — 
656,3 7 9,00-7,50* 1 e r juin 1995-06-01 100,00 — 
164,7 30 000,0 ¥ 7,00 7 juin 1995-06-07 99,80 7,03 
273,1 200,0 É.-U. 11,00 15 juin 2015-06-15 99,75 11,03 
104,0 10,50 26 juin 1995-06-26 99,35 10,61 

5,0 8 10,50 26 juin 1995-06-26 99,35 10,61 
96,0 10,75 26 juin 2009-06-26 98,50 10,93 
75,0 4 10,75 26 juin 2009-06-26 98,50 10,93 
50,0 4 10,50 31 juillet 1990-07-31 99,81 10,55 
50,0 4 10,75 31 juillet 1998-07-31 98,63 10,95 
50,0 4 10,75 31 juillet 2009-06-26 97,06 11,10 
75,0 4 10,75 3 octobre 1990-10-03 100,11 10,72 
75,0 4 11,375 3 octobre 2005-10-03 99,65 11,42 

126,3 200,0 F.S. 5,50* 6 novembre 2005-11-06 100,00 5,43 
50,0 4 9,75 23 décembre 1991-01-15 99,11 9,97 

100,0 4 10,50 23 décembre 1997-01-15 99,885 10,52 
225,0 4 10,50 23 décembre 2001-01-15 99,17 10,61 
182,1 300,0 DM 6,50* 1 e r mars 1998-03-01 100,00 6,40 
141,3 130,0 É.-U. 7,15* 9 12 mars 2001-03-12 76,885 9,98 

5 8 (10) Divers Diverses 2005-2006 100,00 Divers 
6,8 (11) Divers Diverses Diverses Divers Divers 

230,0 (4) (12) Divers Diverses Diverses Divers Divers 

2 992,6 

* Intérêts payables annuellement. 
(1) Les emprunts en devises étrangères apparaissent en équivalent canadien de la valeur nominale à la date de leur réalisation. 
(2) Les intérêts sont payables semestriellement à l'exception de ceux sur les bons du trésor qui sont payables à la date d'échéance 

et de ceux marqués d'un astérisque qui le sont annuellement. 
(3) Le rendement à l'acheteur est établi sur la base d'intérêts payables semestriellement. 
(4) La Caisse de dépôt et placement du Québec a souscrit ces emprunts. 
(5) Cet emprunt a fait l'objet d'une couverture de change simultanée en dollars canadiens. 
(6) Montant encaissé de l'émission d'obligations d'épargne du 1er juin 1984. Le taux d'intérêt sur ces obligations a été de 

11,75 % jusqu'au 31 mai 1985 et de 9 % jusqu'au 28 février 1986. Il a été porté à 10 % jusqu'au 31 mai 1986 et sera 
de 8,50 % par la suite jusqu'au 31 mai 1994. 

(7) Montant encaissé de l'émission d'obligations d'épargne du Québec du 1er juin 1985. Le taux d'intérêt sur ces obligations 
a été de 9 % jusqu'au 28 février 1986 et a été porté à 10 % jusqu'au 31 mai 1986. Il sera par la suite de 7,50 % jusqu'au 
31 mai 1995. 

(8) Emprunt réalisé auprès de la Caisse de retraite d'Hydro-Québec. 
(9) Le taux effectif pour l'acheteur est de 10,23 % et les conditions de l'emprunt prévoient une valeur nominale totale à l'échéance 

de 130 000 000 $ É.-U. pour un capital versé de 99 950 000 $ É.-U. 
(10) Emprunts réalisés auprès du gouvernement du Canada en vertu du Régime de pensions du Canada. 
(11) Montant d'intérêts capitalisés sur quatre emprunts émis à escompte, l'un en juin 1982 et les trois autres en janvier et février 

1985, dont 5 200 000 $ se rapportant à des emprunts en dollars américains. 
(12) Montant net de bons du trésor émis entre le 1 e r avril 1985 et le 31 mars 1986. 
N. B. : Le gouvernement du Québec a contracté auprès de diverses banques et institutions financières internationales des conventions 

de crédit totalisant 1000 000 000 $ É.-U. et 1250 000 000 $ pouvant être tirés en dollars canadiens ou pour leur équivalent 
jusqu'à concurrence de 1000 000 000 $ en dollars américains ou en d'autres devises. Au 31 mars 1986, les soldes disponibles 
aux termes de ces conventions de crédit étaient respectivement de 150 000 000 $ É.-U. et 1188 500 000 $ pouvant être 
tirés en dollars canadiens ou pour leur équivalent jusqu'à concurrence de 938 500 000 $ en dollars américains ou en 
d'autres devises. 
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La situation financière du gouvernement et les emprunts du secteur public 

LISTE DES EMPRUNTS RÉALISÉS 
PAR HYDRO-QUÉBEC EN 1985 

Valeur 
Montant en nominale 
dollars en devises Taux Date Date Prix à Rendement à 
canadiens (1) étrangères d'intérêt (2) d'émission d'échéance l'acheteur l'acheteur(3) 

(en millions) % $ % 
50,0 12,375 3 janvier 1991-01-03 99,90 12,40 
88,1 

200,0 É.-U. 
10,00 15 janvier 1997-06-01 88,125 11,84 

266,6 200,0 É.-U. 11,75 1 e r février 2012-02-01 99,60 11,80 
117,0 (6) 11,00 6 février 1990-02-06 99,45 11,15 
153,0 12,25 6 février 2006-02-06 100,00 12,25 
100,0 12,25 * 1 e r mai 1995-05-01 100,00 11,90 
25,0 (4) 6 mai 1990-05-06 99,89 9,90 
89,3 200,0 DM 7,125* 20 juin 1995-06-20 100,00 7,00 

55 (6) 11,00 10 juillet 1990-02-06 101,75 10,50 
50,1 8,00 * 15 août 1995-03-15 83,11 10,71 

100,0 11,00 * 15 août 1995-08-15 100,50 10,63 
170,0 10,75 25 septembre 1995-09-25 98,875 10,94 
100,0 11,25 25 septembre 2008-09-25 99,75 11,28 
143,2 25 000,0 ¥ 8,00 * 17 octobre 1995-07-17 101,50 7,62 
50,0 (5) 20 décembre 1991-02-18 100,00 9,57 
40,0 

1,0 É.-U. 
12,00-12,05 Diverses 1986 — — 

1,4 1,0 É.-U. 9,20 Diverses 1988 — — 

1598,7 7 

* Intérêts payables annuellement. 
(1) Les emprunts en devises étrangères apparaissent en équivalent canadien de la valeur nominale à la date de leur réalisation. 
(2) Les intérêts sont payables semestriellement à l'exception de ceux marqués d'un astérisque qui le sont annuellement. 
(3) Le rendement à l'acheteur est établi sur la base d'intérêts payables semestriellement. 

(4) Taux préférentiel de la Banque Nationale du Canada et de la Banque d'Épargne moins 0,625 %. Le montant de 25 000 000$ 
est la partie qui s'est additionnée à l'encours suite à une renégociation d'emprunt, le produit de 100 000 000 $ alors reçu 
ayant servi principalement à remplacer un emprunt de 75 000 000 $. 

(5) Taux variable égal au rendement des bons du trésor du Canada à 91 jours majoré de 030%. Cette émission n'est pas sous 
la garantie du gouvernement du Québec. 

(6) La Caisse de dépôt et placement du Québec a souscrit en partie à ces emprunts obligataires. 
(7) Ce total n'inclut pas 3 500 000 $ d'intérêts capitalisés. 

N.B. : Hydro-Québec disposait au 31 décembre 1985 d'une convention de crédit de 750 000 000 $ disponibles en dollars américains 
ou pour leur équivalent en dollars canadiens. 
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Les arrangements fiscaux vers un désengagement du gouvernement fédéral? 

ANNEXE F 

Les arrangements fiscaux: 
vers un désengagement 
du gouvernement fédéral? 

I n t r o d u c t i o n 3 

R a p p e l d e s c o u p u r e s i m p o s é e s d u r a n t l e s 
a r r a n g e m e n t s f i s c a u x 1 9 8 2 - 1 9 8 7 4 

La pé réqua t i on 4 
Le f i n a n c e m e n t de la san té et de l ' ense ignemen t 
pos t seconda i re 7 
Les ef fets récur ren ts des r éduc t i ons passées 8 
Les t rans fer ts aux p rov inces ne s o n t pas la cause d u 
dé f i c i t fédéra l 9 

L e s o r i e n t a t i o n s a c t u e l l e s d u g o u v e r n e m e n t f é d é r a l 
à l ' é g a r d d e s a r r a n g e m e n t s f i s c a u x 10 

L'approche d u g o u v e r n e m e n t fédéra l 10 
Le projet de loi C-96 11 
Impac ts f i nanc ie rs de cou r t t e r m e d u pro je t de loi C-96 11 
Impac ts f i nanc ie rs de l ong t e r m e d u pro jet de loi C-96 : 
Vers u n d é s e n g a g e m e n t du g o u v e r n e m e n t fédéra l? 12 
L ' incohérence des c h o i x budgé ta i res du 
g o u v e r n e m e n t fédéra l 14 
L'aggravat ion des d ispar i tés in te rp rov inc ia les 14 
Les c o n s é q u e n c e s d u pro jet de lo i C-96 su r les c h o i x 
budgé ta i res d u g o u v e r n e m e n t d u Québec 16 

L ' a p p r o c h e p r i v i l é g i é e p a r l e Q u é b e c d a n s 
l e s r e l a t i o n s f i n a n c i è r e s f é d é r a l e s - p r o v i n c i a l e s 17 

Les p r i nc ipes de base devant ê t re respec tés 17 
— Le respect des échéances 17 
— Le respect de la Constitution 18 
— La limitation du pouvoir d'intervention unilatérale du 

gouvernement fédéral 18 
— Des ressources financières conformes aux responsabilités 

provinciales 18 
— Le respect des choix budgétaires des provinces 19 
— Une négociation globale 19 
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Propos i t i on à l 'égard des p r o g r a m m e s de t rans fe r ts 19 
— La péréquation 20 
— Le régime d'assistance publique du Canada 20 
— Le financement de la santé et de l'enseignement 

postsecondaire 20 

C o n c l u s i o n 22 

A p p e n d i c e 
I m p a c t d e s c o u p u r e s f é d é r a l e s a u F P E i m p o s é e s 
d e p u i s 1 9 8 2 ( Q u é b e c e t e n s e m b l e d e s p r o v i n c e s ) 
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Les arrangements fiscaux: vers un désengagement du gouvernement fédéral? 

I n t r o d u c t i o n 

Les revenus budgétai res du Québec proviennent, pour près d 'un quart , des 
transferts f inanciers versés par le gouvernement fédéral au titre de la 
péréquation, du f inancement des programmes établis (FPE) dest inés à la santé 
et à l 'enseignement postsecondaire et du rég ime d'assistance publ ique du 
Canada (RAPC). Si la formule de partage des coûts de l 'assistance publ ique 
n'a pas varié depu is 1966, les programmes de péréquat ion et de FPE sont 
au contraire révisés, à tous les c inq ans en pr incipe, lors des négociat ions 
fédérales-provinciales portant sur les ar rangements f iscaux. 

Le gouvernement fédéral s'arroge toutefois le droit d ' intervenir de façon 
unilatérale pour modif ier les mécan ismes de transferts, sans négociat ion avec 
les provinces. Depuis le début des années '80, il a ainsi mult ipl ié ses 
interventions dans le but de réduire ses pa iements aux provinces. 

Transferts fédéraux réduits de 8 000 000 000 $ La dernière intervention en date est le dépôt à la Chambre des Communes , 
d'ici 1992. le 14 février 1986, du projet de loi C-96 qui vise à réduire le taux de croissance 

des transferts fédéraux dest inés à la santé et à l 'enseignement postsecondaire. 
Ains i , à compter du 1 e r avril 1986, soit un an avant l 'échéance normale des 
présents ar rangements f iscaux, la contr ibut ion fédérale au FPE ne croîtrait 
plus au rythme de croissance de l 'économie, c o m m e il était prévu en 1977, 
mais à ce taux, réduit de deux points de pourcentage. Le ministre des Finances 
du Canada compte ainsi atteindre l'objectif énoncé dans le budget fédéral de 
mai 1985, à savoir une réduct ion des transferts aux provinces s'élevant à 
2 000 000 000 $ en 1990-1991. À cette f in, il se propose de réduire les transferts 
aux provinces d 'un montant cumu lé supér ieur à 8 000 000 000 $ d'ici 1992. 

Bill C-96 : un manque à gagner pour le Québec En ce qui concerne le Québec, les coupures prévues dans le projet de loi C-96 
de 82 000 000 $ en 1986-1987 et de produiraient un impact majeur sur les équi l ibres f inanciers du gouvernement . 
512 000 000 $ en 1990-1991. Elles généreraient pour le Trésor québécois un manque à gagner annuel 

c ro issant qu i s 'é lèverai t à 82 000 000 $ en 1986-1987 pour a t te indre 
512 000 000 $ en 1990-1991 et totaliser plus de 2 000 000 000 $ d'ici 1992. 
En outre, el les s'ajouteraient aux effets récurrents des coupures imposées 
depuis 1982 au titre de la péréquat ion et du FPE, à un moment où les f inances 
publ iques du Québec connaissent une situation part icul ièrement préoccupante 
tel qu'en a fait état le document que le ministre des F inances du Québec a 
rendu public le 5 mars dernier et intitulé « Les finances publiques du Québec : 
l 'urgence d'un redressement ». 

C'est dans ce contexte d'actuali té plutôt sombre qu' i l y a lieu de faire le point 
sur les ar rangements f iscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces. 

Le présent document c o m m e n c e d'abord par un rappel des coupures de 
transferts effectuées depuis 1982 et des impacts qu'el les généreront sur les 
f inances publ iques québécoises dans les prochaines années. Le parallèle entre 
les coupures dans les transferts et l 'évolution passée des autres dépenses 
fédérales permettra de démontrer que les transferts aux provinces ne sont pas 
la cause du déficit fédéral . 

L U 
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Dans une seconde sect ion sera présenté l ' impact des nouvel les coupures 
init iées par le projet de loi C-96. Il y sera démontré que la dynamique de la 
réforme annoncée par le gouvernement fédéral est telle qu'elle signifie, à moyen 
terme, un désengagement fédéral de facto de secteurs aussi fondamentaux 
que la santé et l 'enseignement supérieur. Toutefois, dans le m ê m e temps, le 
gouvernement fédéral impose des normes dans le secteur de la santé et 
m u l t i p l i e les m e n a c e s d ' i n t e r v e n t i o n d a n s ce lu i de l ' e n s e i g n e m e n t 
postsecondaire. Le gouvernement du Québec n'est pas opposé en pr incipe 
à un certain désengagement fédéral mais il ne peut accepter qu' i l se fasse 
sans négociat ion avec les provinces et sans compensat ion f iscale. En outre, 
ce transfert de déficit , d 'un palier de gouvernement vers l'autre, impl ique des 
choix budgétaires diff ici les que le gouvernement du Québec doit poser pour 
compenser le manque à gagner pour le Trésor québécois . 

Enf in, cette annexe fera état de l 'approche que le gouvernement du Québec 
privi légie en matière de relations f inancières fédérales-provinciales. Un certain 
nombre de pr inc ipes seront énoncés à cet égard et une ébauche de solut ion 
sera proposée. 

R a p p e l d e s c o u p u r e s i m p o s é e s d u r a n t l e s a r r a n g e m e n t s 
f i s c a u x 1 9 8 2 - 1 9 8 7 

La ronde de négociations de 1977 avait permis de dégager un certain consensus 
en ce qui a trait au f inancement des programmes établis (FPE); la part icipation 
globale du gouvernement fédéral aux programmes de santé et d 'enseignement 
postsecondaire fut, à compter de cette date, liée à la croissance d' indicateurs 
économique (PNB) et démograph ique plutôt qu'au strict partage des dépenses 
provinciales. 

Depuis 1982, réouvertures unilatérales des En revanche, les négociat ions de 1981-1982 furent l'objet d'affrontements entre 
arrangements fiscaux. les deux pal iers de gouvernement . Imposés aux provinces, les ar rangements 

f iscaux 1982-1987 ont introduit des modi f icat ions de fond aux p rogrammes de 
péréquat ion et de FPE. De plus, le gouvernement fédéral est intervenu à 
plusieurs reprises dans ces deux p rogrammes depuis 1982, en réouvrant de 
façon unilatérale la loi sur les ar rangements f iscaux, dans l ' intention, soit de 
corriger les orientations qu'i l avait privilégiées alors, soit d'en accroître les effets 
nocifs. 

La pé réqua t i on 

Le gouvernement fédéral a apporté des modi f icat ions très importantes au 
p rogramme de péréquat ion en 1982. L'ampleur de ces modif icat ions const i tue 
une menace à l'esprit m ê m e du p rogramme de péréquat ion qui est enchâssé 
maintenant dans la Const i tut ion canadienne, car elle entraîne une réduct ion 
des paiements de péréquat ion au Québec, obl igeant cette province à accroître 
le fardeau fiscal de ses contr ibuables pour assurer le maint ien de services 
publ ics comparab les à ceux offerts aux contr ibuables des autres provinces. 

La première modi f icat ion consista à exclure l'Alberta et les provinces de 
l'Atlantique du calcul de la norme de capaci té f iscale. Ainsi , la r ichesse de 
chaque province est maintenant comparée à cel le de c inq provinces dites 
représentat ives (1) plutôt qu 'à la moyenne nationale. 

Le désengagement fédéral doit faire l'objet de 
négociations avec les provinces 

(1) Ces cinq provinces sont le Québec, l'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et la Colombie-Britannique. 
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Par ail leurs, le gouvernement fédéral déc ida d'élargir la déf ini t ion des recettes 
provinciales de taxation et de tarif ication qui sont soumises au processus 
d'égalisation visé par le p rogramme. Ainsi , les recettes des munic ipal i tés, qui 
étaient auparavant exclues, sont maintenant assujett ies à la péréquat ion. De 
même, 100 % des revenus tirés des ressources naturel les le sont aujourd 'hui 
contre seu lement 50 % en 1981-1982. 

Garantie transitoire L'effet net de ces deux modi f ica t ions majeures devai t être de réduire 
sens ib lement les paiements de péréquat ion au Québec et au Mani toba. Pour 
pallier cet inconvénient, le gouvernement fédéral introduisait dans la loi une 
garant ie transitoire en vertu de laquel le les pa iements de péréquat ion étaient 
soumis à un plancher durant les trois premières années, soit de 1982-1983 
à 1984-1985. Selon les prévisions fédérales d'alors, cette disposi t ion transitoire 
devait assurer un passage adouci entre l 'ancienne et la nouvel le formule de 
péréquat ion, aucune province ne devant ainsi subir de chute de pa iements 
d 'une année à l'autre sur l 'ensemble de la pér iode 1982-1987. 

Trois séries de problèmes pour le Québec Les modi f icat ions appor tées au p rogramme de péréquat ion en 1982 posent, 
en définit ive, trois séries de problèmes au Q u é b e c : 

• En premier l ieu, depuis la mise en place du nouveau programme, les paie
ments de péréquat ion accordés au Québec ne croissent plus à un ry thme 
suffisant. A i ns i , a lors q u e les pa iemen ts de pé réqua t i on représenta ient 16 % 
d e s revenus b u d g é t a i r e s d u Q u é b e c en 1982-1983, i ls n'en rep résen te ron t 
p l us q u e 11 % en 1986-1987. 

• En second lieu, lors de la négociation sur le renouvellement des arrangements 
f iscaux, le gouvernement fédéral déclarait en 1981 : « ... l 'Ontario semble donc 
être la référence la plus utile pour déterminer une norme convenable de 
péréquation. L'adoption d'une norme moins élevée ne permettrait pas d'atteindre 
le but du p rogramme »(1). Or, force est de constater que la nouvel le formule 
de péréquat ion introduite en 1982 n'a contr ibué qu 'à creuser l'écart de capacité 
f iscale entre le Québec et l 'Ontario. Ainsi , alors que le Québec obtenait la parité 
de capacité fiscale avec l'Ontario en 1979-1980 et 1980-1981, la nouvelle formule 
de péréquat ion mise sur pied en 1982 ne lui permet d'obtenir que 94,3 % de 
la capaci té de l 'Ontario en 1985-1986. Si le Q u é b e c éta i t d e m e u r é d a n s u n e 
s i t u a t i o n d e par i té avec l 'Ontar io , c 'est 1 200 000 000 $ d e p l u s qu ' i l 
recevra i t e n p a i e m e n t s d e p é r é q u a t i o n e n 1985-1986. 

• En t ro is ième l ieu, il est devenu évident dès 1984-1985 que la garant ie 
transitoire ne remplirait pas l'objectif qu'on lui avait assigné, c'est-à-dire assurer 
aux provinces une cro issance annuel le cont inue de leurs paiements de 
1982-1983 à 1986-1987. En effet, l 'expiration de cette garant ie causait en 
1985-1986 une c h u t e des p a i e m e n t s à qua t re p r o v i n c e s , d o n t le Québec , 
par rapport à l 'année précédente. 

Face à ce dernier problème, le gouvernement fédéral déc ida le 1er avril 1985, 
en vertu d 'une loi spéciale, d 'accorder aux provinces des « pa iements de 
péréquat ion supplémenta i res ». Cette loi prévoyait des montants forfaitaires 
distr ibués de la façon suivante: 

(1) Allan J. MacEachen, « Les arrangements fiscaux dans les années quatre-vingt: proposition du gouvernement 
du Canada », novembre 1981, page 20. 
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PAIEMENTS SUPPLÉMENTAIRES DE PÉRÉQUATION 
(en millions de $) 

1985-1986 1986-1987 

Terre-Neuve 15 — 
Île-du-Prince-Édouard 5 — 
Nouvelle-Écosse 20 — 
Nouveau-Brunswick 20 — 
Québec 110 — 
Manitoba 50 65(1) 

(1) Les paiements de péréquation au Manitoba devaient également chuter en 1986-1987 si bien que des paiements supplémentaires 
sont verses pendant deux années pour cette province. 

Ces paiements représentaient, sur la base de la première estimation (1) fédérale 
à l 'égard de 1985-1986, une garant ie de 9 5 % des droits de 1984-1985 pour 
le Québec, le Mani toba et la Nouvelle-Écosse. Pour les provinces dont les droits 
de péréquat ion chuta ient de moins de 5 % (Î le-du-Pr ince-Édouard) ou 
a u g m e n t a i e n t en 1985-1986 (Ter re-Neuve et N o u v e a u - B r u n s w i c k ) , le 
gouvernement fédéral déc ida tout de même de verser un montant identique 
per capi ta à celui des trois premières provinces. Toutes les provinces 
bénéficiaires de péréquat ion ont donc reçu des paiements supplémentai res. 

Toutefois, sur la base des dernières données connues pour l 'année 1985-1986, 
les paiements supplémentai res de péréquation n'assurent plus au Québec une 
garantie de 95 % mais seulement de 92,8 % des droits de péréquation de l'année 
précédente, en t ra înan t u n m a n q u e à g a g n e r de 66 000 000 $ pour la 
province. C'est pourquoi le gouvernement du Québec a multipl ié les démarches 
a u p r è s d ' O t t a w a , r éc l aman t d u g o u v e r n e m e n t fédéra l le respec t de 
l 'engagement pris lors des débats entourant l 'adoption de la Loi sur les 
paiements de péréquat ion supplémenta i res et, conséquemment , le paiement 
d 'un montant addi t ionnel de 66 000 000 $ en 1985-1986. Cependant , le 2 avril 
1986, le ministre fédéral des Finances conf i rmait au Québec son intention de 
ne pas réouvrir la Loi sur les paiements de péréquat ion supplémentai res. 

Cette situation est inacceptable pour le Québec, compte tenu qu' i l est la seule 
province à ne pas obtenir 9 5 % de ses droits de péréquat ion de 1984-1985, 
d'autant plus que, par la loi fédérale sur les paiements supplémentaires, Ottawa 
choisissait d'accorder 35 000 000 $ à deux provinces (Terre-Neuve et Nouveau-
Brunswick) dont les paiements de péréquation devaient croître, de toute façon, 
en 1985-1986. 

PAIEMENTS DE PÉRÉQUATION 
(en millions de dollars) 

1984-1985 Formule (a) 

1985-1986 

Paiements 
supplé

mentaires 

Total 
Péréquation 
de 1985-1986 
par rapport 
à 1984-1985 

Terre-Neuve 568 625 15 640 112,6 % 
île-du-Pnnce-Édouard 129 132 5 137 106,0% 
Nouvelle-Ecosse 620 571 20 591 95,3% 
Nouveau-Brunswick 531 600 20 620 116,7% 
Québec 3 074 2 744 110 2 854 92,8 % 
Manitoba 479 420 50 470 98,1 % 

(a) 3e estimation fédérale. 

(1) Effectuée en janvier 1985 (il y a huit estimations pour chaque année financière). 
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Le f i n a n c e m e n t de la san té et de l ' ense ignemen t pos t seconda i r e 

La formule de f inancement des programmes établis qui a été mise sur pied 
en 1977 et qui prévoyait un f inancement global de la santé et de l 'enseignement 
postsecondaire, sans appar iement avec les dépenses des provinces dans ces 
secteurs, a connu trois modi f icat ions majeures à partir de 1982. 

En premier l ieu, le gouvernement fédéral procéda en 1982 à une coupure de 
transferts dont le montant équivalai t , pour chacune des provinces, à 2% de 
l ' impôt fédéral sur le revenu des part icul iers. Il mit fin de la sorte à la 
compensat ion pour le programme de garantie de recettes que le gouvernement 
fédéral avait consent ie aux provinces en 1977 pour permett re la mise en place 
de la nouve l le fo rmu le de f i nancemen t des p r o g r a m m e s de santé et 
d 'enseignement postsecondaire ( 1 ) . Cette mesure, for tement cr i t iquée par les 
provinces, aura coûté de 1982 à 1987 que lque 1 300 000 000 $ au Québec 
et près de 5 000 000 000 $ à l 'ensemble des provinces ( 2 ) . 

IMPACT DE L'ABANDON EN 1982 DE LA COMPENSATION POUR GARANTIE DE 
RECETTES INCLUSE DANS LE FPE 
(en millions de dollars) 

Québec Ensemble 
des provinces 

1982-1983 - 218 - 828 
1983-1984 - 240 - 914 
1984-1985 - 261 - 999 
1985-1986 - 279 - 1 072 
1986-1987 - 300 -1 158 

Total - 1 298 - 4 971 

En second lieu, le Parlement canadien adoptait, le 9 avril 1984, la Loi canadienne 
sur la santé (loi C-3) qui prévoit des pénal i tés f inancières pour les provinces 
qui permettent la surfacturat ion ou exigent des frais modérateurs, et amène 
le gouvernement fédéral à s ' immiscer dans les négociat ions tarifaires entre 
les gouvernements provinciaux et les médecins et dentistes. Cette loi consti tue 
une entrave f lagrante au plein exercice des responsabi l i tés des provinces en 
matière de santé ainsi qu 'un recul par rapport à l'esprit d u FPE qui était 
d 'accorder aux provinces une plus grande lat i tude dans leurs domaines de 
jur idict ion. 

Enfin, la loi C-12, adoptée le 12 avril 1984, modif ia profondément la « philosophie » 
du FPE tout en réduisant les transferts fédéraux. En effet, le gouvernement 
fédéral déc ida de sc inder son transfert g lobal entre la santé et l 'enseignement 
postsecondaire, sur la base du taux de partage prévalant en 1975-1976 (3 ). le 
gouvernement fédéral a ainsi prétendu qu'i l f inancait plus de 5 0 % des dépenses 
provinciales d 'enseignement postsecondaire et il en a conclu à la nécessi té 
d' imposer un plafond à la croissance de son transfert au titre de l 'enseignement 
postsecondaire (6 % en 1983-1984 et 5 % en 1984-1985). En procédant de la 

(1) Le programme de garantie de recettes, mis sur pied en 1972 suite à la réforme fiscale fédérale, avait pour 
objectif de protéger les provinces contre toute perte de recettes consécutive à cette réforme. C'est effectivement 
le rôle qu'il a joué jusqu'en 1977, année durant laquelle le gouvernement fédéral décida d'y mettre fin tout en 
acceptant, en guise de compensation partielle, d'accroître sa contribution au FPE de l'équivalent de 2 points 
d'impôt sur le revenu des particuliers. En outre, cette compensation était accordée aux provinces à condition 
qu'elles acceptent l'intégration du programme d'assurance-hospitalisation au FPE dès 1977. 
(2) Le détail des coupures fédérales au FPE pour le Québec et l'ensemble des provinces est présenté en 
appendice. 
(3) Année servant de point de départ pour le calcul des paiements de FPE et de base de répartition interne 

pour les enveloppes budgétaires du ministère fédéral de la Santé et du Bien-être (67,9%) et du secrétariat 
d'État (32,1 %). 
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Perte du Québec au titre du 
programme de 6 et 5 %; 
256 000 000 $ 

83/84 84/85 85/86 86/87 

sorte, il dévoilait toutefois un sous-f inancement fédéral chronique dans le secteur 
de la santé puisque les dépenses provinciales en la matière croissaient à un 
rythme plus élevé que sa contr ibut ion. Au total, cette opérat ion qui a renié 
le principe du f inancement global à la base du FPE aura entraîné des réductions 
de transferts qui, bien que ne s'appliquant que durant deux années, engendrent 
des effets récurrents sur les années ultérieures. Ainsi, de 1983-1984 à 1986-1987, 
le Québec subira une perte de 256 000 000 $ alors que l 'économie totale 
réalisée par le gouvernement fédéral s'élèvera à 984 000 000 $. 

IMPACT DU PROGRAMME DE 6 ET 5 % 
(en millions de dollars) 

Québec Ensemble 
des provinces 

1983-1984 - 33 -125 
1984-1985 - 69 -266 
1985-1986 - 74 -285 
1986-1987 - 80 -308 

Total -256 - 984 

Les ef fets récur ren ts d e s r é d u c t i o n s passées 

Les réduct ions de transferts qui ont été imposées par le gouvernement fédéral 
durant les ar rangements f iscaux 1982-1987 généreront un impact f inancier 
important sur la pér iode des prochains ar rangements f iscaux 1987-1992. 

Ainsi , à compter du 1 e r avril 1987, les provinces bénéficiaires de péréquat ion 
ne pourront plus profiter de la formule de garant ie transitoire ni des paiements 
supplémenta i res de péréquat ion. C'est donc dire que les provinces auront à 
subir le plein impact de la formule introduite en 1982 en l 'absence de 
modi f ica t ion substant ie l le lors des d iscuss ions entourant les procha ins 
ar rangements f iscaux. Selon les informat ions actuel lement d isponibles, il est 
est imé que le Québec encour ra dans le futur des pertes de recettes moyennes 
de l'ordre de 200 000 000 $ par année, relat ivement à ce que lui aurait rapporté 
la formule antér ieure à 1982, ce qui aura pour effet d 'accentuer encore 
davantage les dispari tés de capaci té f iscale entre le Québec et l 'Ontario. 

En outre, les modif icat ions appor tées au FPE depuis 1982 auront un impact 
croissant dans les années futures. Elles représenteront, pour les arrangements 
qu inquennaux 1987-1992, un manque à gagner total de 2 300 000 000 $ pour 
le Québec et de près de 9 000 000 000 $ pour l 'ensemble des provinces. 
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Un manque à gagner de 
2 300 000 000 $ au titre du FPE 
pour les cinq prochaines années 

EFFET RÉCURRENT DES RÉDUCTIONS DE TRANSFERTS IMPOSÉES AU FPE 
DEPUIS 1982 
(abandon de la compensation pour garantie de recettes, programme de 6 et 5°/o) 
(en millions de dollars) 

Québec Ensemble 
des provinces 

1987- 1988 
1988- 1989 
1989- 1990 
1990- 1991 
1991- 1992 

Total 

406 
432 
458 
487 
518 

-1 572 
- 1 679 
-1 787 
- 1 905 
- 2 031 

- 2 301 - 8 974 

Ces données démontrent que le gouvernement fédéral pourra bénéficier des 
retombées des coupures imposées dans le passé qui généreront une réduction 
des transferts au FPE de 2 000 000 000 $ en 1990-1991. Ce la a en effet été 
rendu possible par le choix qu 'a fait le gouvernement fédéral de perpétuer 
des mesures que l'actuel ministre des Finances avait pourtant vertement 
cr i t iquées en 1982: 

« La seu le f a ç o n d o n t il [le g o u v e r n e m e n t fédéra l ] rédu i t les d é p e n s e s , 
c 'est en t r a n s f é r a n t a u x g o u v e r n e m e n t s p r o v i n c i a u x le f a rdeau d u 
f i n a n c e m e n t d e s p r o g r a m m e s é t a b l i s . L e s p r o v i n c e s se t r o u v e n t 
ma in tenan t a c c u l é e s au dé f i c i t et d o n c e n c o r e m o i n s capab les d ' assumer 
c e s d é p e n s e s t rans fé rées d u fédéra l . . . C e n'est pas d u fédé ra l i sme 
coopéra t i f . C'est d u fédé ra l i sme p réda teur e t ce la ne peu t pas f o n c t i o n n e r 
et ne f o n c t i o n n e r a pas au Canada . 

Il va sans dire qu 'une telle op in ion, relative à la réduction des transferts aux 
provinces, était et est encore partagée par le Québec. 

Les t rans fer ts aux p rov inces ne son t pas la cause du dé f i c i t fédéral 

S'il est vrai que les transferts aux provinces représentent une part non 
négl igeable des dépenses fédérales (près de 2 0 % ) , il est remarquable de 
constater que leur portion dans le PNB est demeurée constante depuis plusieurs 
années, alors que les autres dépenses fédérales représentaient une part 
croissante du PNB. Dans les années futures, cette si tuation ne pourrait que 
se perpétuer en l 'absence d 'une nouvel le intervention fédérale puisque les 
transferts de péréquat ion et de FPE sont soumis à des plafonds reliés au PNB 
en vertu de la loi. 

Dans ces condi t ions, il est i l logique qu'en vue de rationaliser ses dépenses 
le gouvernement fédéral s'attaque à un poste de dépenses dont il a une parfaite 
maîtrise. L 'observat ion des tendances passées démontre que l'effort devrait 
être exclusivement concentré sur les autres dépenses que le gouvernement 
fédéral n'a pas réussi à contrôler dans le passé et dont la part dans le PNB 
s'est accrue for tement. Ainsi , les provinces auront été jusqu 'en 1984 les seules 
à faire les frais de l'opération de compress ion pendant que le gouvernement 
fédéral se montrai t impuissant à faire le ménage dans sa propre maison. 

(1) Michael Wilson : Débats de la Chambre des communes, compte rendu officiel, 23 mars 1982 
(traduction officielle). 
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TRANSFERTS FÉDÉRAUX AUX PROVINCES ET AUTRES DÉPENSES FÉDÉRALES 
EN PROPORTION DU PNB 
1977 à 1984 

Transferts aux provinces 

Autres dépenses (excluant service de la dette) 

Autres dépenses (incluant service de la dette) 

Source: Comptes nationaux 

L e s o r i e n t a t i o n s a c t u e l l e s d u g o u v e r n e m e n t f é d é r a l à 
l ' é g a r d d e s a r r a n g e m e n t s f i s c a u x 

L ' a p p r o c h e d u g o u v e r n e m e n t fédéra l 

L 'approche fédérale à l'égard des arrangements f iscaux n'a malheureusement 
jamais été énoncée avec clarté. Les provinces ne peuvent donc que s'en 
remettre à l 'observation des gestes posés par Ottawa pour comprendre les 
objectifs visés par le gouvernement. De cet exercice, il ressort trois constatations : 

Approche fédérale : vers un transfert de déficit À une approche globale qui chercherait à résoudre s imul tanément les divers 
aux provinces. problèmes reliés aux arrangements f iscaux, le gouvernement fédéral préfère 

une intervention « à la pièce » dont le résultat est de transférer son déficit 
aux provinces. 

• Le gouvernement fédéral a mis de côté une vraie négociat ion avec les 
provinces sur une partie importante des transferts fédéraux; la réouverture 
prématurée et unilatérale du FPE ne laisse aucun doute à ce sujet. 
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Les arrangements fiscaux : vers un désengagement du gouvernement fédéral? 

• Les coupures dans les transferts aux provinces, consécut ives au projet de 
loi C-96, comportera ient une dynamique telle que la contr ibut ion f inancière 
du gouvernement fédéral aux secteurs de la santé et de l 'enseignement 
postsecondaire d iminuerai t , année après année, à compter de 1988-1989. 

Le p r o j e t d e l o i C -96 

Le gouvernement fédéral a entrepr is de réduire ses transferts aux provinces, 
à compter du 1er avril 1986, sur la base du projet de loi C-96 qui a été déposé 
à la Chambre des communes le 14 février 1986 par le ministre des Finances 
et qui propose un amendemen t à la loi sur les ar rangements f iscaux entre 
le gouvernement fédéral et les provinces. 

Ce projet de loi vise à mettre un terme au lien existant depu is 1977 entre 
révolut ion de la contr ibut ion fédérale au FPE et la croissance d u PNB. Depuis 
le 1er avril 1986, la croissance de la contr ibut ion fédérale est en effet inférieure 
de deux points de pourcentage à celle de l 'économie ce qui permet d ' imposer 
aux provinces une coupure croissante avec les années. 

Le projet de loi C-96 prévoit une garant ie pour les provinces dans l 'hypothèse 
où une récession économique surviendrai t et où la contr ibut ion totale au FPE 
consécut ive au processus de désindexat ion croîtrait à un ry thme inférieur à 
l'inflation; toutefois, cette garant ie serait insuff isante pour assurer le maint ien, 
en termes réels, de la contr ibut ion fédérale par habitant. En d'autres mots, 
la protection prévue par le projet de loi C-96, en cas de récession économique, 
n'assure même pas la couverture min imum de l'évolution des besoins encourus 
par les provinces, soit la cro issance des prix et de la populat ion. 

I m p a c t s f i n a n c i e r s d e c o u r t t e r m e d u p r o j e t d e l o i C - 9 6 

Si le Parlement canadien adoptait le projet de loi C-96, il permettrai t donc de 
générer une coupu re add i t ionne l le pour l 'ensemble des prov inces de 
2 000 000 000 $ en 1990-1991 ; pour le Québec, cela signif ierait une coupure 
de 512 000 000 $ la même année. Sur les six prochaines années, le Québec 
se verrait imposer une coupure de plus de 2 000 000 000 $ et l 'ensemble des 
provinces de plus de 8 000 000 000 $. 

Un manque à gagner 
supplémentaire de 2 000 000 000 $ 
de 7986 à 7992 

IMPACT DU PROJET DE LOI C-96 
(réduction des transferts en millions de dollars) 

Québec 
Ensemble 

des provinces 

Arrangements fiscaux 1982-1987 
1986-1987 - 82 - 317 

1987-1988 - 175 - 677 
1988-1989 - 277 - 1 077 
1989-1990 - 389 -1 517 
1990-1991 - 512 - 2 004 
1991-1992 - 648 - 2 542 

Arrangements fiscaux 1987-1992 - 2 001 - 7 817 

Total 1986-1992 - 2 083 - 8 134 
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Bilan des coupures au Québec : Le projet de loi C-96 porterait donc un coup supplémenta i re à la contr ibut ion 
6 000 000 000 $ en dix ans au titre du FPE. fédérale à la santé et à l 'enseignement postsecondaire. Il s'ajouterait aux 

réduct ions de transferts imposées par le précédent gouvernement fédéral pour 
constituer un panorama impressionnant de coupures totalisant, pour le Québec, 
tout près de 6 000 000 000 $ sur la période 1982-1992. Pour l'année budgétaire 
qui vient de s'ouvrir, c'est un manque à gagner total de 462 000 000 $ que 
le Québec devrait encourir. 

IMPACT AU QUÉBEC DES COUPURES AU FPE 
(en millions de dollars) 

Coupures 
du gouvernement 
fédéral précédent 

Coupures 
du gouvernement 

fédéral actuel Total 

1982-1983 - 219 _ - 219 
1983-1984 - 273 — - 273 
1984-1985 - 338 — - 338 
1985-1986 - 359 — - 359 
1986-1987 - 380 - 82 - 462 

Arrangements fiscaux 
1982-1987 - 1 569 - 82 - 1 651 

1987-1988 - 406 - 175 - 581 
1988-1989 - 432 - 277 - 709 
1989-1990 - 458 - 389 - 848 
1990-1991 - 487 - 512 - 999 
1991-1992 - 518 - 648 -1 165 

Arrangements fiscaux 
1987-1992 - 2 301 - 2 001 - 4 302 

Total 1982-1992 - 3 870 - 2 083 - 5 953 

Impac ts f i nanc ie rs de long t e r m e d u pro jet de lo i C-96: 
vers un d é s e n g a g e m e n t d u g o u v e r n e m e n t fédéra l? 

Pour b ien c o m p r e n d r e l ' amp leu r d e s r é d u c t i o n s e n v i s a g é e s par le 
gouvernement fédéral , il faut les comparer aux transferts f inanciers versés en 
vertu du FPE. Au tableau suivant sont présentées, pour le Québec, les prévisions 
de transferts en espèces à la santé et à l 'enseignement postsecondaire, 
désagrégés entre ces deux secteurs selon la méthodolog ie fédérale, ainsi que 
l ' impact f inancier du projet de loi C-96. On y remarque tout d 'abord que les 
transferts f inanciers reçus par le Québec au titre du FPE commencera ien t à 
décroître d 'une année à l'autre à compter de 1988-1989. ( 1 ) On y constate 
également qu 'à la fin de la pér iode des prochains ar rangements f iscaux, en 
1991-1992, le gouvernement fédéral se trouverait à réduire ses transferts au 
Québec d 'un montant supér ieur à sa contr ibut ion f inancière à l 'enseignement 
postsecondaire. C'est donc dire q u e le g o u v e r n e m e n t fédéral aurai t renoncé, 
en l 'espace de s ix années , à l 'équ iva lent d e sa p a r t i c i p a t i o n f i nanc iè re 
à l ' e n s e i g n e m e n t p o s t s e c o n d a i r e s a n s t o u t e f o i s l ' avo i r a n n o n c é 
e x p l i c i t e m e n t à la p o p u l a t i o n et s a n s avo i r n é g o c i é avec le g o u v e r n e m e n t 
d u Q u é b e c les m o d a l i t é s f i nanc i è res et l ég is la t i ves de ce retra i t . 

(1) Les transferts financiers reçus par le Québec sont en effet calculés en déduisant de la valeur 
de la contribution fédérale totale celle des points d'impôt qui lui ont été alloués dans le passé. 
Puisque, d'une part, la contribution totale croîtrait à rythme réduit du fait de la désindexation 
et que, d'autre part, la valeur des points d'impôt s'accroît généralement au même rythme que 
l'économie, il est facile de comprendre que le transfert financier, calculé par différence, cesse 
de croître puis connaît très vite une croissance négative. 
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Les arrangements fiscaux : vers un désengagement du gouvernement fédéral? 

An 2 003: fin de la participation financière à la 
santé et l'enseignement postsecondaire? 

EVOLUTION DES TRANSFERTS EN ESPÈCES AU FPE ET RÉDUCTIONS ENVISAGÉES 
SUR LA BASE DU PROJET DE LOI C-96 
Québec (en millions de dollars) 

Transferts en espèces prévus(1) 

(sans coupures) 

Santé(2) 

Enseignement 
postsecondaire Total 

Impact du 
projet du 
loi C-96 

Transferts en 
espèces prévus 
après coupures 

1986-1987 1 522 498 2 020 - 82 1 938 
1987-1988 1 600 519 2 119 -175 1 944 
1988-1989 1 654 529 2 183 -277 1 906 
1989-1990 1 707 538 2 245 -389 1 856 
1990-1991 1 767 549 2 316 -512 1 804 
1991-1992 1 820 556 2 376 -648 1 728 

(1) Désagrégé entre santé et enseignement postsecondaire selon la base de répartition interne utilisée par le gouvernement fédérai 
pour les enveloppes budgétaires du ministère fédéral de la Santé et du Bien-être et du secrétariat d'État. 

(2) Inclut les services complémentaires de santé. 

En outre, il est f rappant de constater que le projet de loi C-96 ne prévoit aucun 
terme à la désindexat ion du FPE. Si celle-ci devait donc se perpétuer au-delà 
de 1990-1991, c'est-à-dire au-delà de l'objectif de coupures de 2 000 000 000 $ 
poursuivi par le gouvernement fédéral, une prévision mécan ique de long terme 
démontre que le montant prélevé au Québec croîtrait de façon exponentiel le. 
En 2003, la part ic ipat ion f inancière fédérale aux p rogrammes québéco is de 
santé et d 'enseignement postsecondaire aurait totalement d isparu. Ainsi , après 
avoir r e n o n c é de facto à par t i c iper f i n a n c i è r e m e n t à l ' ense ignemen t 
postsecondaire après six années de désindexat ion part iel le du FPE, le 
gouvernement fédéral pourrait , en maintenant cette mesure onze années de 
plus, se retirer éga lement du f inancement de la santé. 

IMPACT DES COUPURES FÉDÉRALES AU FPE 
Québec 
(millions de $) 

Transfert en espèces sans coupures 

Après abandon de la compensation pour garantie de recettes 

Après loi C-3 et programme de 6 et 5 % 

Après projet de loi C-96 
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Si, en principe, le gouvernement du Québec est en faveur d 'un retrait fédéral 
de certains secteurs, il ne peut accepter que ce retrait se fasse sans négociation 
avec les provinces et surtout sans compensat ion sous la fo rme de transfert 
f iscal. En outre, il est paradoxal que le gouvernement fédéral se retire 
f inancièrement de ces secteurs tout en y imposant des normes nationales et 
en appl iquant des pénal i tés f inancières dans le cas où les provinces ne se 
soumettent pas à ces normes (loi C-3). 

L ' incohérence d e s cho i x budgé ta i res du g o u v e r n e m e n t fédéral 

De nouvelles dépenses fiscales fédérales Le ministre fédéral des Finances a justif ié les coupures découlant du projet 
financées par des coupures à la santé et à de loi C-96 par le s imple fait que les transferts aux provinces const i tuaient 
l'enseignement postsecondaire. une part appréciable des dépenses fédérales et qu'el les ne pouvaient ainsi 

échapper à l'exercice de compress ion budgétaire. Or, dans le m ê m e budget 
où il annonçai t son désir de réduire le déficit et de couper, à l'horizon 1990-1991, 
2 000 000 000 $ par année dans sa part icipation f inancière à la santé et à 
l 'enseignement postsecondaire, le ministre fédéral mettait en place une 
exempt ion progressive des ga ins en capital qui devrait priver le Trésor fédéral 
de 1 400 000 000 $ en 1990-1991, soit l 'équivalent de 7 0 % des économies 
projetées dans des secteurs prioritaires c o m m e la santé et l 'enseignement 
postsecondaire! De même, et toujours dans le budget de mai 1985, le 
gouvernement fédéral s'est engagé à se retirer progressivement de la taxation 
du pétrole et du gaz dans les provinces productr ices. Le ministre fédéral des 
Finances prévoyait alors que ce retrait représenterait, en 1990-1991, quelque 
3 900 000 000 $, soit près de deux fois les coupures à la santé et l 'enseignement 
postsecondaire! 

À la lumière de ces choix récents et des aff i rmations ministériel les à l'effet 
que les provinces ne devraient pas s'attendre à un enr ich issement substantiel 
de la péréquat ion, il est permis de se demander si le gouvernement fédéral 
n'est pas en train de renoncer à son rôle de redistr ibut ion de la r ichesse au 
Canada et de réduction des disparités interprovinciales au chapitre des services 
publ ics. 

L 'agg rava t i on des d i spa r i t és in te rp rov inc ia les 

Le ministre fédéral des F inances a soutenu que des coupures au FPE seraient 
équi tables puisqu'el les imposeraient dans chaque province un fardeau égal 
per capita. Une telle aff i rmation ne tient cependant pas compte du fait qu 'un 
dollar de coupure per capi ta dans une province riche n'a pas le même impact 
qu 'une coupure équivalente dans une province moins bien nantie. 

Les coupures fédérales accentueront les En effet, les provinces les plus r iches présentent plusieurs caractérist iques 
disparités interprovinciales. qui leur permettent d 'absorber plus faci lement une réduct ion des paiements 

de transferts fédéraux. Il faut, par exemple, rappeler que ces provinces 
possèdent une capaci té f iscale élevée ce qui leur accorde une latitude plus 
grande de lever des impôts. Du côté des dépenses, les provinces les plus riches 
ont à supporter des besoins moins élevés en matière d'aide sociale ou, plus 
généra lement , de sécurité du revenu. 

Au contraire, le Québec connaît une situation financière des plus préoccupantes 
et la démonstrat ion effectuée par le ministre des Finances du Québec dans 
son documen t « Les f i n a n c e s p u b l i q u e s d u Q u é b e c : l ' u r g e n c e d ' u n 
r ed ressemen t » ne laisse aucun doute à cet égard. Les déficits élevés et 
persistants qui auraient connu, en l'absence d' importantes mesures de réduction 
des dépenses, une explosion dans les prochaines années laissent au Québec 
une capaci té l imitée d'absorber de nouvel les coupures fédérales. 
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Les arrangements fiscaux: vers un désengagement du gouvernement fédéral? 

Si de tel les dispar i tés subsistent au Canada , c'est que le p rog ramme de 
péréquat ion ne joue pas son rôle de façon satisfaisante. Non seulement ne 
permet-i l pas d'égal iser adéquatement les capaci tés f iscales des provinces, 
mais encore suppose-t-i l impl ic i tement que les besoins en services publ ics 
sont égaux, per capi ta, partout au Canada. Or, si une telle hypothèse peut 
être acceptable en ce qui a trait aux dépenses de santé et d 'enseignement 
postsecondaire, elle ne l'est cer ta inement p lus en ce qu i concerne les 
programmes de sécur i té du revenu par tageables par le gouvernement 
fédéral ( 1 ) . Des d ix provinces canadiennes, le Québec est en effet celle qui doit 
supporter le fardeau le plus lourd per capita quant à ce poste de dépenses. 
Ce phénomène découle no tamment de l ' incidence du c h ô m a g e de longue 
durée qui fait en sorte qu'au Québec la probabilité qu 'une personne en chômage 
se tourne vers l'aide sociale est plus élevée que dans toute autre province. 

Même si le gouvernement fédéral part ic ipe pour 5 0 % à ces coûts, au titre 
du régime d'assistance pub l ique du Canada (RAPC), le fardeau qui reste à 
la charge du Québec est plus lourd à supporter, per capita, que dans les autres 
provinces. Ainsi , une comparaison interprovinciale démontre qu'en normalisant 
le fardeau f iscal et en incluant dans les recettes les transferts fédéraux au titre 
de la péréquat ion, du FPE et du RAPC, le Québec possède la plus faible 
capacité d'offrir des services publ ics, une fois assuré le coût de la sécurité 
du revenu. 

INDICE DE CAPACITÉ DES PROVINCES DE DISPENSER DES SERVICES PUBLICS 
AUTRES QUE LA SÉCURITÉ DU REVENU (1985-1986) 

(Canada = 100) 
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Note: Dans le graphique, l'Alberta a été retirée afin de mieux rendre compte des disparités entre les autres provinces (l'Alberta 
possède un indice de capacité de 179.7) 

(1) Aide sociale, aide juridique, assistance-maladie et administration de ces programmes. 
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Cette situation résulte des lacunes du programme de péréquat ion ainsi que 
d'une inadéquat ion du f inancement fédéral des programmes provinciaux de 
sécuri té du revenu ; conséquemment , le Québec doit soit consentir à un 
alourdissement de son fardeau fiscal ou de son endet tement , soit réduire la 
quant i té ou la qual i té des autres services publ ics. Il y a là une inéquité dans 
les régimes de transferts aux provinces qui devrait être comb lée par un 
mécanisme adéquat de péréquation, alors que les coupures découlant du projet 
de loi C-96 ne feront qu'aggraver les dispari tés interprovinciales. Cela n'est 
pas surprenant puisque le gouvernement fédéral privi légie une approche 
mécan ique qui ne vise pas à résoudre les diff icultés des provinces les moins 
bien nanties mais plutôt à transférer une part ie de son déficit sur le dos de 
l'ensemble des provinces, sans distinction de leur capacité respective d'absorber 
de telles coupures. 

Les c o n s é q u e n c e s d u pro je t de loi C-96 sur les c h o i x budgé ta i res 
d u g o u v e r n e m e n t du Québec 

Si le gouvernement fédéral persiste dans son intent ion, les f inances publ iques 
du Québec se trouveront dans une tenaille : d 'un côté, les dépenses de santé 
et d 'enseignement postsecondaire croîtront à un rythme élevé, bien supérieur 
au taux d' inf lat ion, et de l'autre, les paiements de transferts au FPE décroîtront 
dès 1988-1989. 

Du point de vue des dépenses, plusieurs facteurs contr ibueront à accroître 
fortement les budgets al loués à la santé et à l 'enseignement postsecondaire. 
En matière de santé, il faudra mettre en place de nouvel les technologies 
coûteuses mais indispensables. De plus, il faudra prendre en compte les besoins 
part icul iers des personnes âgées dont le nombre s'accroît au rythme de 3 % 
par année alors que la populat ion totale n 'augmente que de 0 ,5% par année. 
En matière d 'éducat ion le Québec devra répondre à de nouveaux défis tant 
du point de vue d 'une plus grande spécial isat ion, dans des métiers d'avenir 
reliés au virage technologique, que de l 'accueil d 'une populat ion étudiante à 
temps partiel qu i ne cesse de s'accroître, reflétant les besoins nouveaux en 
matière de recyclage. 

C'est devant une telle constatation que le groupe d'étude sur la santé ( 1 ) faisant 
rapport au groupe de travail d i r igé par le Vice-premier ministre du Canada, 
s'est porté à la défense de l' intégralité du transfert au titre de la santé. À la 
page 11 de ce rapport, on lit en effet: 

« Le groupe d'étude conclut, à la lumière de son examen, qu'i l n'existe 
pour ce qui est des programmes, aucune raison impérieuse de réduire 
les paiements de transferts. » 

Dès lors, il faut s' interroger sur les avenues qui s'offrent au gouvernement du 
Québec pour résoudre l 'équation entre la hausse inévitable des coûts dans 
la santé et l 'enseignement postsecondaire, la réduct ion env isagée des 
paiements de transferts fédéraux au FPE et la nécessité de réduire le déficit 
budgétaire. 

Dans une analyse globale des f inances publ iques du Québec, deux avenues 
de solution paraissent plausibles : la réduction des dépenses et une plus grande 
tari f ication de certains serv ices publics. Toutefois, en mat ière de santé, ces 
deux voies ne présentent que peu d'espoir pu isque les besoins ne cessent 
de croître et que toute tari f icat ion est interdite par la Loi canad ienne sur la 
santé (loi C-3), sous peine de pénali té f inancière. 

(1) Programmes sur la santé et les sports : Rapport du groupe d'étude au groupe de travail chargé 
de l'examen des programmes, novembre 1985, gouvernement du Canada. 
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À court terme, le gouvernement n'a donc d'autre alternative que de se tourner 
du côté de la taxat ion. Par conséquent , étant donné que le gouvernement 
fédéral : 

• p e r p é t u e les r é d u c t i o n s de transferts i m p o s é e s depuis 1982, 

• refuse de verser au Q u é b e c un montant de 66 000 000 $ au titre de la 
p é r é q u a t i o n , 

• a d é j à entrepris de sabrer dans les transferts aux provinces sur la base 
du projet de loi C-96, r é d u i s a n t de la sorte les transferts au Q u é b e c 
de 82 000 000 $ en 1986-1987, 

Suite aux coupures fédérales, le Québec doit le ministre des Finances a annoncé que le gouvernement du Québec se trouvait 
hausser ses impôts. obl igé de prélever une surtaxe sur les entrepr ises dest inée à compenser le 

manque à gagner pour le Trésor québécois. Cette surtaxe, que le gouvernement 
prélève sous la contrainte exercée par les coupures fédérales, sera toutefois 
reconsidérée si le gouvernement fédéral respecte ses engagements à l'égard 
de la péréquat ion, retire son projet de loi C-96 et consent à entreprendre des 
négociat ions avec les provinces en vue d'en arriver à une solut ion équi table 
d'ici le 31 mars 1987, échéance des présents ar rangements f iscaux. Dans 
l 'hypothèse contraire, la dynamique de la désindexat ion des transferts aux 
provinces est telle qu' i l faudra revoir la si tuat ion dès 1987-1988. 

L ' a p p r o c h e p r i v i l é g i é e p a r l e Q u é b e c d a n s l e s r e l a t i o n s 
f i n a n c i è r e s f é d é r a l e s - p r o v i n c i a l e s 

Les arrangements fiscaux: la solution réside Le gouvernement du Québec privi légie une approche consensuel le à l'égard 
dans le consensus. des ar rangements f iscaux. Pour ce faire, un certain nombre de pr incipes 

dev ra ien t g u i d e r les re la t i ons f i n a n c i è r e s en t re les d e u x o r d r e s de 
gouvernement . Le Québec propose donc une ébauche de solut ion qui pourrait 
servir de base à une négociat ion fédérale-provinciale et qui respecte tant les 
pr incipes devant prévaloir à toute refonte des transferts aux provinces, que 
les contraintes f inancières du gouvernement fédéral et des provinces les moins 
bien nanties. 

Les p r inc ipes de base devan t être respec tés 

— Le respect des échéances 

« Prendre un i la té ra lement la déc is ion de restreindre le financement, comme 
le propose le gouvernement fédéra l à l'heure actuelle pour en discuter 
ensuite avec les gouvernements des provinces, c'est mettre la charrue 
avant les boeufs. Nous devrions faire le contraire. 

Il va sans dire que le Québec partage cette approche préconisée lors des débats 
entourant l 'adoption des ar rangements f iscaux actuels et qui devrait interdire 
aujourd'hui de procéder à leur réouverture prématurée. Au contraire, puisqu' i ls 
arrivent à échéance le 31 mars 1987, il reste près d 'une année au gouvernement 
fédéral et aux provinces pour négocier de bonne foi et trouver une voie de 
compromis qui satisfasse toutes les part ies. 

(1) Michael Wilson : Débats de la Chambre des communes, compte-rendu officiel, 24 mars 1982 
(traduction officielle). 

17 



Budget 1986-1987 

— Le respect de la Constitution 

La Const i tut ion canad ienne établit c la i rement les object i fs v isés par le 
programme de péréquat ion ainsi que les jur idict ions des provinces en matière 
de santé et d 'éducat ion. À cet égard, le gouvernement du Québec est d'avis 
que toute modif icat ion aux arrangements f iscaux devrait s' inscrire dans la voie 
de la réduction des dispari tés entre les provinces et d 'un plus grand respect 
des jur idict ions provinciales. 

— La limitation du pouvoir d'intervention unilatérale du gouvernement 
fédéral 

Malgré l ' importance que revêtent actuel lement les transferts fédéraux pour les 
f inances pub l iques des provinces et malgré l ' inf luence qu' i ls exercent sur le 
t issu m ê m e de la fédération canadienne, il est surprenant de constater que 
plusieurs de ces programmes ne sont régis que par des lois fédérales que 
le Parlement canad ien peut modif ier à sa guise. De plus, dans la plupart des 
cas, la législat ion fédérale ne cont ient aucune règle quant aux processus de 
négociat ion, de modif ication et d'interprétation des lois et règlements encadrant 
ces programmes. Cet état de fait a généré dans le passé plusieurs situations 
où des provinces ont dû subir des décisions fédérales unilatérales sans qu'elles 
aient eu ra isonnablement voix au chapitre, et ce même si , b ien souvent, les 
programmes v isés avaient trait à des c h a m p s de jur idict ion provinciale. 

Il apparaît donc essentiel que le gouvernement fédéral et les provinces étudient 
sér ieusement la mise en place d 'un cadre formel plus suscept ib le de générer 
des consensus dans la condui te de leurs relat ions f inancières. Un tel cadre 
devrait, pour une pér iode prédéterminée, assurer aux provinces la stabilité et 
la prév is ib i l i té des p a i e m e n t s de t rans fe r t s , qu i son t les cond i t i ons 
ind ispensables à une gest ion eff icace des équi l ibres f inanciers des provinces. 

C'est pourquoi le gouvernement du Québec réitère une d e m a n d e qu' i l a déjà 
eu l 'occasion d'adresser au gouvernement fédéral et qui a pour objectif 
d' instaurer dans les années qui v iennent une ère nouvel le dans les relations 
f inancières fédérales-provinciales. Le gouvernement du Québec est d'avis 
que des accords fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces 
devraient être chapeautés par une entente formelle entre les deux ordres 
de gouvernement, ce qui leur conférerait un caractère plus permanent, 
plus stable et moins arbitraire que les arrangements actuels. 

— Des ressources financières conformes aux responsabilités provinciales 

Par l 'util isation de son pouvoir de dépenser dans des doma ines de jur idict ion 
provinciale et par la mise sur p ied d 'un mécan isme de par tage des coûts, le 
g o u v e r n e m e n t fédéra l s'est e n g a g é envers les p rov inces à par t ic iper 
f inancièrement à l 'établissement et au maint ien d'un régime de santé universel 
et gratuit et à l 'élargissement de l 'accessibil ité aux études supér ieures. Cette 
initiative fédérale avait été rendue possible par une disponibi l i té de ressources 
f iscales supér ieure à celle des provinces. 

Or, pu isque le gouvernement fédéral a choisi de verser aux provinces des 
paiements de transferts plutôt que de leur al louer un espace fiscal suff isant 
pour assumer leurs responsabi l i tés const i tut ionnel les en matière de santé et 
d ' e n s e i g n e m e n t p o s t s e c o n d a i r e , il do i t main tenant respecter ses 
engagements financiers. 
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Ainsi , les ressources al louées aux provinces doivent être suff isantes pour leur 
permettre de respecter les pr inc ipes d'universalité, d'accessibi l i té et de gratuité 
qui ont prévalu lors de la mise sur pied des p rogrammes et que l'on retrouve 
notamment dans la Loi canad ienne sur la santé. 

En outre, les pa iements de péréquat ion doivent éga lement être suff isants pour 
permettre aux provinces les p lus démun ies d'assurer un niveau de services 
publics comparable aux autres provinces, sans pour cela recourir à une taxation 
trop lourde. 

— Le respect des choix budgétaires des provinces 

Une des amél iorat ions appor tées par la créat ion du FPE en 1977 fut la mise 
en p lace d 'un f i n a n c e m e n t g loba l de la san té et de l ' ense ignemen t 
postsecondaire. Alors qu 'auparavant chacun des secteurs faisait séparément 
l'objet d 'un par tage des coûts encourus par les provinces, le FPE apporta une 
plus grande flexibi l i té aux provinces, leur permettant d'al louer l ibrement à la 
santé et à l 'enseignement supér ieur un transfert qui croissait au rythme de 
l'activité économique. Il y avait, dans cette p lus grande indépendance entre 
les dépenses provinciales et le transfert fédéral , la reconnaissance des 
jur idict ions provinciales en la matière. 

Toutefois, la loi C-12 a renié totalement ce pr inc ipe puisque le gouvernement 
fédéral a décidé de façon uni latérale d 'un par tage de ses transferts entre la 
santé et l 'enseignement postsecondaire (sur la base purement arbitraire de 
ses transferts de 1975-1976) et s'est ainsi donné les moyens de juger des choix 
des provinces et, le cas échéant , de leur imposer des pénal i tés f inancières. 
En outre, la loi C-3 porte une atteinte aux jur id ict ions provincia les en matière 
de santé pu isque des normes nat ionales doivent être suivies sous peine de 
pénali té f inancière et qu'el le permet au gouvernement fédéral de s ' immiscer 
dans les négociat ions tarifaires entre les provinces et les médec ins et dentistes. 
Au total, nonobstant les engagements fédéraux pris lors de son adopt ion, et 
malgré les espoirs qu 'une tel le formule avait susci tés alors, il est paradoxal 
de constater que le FPE est devenu avec les années plus contra ignant que 
les formules antér ieures de partage des coûts. 

Par conséquent , le gouvernement du Québec est d'avis que les transferts 
fédéraux devraient obéir au pr inc ipe de flexibil ité. Il y aurait là une avenue 
peu coûteuse pour le gouvernement fédéral de respecter les choix budgétaires 
des provinces et de revenir à l'esprit prévalant lors de l'adoption du FPE en 1977. 

— Une négociation globale 

Le gouvernement du Québec est d'avis que la négociat ion sur les transferts 
fédéraux devrait porter sur les trois pr inc ipaux p rogrammes : la péréquat ion, 
le FPE et le RAPC. De la sorte, les provinces auraient une vue d 'ensemble 
des objectifs visés par le gouvernement fédéral et la négociat ion pourrait porter 
sur d'éventuelles réallocations entre les programmes. Au lieu de cela, on assiste 
à une intervention « à la pièce » qui restreint les avenues de solut ion. 

Propos i t i on à l 'égard des p r o g r a m m e s de t rans fer ts 

Fidèle au pr inc ipe de la négociat ion globale, le gouvernement du Québec 
suggère une solution visant à éliminer le différend entre le gouvernement fédéral 
et les provinces. Cette approche qui doit être considérée dans sa globali té 
nécessite toutefois un prérequis : le gouvernement fédéral doit retarder d'un 
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an son intervention dans le FPE et de véritables négociations fédérales-
provinciales doivent s'ouvrir au plus tôt sur la base de la proposition du 
Québec ou de toute autre proposit ion visant un compromis. 

— La péréquation 

Le Québec est d'avis que les déséqui l ibres interprovinciaux importants qui 
existent à l 'heure actuel le tant au chapitre de la capacité d'offrir des services 
publ ics qu 'à celui des niveaux d ' imposi t ion doivent être corr igés en bonif iant 
le p rogramme de péréquat ion de façon à ce que la capaci té f iscale des 
provinces bénéficiaires se rapproche de celle de l'Ontario. Le Québec reconnaît 
cependant que les modal i tés de ce rapprochement vers l 'Ontario doivent tenir 
compte des contraintes f inancières du gouvernement fédéral . 

Par conséquent, le gouvernement du Québec considère que le programme 
de péréquation devrait être modif ié à compter du 1er avril 1987 et que la 
nouvelle formule devrait favoriser un plus grand rapprochement de la 
capacité fiscale des provinces bénéficiaires vers celle de l'Ontario. 

— Le régime d'assistance publique du Canada 

La quest ion des dispari tés interprovinciales consécut ives au fardeau plus ou 
moins lourd des programmes provinciaux de sécuri té du revenu a déjà été 
exposée. Les prob lèmes reliés à l'existence d 'un taux de partage fédéral 
uni forme à travers le pays ( 5 0 % dans le cadre du RAPC) sont connus depuis 
plusieurs années et il a été proposé à quelques reprises que ce taux de partage 
soit variable d 'une province à l'autre en fonct ion des besoins en sécuri té du 
revenu propres à chacune. La plus récente requête en ce sens est venue du 
Groupe de travail par lementai re fédéral sur les accords f iscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces, dans son rapport soumis en 1981. À 
la page 164 de ce rapport le groupe de travail recommandai t : 

« que les accords fiscaux t iennent compte des différences de coûts entre 
provinces résultant du volume différent des besoins de versement d'une 
assistance sociale aux particuliers ». 

À cet égard , le groupe de travail passait en revue quelques indicateurs de 
besoins provinciaux reliés tant à la conjoncture économique qu 'à la structure 
du marché du travail ou au revenu moyen des particuliers. 

Par conséquent, le gouvernement du Québec propose que le financement 
des programmes provinciaux de sécurité du revenu soit amendé dans le 
sens de la recommandation du Groupe de travail parlementaire sur les 
accords fiscaux. Des travaux devraient être engagés dans les plus brefs délais 
afin de définir un indicateur acceptable de besoins pour chacune des provinces 
en matière de sécuri té du revenu et d'en arriver, pour le 1 e r avril 1987, à la 
mise sur pied d 'un p rogramme qui corr ige les dispari tés interprovinciales 
existant actuel lement . 

— Le financement de la santé et de l'enseignement postsecondaire 

Le gouvernement du Québec ne peut accepter que les prob lèmes de déficit 
du gouvernement fédéral se traduisent, à moyen terme, par une dispari t ion 
pure et s imple de tout t ransfer t f inancier à l 'égard de la santé et de 
l 'ense ignement postsecondai re . Le gouvernemen t du Q u é b e c s 'oppose 
également à ce que ce désengagement f inancier du gouvernement fédéral 
s 'accompagne du maint ien de normes dans la santé et peut-être bientôt de 
nouvel les contraintes dans le secteur de l 'enseignement postsecondaire. 
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Dans ces condi t ions, le Québec est ime que, pu isque le gouvernement fédéral 
veut se départ ir du déficit associé au f inancement de ces programmes, il est 
normal que les provinces qui le désirent aient la capacité d 'assumer pleinement 
leurs compétences const i tut ionnel les. La seule voie qui permet te d'atteindre 
ce résultat est cel le d 'un transfert de champ f iscal qui condu ise à un retrait 
du gouvernement fédéral du f inancement des programmes couverts par le FPE. 

Donc, le gouvernement du Québec considère que, si le gouvernement 
fédéral n'est plus à même d'assumer ses responsabilités financières à 
l'égard de la santé et de l'enseignement postsecondaire, il doit se retirer 
de ces secteurs moyennant compensation sous forme de points d' impôt 
additionnels. 

Il est important de noter que cette avenue s' inscrit parfai tement dans l'esprit 
des recommandat ions du g roupe de travail qui vient de faire rapport au Vice-
premier ministre du Canada, sur le thème de la santé. À la page 80 de ce 
rapport, on lit en effet: 

« il faudrait, entre autres choses, que le gouvernement fédéral réduise 
l' influence qu' i l exerce sur le plan du f inancement ou de la gestion directe 
des régimes provinciaux à caractère curatif, et qu'i l laisse dans toute la 
mesure du possible les provinces lever les fonds requis pour les régimes 
d'assurance-maladie et contrôler les dépenses en cette matière ». 

Les modal i tés techn iques de ce retrait pourraient être d iscutées entre les 
gouvernements d'Ottawa et des provinces d'ici la fin des présents arrangements 
f iscaux. C'est lors de ce processus de négociat ion qu' i l serait possible de 
déterminer l 'ampleur du champ fiscal qui serait al loué aux provinces qui désirent 
assumer ent ièrement leurs responsabi l i tés const i tut ionnel les en matière de 
santé et d 'ense ignement postsecondaire. 
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C o n c l u s i o n 

Le Québec favorise une approche concer tée entre les deux niveaux de 
gouvernement dans l'analyse de la rationalisation possible des transferts 
fédéraux aux provinces. C'est dans cet esprit que le gouvernement du Québec 
s'oppose v igoureusement à une approche unilatérale et mécan ique telle que 
proposée par le projet de loi C-96 qui aurait pour conséquence d'accroître les 
disparités interprovinciales et de déstabiliser les f inances publ iques du Québec. 

Or, puisque le gouvernement fédéral a déjà entrepris de réduire ses paiements 
de transferts à compter du 1 e r avril 1986, sur la base du projet de loi C-96, 
et qu' i l refuse toujours de verser un montant de 66 000 000 $ au titre de la 
péréquat ion, le ministre des F inances a annoncé que le gouvernement du 
Québec se t rouve dans l 'obligation d ' imposer aux entrepr ises une surtaxe 
dest inée à compenser le manque à gagner pour le Trésor québécois . Compte 
tenu de la dynamique de la désindexat ion des paiements de transferts, le 
gouvernement du Québec devra réexaminer la situation en 1987-1988. 

En revanche, si le gouvernement fédéral acceptait de respecter son engagement 
à l'égard de la péréquat ion et de retirer son projet de loi C-96, des négociat ions 
de bonne foi pourraient être entrepr ises dans les plus brefs délais afin d'en 
arriver pour le 1 e r avril 1987 à une révision des pr incipaux p rogrammes de 
transferts qui satisfasse les deux paliers de gouvernement. À cet effet, le Québec 
suggère une approche globale qui respecte un certain nombre de pr incipes 
qui devraient gu ider les relat ions f inancières fédérales-provinciales et qui 
consti tue une voie de compromis raisonnable. En bref, cette solut ion comporte 
trois volets : 

• que le gouvernement fédéral bonifie le programme de péréquation de 
façon à ce que la capacité fiscale des provinces les moins bien nanties 
se rapproche davantage de celle de l 'Ontario; 

• que le gouvernement fédéral adopte une formule de partage des coûts 
des programmes provinciaux de sécurité de revenu fondée sur les 
besoins des provinces en cette matière; 

• que le gouvernement fédéral maintienne une contr ibut ion financière 
acceptable ou qu ' i l se retire du f inancement de la santé et de 
l'enseignement postsecondaire moyennant une compensation sous 
forme de points d' impôt additionnels. 

Enfin, le gouvernement du Québec considère qu'une entente formelle entre 
les deux ordres de gouvernement est le seul moyen de conférer aux 
arrangements fiscaux un caractère plus permanent, plus stable et moins 
arbitraire que les arrangements actuels. 
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A P P E N D I C E 

I M P A C T D E S C O U P U R E S FÉDÉRALES A U F P E 
IMPOSÉES D E P U I S 1982 

IMPACT DES COUPURES AU FPE 
(en millions de dollars) 
QUÉBEC 

1982-83 1983-34 1984-85 1985-86 1986-87 Total 
1982-87 

1987-88 1988-89 1989-90 1990-91 1991-92 Total 
1987-92 

Total 
1982-92 

Coupures du précédent 
gouvernement fédéral 
Abandon de la compensation pour 
garantie de recettes (1982-83) 
6 et 5 % (1983-84 et 1984-85) 
Loi C-3 (1983-84) 

-218,4 -239,9 
-32,8 

-260,9 
-69,4 
-7 ,9 

-278,9 
-74,2 
-6,1 

-300,3 
-79,9 

- 1 298,4 
-256,2 

- 14,0 

-320,9 
-85,3 

-341,4 
-90,8 

-362,2 
-96,3 

-384,8 
-102,3 

-408,8 
-108,7 

- 1 818,0 
-483,4 

-3 116,4 
-739,7 
-14,0 

Total -218,4 -272,7 -338,1 -359,1 -380,2 - 1 568,6 -406,2 -432,1 -458,5 -487,1 -517,5 - 2 301,4 - 3 870,0 

Coupures prévues par le 
gouvernement conservateur 
Loi C-96 (1986-87) -82,3 -82,3 -174,9 -277,2 -389,2 -512,4 -647,6 - 2 001,3 - 2 083,6 

Coupures totales 
Compensation pour garantie de 
recettes, 6 et 5%, C-3, C-96 -218,4 -272,7 -338,1 -359,1 -462,5 - 1 650,9 -581,1 -709,3 -847,6 -999,6 -1 165,2 - 4 302,8 - 5 953,6 

IMPACT DES COUPURES AU FPE 
(en millions de dollars) 
ENSEMBLE DES PROVINCES 

1982-83 1983-84 1984-85 1985-86 1986-87 Total 
1982-87 

1987-88 1988-089 1989-90 1990-91 1991-92 Total 
1987-92 

Total 
1982-92 

Coupures du précédent 
gouvernement fédéral 
Abandon de la compensation pour 
garantie de recettes (1982-83) 
6 et 5 % (1983-84 et 1984-85) 
Loi C-3 (1983-84) 

-827,9 -914,3 
-125,1 

-999,0-
-265,7 

-85,6 

-1 071,5 
-284,9 
-107,3 

-1 158,1 
-308,0 

-4 970,7 
-983,6 
-192,9 

-1 241,8 
-330,2 

-1 325,9 
-352,6 

-1 411,6 
-375,4 

-1 505,0 
-400,2 

-1 604,6 
-426,7 

- 7 088,8 
- 1 885,1 

-12 059,5 
- 2 868,7 

-192,9 

Total -827,9 -1 039,4 -1 350,3 -1 463,7 -1 466,0 -6 147,3 -1 572,0 -1 678,5 -1 786,9 -1 905,2 - 2 031,3 - 8 973,8 -15 121,1 

Coupures prévues par le 
gouvernement conservateur 
Loi C-96 (1986-87) -317,4 -317,4 -676,8 -1 076,7 -1 516,9 - 2 004,2 - 2 541,8 - 7 816,4 - 8 133,8 

Coupures totales 
Compensation pour garantie de 
recettes, 6 et 5 %, C-3, C-96 -827,9 -1 039,4 -1 350,3 -1 463,7 - 1 783,4 •6 464,6 - 2 248,8 - 2755,2 - 3 303,8 - 3 909,4 - 4 573,1 -16 790,2 -23 254,9 

En l'absence d'information, il est supposé que l'ensemble des provinces se conformeront à la loi C-3 des 1986-87. 
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